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INTRODUCTION 
 
En Afrique Centrale comme dans les autres sous-régions de l’Afrique Sub 

saharienne, l’importance de l’élevage n’est plus à démontrer tant à l’échelle des 

pays qu’à celle de la sous région. 

 

En effet, mis à part sa contribution dans les revenus des ménages et son importance 

dans l’alimentation des familles, l’élevage est l’un des leviers du développement et 

de la lutte contre la pauvreté.  

 

Malheureusement, son développement est lourdement entravé entre autres par les 

maladies animales, qui entraînent des pertes économiques graves, à l’échelle des 

ménages, des pays, de la sous-région, voire du monde entier quand il s’agit des 

maladies hautement contagieuses telles que la fièvre aphteuse, la grippe aviaire ou 

la grippe A (H1N1).  

 

Pour lutter contre ces maladies animales, les acteurs de la filière font recours 

essentiellement aux médicaments vétérinaires dont la qualité et le bon usage 

garantissent le succès de la lutte. Mais, les études menées récemment au Cameroun 

par MESSOMO (2006) et au Tchad par ABIOLA (2005) sur la distribution et la 

qualité des médicaments vétérinaires dans ces deux grands pays d’élevage 

d’Afrique centrale, ont révélé des dysfonctionnements importants dans la filière du 

médicament vétérinaire. Ces dysfonctionnements se traduisent, entre autres, par 

des taux de  non-conformité des médicaments vétérinaires de 69% et 61% 

respectivement au Cameroun puis au Tchad, la non application des textes 

réglementaires de la pharmacie vétérinaire existants, une organisation insuffisante 

de la filière, l’insuffisance  voire l’absence de dispositifs de contrôle. Même si ces 

études pilotes n’ont pas encore couvert toute la sous-région, les problèmes 

paraissent identiques dans tous les pays de la Communauté Economique et 
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Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) unis par la même culture, la même 

monnaie et des législations semblables. De plus, ces pays partagent de longues 

frontières poreuses et la CEMAC affiche dans ses principes, une forte volonté de 

créer un marché commun basé sur la libre circulation des personnes, des biens, des 

capitaux et des services. Tout cela contribue à accroître la circulation des 

médicaments vétérinaires entre les différents pays de la sous région, aussi bien par 

les circuits officiels qu’illicites. Dans ce contexte, les efforts fournis 

individuellement par les Etats afin de garantir la qualité des médicaments 

vétérinaires en circulation dans leur territoire ainsi que leur utilisation sans danger 

pour l’homme, l’animal et l’environnement, seraient insuffisants.  

 

La révision et l’harmonisation  des réglementations nationales qui sont à la base du 

respect des bonnes pratiques apporteraient leur concours dans les domaines de 

l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM), du système d’assurance qualité, de 

l’approvisionnement, du développement des ressources humaines, de la 

pharmacovigilance, des bonnes pratiques de fabrication, de distribution et 

d’utilisation des médicaments vétérinaires dans la zone CEMAC.  

 

Cette idée correspond bien , non seulement à l’ambition de l’Organisation 

Mondiale de la Santé Animale (OIE) de mettre en avant une coopération régionale 

en matière d’enregistrement et de contrôle de la qualité des médicaments 

vétérinaires en Afrique, mais aussi, à l’objectif de la CEMAC d’harmoniser les 

réglementations des politiques sectorielles dans les domaines essentiels prescrits 

par les textes organiques en matière d’élevage, pêche, agriculture, industrie, 

commerce, transport, télécommunication, énergie et environnement, recherche, 

enseignement ainsi que la formation professionnelle .  
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Pour réaliser cet objectif de la CEMAC en ce qui concerne l’harmonisation des 

réglementations de la pharmacie vétérinaire de ses pays membres, un inventaire 

des réglementations nationales existantes constitue une étape fondamentale.  

L’objectif général de notre thèse était de faire un inventaire des réglementations 

pharmaceutiques vétérinaires existantes dans les pays de la CEMAC. De façon 

spécifique, il s’est agit  de : 

- présenter les législations pharmaceutiques vétérinaires existantes dans 

chaque pays membre de la CEMAC ; 

- faire une analyse comparative de ces législations à partir des thématiques 

centrales communes ; 

- formuler des recommandations envers les responsables politiques de la 

CEMAC en vue de la mise en place d’une législation pharmaceutique 

vétérinaire commune dans la Sous-région en s’inspirant du modèle de 

l’UEMOA. 

Ce travail est présenté en deux parties : 

 la première partie consacrée à la synthèse bibliographique, est composée de 

quatre (4) chapitres à savoir : les généralités sur la CEMAC, l’élevage dans 

la zone CEMAC, le marché des médicaments vétérinaires et la 

règlementation en matière de médicaments vétérinaires ;  

 la deuxième partie consacrée à notre travail personnel, se subdivise en quatre 

(4) chapitres : la méthodologie, les textes relatifs à la pharmacie vétérinaire 

dans la zone CEMAC et leur analyse et les recommandations.  
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CHAPITRE I : GENERALITES SUR LA CEMAC 

 

I.1. PRESENTATION DE LA CEMAC 

I.1.1. Données géographiques 

Située au cœur de l’Afrique Centrale, la zone CEMAC se compose de six pays que 

sont : le Cameroun, la  Centrafrique, le Congo, le Gabon, la Guinée Equatoriale et 

le Tchad (Figure 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Figure 1 : Carte des Etats Membres de la CEMAC. 

(Source : http://www.cemac.cf/) 
 

La population est estimée à 38,6 millions d’habitants (JEUNE AFRIQUE, 2009), 

et comprend une part importante de jeunes. En effet, 44% de la population a moins 

de 15 ans. Son taux de croissance annuel est de 25%. Le Cameroun et le Tchad 

possèdent les démographies les plus élevées de la sous région avec respectivement 

17 millions et 9 millions d’habitants en 2005 (Figure 2).  
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Figure 2 : Population des pays de la CEMAC en millier 
(Source : Banque Mondiale, 2005) 

 

Cette population est répartie sur une superficie d’un peu plus de 3 millions de km². 

Le Tchad et la république Centrafricaine possédent les plus grandes superficies, 

suivis respectivement du Cameroun, du Congo, du Gabon et de la Guinée 

Equatoriale (Figure 3). 

 

 
 

Figure 3 : Superficie des pays de la CEMAC en km² 
(Source : Banque mondiale, 2003) 
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I.1.2. Historique de la création de la CEMAC 

Conservant les liens qui les unissaient sous l’administration coloniale, les Etats de 

la république Centrafricaine, du Congo, du Gabon et du Tchad ont créé en juin 

1959 l’Union Douanière Equatoriale (UDE) à laquelle adhère en 1961 l’Etat du 

Cameroun. 

 

La nécessité d’intensifier leur coopération a poussé les chefs d’Etats des pays 

membres à signer le 8 décembre 1964 à Brazzaville le traité instituant l’Union 

Douanière et Economique de l’Afrique Centrale (UDEAC). 

 

Cette organisation sous-régionale à laquelle adhère la Guinée Equatoriale en 1983, 

fut certainement la plus ancienne de toutes les organisations africaines 

d’intégration et a dû, malgré d’énormes difficultés de parcours quelques fois, 

survivre une trentaine d’années. Elle a su surmonter des crises aigues des années 

1966 avec le retrait-réintégration de la Centrafrique et du Tchad. Toutefois, avec 

les crises économiques successives des années 1980-1990, il a paru indispensable 

de relancer le processus d’intégration économique et sociale sous une nouvelle 

forme plus dynamique. C’est ainsi que fut signé le 16 mars 1994, le traité instituant 

la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC). 
 

I.1.3. Objectifs de la CEMAC 

A sa création la CEMAC avait comme objectifs de :  

- promouvoir un développement harmonieux des Etats membres dans le 

cadre de l’institution d’un véritable marché commun ; 

- harmoniser les réglementations des politiques sectorielles dans les 

domaines essentiels prescrits par les textes organiques (agriculture, 

élevage, pêche, industrie, commerce, transport et télécommunication, 

énergie et environnement, recherche, enseignement et formation 

professionnelle) ; 
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- créer un marché commun basé sur la libre circulation des personnes, des 

biens, des capitaux et des services ; 

- donner une impulsion nouvelle et décisive au processus d’intégration en 

Afrique Centrale par une harmonisation accrue des politiques et des 

législations de leurs Etats ;  

- assurer la convergence des performances de leurs politiques économiques 

au moyen du dispositif de la surveillance multilatérale ; 

- mettre en place un dispositif de surveillance multilatérale des politiques 

économiques des Etats membres ;  

- sécuriser l’environnement des activités économiques et des affaires en 

général. 

 

Pour aboutir à ces objectifs, la CEMAC s’est dotée des Institutions et organes 

appropriés que nous allons aborder dans les paragraphes suivants. 

 

I.1.4. Institutions et organes de la CEMAC 

La CEMAC dispose de quatre institutions : l’Union Economique de l’Afrique 

Centrale (UEAC), l’Union Monétaire de l’Afrique Centrale (UMAC), le Parlement 

Communautaire et la Cour de justice. 

• L’UEAC vise à renforcer la compétitivité des activités économiques et 

financières par l’harmonisation des règles qui régissent le fonctionnement 

de ces activités. 

• L’UMAC est en charge de la politique monétaire de la zone à travers la 

banque des états de l’Afrique centrale (BEAC). Elle constitue sa pierre 

angulaire. 

• Le Parlement Communautaire est l’instance communautaire chargé du 

contrôle démocratique des institutions et organes participant au processus 

décisionnel de la communauté. 
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• La Cour de Justice est l’institution communautaire en charge du contrôle 

juridictionnelle des activités et de l’exécution budgétaire des institutions 

de la CEMAC.  

 

Ces quatre institutions sont animées par les organes statutaires qui sont au nombre 

de six (figure 4). 

 
        

       

 

            

                  

 

Fi AC 

(Source 

gure 4 : Organigramme de la CEM

:  http://www.cemac.cf/ ) 
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 Il s’agit de : 

- la conférence des chefs d’Etat, organe suprême qui détermine les 

grandes orientations de la communauté et de ses institutions ; 

- le conseil ministériel de l’UEAC composé de trois (3) ministres par 

Etat et le conseil ministériel de l’UMAC composé de trois (3) ministres 

par Etat qui assurent la direction de chacune de ces institutions; 

-  le secrétariat exécutif de la CEMAC qui prépare, et contrôle les 

décisions puis leur application ; 

-  le comité Inter-états qui prépare les délibérations du conseil des 

ministres ; 

- la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) ;  

-  la Banque de Développement des Etats de l’Afrique Centrale 

(BDEAC).  

 

I.1.5. Organismes spécialisés de la CEMAC 

La CEMAC compte quatre organismes spécialisés à savoir : 

- la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) dont le siège est 

à Yaoundé (Cameroun); 

- la Banque de Développement des Etats de l’Afrique Centrale 

(BDEAC) dont le siège est à Brazzaville (Congo); 

- l’Ecole Inter-états des Douanes (EIED) dont le siége est à Bangui 

(Centrafrique); 

- la Communauté Economique du Bétail, de la Viande et des 

Ressources Halieutiques (CEBEVIRHA). 

 

En ce qui concerne la CEBEVIRHA, elle a été créée le 18 décembre 1987 par le 

conseil des chefs d’Etat de l’UDEAC. Son siège se trouve à N’DJAMENA en 

république du Tchad.  
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Elle a pour mission de favoriser le développement harmonisé et équilibré des 

secteurs de l’élevage puis de la pêche des Etats membres. 

 

Ses objectifs sont:  

- la mise en œuvre d’une politique intégrée d’aménagement des 

conditions de l’élevage et de la pêche au niveau de l’ensemble des 

Etats membres; 

- l’amélioration de l’état sanitaire du bétail et du poisson;  

- la valorisation des produits, sous-produits de l’élevage et de la 

pêche en vue de permettre le développement d’industries 

dérivées, développer puis harmoniser les échanges afin d’assurer 

une fluidité aussi grande que possible de la circulation du bétail, 

de la viande, des produits halieutiques entre les Etats membres, 

notamment en réduisant les contrôles administratifs, en 

simplifiant la fiscalité et en mettant en place une structure des 

prix adaptés pour encourager la production, la commercialisation 

ainsi que stimuler la consommation ; 

- harmoniser puis coordonner les politiques de l’élevage et de la 

pêche contenues dans les plans de développement des Etats 

membres. Ceci permet de promouvoir une coordination des 

programmes de production, de traitement, de transport, de 

commercialisation de la viande, des produits halieutiques, ainsi 

que des activités de recherche dans les domaines de production, 

de santé animale, d’exportation puis la conservation des 

ressources halieutiques et du développement de l’aquaculture ;   

- organiser la formation par la création d’établissements ou 

l’aménagement de ceux existants ainsi que le renforcement du 

personnel nécessaire à la réalisation des objectifs précités.  
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La CEBEVIRHA comporte quatre (4) organes de décision : 

- la conférence des chefs d’Etat de la CEMAC ;  

- le conseil des ministres de l’UEAC ;  

- le conseil d’administration de la CEBEVIRHA ;  

- la direction générale.  

 

Un bon fonctionnement de tous ces organes, institutions et organismes spécialisés 

nécessite la mise en place de textes législatifs et réglementaires mais surtout leur 

application.  

I.2. TEXTES OFFICIELS 

Les textes officiels de la CEMAC sont constitués des règlements du conseil des 

ministres, et des déclarations.  

Comme principaux règlements, nous avons : 

- le règlement n°11/03-UEAC-017-CM-10 du 27 Août 2003 

portant adoption de la stratégie agricole commune des pays de la 

CEMAC,  

- le règlement n°16/03-CEMAC-1368-CM-1127 Août 2003  

approuvant la mise à jour du Tarif Extérieur Commun (TEC) de 

la CEMAC selon la version 2002 du système harmonisé,  

- le règlement n°08/06-UEAC-028-CM-14 10 Mars 2006 portant 

adoption de la réglementation douanière révisée de la CEMAC,  

- le règlement n°09/06-UEAC-144-CM-14 10 Mars 2006 portant 

adoption de la réglementation commune sur l’homologation des 

pesticides dans l’espace CEMAC,  
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- le règlement n°14/06-UEAC-160-CM-14 10 Mars 2006 portant 

adoption du programme régional de facilitation des transports et 

de transit en zone CEMAC,  

- le règlement n°13/07-UEAC-003-OCEAC-CM-15 du 11 Mars 

2007 portant financement du programme d’harmonisation des 

politiques pharmaceutiques nationales. 

 

Les principales déclarations sont :  

-  la déclaration spéciale de N’DJAMENA relative à l’édification 

des Etats-Unis d’Afrique ; 

-  la déclaration spéciale de soutien à la république du Tchad et à la 

république Centrafricaine. 

En définitive, les Etats membres de la CEMAC présentent une situation contrastée, 

aussi bien en termes de superficies que de population. Deux pays (Cameroun et 

Tchad) rassemblent 72% de l’ensemble de la population de la zone et deux autres 

(Tchad et RCA), les 63% de la superficie totale.  

 

Malgré ces différences, les dirigeants de ces pays ont choisi d’unir leurs ressources 

pour relever les défis de l’intégration et du développement économique. L’un des 

secteurs importants de l’économie de la sous-région est l’élevage qui fera l’objet 

du chapitre suivant. 
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CHAPITRE II : L’ELEVAGE DANS LES PAYS DE LA CEMAC 

 

II.1. ZONES AGRO ECOLOGIQUES DE LA CEMAC 

La CEMAC est divisée en cinq (5) zones agro écologiques que sont : 

- la zone saharienne, 

- la zone sahélienne,  

- la zone soudano-sahélienne,  

- la zone soudano-guinéenne et la zone forestière. 

 

II.1.1. Zone saharienne  

Cette zone désertique est située au Tchad. Elle est caractérisée par une 

pluviométrie variant de 0 à 300 mm du nord vers le sud et une végétation de 

steppes ou pseudo steppes. Les sols sont nus et caractérisés par des dunes qui 

occupent les frontières septentrionales de la zone. Cette zone est utilisée pour 

l’élevage des chameaux et des caprins. 

 

II.1.2. Zone sahélienne  

La zone sahélienne relativement sèche est caractérisée par une pluviométrie allant 

de 300 à 700 mm. Sa végétation est constituée d’un tapis herbacé composé en 

grande partie de graminées et parsemé d’arbustes, en particulier d’épineux. Une 

petite partie de l’extrême nord du Cameroun et presque le tiers du territoire du 

Tchad font partie de cette zone. Elle convient à l’élevage des chameaux et des 

ânes. 

 

II.1.3. Zone soudano-sahélienne  

Elle est caractérisée par une pluviométrie comprise entre 700 et 1000 mm. Sa 

végétation est constituée de vastes savanes arbustives.  
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C’est une zone de transition entre les régions sèches et les régions humides. Elle 

est représentée par le nord du Cameroun et le sud du Tchad. C’est une zone de 

production animale grâce à l’étendue ainsi qu’à la richesse de ses pâturages 

naturels. 

 

II.1.4. Zone soudano-guinéenne 

C’est une zone de transition très humide, caractérisée par une pluviométrie allant 

de 1200 à 1600 mm, une végétation constituée de hautes savanes boisées et de 

forêts clairsemées. Elle est représentée par la partie centrale du Cameroun, la partie 

ouest et centrale de la Centrafrique, le sud-ouest du Congo puis le sud du Gabon. 

C’est une zone de grands pâturages propices à l’élevage du gros bétail. 

 

II.1.5. Zone forestière  

C’est une zone de climat équatorial, fortement humide. Elle est caractérisée par 

une pluviométrie comprise généralement entre 1600 et 2500 mm, pouvant atteindre 

4000 mm comme c’est le cas dans les provinces du littoral et du Sud-ouest du 

Cameroun.  

Sa végétation est constituée de forêt plus ou moins dense. La zone comprend les 

parties sud du Cameroun, de la Centrafrique, le nord et le centre du Congo, une 

partie importante du Gabon ainsi que tout le territoire de la Guinée Equatoriale. 

Son sol est de type ferralitique propice aux cultures de rentes.  

Malgré sa richesse en couvert végétal, l’élevage du bétail est fortement limité dans 

cette zone par la présence des glossines, principaux vecteurs des trypanosomoses 

animales. 
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II.2. CHEPTEL ET SYSTEMES D’ELEVAGE  

II.2.1. Cheptel  

Le cheptel des pays de la zone CEMAC est pour l’essentiel constitué de bovins, 

d’ovins, de caprins, de porcins et de volailles. L’importance de chacune de ces 

espèces varie d’un pays à un autre en fonction des zones agro-écologiques, de la 

culture des populations et des politiques sectorielles de l’élevage des pays. 

Les derniers recensements d’animaux dans les pays de la sous-région remontent 

parfois à une dizaine d’années, voire plus. Le tableau I montre les effectifs 

disponibles du cheptel en 2004 et 2006.  
 

Tableau I : Effectifs des cheptels de la zone CEMAC 

 

Bovins Ovins /Caprins Porcins Volailles 

Année Année Année Année 
 

Pays  
2004 2006 2004 2006 2004 2006 2004 2006 

Cameroun 6 250 000 6 000 000 8 000 000 3 500 000 1 800 000 _ _ _ 

Tchad 6 400 000 7 945 011 8 285 000 10 942 476 _ 125 476 _ _ 

Gabon 35 000 _ 285 000 _ _ _ _ _ 

RCA 3 425 000 _ 3 536 000 _ 805 000 855 000 44 972 000 4 669 000 

Congo 740 000 _ 128 000 70 380 25 000 72 682 590 000 431 246 

Guinée 

(éq.) 
5000 _ 47 000 _ _ _  _ 

Effectif 

total 
16 855 000 13 945 011 20 281 000 14 512 856 2 630 000 1 053 158 45 562 000 5 100 246 

Sources : Rapports nationaux (2004) et OIE (2006) 

 

Outres ces espèces qui entrent dans la catégorie des élevages conventionnels, il se 

développe dans la plupart des pays de la zone CEMAC l’élevage d’autres espèces 

classées dans le groupe des espèces non conventionnelles. Les plus développés 

sont les lapins, les cobayes, les aulacodes, le rat de Gambie, l’escargot, le serpent, 

 16



 

les vers de terre et la grenouille (NDOTIWA, 2008). Quelques élevages existent 

çà et là, mais l’absence des données techniques sur les différentes espèces constitue 

pour le moment un obstacle majeur pour les producteurs.  

 
II.2.2. Systèmes d’élevage 

Dans la zone CEMAC, pour une même espèce animale, les systèmes d’élevages 

varient très peu d’un pays à un autre. Ils sont dominés par des pratiques 

traditionnelles. A l’exception du Cameroun, le niveau de spécialisation de ces 

systèmes reste très faible. 

 

II.2.2.1. Cas du Cameroun 

Les systèmes d’élevage au Cameroun varient d’une région à une autre en fonction 

des délimitations géographiques et climatiques. Par ailleurs ils sont influencés par 

les évolutions de la demande des populations en produits animaux, par la culture et 

par le niveau d’instruction ou de formation des éleveurs (MESSOMO, 2006). 

 

a) Systèmes d’élevage des ruminants 

Le système d’élevage des ruminants sont peu spécialisés. Ils restent dominés par le 

mode extensif de conduite des troupeaux. 

En fonction de la densité animale dans chaque zone écologique et des 

disponibilités en fourrage, on distingue de façon schématique trois grands systèmes 

de production bovine au Cameroun : l’agropastoralisme, le pastoralisme et le 

ranching (MINEPIA, 2000). 

 

Le Pastoralisme 

Le pastoralisme correspond à une exploitation extensive des pâturages naturels 

entrainant des déplacements d’ampleur variable. En effet, les contraintes liées au 
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milieu naturel, notamment la dispersion dans l’espace des ressources en eau, en 

pâturage et leur variabilité dans le temps, imposent une grande mobilité des 

éleveurs et leur bétail. Le mode de vie des éleveurs et l’ensemble des activités 

productrices sont subordonnés à la sécurisation du troupeau. Dans ce système, 

l’éleveur dépend entièrement de l’exploitation de ses animaux. Le système 

représente prés de 30% du cheptel bovin camerounais et reste essentiellement une 

pratique des Mbororo (MINEPIA, 2000).  

 

L’Agropastoralisme 

Le système agropastoral consiste en l’association de l’élevage aux cultures 

pluviales (mil, maïs, arachide, coton, etc.) et irriguées (riz, tomate et oignon, etc.). 

Le mode de conduite des troupeaux est déterminée par la recherche de parcours 

saisonniers dans les limites des territoires villageois ou à l’extérieur de la zone 

d’attache. La transhumance y est pratiquée avec différents niveaux de 

sédentarisation. De nombreux cas de litiges sont couramment signalés entre 

agriculteurs et éleveurs sur les parcours. Au Nord-Ouest, des accidents dus à 

l’ingestion de plantes toxiques, notamment la fougère, par les animaux sur les 

parcours sont souvent enregistrés. C’est le système le plus développé qui concerne 

les éleveurs agriculteurs et les cultivateurs éleveurs. Il représente prés de 65% du 

cheptel et concerne les éleveurs foulbés et autres nouvellement impliqués dans 

l’élevage (MINEPIA, 2000).  

 

Le ranching 

Le ranching est une méthode d’élevage de plein air dans un espace bien délimité, 

reposant sur l’exploitation exclusive des pâturages le plus souvent naturels dans un 

système faisant appel à un minimum de main d’œuvre (GONGNET, 1997). Il 

représente 5% du cheptel et est pratiqué actuellement par des personnes nanties 
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dans la province de l’Adamaoua et de l’ouest. Comme exemple de ranching au 

Cameroun, nous pouvons citer le ranche de Faro. 

 

Quant aux petits ruminants, à l’exception de la partie septentrionale du pays où il 

existe des élevages structurés, la divagation est le mode d’élevage le plus pratiqué. 

Les élevages familiaux existent avec un système de gardiennage unique dans les 

villages. 

 

b) Systèmes utilisés en aviculture  

L’aviculture traditionnelle utilise les souches locales et représente 70% de l’effectif 

aviaire camerounais (ICHAKOU, 2004).  

Elle est essentiellement pratiquée en milieu rural. Les effectifs par propriétaire sont 

faibles et dépassent rarement dix têtes. 

L’aviculture moderne quant à elle connaît des progrès considérables. 

En effet, l’interdiction des importations de poulets de chair conditionnés durant de 

l’année 2005, l’augmentation de la demande et des investissements privés a permis 

l’exportation des effectifs importants. Les producteurs font aussi bien l’élevage des 

poulets de chair que celui des pondeuses. 

 

c) Systèmes d’élevage porcin  

L’élevage porcin est dominé par une production traditionnelle et familiale. Les 

élevages naisseurs sont peu nombreux par rapport aux élevages naisseurs-

engraisseurs. Les éleveurs pratiquent le plus souvent des stratégies de 

reconstitutions successives des troupeaux consécutives aux passages répétés de la 

peste porcine Africaine (PPA) qui demeure la contrainte majeure de cet élevage. 

On peut même rencontrer des élevages modernes et compartimentés dans lesquels 

les porcs sont groupés par catégorie d’âge et de fonction (Ex. de l’élevage YOYO à 
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DOUALA et NGUENTI à BAFOUSSAM) (ADA ,1986). Quant à ceux dont les moyens 

sont limités, ils se contentent de bâtiments peu confortables dans lesquels les 

animaux sont tous rassemblés, à l’exception des jeunes porcelets et des femelles 

allaitantes qui sont séparés des autres. 

 

d) Systèmes d’élevage équin et asin 

Le cheval est surtout rencontré dans la partie septentrionale, au Nord-ouest et à 

l’ouest du pays. Il est absent dans certaines zones à cause de la présence des 

glossines.  

L’effectif de cette espèce se situe autour de 15 000 têtes (MOUMINI, 2006). Il est 

utilisé dans les fantasias du nord, le transport dans certaines localités ou bien dans 

la cavalerie nationale.  

 

II.2.2.2. Cas de la République Centrafricaine 

Les systèmes de production animale pratiqués en république Centrafricaine sont 

issus des ensembles de spécificités distinctes. On pourrait retenir, la classification 

suivante : 

- l’élevage pastoral transhumant ; 

- l’élevage sédentaire ; 

- l’élevage industriel ; 

- le petit élevage villageois ; 

- le petit élevage moderne. 

 

a) Elevage pastoral transhumant 

L’élevage pastoral transhumant concerne l’espèce bovine de race zébu 

trypanosensible et l’espèce ovine de race Djallonké trypanotolérant. 
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En début de saison sèche, une partie du bétail se déplace par étapes successives 

pour atteindre les sites de regroupement choisis où le réseau hydrographique est 

dense et le pâturage abondant. Une autre partie du bétail constituant les troupeaux 

résiduels composés des vaches allaitantes et des veaux reste dans les campements 

d’origine. 

  

b) Elevage sédentaire 

Dans ce système d’élevage, les sédentaires sont des populations fixées, 

construisant des cases en paille et y demeurant toute l’année mais dont les 

troupeaux sont confiés soit à des bergers soit à une partie de la famille pour 

chercher du pâturage dans un rayon parfois assez éloigné du village. 

 

c) Elevage industriel  

Le ranching est utilisé par les éleveurs qui possèdent de grandes superficies de 

terroir privé. Ce sont des fermes privées agropastorales que les éleveurs mettent en 

exploitation soit pour des productions agricoles, soit pour des activités pastorales et 

même souvent pour des exploitations mixtes dites agropastorales.  

Il y a cependant des possibilités que ce type d’élevage puisse être semi-intensif si 

les propriétaires mettent un peu plus de moyens matériels et financiers puis en 

même temps y consacrent des techniques appropriées (pâturages rotatifs, 

distribution d’une complémentation alimentaire). 

 

d) Petit élevage villageois 

C’est le système d’élevage le plus pratiqué et le plus répandu dans tout le pays. Il 

concerne l’élevage des petits ruminants, des porcins, des volailles pratiqué aussi 

bien par les villageois autochtones que par les pasteurs peuls. 

En général, la conduite de ce système d’élevage est libre, extensive et basée sur des 

connaissances empiriques traditionnelles. Les races exploitées sont, pour la 
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plupart, des races locales peu précoces mais rustiques et résistantes aux conditions 

climatiques difficiles d’élevage. L’habitat est dans l’ensemble inexistant. S’il 

existe, il est construit très sommairement avec des matériaux locaux peu coûteux et 

facilement destructibles. L’alimentation est libre. Le ravitaillement en eau se fait 

au niveau des points d’eau traditionnels et des puits construits pour 

l’approvisionnement de la population villageoise.  

 

e) Petit élevage moderne 

Ce système d’élevage concerne particulièrement l’élevage avicole et l’élevage 

porcin entre autres.  

 

  Systèmes utilisés en aviculture  

L’élevage moderne de volaille est le plus souvent installé dans les zones 

périurbaines et urbaines et dans les unités privées.  

Les principales races commandées pour la production de chair et de ponte 

proviennent des souches hybrides. On peut citer pour les poulets de chair les 

souches Hybro, Derco 109, Vedette, JV15, Tropicbro, T451 (label), et pour les 

pondeuses les souches Harco, Derco noir, Goldine, Isabrown, Hissex, T651. 

 

 Systèmes d’élevage porcin  

L’élevage porcin moderne est le plus souvent installé dans les zones périurbaines 

et urbaines, dans des unités privées plus ou moins grandes. Ces installations sont 

constituées de quelques porcheries (en moyenne 2 ou 3) divisées en boxes selon la 

capacité de production. Les stations d’élevage de Bouar et de Bambari possèdent 

des unités de production à vocation pédagogique. Les animaux sont issus des races 

européennes comme le large white, le Land race et le Duroc. 
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II.2.2.3. Cas de la République du Tchad  

Les modes de production au Tchad peuvent être analysés suivant deux critères 

principaux, à savoir le degré de mobilité et l’activité principale.  

 

a) Suivant la mobilité des troupeaux 
On distingue : 

- les nomades qui n’ont pas de territoire d’attache, qui se déplacent à la 

recherche de pâturages et d’eau. Ce nomadisme peut parfois dépasser le 

territoire tchadien ; 

- les transhumants qui quittent un point d’attache en début de saison sèche 

pour y revenir en saison des pluies ; C’est le système d’élevage le plus 

important puisqu’il gère au moins 75% du cheptel national et assure près de 

50% de recettes d’exportation du pays. L’élevage transhumant concerne 

indifféremment les gros ruminants (bovins et camelins) et petits ruminants 

(ovins et caprins). 

- les éleveurs sédentaires et semi- transhumants, dont le troupeau ou une 

partie du troupeau reste sur place. Ces éleveurs pratiquent par ailleurs 

souvent la culture de céréales. L’élevage sédentaire touche surtout les zones 

urbaines, périurbaines, des grandes villes sahéliennes et soudaniennes du 

Tchad, mais également les zones agricoles du sud du pays. Les bovins et les 

petits ruminants sont les espèces concernées. Ce système valorise les 

résidus des récoltes et les sous produits agro-industriels surtout la paille des 

zones rizicoles ainsi que le tourteau de coton. Dans les zones pastorales au 

nord du Tchad, les noyaux de sédentarisation s’observent un peu partout 
DOUTOUM (1976). 

 

Les deux premières catégories d’éleveurs possèdent environ 80% du cheptel du 

gros bétail ruminant.   
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b) Suivant l’activité principale 

On distingue : 

• Système pastoral 

Le système pastoral des nomades et des transhumants, où la seule activité est 

l’élevage. 

 

• Système agro-pastoral 

Le système agro-pastoral concerne des éleveurs pratiquant également une 

agriculture vivrière et des cultivateurs élevant le plus souvent des bovins.  

Il faut noter qu’au sein d’un même groupe ethnique, coexistent généralement 

plusieurs de ces systèmes, avec toutefois une dominance marquée. On arrive par 

conséquent à une typologie complexe des élevages de ruminants, reposant sur 

quelques grands principes.  

La transhumance est utilisée à la fois par les systèmes pastoraux et agro-pastoraux, 

oasiens et périurbains.  

 

• Systèmes d’élevage porcin 

On peut associer, dans une moindre mesure à ce système, l’élevage des porcs, qui 

prend un essor particulier le long de la frontière Tchad Cameroun où une véritable 

filière porcine se développe vers le Nord Cameroun. Cependant, un élevage de 

type moderne ou intensif se développe également dans ce pays.  

 

II.2.2.4. Cas de la République du Gabon  

Selon MBA (1997), le Gabon n’a ni vocation, ni tradition d’élevage. C’est ce qui, 

en partie, explique les limites du secteur élevage. Néanmoins, on note l’existence 

de deux systèmes de production animale :  

- l’élevage traditionnel ; 

- l’élevage moderne. 
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a) Elevage traditionnel 

L’élevage traditionnel est aux mains des villageois. Il consiste en l’élevage des 

petites espèces à croissance rapide, c’est-à-dire les ovins, les caprins, les porcins et 

la volaille. Bien que pratiquement toutes les familles possèdent du petit bétail, 

l’élevage ne constitue en fait qu’une activité de cueillette. 

En effet, les animaux vivent autour des cases dans les villages et les campements. 

Ils ne font l’objet d’aucun soin particulier, si ce n’est lors des fêtes et autres 

cérémonies où ils sont consommés ou donnés.  

Les animaux divaguent à longueur de journée dans le village et ses alentours à la 

recherche de la nourriture. Ils s’attaquent généralement aux cultures vivrières, ce 

qui, souvent, provoque des conflits entre agriculteurs et éleveurs. Aucun 

complément minéral ou énergétique n’est distribué aux animaux. Ils dorment en 

groupe à la belle étoile ou sous des abris sommaires.  

Pour ce qui est des petits ruminants, chaque famille possède un petit troupeau. 

Dans les villes, on retrouve ce type d’élevage, à la différence que les animaux 

reçoivent des quantités plus ou moins suffisantes de fourrage vert. Ces systèmes 

d’élevage sont les plus répandus au Gabon.  

 

b) Elevage moderne 

L’élevage moderne concerne surtout les bovins, les porcins et la volaille. Cet 

élevage est en partie entre les mains de l’Etat. Ce sont des exploitations qui ont été 

réalisées dans les zones de savane avec plus ou moins de succès. L’élevage bovin 

est pratiqué par la Société Gabonaise de Développement de l’Elevage 

(SOGADEL) et concerne les races trypanotolérantes. Les trois principaux ranches 

sont : 

- la Nyanga qui couvre 100 000 hectares pour 10 000 têtes ; 

- le Lekabi avec 65 000 hectares pour 7860 têtes ; 

- la Ngounie avec 50 000 hectares pour 4 500 têtes (MBA, 1997). 
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La SOGADEL encadre également un volet villageois de 243 éleveurs, lesquels 

élèvent 4 740 bêtes. L’effectif bovin avoisine aujourd’hui les 38 000 têtes. Ce qui 

contribue à couvrir seulement 10% des besoins en viande. 

Pour ce qui est de la spéculation des petits ruminants, un programme expérimental 

de l’Office Gabonais d’Amélioration de Production de Viande (OGAPROV) a été 

mis en place, mais celui-ci est confronté à de nombreuses difficultés liées à divers 

facteurs pathologiques. L’élevage moderne de la volaille compte environ 10 

millions de têtes. 

 

II.2.2.5. Cas de la République du Congo Brazzaville 

L’élevage au Congo se fait de deux manières. Il y a l’élevage traditionnel tenu par 

les particuliers, se faisant sous un mode extensif et l’élevage encadré par l’Etat ou 

les Privés, qui se fait sous un mode semi-intensif (NGABANGOU, 1993). 

 

a) Élevage villageois ou extensif  

Cet élevage n’est pas répandu ; il est pratiqué par des ruraux dans les campagnes à 

forte activité agricole.  Les bovins élevés dans les villages sont directement ou 

indirectement issus des opérations de métayage qui sont aujourd’hui abandonnées. 

Les animaux tels que les bovins, les petits ruminants, les porcs, divaguent aux 

alentours des villages et sont rarement parqués la nuit. En saison sèche, ils 

s’éloignent des villages à la recherche des bons pâturages. 

 Ils finissent généralement par découvrir les plantations qu’ils dévastent. Ce qui 

engendre des conflits entre cultivateurs et éleveurs. Ces élevages villageois sont 

généralement peu peuplés.  

 

b) Élevage semi extensif 

L’élevage semi-intensif n’est pas développé au Congo à cause de l’abondance du 

pâturage permanent, et reste toujours sédentaire. Il se pratique suivant le mode 

extensif. Mais selon les modalités variables en fonction de l’importance du 
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troupeau, on distingue des ranches d’Etat. Depuis l’introduction des premiers 

animaux, le service de l’élevage opta pour un élevage en ranching comme cela se 

pratique dans de nombreux pays.  

 

II.2.2.6. Cas de la République de la Guinée Equatoriale 

En république de Guinée Equatoriale, l’élevage extensif évolue progressivement 

vers le modernisme car certains éleveurs optent pour un mode d’élevage basé sur 

l’exploitation de grandes étendues naturelles clôturées. Les systèmes d’élevages 

pratiqués dans ce pays sont pratiquement identiques à ceux des autres pays de la 

sous région.  

 

II.3. IMPORTANCE ECONOMIQUE DE L’ELEVAGE 

L’élevage a une grande importance dans le secteur économique et social. Il occupe 

la deuxième place après l’agriculture dans les pays membres de la CEMAC. 

Au niveau des productions animales, on observe un taux de croissance constant, 

c’est-à-dire passant de 1,90% par an de 1990 à 1993 à 1,86% de 2000 à 2003. 

La part de l’élevage dans le Produit Intérieur Brut (P.I.B.) dans les six pays de la 

CEMAC montre l’importance des productions animales dans l’économie rurale de 

ces pays. Le tableau II indique la part de l’élevage dans le PIB de quelques pays de 

la CEMAC. 

Tableau II : Part de l’élevage dans le Produit Intérieur Brut dans les pays de la 
CEMAC 

PAYS ANNEES PIB (%) 

Cameroun 2004 20% 
Tchad 2007 16% 
République Centrafricaine 2001 10,5% 
Gabon 2003 0,5 
Congo - - 
Guinée Equatoriale - - 

(Source : Rapports Nationaux, 2005) 

 

 27



 

La figure 5 présente la croissance des productions animales de chaque pays de la 

zone CEMAC.  

 

 
 

Figure 5 : La croissance des productions animales dans la zone CEMAC  
en pourcentage. 

(Sources : FAO, 2003) 
 

Malgré le rôle que l’élevage est appelé à jouer dans les dynamiques économiques 

de la sous-région, les potentialités de cheptel y sont limitées par des facteurs éco-

climatiques, biotiques que sont les maladies animales, mais aussi institutionnels. 

 

II.4. FACTEURS LIMITANTS DE L’ELEVAGE EN ZONE CEMAC 

II.4.1. Milieu 

Le milieu est un ensemble des conditions naturelles (physiques, chimiques, 

biologiques) et culturelles (sociologiques, économiques) susceptibles d’avoir une 

influence sur les animaux et les activités humaines qui concourent à leur élevage et 

à leur exploitation TCHAO (2000).  
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Ainsi dans la zone CEMAC, l’élevage est influencé par la variabilité des facteurs 

tels que le milieu physique, écologique puis les contraintes pathologiques.  

 

II.4.1.1 Contraintes du milieu physique 

Dans la zone CEMAC, le problème d’approvisionnement en eau pour le bétail et 

pour les pasteurs transhumants n’a pas encore trouvé de solutions appropriées 

malgré la création des forages dans les zones périurbaines et urbaines. 

 

II.4.1.2. Contraintes du milieu écologique 

Dans cette sous-région, les contraintes d’ordre écologique sont celles liées à 

l’environnement, à savoir la désertification, la pollution du sol, la destruction de la 

faune sauvage en raison du braconnage. 

 

II.4.2. Contraintes institutionnelles  

La zone CEMAC est confrontée à plusieurs problèmes institutionnels que sont : 

- la difficulté pour les éleveurs d’accéder au crédit bancaire ; 

- le désengagement de l’Etat et le manque de précision sur son rôle 

et celui du secteur privé ; 

- l’insuffisance des pistes rurales d’évacuation ; 

- l’absence de technique de conservation ; 

- la faible diffusion d’informations sur les marchés agricoles 

(ABIOLA, et al., 1997). 

 

II.4.3. Contraintes pathologiques et leur évolution dans les différents pays de 

la sous région 

Dans cette sous-région, on note la présence de plusieurs vecteurs de maladies tels 

que les glossines qui constituent un facteur limitant à l’élevage des ruminants 
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trypanosensibles surtout dans la zone équatoriale. Il existe aussi d’autres vecteurs 

tels que les tiques. 

Malgré les efforts consentis par les Etats de l’Afrique sur la mise en place des 

réseaux d’épidémiosurveillance, certaines pathologies continuent à sévir avec 

acuité. Plusieurs pathologies ont été décrites dans la zone. 

 

II.4.3.1. Maladies infectieuses 

On distingue dans ce groupe des maladies bactériennes et des maladies virales.  

 

a) Maladies bactériennes 

Les principales maladies bactériennes sont : 

•  la péripneumonie contagieuse bovine (PPCB) 

La PPCB est une maladie contagieuse, infectieuse et virulente. Elle est due à 

Mycoplasma mycoïdes subsp mycoïdes, caractérisée sur le plan clinique par un état 

fébrile, puis des troubles respiratoires. 

En 2006 au Cameroun, treize (13) foyers ont été déclarés au sein d’un effectif de 

1098 animaux avec 1260 cas déclarés et dix sept (17) morts. Les vaccinations se 

sont poursuivies contre cette pathologie qui a permis de prémunir environ 4000 

animaux (OIE, 2006). Mais en 2007, on a noté une régression de la maladie dans 

le pays. Elle a été déclarée pour la dernière fois en 2002 en république 

Centrafricaine. Elle n’a jamais été observée au Gabon. Au Tchad trois (3) foyers 

ont été déclarés en 2007.  

 

•  le charbon bactéridien 

Le charbon bactéridien est une maladie infectieuse, virulente pas contagieuse, 

inoculable, due à Bacillus anthracis. Il est caractérisé par une septicémie, des 

lésions hémorragiques, l’hypertrophie de la rate. 
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Il est absent dans certain pays de la CEMAC comme le Gabon. Mais néanmoins un 

foyer a été déclaré au Cameroun ; en 2006 cette pathologie sévit de manière 

sporadique dans presque toutes les régions du Tchad. La maladie prend de 

l’ampleur surtout en saison des pluies.  

Au cours de l’année 2005 au Tchad, seize (16) foyers ont été signalés par les 

agents du réseau d’épidémiosurveillance avec vingt trois (23) malades dont dix 

huit (18) morts chez les espèces asine, bovine et caprine dans toutes les délégations 

(OIE, 2006). 

 

•  le charbon symptomatique 

C’est une maladie bactérienne toxi-infectieuse inoculable. Elle est due à 

clostridium chauvoei et clostridium septicum, caractérisée par les troubles graves, 

l’apparition de foyers hémorragiques emphysémateux dans les grosses masses 

musculaires. 

Le charbon symptomatique sévit d’une manière sporadique dans certaines régions 

du Tchad. Deux (2) foyers ont été enregistrés avec sept (7) malades dont un mort à 

la délégation régionale de l’ouest (OIE, 2006). Elle n’a pas été signalée dans les 

autres pays. 

 

•  la Tuberculose bovine  

La tuberculose est une maladie infectieuse, contagieuse, inoculable. Elle est due à 

diverses espèces bactériennes appartenant au genre Mycobacterium notamment, 

Mycobacterium tuberculosis, Mycobacterium africanum, Mycobacterium avium. 

Elle est caractérisée sur le plan anatomo-clinique par des lésions inflammatoires 

nodulaires (tubercules). 

Au Cameroun, la situation reste préoccupante. Au niveau des abattoirs en 2006, six 

(6) cas de tuberculose généralisée ont été signalés (20) vingt animaux abattus. Les 

carcasses ont donc fait l’objet de saisies et de destruction totale ; car c’est une 

zoonose majeure.  
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La tuberculose est aussi présente en république Centrafricaine, mais aucun foyer 

n’a été signalé.  

En république du Congo, aucun foyer n’a  également été signalé (OIE, 2006).                          

 

• la brucellose  

La brucellose est une maladie virulente, infectieuse, inoculable et contagieuse due 

à brucella. Elle est caractérisée chez l’animal par l’atteinte de l’appareil génital 

souvent révélé par l’avortement. 

Aucun foyer n’a été révélé au Congo. Cependant en 2007 au Cameroun, six (6) 

foyers ont été révélés chez les bovins pour un effectif d’animaux sensibles de 5790 

têtes. Il y a eu trente six (36) cas de brucellose et deux (2) morts (OIE, 2007). 

 

• la cowdriose 

La cowdriose est une maladie infectieuse, virulente, inoculable, non contagieuse au 

sens strict. Elle est due à une rickettsie cowdria ruminantium. Elle se caractérise 

par une atteinte de l’état général, des troubles nerveux et digestif associés à une 

péricardite exsudative. 

Un foyer dans un effectif de 50 sujets a été signalé au Cameroun, avec vingt quatre 

(24) cas et quatre (4) morts (OIE, 2006). La même pathologie est apparue en 2007 

et un foyer a été révélée avec un effectif de 234 animaux sensibles, nous avons 

enregistré quarante deux (42) cas et six (6) morts. Elle n’a pas été signalée dans les 

autres pays. 

 

•  le rouget  

Le rouget est une maladie infectieuse due à une bactérie gram positif appelée 

Erysipelotrix rhusiopathiae. La maladie se caractérise cliniquement par une 

évolution aigue de type septicémique, parfois une évolution longue avec 

localisation cutanée, cardiaque et articulaire. 
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Le rouget est bien présent au Cameroun, car cinq (5) foyers ont été déclarés pour 

un effectif de (43) têtes, (14) cas et aucune mortalité n’est enregistrée. Elle fait 

l’objet de vaccination assidue notamment au sein des élevages organisés (OIE, 

2006). Elle n’est pas signalée dans les autres pays. 

 

•  la Pleuropneumonie contagieuse caprine (PPCC) 

La pleuropneumonie contagieuse caprine est une maladie très contagieuse, 

virulente, inoculable due à Mycoplasma capricolum subsp capripneumoniae. La 

maladie se caractérise cliniquement par le développement d’une pleuropneumonie 

exsudative fréquemment mortelle. 

Au Cameroun, trois (3) foyers ont été signalés chez les caprins avec un effectif de 

213 animaux sensibles dont (13) cas atteints avec un mort (OIE, 2007). La PPCC 

est une maladie surveillée par le réseau d’épidémiosurveillance des maladies 

animales au Tchad (REPIMAT). Elle sévit surtout dans les régions de la zone 

méridionale. Au cours de l’année 2006, neuf (9) foyers ont été enregistrés dont 106 

malades et 23 morts. Elle n’a pas été signalée dans les autres pays de la CEMAC. 

 

•  la septicémie hémorragique  

la septicémie hémorragique est une maladie infectieuse virulente et contagieuse 

due à Pasteurella Multocida. La maladie se caractérise cliniquement par une 

respiration pénible, encolure enflée, écoulements sortant du nez. 

La septicémie hémorragique sévit d’une manière sporadique dans presque toutes 

les régions du Tchad. Elle sévit surtout en saison des pluies. Les espèces touchées 

sont les bovins, les ovins et les camelins. Au cours de l’année 2006, cinq (5) foyers 

ont été signalés, six (6) malades ont été dénombrés dans les délégations du Nord, 

du Sud Est, du Sud Ouest et du Nord Ouest. Trois (3) foyers ont été détectés au 

Cameroun avec un effectif de 2785 animaux sensibles, 227 cas et 24 morts en 

2007. 
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•  le Choléra aviaire 

Le choléra aviaire est une maladie bactérienne, contagieuse due à Pasteurella 

Multocida. La maladie se caractérise cliniquement par une septicémie rapidement 

mortelle ou alors par des processus infectieux localisés avec des expressions 

cliniques variées. 

Chez la volaille au Cameroun, deux (2) foyers ont été révélés sur un effectif 

d’animaux sensibles de 3246. On a détecté 429 cas et tous sont morts (OIE, 2007) 
 
b) Maladies virales 
Les principales maladies virales sont :  

 

• la Bursite infectieuse (maladie de Gumboro)  

La bursite infectieuse est une maladie contagieuse virulente et infectieuse due à un 

virus IBA (infections bursal agent) caractérisée sur le plan clinique par des troubles 

digestifs, l’anorexie et parfois des tremblements, sur le plan lésionnel par une 

inflammation de la bourse de Fabricius, des hémorragies intracellulaires puis 

atteinte rénale . Six (6) foyers ont été déclarés au Cameroun chez la volaille, avec 

un effectif de 8480 animaux sensibles dont 858 cas et 561 cas morts. Cette 

pathologie n’a pas été déclarée dans les autres pays de la sous-région. 

 

•  la Peste bovine  

La peste bovine est une maladie contagieuse, virulente, inoculable. Elle est due à 

un paramyxovirus. La maladie est caractérisée sur le plan clinique par une 

hyperthermie et sur le plan nécrotique par les lésions septicémiques 

inflammatoires, ulcéronécrotiques des muqueuses superficielles et profondes. 

Le Cameroun est déclaré indemne de la maladie, la surveillance sérologique se 

poursuit en vue d’une déclaration indemne d’infection. Mais cependant, la dernière 

épizootie de peste bovine au Tchad remonte à 1984.  

Depuis lors, aucun cas de cette affection n’a été enregistré. En mai 2004, l’OIE a 

déclaré la partie ouest du pays indemne de peste bovine et en mai 2006 le Tchad a 
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obtenu le même statut sur l’ensemble de son territoire national. Cette pathologie 

n’a pas été signalée au Gabon. 

 

•  la Peste des petits ruminants  

La peste des petits ruminants est une maladie infectieuse, contagieuse. Elle est due 

à un virus de la famille des paramyxoviridae, caractérisée sur le plan clinique par 

une hyperthermie, des lésions de la muqueuse buccale, une atteinte pulmonaire. 

Sur le plan lésionnel, elle est caractérisée par une stomatite ulcérative nécrotique. 

Elle a sévi au sein de certains élevages dans la zone CEMAC. Ainsi vingt et un 

(21) foyers ont été signalés au Cameroun, 2700000 ovins et caprins ont été 

vaccinés à l’occasion. 

Au Tchad le réseau d’épidémiosurveillance a enregistré huit (8) foyers, dont 72 

animaux malades et 43 morts. C’est la délégation régionale du sud qui est la plus 

touchée.   

Le réseau d’épidémiosurveillance a enregistré au Gabon deux (2) foyers. Nous 

n’avons pas eu des informations sur le nombre de malades et de morts. 

La république du Congo a enregistré quatre (4) foyers au total, 504 malades et 399 

morts. 

Le réseau d’épidémiosurveillance n’a détecté aucun foyer en république 

Centrafricaine. 

 

•  la peste porcine africaine (PPA)  

La peste porcine africaine est une maladie très contagieuse, virulente, infectieuse 

due à un virus spécifique, iridovirus (ADN), caractérisée par une septicémie 

hémorragique. 

Cette maladie est présente dans certains pays de notre étude.  

Au Cameroun seize (16) foyers ont été signalés. Un effectif de 655 animaux a été 

intéressé avec 217 cas et 105 morts (OIE, 2006). Par contre en 2007,  vingt huit 

 35



 

(28) cas ont été signalés avec un effectif de 3815 animaux sensibles, 885 cas et 560 

morts. Cette maladie n’a pas été signalée au Tchad, ni au Gabon.  

 

•  la dermatose nodulaire contagieuse  

La dermatose nodulaire est une maladie contagieuse due à un virus appartenant à 

la famille des poxviridae, du genre capripoxvirus. La maladie se caractérise 

cliniquement par la présence des nodules recouverts de poils hérissés. 

Au Cameroun, un foyer a été déclaré au sein d’un effectif de 80 sujets avec 3 cas. 

Cette maladie connaît toujours son extension avec les moments de transhumance 

des animaux des pays voisins dans nos pâturages. 

  

•  la fièvre de la vallée du rift 

La fièvre de la vallée du rift est une maladie infectieuse aigue inoculable et 

virulente due à un phlébovirus. La maladie se caractérise cliniquement par une 

fièvre hémorragique accompagnée d’avortement et sur le plan lésionnel, par une 

septicémie. 

La fièvre de la vallée du rift a été déclarée au Cameroun en 2004, il n’y a pas eu, 

comme l’année précédente, de foyers. Le travail à ce niveau se fait par la 

surveillance.  

 

•  la fièvre aphteuse 

La fièvre aphteuse est une maladie contagieuse virulente inoculable épizootique 

très contagieuse due à un virus appartenant à la famille des picornaviridae. Elle est 

caractérisée, sur le plan clinique, par un état fébrile suivi par des éruptions 

vésiculeuses. 

Connue et limitée à quelques zones du pays, cette pathologie s’est manifestée en 

57 foyers. Des mesures de surveillance sont toujours activées. Jusqu’à présent, on 

ne peut pas dire qu’elle provoque des pertes sensibles dans les élevages. La 

vaccination contre cette maladie n’est pas pratiquée au Cameroun.  
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La fièvre aphteuse sévit dans plusieurs régions du Tchad. Au total cent dix (110) 

foyers ont été enregistrés au cours de l’année 2006 dans les délégations régionales, 

du Sud Est, de l’Est, du Centre Est, du Sud Ouest, de l’Ouest et du Nord Ouest. Au 

total 1439 animaux malades sont dénombrés dont 123 morts. 

 

•  la Clavelée  

La clavelée ou variole ovine est une maladie très contagieuse, virulente due à un 

virus de la famille des Poxviridae. Elle se caractérise cliniquement par un état 

fébrile initial, suivi d’une éruption vésicopustuleuse sur les parties glabres de la 

peau et sur les muqueuses.  

Elle connaît toujours son extension avec les moments de transhumance des 

animaux des pays voisins dans nos pâturages. Au Cameroun un foyer a été déclaré 

au sein d’un effectif de 80 sujets avec 3 cas. 

 

•  la rage  

La rage est une maladie contagieuse, virulente et infectieuse par morsure due à un 

rhabdovirus spécifique ou virus neurotrope. Comme signe clinique, nous avons des 

signes nerveux, puis la paralysie précédant la mort. 

La rage est une véritable préoccupation de santé publique dans la sous-région. Un 

foyer a été déclaré en 2006 au Cameroun, avec un mort. Des vaccinations se sont 

poursuivies avec l’appui des collectivités décentralisées (communes) pour les 

animaux de Compagnie. 1 500 000 chiens ont été vaccinés.  

Au Tchad, la rage est une maladie à caractère enzootique touchant presque toutes 

les régions du pays. Dans la commune de N’Djamena, malgré les campagnes 

systématiques de vaccination des chiens et chats menées depuis 2002 par la 

clinique vétérinaire urbaine, la rage sévit toujours d’une manière enzootique. Au 

cours de l’année 2005, sur 27 cas de suspiçion enregistrés par la clinique 

vétérinaire urbaine de N’djamena, douze (12) cas sont déclarés positifs (OIE, 

2007). 
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•  la maladie de Newcastle  

La maladie de Newcastle est une maladie infectieuse des oiseaux due à un 

paramyxovirus aviaire de sérotype 1 (OIE, 2006). 

Cette maladie atteint les oiseaux dans toute la zone CEMAC. Elle est enzootique 

au Tchad et a été intégrée dans le réseau d’épidémiosurveillance au mois d’août 

2006. Elle sévit dans la zone méridionale du pays entre octobre et février. 

Au Cameroun, cette maladie est une véritable bête noire pour les élevages 

villageois : elle a décimé beaucoup de volailles. Trente deux (32) foyers ont été 

répertoriés au sein d’un effectif de plus de 8 000 têtes, plus de 4 000 cas avec 1 200 

morts. Malgré cela, plus de 25 000 000 têtes de volailles ont été vaccinées. Des 

vaccins thermo-tolérants ont été produits et les essais se poursuivent au Laboratoire 

National Vétérinaire (LANAVET). Cette pathologie est aussi présente en 

République Centrafricaine mais aucun foyer n’a été révélé.  

 

•  Influenza aviaire  

La grippe aviaire est une maladie infectieuse, virulente, très contagieuse, 

inoculable, affectant les oiseaux et due à des virus de la famille des 

Orthomyxoviridae. 

La maladie se traduit cliniquement par une grave atteinte de l’état général, des 

signes respiratoires, digestifs et / ou nerveux diversement associés sur un seul ou 

plusieurs sujets et par des lésions de septicémie hémorragique (CIRAD, 2006). 

Maladie inéluctable dans la sous-région (DOUFFISSA, 2005), elle a été signalée 

pour la première fois en mars 2006 au Cameroun avec trois (3) foyers déclarés 

dans deux provinces (extrême nord : 2 foyers, Nord : 1 foyer) sur des canards. Des 

mesures draconiennes d’abattage d’oiseaux et d’interdiction de mouvements 

d’oiseaux et de fermeture de frontières entre autre ont été édictées dans le cadre 

d’un plan intégré. Depuis, aucun cas, ni foyer n’a été détecté malgré la surveillance 

active et passive instantanée.  
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c) Maladies parasitaires 
 
Le parasitisme constitue un handicap important pour l’élevage des troupeaux dès 

lors que les effectifs atteignent ou dépassent la centaine. En effet, contrairement 

aux petits effectifs éclatés des paysans, les concentrations d’animaux sur un même 

pâturage augmentent la pression parasitaire.   

Qu’il soit interne ou externe, le parasitisme est toujours à l’origine de pertes 

économiques considérables. C’est ainsi qu’en saison humide, les infestations 

massives sont à l’origine de mortalités importantes chez les jeunes.  

En saison sèche, les dégâts portent aussi bien sur les jeunes que sur les adultes à 

travers l’enchaînement du cycle malnutrition.  

 

Les principales maladies parasitaires dans la zone CEMAC sont : 

 

•  les trypanosomoses animales 

Les trypanosomoses transmises par les glossines constituent un groupe de maladies 

propres à l'Afrique, qui affectent à la fois les hommes et les animaux au sud du 

Sahara. Elles sont dues à des hémoparasites appelés trypanosomes. Les pertes 

directes en viande et en lait ainsi que les coûts des programmes de contrôle de la 

maladie sont évalués par FAO (1994) entre 600 millions et 1,2 milliard de dollars 

US par an.  

Les glossines et les tiques empêchent l’existence d’une agriculture durable dans la 

zone CEMAC. Elles affectent également, selon SWALLOW (2000), le nombre et 

la conduite du bétail par les populations des zones infectées. Cette pathologie est 

présente dans toute la sous-région. 

 

•  les maladies transmises par les tiques  

Certaines parasitoses comme la theilériose Est africaine à Theileria parva sévissent 

dans certains pays de la sous-région (PANGUI et AKAKPO, 1997). 
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Globalement, la situation zoo-sanitaire reste préoccupante dans les pays de la 

CEMAC. En effet, malgré les efforts consentis par les différents Etats pour réduire 

l’incidence des pathologies majeures dans les cheptels par des campagnes de 

sensibilisation et de vaccination régulière, les maladies animales continuent de 

causer un lourd tribut à l’élevage, mettant le plus souvent les éleveurs dans une 

situation économique et sociale inconfortable.  

Pour lutter contre ces maladies, les éleveurs ont recours à des méthodes de lutte, 

parmi lesquelles l’utilisation des médicaments vétérinaires est la plus courante.  

Le marché et l’utilisation de ces produits font l’objet du chapitre suivant. 
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CHAPITRE III: LE MARCHE DES MEDICAMENTS VETERINAIRES  

 

III.1. MARCHE MONDIAL DES MEDICAMENTS VETERINAIRES 

III.1.1. Evolution du marché 

Depuis 1994, le marché mondial des médicaments vétérinaires connaît une 

croissance moyenne de l’ordre de 1% par an (TOUTAIN, 2007). Ce marché est 

estimé à 11,2 milliards d’euros en 2001 selon ABIOLA (2001) et à 15 milliards de 

dollars américains en 2007 selon TOUTAIN (2007). 

 

III.1.2. Répartition du marché mondial 

Le marché des médicaments vétérinaires est inégalement réparti à l’échelle 

mondiale. En 2007, TOUTAIN estime que l’Europe occupe la première place dans 

le marché mondial des médicaments vétérinaires avec 36,7%, suivi de l’Amérique 

du nord (34%), puis de l’Asie (16,2%) et de l’Amérique du sud (11,4%). Le reste 

du monde dont l’Afrique ne dispose que de 2,9% du marché mondial (Figure 6). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Répartition du marché mondial des médicaments vétérinaires   
Source : (TOUTAIN, 2007). 
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Sur les 15 milliards de Dollars américains du marché en 2007, 60% sont utilisés 

par les animaux de rente et 40% sont consommés par les animaux de compagnie 

(TOUTAIN, 2007).  

Le tableau III présente explicitement la répartition mondiale du marché des 

médicaments vétérinaires par groupe d’animaux. 
 

TABLEAU III : Répartition mondiale du marché des médicaments vétérinaires  

par groupe d’animaux. 

  
Animaux Marché de médicament vétérinaire (%)

Animaux de compagnie 40 

Bovins 27,2 

Petits ruminants 5,1 

Porcins 16,2 

 

Animaux de rente

Volailles 11,2 

Total 99,7 
 

(Source : TOUTAIN, 2007) 
 
Les antiparasitaires et les antibiotiques occupent les premières places sur le plan 
mondial avec des parts respectives de 34% et 20%. (Figure 7) TOUTAIN (2007).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 7 : Répartition du marché mondial des médicaments vétérinaires en fonction des 
classes thérapeutique 

 
(Source : TOUTAIN, 2007). 
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III.1.3. Classement mondial des laboratoires pharmaceutiques vétérinaires 

 

Un laboratoire pharmaceutique vétérinaire est une entreprise se livrant à la 

fabrication de médicaments vétérinaires, en vue de leur vente en gros, de leur 

cession à titre gratuit ou de leur expérience sur l’animal (GUILLEMER, 1999). 

Les laboratoires pharmaceutiques vétérinaires peuvent être classés selon leur 

chiffre d’affaire. En santé animale, deux grands groupes à savoir Pfizer et Merial 

sont en tête de liste des dix premiers laboratoires dans le monde en 2006. Ces deux 

grands laboratoires possèdent de lourdes structures de recherches pharmaceutiques 

et occupent près du tiers (28,1%) du marché mondial WOOD MACKENZIE 

(2006) (Tableau IV). 
 
 TABLEAU IV : Classement mondial des dix premiers laboratoires vétérinaires en 2006.  

  

 

Laboratoires Chiffre d’affaires (%) 

Pfizer 14,4% 

Merial 13,7% 

Intervet (akzo nobel) 8 ,8% 

Bayer 7,1% 

Novartis 5,9% 

Fort dodge (wyeth) 5,8% 

Schering plough 5,7% 

Elanco (eli lilly) 5,5% 

Virbac 3,1% 

Boehringer 2 ,9% 

Part de marché des 10 premiers laboratoires 73% 

Source: WOOD MACKENZIE (2006) 
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Au final, les dix premiers laboratoires de fabrication de médicaments vétérinaires 

occupent 73% du marché mondial. Les centaines d’autres laboratoires mondiaux se 

répartissent les 27% restants. 

 

III.2. MARCHE DES MEDICAMENTS VETERINAIRES EN AFRIQUE 

Le marché africain représente 1,6% du marché mondial des médicaments 

vétérinaires (ABIOLA, 2001) soit 180 millions d’euros dont 78% reviennent à 

l’Afrique du Sud et au Maghreb. 
 

III.2.1. Classes thérapeutiques dominantes en Afrique 

III.2.1.1. Afrique du nord 

Le marché de médicaments vétérinaires en Afrique du nord est prédominé par les 

anti-infectieux, les antiparasitaires, suivis par les vaccins et les vitamines (Tableau 

V) selon le tableau ci-dessous. 

 
TABLEAU V : Classes thérapeutiques dominantes dans les pays du Maghreb 

 

Classes thérapeutiques MAROC ALGERIE TUNISIE 

Anti-infectieux 39% 38% 35% 

Antiparasitaires 23% 22% 22% 

Vaccins 17% 15% 19% 

Vitamines 13% 12% 14% 

Autres 8% 13% 10% 

(Source : BOUGUEDOUR, 2008) 

III.2.1.2. Afrique subsaharienne  

En Afrique subsaharienne, le marché des médicaments vétérinaires est dominé par 

les anthelminthiques, les antiparasitaires externes et les trypanocides (BA, 2001). 
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Cette tendance a été décrite dans plusieurs pays au Sud du Sahara à savoir, au 

Bénin par ASSOGBA (2001), en Côte d’Ivoire par KOUMI (2001) et au Sénégal 

par BA (2001). Dans ces pays, les classes thérapeutiques sont estimées à 54%, 

48% et 51% du marché des médicaments vétérinaires respectivement au Bénin, en 

Côte d’Ivoire et au Sénégal. L’analyse faite par ABIOLA (2001) sur les principaux 

types d’antiparasitaires en Afrique subsaharienne montre qu’il y a 61% 

d’antiparasitaires internes et 24% d’antiparasitaires externes tandis que les 

antibiotiques occupent la deuxième position après les antiparasitaires.  

 

III.2.2. Origine des médicaments vétérinaires en Afrique 

III.2.2.1. Afrique du nord 

Les produits vétérinaires en Afrique du nord proviennent des industries 

pharmaceutiques locales et des firmes internationales. La création des industries 

pharmaceutiques locales en Afrique du nord a réduit la part des importations à 50% 

du chiffre d’affaire (BOUGUEDOUR, 2008). 

 

III.2.2.2. Afrique subsaharienne 

La majorité des produits pharmaceutiques importés en Afrique subsaharienne 

provient en général de l’Union Européenne et de la France en particulier 

BOISSEAU (2005). Les enquêtes menées par WALBADET (2007) au Sénégal, 

MUHINDA (2001) au Rwanda, MESSOMO (2006) au Cameroun ont montré que 

le marché des médicaments vétérinaires dans cette partie de l’Afrique dépend des 

importations.  

L’ensemble des médicaments chimiquement définis et  vendus en Afrique de 

l’ouest provient des pays occidentaux (BIAOU et al., 2002). KOUMI (2001), 

BOISSEAU (2005) et BA (2001) ont respectivement estimé en Côte d’Ivoire, au 

Burkina Faso et au Sénégal à 50%, 55% et 92% la provenance française des 

médicaments vétérinaires. Malgré cette forte présence des marques françaises dans 
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le marché pharmaceutique vétérinaire en Afrique Subsaharienne, on y trouve de 

plus en plus des médicaments vétérinaires provenant des pays d’Amérique du Nord 

(Canada), d’Amérique latine (Brésil) et particulièrement des pays asiatiques (Inde, 

Pakistan, chine).  

On retrouve aussi sur le marché subsaharien, des produits pharmaceutiques 

vétérinaires fabriqués par des laboratoires installés en Afrique notamment au 

Nigéria et au Ghana. (BA, 2001). 

 

III.2.3. Circuits de distribution des médicaments vétérinaires en Afrique 

III.2.3.1. Marché officiel 

Le marché officiel est un circuit de distribution des médicaments vétérinaires 

autorisé par l’Etat. Ce marché, dans la plupart des pays africains au sud du Sahara 

est animé par divers acteurs. Ces acteurs peuvent être regroupés en deux catégories 

à savoir les grossistes répartiteurs et les détaillants (OULAI, 2004). 

 

a) Importateurs grossistes répartiteurs 

Avant la libéralisation de la profession vétérinaire, l’importation et la distribution 

des médicaments vétérinaires dans certains pays au sud du Sahara étaient assurées 

par les structures étatiques. C’est encore le cas de la pharmacie nationale 

vétérinaire en Côte d’Ivoire qui détient par ailleurs le monopole de l’importation et 

de la distribution des vaccins contre la Péripneumonie Contagieuse Bovine (PPCB) 

et la peste des petits ruminants (PPR) (OULAI, 2004).  

Depuis le désengagement de l’Etat de la filière des médicaments vétérinaires, 

l’importation est désormais assurée par des structures privées sous la direction 

d’un pharmacien ou d’un vétérinaire. On en dénombre huit (8) au Burkina Faso 

toutes concentrées à Ouagadougou (BOISSEAU, 2005), trois (3) en Guinée 

(SEKOU, 2001), six (6) au Sénégal (BOISSEAU, 2005) et quatre (4) au Niger.  
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Au Rwanda, les médicaments vétérinaires sont importés par les sociétés 

AGRITECH et AFRICHEM (MUHINDA, 2001). 

 En Côte d’Ivoire, les sociétés privées CODIVET, PRODIVET, SNPROVECI et 

CPV importent la plus grande partie des médicaments et produits vétérinaires aux 

côtés de la pharmacie nationale vétérinaire (OULAI, 2004).  

En république Centrafricaine, l’importation des médicaments vétérinaires est plutôt 

assurée par la Fédération Nationale des Eleveurs Centrafricains (FNEC) (OULAI, 

2004). Par ailleurs, les délégués commerciaux des firmes pharmaceutiques 

vétérinaires installés dans la plupart des pays et les groupements d’éleveurs 

peuvent également exercer l’activité d’importation et de distribution en gros des 

médicaments vétérinaires (WALBADET, 2007 ; MESSOMO, 2006 ; 

MUHINDA, 2001). 

 

b) Détaillants 

Les acteurs de la vente en détail des médicaments vétérinaires diffèrent en fonction 

des pays.  

DIAL (2001), AKODA (2002) et WALBADET (2007) rapportent respectivement 

qu’au Mali, au Bénin–Togo et au Sénégal la vente en détail des médicaments 

vétérinaires est assurée par des vétérinaires privés propriétaires d’officine ou de 

cabinet vétérinaire, par les groupements d’éleveurs et par les représentants de 

firmes pharmaceutiques.  

En plus de ces acteurs, les auxiliaires d’élevage sont autorisés à vendre en détail les 

médicaments vétérinaires au Cameroun (MESSOMO, 2006) et au Tchad 

(ADOUM et DAOUNAYE, 1999). 
 

III.2.3.2. Marché parallèle 

Le marché parallèle ou illicite représente la vente illégale et non autorisée des 

médicaments vétérinaires. La vente illicite des médicaments vétérinaires est une 

réalité dans la plupart des pays africains au sud du Sahara. En effet les études 
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menées par SALEU (1988) et MESSOMO (2006) au Cameroun, 

SIAOUFOULOU (1988) en république Centrafricaine, VIAS (2001) au Niger, 

AKODA (2002) au Bénin-Togo, DIAL (2001) au Mali et par OULAI (2004) en 

Côte d’Ivoire, rapportent toutes l’existence de marchés parallèles des médicaments 

vétérinaires. 

SIDIBE (2001) affirme que 50% à 70% des produits vétérinaires consommés en 

Afrique Subsaharienne ne transitent pas par les circuits autorisés.  Dans la zone 

UEMOA, le chiffre d’affaires du marché illégal serait équivalent à 35% du marché 

des médicaments vétérinaires dans cette sous-région, soit 5 milliards de F CFA en 

1997 (TCHAO, 2000). Les origines varient d’un pays à un autre. 

Les produits vétérinaires vendus sur le marché parallèle au Sénégal, en Mauritanie, 

en Gambie ou au Mali sont en général frauduleux (WALDABET, 2007). Par 

ailleurs, le marché parallèle au Rwanda s’approvisionne le plus souvent en 

Ouganda ou au Kenya (MUHINDA, 2001). 

Au Cameroun, les entrées frauduleuses proviennent du Nigéria mais aussi de chine, 

du Pakistan et de l’Inde (MESSOMO, 2006). De façon générale, le marché 

parallèle mobilise les médicaments vétérinaires issus des laboratoires dont les 

coûts de production sont moins élevés, notamment les laboratoires installés au 

Nigéria, en Egypte, en Inde, au Soudan, au Pakistan et en Chine.  

En définitive nous dirons que la porosité des frontières entre les différents pays 

africains au Sud du Sahara favorise fortement l’introduction de produits douteux et 

même la circulation des faux médicaments.  

Le marché illicite ou parallèle est animé par une diversité d’acteurs dans les 

grandes villes et dans les campagnes notamment au niveau des marchés à bétail.  
 

III.2.4 Le marché des médicaments vétérinaires dans la zone CEMAC 

Le marché des médicaments vétérinaires dans la zone CEMAC serait important 

malgré l’inexistence d’une étude réalisée dans toute la zone. 
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Au Cameroun par exemple, le marché des médicaments vétérinaires est estimé à 20 

milliards de F CFA en 2001 selon les statistiques du MINEPIA. 

A l’instar des pays de l’Afrique de l’Ouest, le marché des médicaments 

vétérinaires possède deux circuits de distribution à savoir le circuit officiel et le 

circuit parallèle.  
 

III.2.4.1. Circuits et acteurs de distribution des médicaments vétérinaires  

 

a) Marché officiel  

C’est le circuit reconnu par la législation et où exercent des personnes et des 

établissements ayant reçu une autorisation administrative. Ses fonctions principales 

sont l’approvisionnement et la distribution des médicaments, des vaccins, des 

produits et de matériels à usage vétérinaire. Ce marché est animé par les 

importateurs grossistes répartiteurs  
 

En République Centrafricaine, l’importation des médicaments vétérinaires est 

assurée par la Fédération Nationale des Eleveurs Centrafricains (FNEC) (OULAI, 

2004). Au Cameroun, les médicaments vétérinaires sont importés par une douzaine 

de sociétés privées dont les plus importantes sont le CAPHAVET, L’ALIVET-

CAMEROUN, LTK et le VETAFIC.  
 

Par ailleurs au Cameroun, les groupements d’éleveurs disposant d’un vétérinaire 

conseil, des sociétés de développement agro-industriel et la recherche 

zootechnique et vétérinaire peuvent également importer les médicaments 

vétérinaires à la seule condition d’obtenir au préalable une autorisation spéciale du 

Ministre de l’Elevage des Pêches et des Industries animales.  

 

Les représentants locaux des firmes pharmaceutiques MERIAL, SANOFI, CEVA 

santé animale, LAPROVET, VETOQUINOL, HIPRA et OUROFINO assurent 
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également la distribution en gros de leurs produits auprès des officines et cabinets 

vétérinaires de toute la sous région.  

La situation serait similaire dans les autres pays de la zone CEMAC. 
 

b) Marché parallèle 

Tout comme les autres pays au sud du Sahara, la vente illicite des médicaments 

vétérinaires est une réalité dans la plupart des pays de la zone CEMAC. 

En effet, les études menées au Cameroun par (SALEU, 1998), en république 

Centrafricaine par (SIAOUFOULOU, 1988) et au Tchad par (ABIOLA, 2006) 

révèlent l’existence de marchés parallèles de médicaments vétérinaires dans la 

zone CEMAC. 
 

Le marché illicite est souvent animé par des professionnelles mais surtout par des 

personnes non qualifiées. La vente illicite de médicaments vétérinaires est 

inquiétante pour la garantie de la qualité et de l’innocuité des médicaments 

vétérinaires utilisés dans les élevages de la sous-région.  
 

En résumé, la zone CEMAC occupe une part marginale dans le marché mondial 

des médicaments vétérinaires. Le marché des médicaments vétérinaires dans la 

zone CEMAC est encore mal organisé, en raison des lacunes qui existent dans le 

circuit de distribution des médicaments vétérinaires, l’existence d’un circuit 

parallèle au circuit officiel.  
 

Nous avons montré la physionomie du marché mondial des médicaments 

vétérinaires, mais également celui de l’Afrique et le cas particulier de la CEMAC.  

Mais comme tout marché ou règne la concurrence, il est régi par des normes au 

plan international et régional, pour favoriser la production et la distribution de 

médicaments vétérinaires de qualité. En plus de cet aspect, les enjeux à l’utilisation 

des médicaments  vétérinaires, font qu’une attention particulière lui est accordée 

sur le plan de la réglementation pharmaceutique vétérinaire. 
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CHAPITRE IV : REGLEMENTATION EN MATIERE DE 

MEDICAMENTS VETERINAIRES 

 
Les mouvements incontrôlés de médicaments vétérinaires constituent une menace 

importante pour la santé animale, pour la santé publique et pour l’environnement 

(VALLAT, 2008). Au niveau de tous les Etats, la mise en place de conditions 

fiables d’enregistrement et d’AMM des médicaments vétérinaires est essentielle. 
 

IV.1 APPROCHE INTERNATIONALE EN MATIERE DE 

MEDICAMENTS VETERINAIRES 
 

Au plan international, des organisations et structures traitent des médicaments 

vétérinaires en élaborant des normes, des règlements et des lignes directrices. 

Parmi ces organisations, travaillant le plus souvent en collaboration, nous pouvons 

citer : 
 

- L’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE) ; 

- La Coopération Internationale pour l’Harmonisation des Exigences 

Techniques pour l’Enregistrement des Produits Médicaux Vétérinaires: 

(VICH) ; 

- La Commission du Codex Alimentarius (CAC) ; 
 

IV.1.1. L’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE) 

L’OIE dispose de textes réglementaires régissant les médicaments vétérinaires. En 

effet, dans le Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OIE, deux dispositions 

réglementaires sont en rapport avec les médicaments vétérinaires (OIE, 2006) : 

- l’article 1.3.4.9. stipule que, dans le cadre d’une évaluation, les services 

vétérinaires des pays doivent pouvoir démontrer l’existence de contrôles 

efficaces sur les processus de fabrication, d’exportation, d’autorisation de 

mise sur le marché, de distribution, de vente et d’utilisation des 
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médicaments vétérinaires, des produits biologiques et des réactifs de 

diagnostic, quelle qu’en soit l’origine ; 

- l’annexe 3.9.3. présente les lignes directrices pour l’utilisation responsable et 

prudente des antimicrobiens en médecine vétérinaire. 
 

L’OIE, pour mieux suivre les dispositions réglementaires relatives aux 

médicaments vétérinaires, a créé sous ses auspices la VICH, qui est une plate 

forme de discussions entre l’Europe, le Japon et les Etats-Unis. 
 

IV.1.2 La VICH 
 

L’objectif principal de la VICH est d’établir et d'appliquer des exigences 

réglementaires harmonisées pour les médicaments vétérinaires qui répondent à des 

normes de qualité, d’innocuité et d’efficacité, qui limitent l’utilisation des animaux 

d’expérimentation et qui optimisent les coûts de développement des produits. Son 

action doit donc conduire, tout en maintenant une très haute sécurité des produits, à 

faciliter et accélérer l’enregistrement des produits à usage vétérinaire dans les 

espaces régionaux et nationaux, parties prenantes de la VICH . 
 

Ce programme trilatéral, qui sert de forum de dialogue constructif entre les 

représentants du pouvoir règlementaire et ceux de l’industrie pharmaceutique, a 

préparé plus de 40 lignes directrices concernant un large éventail de sujets portant 

sur la qualité, l'innocuité et l'efficacité des médicaments, depuis douze ans 

(JONES, 2008). 
 

Outre la VICH, l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et 

l’Agriculture (FAO) et l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) disposent 

d’une commission qui traite des médicaments vétérinaires. Il s’agit de la 

Commission du Codex Alimentarius. 
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IV.1.3 .Commission du Codex Alimentarius 

 

La Commission du Codex Alimentarius (Codex Alimentarius Commission : 

CAC) a été créée en 1963 par la FAO et l'OMS afin d'élaborer des normes 

alimentaires, des lignes directrices et d'autres textes, tels que des Codes d'usages 

portant sur les médicaments vétérinaires, dans le cadre du programme mixte 

FAO/OMS sur les normes alimentaires avec la création en son sein le Comité sur 

les résidus des médicaments vétérinaires dans les aliments (Codex Alimentarius, 

2009).  
 

Outre ces réglementations internationales, des Etats regroupés au sein d’union 

intergouvernementale parfois à caractère supranationale, parce qu’ayant des 

intérêts communs, adoptent des textes communautaires en vue de l’harmonisation 

de la législation pharmaceutique vétérinaire. Cette législation est relative à 

l’enregistrement, à l’autorisation de mise sur le marché et aux procédures de 

contrôle des médicaments vétérinaires. L’Union Européenne (UE) et  L’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) sont des exemples patents. 
 

IV.2. APPROCHE REGIONALE EN MATIERE DE MEDICAMENTS 

VETERINAIRES 

 

IV.2.1 Cas de l’Union Européenne 

Trois procédures d’enregistrement et d’autorisation de mise sur le marché des 

médicaments vétérinaires coexistent dans l’Union Européenne selon le Règlement 

CEE n° 2309/93 opérationnel depuis le 1er janvier 1995 : la procédure nationale, la 

procédure de reconnaissance mutuelle et la procédure centralisée (France, 2006). 

IV.2.1.1. Procédure nationale 

La procédure nationale permet d’obtenir une AMM valable pour un seul Etat 

membre. Dans le cas de la France, le dossier de demande d’AMM est déposé 
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auprès de l’Agence Nationale du Médicament Vétérinaire (ANMV). La décision, 

prise par le directeur de l’ANMV au nom du directeur général de l’Agence 

Française pour la Sécurité Sanitaire des Aliments (AFSSA), sur avis de la 

Commission d’AMM, est notifiée au  demandeur par l’ANMV. 

 

IV.2.1.2. Procédure de reconnaissance mutuelle 

La procédure de reconnaissance mutuelle, quant à elle, permet d’obtenir des AMM 

identiques dans plusieurs Etats membres à partir d’une première AMM obtenue 

dans un Etat  membre appelé Etat membre de référence. Ainsi, le demandeur 

demande d’abord une AMM nationale au niveau de l’autorité compétente d’un Etat 

de l’Union Européenne. Le rapport d’évaluation et le dossier d’AMM seront 

ensuite soumis aux autorités des autres Etats, afin qu’ils reconnaissent cette 

autorisation initiale. 

 

IV.2.1.3. Procédure centralisée 

La procédure centralisée permet d’obtenir une seule AMM valable dans tous les 

Etats membres de l’Union Européenne. Elle est obligatoire pour les médicaments 

biotechnologiques et optionnels pour les médicaments innovants.  

La demande est déposée directement à l’Agence européenne du médicament. En 

cas d’avis favorable, elle doit notifier et publier l’AMM. 

 

IV.2.2. Cas de l’UEMOA 

L’UEMOA a engagé, en 2000, un processus de formulation des grandes 

orientations de la Politique Agricole de l’Union. L’harmonisation des législations 

pharmaceutiques vétérinaires est l’une des actions réalisées dans le cadre de ce 

programme (KABORE, 2007). 
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IV.2.2.1. Nouveaux textes communautaires de l’UEMOA (UEMOA, 2006) 

Il s’agit des textes communautaires suivants : 

- Règlement n° 01/2006/CM/ UEMOA du 23 Mars 2006 portant création et 

fonctionnement  du Comité Vétérinaire de l’UEMOA ; 

- Règlement n° 02/2006/CM/UEMOA du 23 Mars 2006 établissant des 

procédures communautaires pour l’autorisation de mise sur le marché et la 

surveillance des médicaments vétérinaires et instituant un Comité Régional 

du Médicament Vétérinaire ; 

- Règlement n°03/2006/CM/UEMOA du 23 Mars 2006 instituant des 

redevances dans le domaine des médicaments vétérinaires au sein de 

l’UEMOA ;  

- Règlement n° 04 2006/CM/UEMOA du 23 Mars 2006 instituant un réseau 

de laboratoires chargés du contrôle de la qualité des médicaments 

vétérinaires dans la zone UEMOA ; 

- Directive n° 07/2006/UEMOA relative à la pharmacie vétérinaire.  

 

Dans l’objectif de contribuer à faire l’état des lieux des réglementations 

pharmaceutiques vétérinaires dans la zone CEMAC, nous nous somme investis 

dans ce travail pour faire une analyse qualitative de ces législations et formuler des 

recommandations pour une amélioration de ce cadre juridique et réglementaire de 

la pharmacie vétérinaire dans cette sous -région. 
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CHAPITRE I : METHODOLOGIE 

 

L’étude que nous avons entreprise sur la législation pharmaceutique vétérinaire 

dans la zone CEMAC s’est déroulée de Septembre 2008 à Mars 2009.  

Elle a consisté à recueillir des données existantes sur les différents aspects relatifs à 

la pharmacie vétérinaire. Pour ce faire, une recherche bibliographique ainsi que des 

entretiens téléphoniques ont été menés. 

Concernant la recherche documentaire, la plus grande partie de la documentation a 

été faite à partir :  

- du centre de documentation et d’information de l’EISMV de Dakar ; 

- de la bibliothèque centrale de l’Université Cheikh Anta Diop (UCAD) de 

Dakar ; 

- de la bibliothèque du Centre de Recherches pour le Développement 

International (CRDI) ; 

- de la bibliothèque de l’Institut Sénégalais de Recherches Agricoles 

(ISRA) ; 

- de la bibliothèque de l’Organisation des Nations unies pour l’Agriculture 

et l’Alimentation (FAO), 

- des bibliothèques des ambassades des pays de la CEMAC accrédités au 

Sénégal ; 

- et de l’internet. 
 

Des photocopies de documents traitant notre sujet ont été faites en vue de leur 

meilleure exploitation. 
 

La loi n°7/2002 du 1er novembre 2002 portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale a été traduite de l’espagnol au français. 
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En outre, des entretiens téléphoniques et des échanges de mail avec des personnes 

ressources dans les pays de la CEMAC ont complété notre recherche 

bibliographique. 
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CHAPITRE II : TEXTES RELATIFS A LA PHARMACIE VETERINAIRE 

DANS LA ZONE CEMAC. 

 

II.1. NATURE JURIDIQUE DES TEXTES  

II.1.1. Cas de la république du Tchad 

Les textes législatifs et réglementaires régissant la pharmacie vétérinaire au Tchad 

sont les suivants : 

 

II.1.1.1. Loi 

 la loi n°024/PR/2000 du 24 novembre 2000 relative à la pharmacie au Tchad 

réglemente à l’alinéa 5 les médicaments vétérinaires. 

 

II.1.1.2. Décrets 

 le décret n°384/PR/ME/91 du 31 juillet 1991, portant réglementation de la 

profession vétérinaire ; 

 le décret n°187/PR/MSP/2004 du 05 mai 2004, fixant les conditions 

d’ouverture, d’organisation et de fonctionnement des établissements de 

grossiste répartiteur des produits pharmaceutiques; 

 le décret n°188/PR/MSP/2004 du 05 mai 2004, portant composition, attribution 

et fonctionnement de la Commission nationale du médicament (CONAMED). 

II.1.1.3. Arrêtés 

 l’arrêté n°078/ME/SG/009/DSV/2005 du 04 août 2005 fixant les conditions 

d’ouverture et de fonctionnement d’une pharmacie vétérinaire ; 

 l’arrêté n°076/ME/SG/007/DSV/2005 du 04 août 2005 fixant les conditions 

d’ouverture, d’organisation et de fonctionnement des établissements des 

grossistes répartiteurs des produits pharmaceutiques vétérinaires; 
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 l’arrêté n°077/ME/SG/009/DSV/2005 du 04 août 2005 fixant les conditions 

d’ouverture et de fonctionnement des dépôts pharmaceutiques vétérinaires et 

des pharmacies villageoises à l’usage des groupements ; 

 l’arrêté n°474/ME/DG/91 du 3 Septembre 1991 définissant les activités des 

agents de l’élevage visés à l’article 5 du décret n°384/PR/ME/91 du 31 juillet 

1991 portant réglementation de la profession vétérinaire. 

 

II.1.1.4. Décision 

 décision N°960/MSP/SG/CONAMED/2004 portant composition, attribution et 

fonctionnement de la Commission Nationale du Médicament (CONAMED). 

 

II.1.2. Cas de la république du Cameroun 

Les textes législatifs et réglementaires régissant la pharmacie vétérinaire au 

Cameroun sont les suivants : 

 

II.1.2.1. Lois 

 la loi n°2000/018 du 19 décembre 2000 portant réglementation de la 

pharmacie vétérinaire ; 

 la loi n° 90/033 du 10 Août 1990 relative à l’exercice et à l’organisation de 

la profession vétérinaire. 

 

II.1.2.2. Arrêtés 

 l’arrêté n°178 CAB/PM du 05 DEC 2008 portant création, organisation et 

fonctionnement de la commission chargée d’examiner les dossiers de 

demande d’autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires. 
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II 1.3. Cas de la république Centrafricaine 

Les textes relatifs à la pharmacie vétérinaire en république Centrafricaine sont les 

suivants : 

 

II.1.3.1. Décrets 

 le décret n 94.196 du 4 juin 1974 portant réglementation de l’entrée des 

produits pharmaceutiques; 

 le décret n 03/ portant réglementation de la pharmacie vétérinaire. 

 

II.1.3.2. Arrêté  

 l’arrêté 005/MSPP/CAB/IGSS/ISPH du 7 janvier 1995 fixant les conditions 

d’obtention de visa d’entrée des produits pharmaceutiques. 

 

II.1.4 Cas de la république de Guinée Équatoriale 

Le texte relatif à la pharmacie vétérinaire en république de Guinée Équatoriale est 

la loi n°7/2002 du 1er novembre 2002 portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale, réglemente respectivement au chapitre 6 et 11 

les médicaments à usage vétérinaire et mélange médicamenteux, puis l’exercice de 

la profession vétérinaire. 

 

II.1.5. Cas de la république du Gabon 

Au moment de notre étude, nous n’avons pas pu avoir à notre disposition des 

textes spécifiques à la pharmacie vétérinaire au Gabon. 

 

II 1.6. Cas de la république du Congo 

Au moment de notre étude, nous n’avons pas pu avoir à notre disposition des 

textes spécifiques à la pharmacie vétérinaire au Congo. Cependant, 4 projets de 
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lois portant sur la profession vétérinaire et la réglementation de l’exercice de la 

pharmacie vétérinaire au Congo ont été adoptés au conseil des Ministres du 14 

mars 2008. 

 

En conclusion, ce canevas de textes réglementant la pharmacie vétérinaire montre 

bien que la zone CEMAC a une diversité de textes législatifs en matière de 

médicaments vétérinaires, et que certains pays de la sous région ne disposent pas 

de textes propres réglementant la pharmacie vétérinaire, ou mieux sont en projet, 

ou en cours de réactualisation. Tel est le cas du Gabon, du Congo et de la Guinée 

Équatoriale.  

Afin de mieux comprendre ces textes législatifs sur le médicament vétérinaire, 

nous essayerons par la suite de détailler leur quintessence. 

 

II.2. CONTENU DES TEXTES LEGISLATIFS PHARMACEUTIQUES 

VETERINAIRES DANS LES PAYS DE LA CEMAC 

 

II. 2.1 Définitions et classifications 

Les définitions du médicament vétérinaire reprises dans la loi sur la pharmacie 

vétérinaire dans chacun des pays de la CEMAC se sont largement inspirées de la 

loi française du 29 mai 1975 relative à la pharmacie vétérinaire qui reste la base 

des législations pharmaceutiques nationales en vigueur dans les six pays concernés 

par notre étude.  

Les définitions données aux médicaments vétérinaires sont donc les mêmes et 

n’ont que des « variantes élégantes » d’un texte à l’autre.  

Nous retenons les définitions ci-dessous qui placent le médicament vétérinaire 

dans le cadre légal de la pharmacie vétérinaire en vigueur dans chacun des Etats 

membres de la CEMAC. 
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II.2 1.1.Cas de la république du Tchad 

La loi n°024/PR/2000, relative à la pharmacie, définit le médicament vétérinaire 

comme suit : 

« On entend par médicament vétérinaire, toute substance ou préparation présentée 

comme possédant des propriétés préventives ou curatives à l’égard des maladies 

animales, ainsi que tout produit pouvant être administré aux animaux en vue de 

restaurer, modifier ou corriger leurs fonctions organiques ». 

« Sont également considérés comme médicaments vétérinaires, les produits 

administrés à l’animal pour le diagnostic des maladies animales » (article 91). 

« Est également considéré comme médicament vétérinaire sous réserve de 

conditions particulières visant sa production, son autorisation de mise sur le 

marché et sa distribution, l’aliment médicamenteux défini comme étant tout 

mélange d’aliment de pré-mélange médicamenteux et présenté pour être administré 

aux animaux sans transformation dans un but préventif ou curatif au sens de 

l’article 91 ci-dessus de la présente loi. L’aliment médicamenteux ne peut être 

préparé qu’à partir du pré-mélange médicamenteux ayant reçu l’autorisation de 

mise sur le marché » (article 92). 

« On entend par pré-mélange médicamenteux, tout médicament vétérinaire préparé 

à l’avance et exclusivement destiné à la fabrication ultérieure d’aliments 

médicamenteux » (article 93). 

« On entend par spécialité pharmaceutique pour usage vétérinaire, tout médicament 

vétérinaire préparé à l’avance et présenté sous un conditionnement et caractérisé 

par une dénomination spéciale » (article 94). 

« On entend par médicament vétérinaire préfabriqué, tout médicament vétérinaire 

préparé à l’avance et présenté sous forme pharmaceutique utilisable sans 

transformation » (article 95). 

« Est également considéré comme médicament vétérinaire, tout produit 

antiparasitaire à usage vétérinaire » (article 96). 
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« Les produits de désinfection utilisés en élevage ou prescrits dans le cadre de la 

lutte contre les maladies animales réputées légalement contagieuses sont concernés 

par la présente loi » (article 97). 

 « Ne sont pas considérés comme médicaments vétérinaires les aliments 

complémentés et contenant, à faible concentration, certains additifs » article 98. 

Mais cependant : 

« Les additifs à propriétés préventives ou curatives, notamment les anticoccidiens, 

les antibiotiques ou les anti-infectieux continueront à être considérés comme les 

médicaments vétérinaires ». 

 

II.2.1.2. Cas de la république du Cameroun 

Les définitions et la classification légales des médicaments vétérinaires du 

Cameroun sont presque identiques à celles du Tchad et sont décrites à l’article 2 de 

la loi n° 2000/018 du 19 décembre 2000 comme suit : 

(1) Le médicament vétérinaire est : 

 « Toute substance ou préparation présentée comme possédant les propriétés 

préventives ou curatives à l’égard des maladies animales, ainsi que tout produit 

pouvant être administré aux animaux en vue de restaurer, modifier ou corriger 

leurs fonctions organiques, de diagnostiquer les maladies animales, de provoquer 

des modifications physiologiques chez l’animal » 

 Les aliments médicamenteux sont : 

 Les produits antiparasitaires à usage vétérinaire ; 

 Les produits de désinfection utilisés en élevage ou prescrits dans le cadre de 

la lutte contre les maladies animales réputées légalement contagieuses. 

(2) « Pré-mélange médicamenteux tout médicament vétérinaire préparé à l’avance 

et exclusivement destiné à la fabrication ultérieur d’aliment médicamenteux ». 
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(3) Aliment médicamenteux tout mélange d’aliment et de pré-mélange 

médicamenteux et présente pour être administré aux animaux sans transformation 

dans un but précis au sens de l’alinéa ci-dessus. 

(4) Médicament vétérinaire préfabriqué : « Tout médicament vétérinaire préparé à 

l’avance et présent sous forme pharmaceutique utilisable sans transformation » ; 

(5) Spécialité pharmaceutique pour usage vétérinaire : « tout médicament 

vétérinaire préparé à l’avance, présente sous un conditionnement particulier et 

caractérisé par une dénomination spéciale» ; 

(6) Fabricant de médicaments vétérinaires : « tout vétérinaire, tout pharmacien ou 

toute société, propriétaire d’un établissement de préparation tel que mentionné à 

l’article 12 (1) ci-après, se livrant, en vue de la vente, à la préparation totale ou 

partielle des médicaments vétérinaires. Sont considérés comme préparation, la 

division, le changement de conditionnement ou de présentation de médicaments 

vétérinaires  » ; 

(7) Grossiste–répartiteur en médicaments vétérinaires : « tout vétérinaire ou société 

dirigée par un vétérinaire et propriétaire d’un établissement de vente en gros et en 

l’état de médicaments vétérinaires, aux personnes et organismes mentionnés à 

l’article 17 ci-dessous ». 

 

II.2.1.3 Cas de la république Centrafricaine 

Les définitions et la classification légales des médicaments vétérinaires en 

république Centrafricaine sont identiques à celles du Cameroun et du Tchad. Elles 

sont décrites dans les articles 2 et 3 du décret n°03/ portant réglementation de la 

pharmacie vétérinaire. 
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Le décret n°3 portant réglementation de la pharmacie vétérinaire en république 

Centrafricaine donne les définitions du médicament vétérinaire. 

Ainsi, les définitions légales du médicament vétérinaire sont données aux articles 

1-2-3 du titre premier. 

« Au sens du présent décret, on entend par médicament vétérinaire une substance 

ou préparation présentée comme possédant les propriétés préventives ou curatives 

à l’égard des maladies animales, ainsi que tout produit pouvant être administré aux 

animaux en vue de restaurer, modifier ou corriger leurs fonctions organiques, de 

diagnostiquer les maladies animales de provoquer des modifications 

physiologiques chez l’animal » Article 2 . 

Article 3 : la préparation des médicaments dans le présent décret se définit comme 

suit : 

Le pré-mélange médicamenteux est tout médicament vétérinaire préparé à l’avance 

et exclusivement destiné à la fabrication ultérieure d’aliment médicamenteux.  

Les aliments médicamenteux sont des mélanges d’aliment et de pré mélanges 

médicamenteux et présent pour être administré à l’animal transformation dans un 

but préventif ou curatif au sens de l’article 2 du présent texte. 

Un médicament vétérinaire fabriqué est tout médicament vétérinaire préparé à 

l’avance et présenté sous forme pharmaceutique utilisable en transformation. 

Une spécialité pharmaceutique pour usage vétérinaire est tout médicament 

vétérinaire préparé à l’avance, présenté sous un conditionnement particulier et 

caractérisé par une dénomination spéciale. 

Sont également considérés comme médicaments vétérinaires, l’aliment 

médicamenteux ; tout produit antiparasitaire à usage vétérinaire, les produits de 
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désinfection utilisés en élevage ou prescrits dans le cadre de la lutte contre les 

maladies animales réputées légalement contagieuses. 

 

II.2.1.4. Cas de la république du Gabon 

Aucun texte législatif au Gabon ne donne les définitions et classifications des 

médicaments vétérinaires. 

 

II.2.1.5. Cas de la république du Congo 

Aucun texte législatif au Congo ne donne les définitions et classifications des 

médicaments vétérinaires. 

 

II.2.1.6. Cas de la république de Guinée équatoriale 

La loi n° 7/2002 du 1er novembre 2002 portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale donne les définitions du médicament vétérinaire 

et réglemente la pharmacie vétérinaire. 

Ainsi, les définitions légales du médicament vétérinaire sont données à l’article 63 

et 65 du chapitre 6. 

« On entend par médicament et matériel d’usage vétérinaire toute substance ou 

préparation chimique présentée qui possède des propriétés préventives ou curatives 

des maladies des animaux, ainsi que tout produit qui pourrait être administrée à 

l’animal pour restaurer, modifier ou corriger ses fonctions organiques (article 63) » 

« On entend par mélange médicamenteux, tout médicament vétérinaire préparé 

antérieurement et exclusivement destiné à l’élaboration d’aliments 

médicamenteux. Il ne peut être mis sur le marché que sous conditionnement 

particulier et caractérisé par une dénomination spéciale (article 64) ». 
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« Ne seront pas considérés comme médicaments à usage vétérinaire les aliments de 

bétails complets et auxquels est ajoutée une certaine quantité d’additifs (article 

65) ». 

 

II.2.2. Autorisation de mise sur le marché (AMM) 

L’AMM est le processus au terme duquel l’autorité compétente, à l’échelle d’un 

marché national ou sous-régional approuve l’importation, la distribution et 

l’utilisation des médicaments vétérinaires, après examen des données scientifiques 

complètes prouvant l’efficacité du produit pour les usages prévus et son innocuité 

pour la santé humaine et animale et pour l’environnement. 

 

II.2.2.1. Cas de la république du Tchad 

Selon la législation, à l’exception des aliments médicamenteux préparés, aucun 

médicament vétérinaire ne peut être vendu au Tchad s’il n’a reçu au préalable une 

autorisation de mise sur le marché (AMM) délivrée par le Ministre en charge de 

l’élevage et le Ministre en charge de la santé (article 99 de la loi n° 024/PR/2000, 

du 30 octobre 2000, réglementant la pharmacie vétérinaire). 

L’autorisation de mise sur le marché (AMM) est accordée pour une durée de cinq 

(5) ans renouvelable. Elle peut être assortie des conditions adéquates. Elle peut être 

suspendue ou supprimée par décision du Ministre en charge de l’élevage et de la 

santé après avis de la commission visée à l’article102.  

En définitive, la loi n°024/PR/2000 stipule l’enregistrement des médicaments 

vétérinaires au lieu des AMM.  
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II.2.2.2 Cas de la république du Cameroun 

Selon la réglementation, aucun médicament vétérinaire ne peut être vendu au 

Cameroun s’il n’a reçu au préalable une autorisation de mise sur le marché (AMM) 

délivrée par le Ministre en charge des services vétérinaires (article3 de la loi n ° 

2000/ 018 portant réglementation de la pharmacie vétérinaire). 

L’autorisation de mise sur le marché (AMM) est accordée pour une durée de cinq 

(5) ans renouvelable. Elle peut être suspendue ou retirée par décision du Ministre 

chargé des services vétérinaires, après avis de la commission prévue à l’article 5 

ci- dessus. 

L’arrêté n°178CAB/PM du 05 décembre 2008 portant création, organisation et 

fonctionnement de la commission chargée d’examiner les dossiers de demande 

d’autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires stipule que : 

Toute demande d’autorisation de mise sur le marché d’un médicament vétérinaire 

doit faire l’objet de la part du fabricant, de l’importateur ou du grossiste, du dépôt 

d’un dossier administratif et technique. Le dossier administratif comporte les 

renseignements suivants : 

 la dénomination du médicament (nom commercial, dénomination commune, 

assortie ou non d’une marque ou du nom du titulaire) ; 

 la composition qualitative et quantitative de tous les composants du 

médicament vétérinaire en termes usuels, à l’exclusion des formules 

chimiques brutes, et avec la dénomination commune internationale 

recommandée par l’Organisation Mondiale de la Santé Animale, si une telle 

dénomination existe ; 

 la forme pharmaceutique, les dosages et les présentations ; 

 les modes et les voies d’administration ; 

 les espèces de destination et la posologie pour chacune des différentes 

espèces animales auxquelles le médicament vétérinaire est destiné ; 
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 les indications thérapeutiques, contre-indications et effets indésirables ; 

 la durée limite d’utilisation ; 

 l’indication du temps d’attente pour les espèces animales productrice de 

denrées destinées à la consommation humaine (le demandeur propose et 

justifie un niveau de résidus acceptable dans les denrées alimentaires sans 

risque pour le consommateur) ; 

 le nom ou la dénomination sociale et l’adresse du demandeur et, le cas 

échéant, ceux de l’importateur ; 

 la désignation des lieux de fabrication, y compris de conditionnement et de 

contrôle de qualité ; 

 la copie des autorisations administratives d’ouverture des établissements de 

fabrication ou d’importation délivrées au fabricant ou l’importateur du 

médicament concerné, ou la copie des récépissés de demandes d’autorisation 

si les dites demandes n’ont pas encore donné lieu de décision ; 

 le cas échéant, une liste de pays qui ont accordé une autorisation de mise sur 

le marché du médicament ou dans lesquels une demande est en cours 

d’examen ; 

 le nombre et le titre des volumes de documentation présentés à l’appui de la 

demande ; 

 la quittance de versement des droits fixés délivrés par le régisseur de recettes 

(article 12). 

Outre les renseignements administratifs mentionnés à l’article 12 ci-dessus, le 

requérant doit fournir les informations suivantes relatives au résumé des 

caractéristiques du produit : 

 la dénomination du médicament ; 

 la composition qualitative et quantitative en principes actifs et constituants 

de l’excipient dont la connaissance est nécessaire à une bonne administration 

du médicament ; 
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 la forme pharmaceutique ; 

 les propriétés pharmacologiques et, dans la mesure où ces renseignements 

sont utiles pour l’utilisation thérapeutique, des éléments de 

pharmacocinétique. 

 

Les informations cliniques suivantes : 

 les animaux de destination ; 

 les indications thérapeutiques selon les animaux de destination ; 

 les contres indications ; 

 les effets indésirables en indiquant leur fréquence et leur gravité ; 

 les précautions particulières d’emploi ; 

 les informations concernant l’utilisation du médicament en cas de lactation 

ou de gravidité, y compris la ponte ; 

 les interactions médicamenteuses et autres ; 

 la posologie, le mode et la voie d’administration et, dans le cas des pré-

mélange médicamenteux, les taux et procédés de dilution ;  

 s’il y a lieu, les symptômes survenant en cas de surdosage, la conduite 

d’urgence à observer et les antidotes à administrer ; 

 les mises en garde particulières pour chaque animal de destination ;  

 le temps d’attente ou l’indication selon laquelle aucun temps d’attente n’est 

nécessaire ;  

 les précautions particulières à prendre par la personne qui administre le 

médicament aux animaux. (article 13) 

La demande d’autorisation de mise sur le marché d’un médicament vétérinaire doit 

être accompagnée également d’un dossier technique comprenant :  

 les essais analytiques et l’innocuité, l’étude des résidus, les essais 

précliniques, cliniques et d’efficacité mentionnés aux articles 15, 16 et 17 ci- 

dessous, incluant les résultats obtenus au cours des différents essais réalisés ; 
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 Une copie : 

- des autorisations de mise sur le marché obtenu pour ce médicament dans 

un pays tiers, accompagnées des résumés des caractéristiques du produit,  

- des décisions de refus antérieures d’autorisation de mise sur le marché de 

ce médicament ainsi que les motifs (article 14). 

L’arrêté n°178CAB/PM du 05 décembre 2008 organisant la commission chargée 

de l’examen de ces dossiers stipule que : 

(1) la commission est composée de : 

Président : le secrétaire général du ministère chargé des services vétérinaires. 

Vice président : le directeur des services vétérinaires 

Membres :  

 deux (02) représentants du ministère chargé des services vétérinaires. 

 un (01) représentant du ministère chargé de la santé publique ; 

 un (01) représentant du ministère chargé du commerce ; 

 un (01) représentant du ministère chargé de la recherche ; 

 un (01) représentant du ministère chargé de l’environnement ; 

 un (01) représentant du ministre chargé de la normalisation ; 

 un (01) représentant de l’ordre national des vétérinaires du Cameroun ; 

 un (01) représentant de l’ordre national des pharmaciens du Cameroun ; 

 deux (02) experts en pharmacie vétérinaire et toxicologie médicale ; 

(2) les membres de la commission sont désignés par les administrations et 

organismes auxquels ils appartiennent.  

(3) la composition de la commission est constatée par décision du Ministre chargé 

des services vétérinaires. 
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(4) le président de la commission peut inviter toute personne, en fonction de ses 

compétences ou de son expérience sur les questions à examiner, à prendre part aux 

travaux de la commission avec voix consultative. 

Article 4 : La commission dispose de deux sous commissions spécialisées 

 la sous commission de la pharmacovigilance : elle est chargée de formuler 

des recommandations relatives à ces domaines. 

 la sous commission de la sélection et de la révision périodique de la liste des 

médicaments et vaccins. 

Le président de la commission peut, en cas de besoins, créer d’autres sous-

commissions spécialisées. 

Article 5 : Pour l’accomplissement de ses missions et le suivi permanent de ses 

activités, la commission dispose d’un secrétariat technique assuré par la sous 

direction chargée de la pharmacie vétérinaire. 

Le secrétariat technique est l’organe d’exécution de la commission  

A ce titre, il est notamment chargé de :  

 préparer les réunions de la commission ;  

 rédiger les comptes rendus des sessions, les rapports annuels d’activités ; 

 suivre la mise en œuvre des résolutions de la commission ;  

 assurer la collecte, la tenue, la centralisation et la conservation des 

documents et archives de la commission ; 

 assurer l’exécution de toute autre mission qui lui est confiée par le président 

de la commission ; 

 mettre à la disposition des administrations et opérateurs économiques 

intéressés les copies et actes de la commission. 
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L’arrêté n°178CAB/PM du 05 décembre 2008 fixant les frais y afférant stipule 

dans  l’article 20 que « toute demande d’autorisation de mise sur le marché d’un 

médicament vétérinaire est accompagnée du payement d’un droit fixe dont le 

montant, les modalités de perception et d’affectation sont déterminées par le 

présent arrêté ». 

Article 21 : Un montant de base est versé pour toute demande d’autorisation de 

mise sur le marché d’un médicament vétérinaire, accompagné d’un dossier 

complet. Il couvre un dosage, associé à une forme pharmaceutique. 

Ce montant de base est fixé selon les groupes de médicaments ainsi qu’il suit : 

 trypanocides, vitamines aviaires par voie orale (solution, poudre) : 2 500 000 

(deux millions cinq cent mille) francs CFA ; 

 antibiotique à base d’oxytétracycline injectable, antibiotique aviaire par voie 

orale (solution, poudre), vaccins aviaires, antiparasitaires externes pour 

ruminants et antiparasitaires mixtes : 1 500 000 (un million cinq cent mille) 

francs CFA ; 

 antiparasitaires internes pour ruminants, désinfectants, additifs et 

compléments nutritionnels et d’autres vaccins : 1.000 000 (un million) de 

francs CFA ;  

 antiparasitaires sanguins, antiparasitaires externes pour animaux de 

compagnies, vitamines injectables, antiparasitaires externes pour volailles et 

les autres produits non classés : 500 000 (cinq cent mille) francs CFA ; 

 autres produits essentiellement pour animaux de compagnie : 150 000 (cent 

cinquante mille) francs CFA. 

Ce montant de base est majoré de 10% pour chaque dosage et/ou forme 

pharmaceutique supplémentaire lorsqu’il est présenté simultanément avec la 

demande d’autorisation initiale. 
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La majoration susmentionnée ne tient pas compte du nombre d’espèces de 

destination. 

Article 22 : Un montant réduit de 50% s’applique à toute demande d’autorisation 

de mise sur le marché d’un médicament enregistré uniquement sur la base de la 

présentation d’un dossier administratif et du résumé des caractéristiques techniques 

du produit concerné. Ce montant couvre un seul dosage associé à une forme 

pharmaceutique. 

 

II.2.2.3 Cas de la république Centrafricaine 

Selon la législation, exception faite aux aliments médicamenteux préparés, aucun 

médicament vétérinaire ne peut être vendu en Centrafrique s’il n’a reçu au 

préalable une autorisation de mise sur le marché accordé par le Ministre chargé du 

développement de l’élevage après avis du directeur de l’élevage (décret n°03/ 

portant réglementation de la pharmacie vétérinaire en république Centrafricaine) 

toutefois, le Ministre peut déroger à cette règle en cas d’urgence dans la lutte 

contre les épizooties, ainsi que pour autoriser l’expérimentation de produits 

nouveaux sous le contrôle des services vétérinaires officiels prévue à l’article 6.  

L’autorisation de mise sur le marché est accordée pour une durée de cinq ans 

renouvelable. Elle peut être suspendue ou retirée par décision du Ministre en 

charge de l’élevage après avis de la commission prévue à l’article 6. 

 

II.2.2.4. Cas de la république du Gabon 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte législatif réglementant l’autorisation de 

mise sur le marché des médicaments vétérinaires au Gabon. 
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II.2.2.5. Cas de la république du Congo 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte législatif réglementant l’autorisation de 

mise sur le marché  des médicaments vétérinaires au Congo. 

 

II.2.2.6. Cas de la république de la Guinée Equatoriale 

La loi numéro 7/2002 du 1er novembre 2002 portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale ne donne aucune précision relative à 

l’autorisation de mise sur le marché ainsi, nous retenons que l’autorisation de mise 

sur le marché dont l’objectif principal est de mettre sur le marché des produits sûrs, 

efficaces et d’une qualité systématiquement élevée et sans danger pour l’animal, le 

consommateur et l’environnement, apparaît donc comme un moyen de défense 

capable de sécuriser le marché du médicament vétérinaire dans les pays de la 

CEMAC. 

En résumé, au Cameroun l’AMM est délivrée par décision du Ministre en charge 

des services vétérinaires tandis qu’au Tchad l’enregistrement est délivrée par 

décision intersectorielle (à la fois par le Ministre chargé de l’élevage et le Ministre 

de la santé). On note également le paiement d’un droit fixe (Cameroun, Tchad, 

Centrafrique). L’AMM est accordée pour une durée de cinq (5) ans renouvelable 

(Cameroun, Centrafrique), deux pays de la CEMAC possèdent des textes purement 

administratifs en ce qui concerne l’autorisation de mise sur le marché du 

médicament vétérinaire (Tchad, Centrafrique). Dans tous les pays de la CEMAC 

seul le Cameroun possède un texte d’application fixant la composition du dossier 

d’AMM. 
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II.2.3 Etablissements de fabrication, de préparation et de vente en gros des 

médicaments vétérinaires 

 

II.2.3.1. Cas de la république du Tchad 

D’après la loi n° 024/ PR/2000 portant réglementation de la pharmacie, «tout 

établissement de préparation, de vente en gros ou des médicaments vétérinaires 

doit être la propriété d’un vétérinaire, d’un pharmacien ou d’une société agréee, 

assisté dans les deux derniers cas d’un vétérinaire conseil à temps plein, autorisé à 

exercer son art au Tchad et responsable de l’application des dispositions 

administratives et réglementaires concernant les médicaments à usage vétérinaire 

(Article 113). 

 

II.2.3.2 Cas de la république du Cameroun 

La loi n° 2000/018 du 19 décembre 2000 portant réglementation de la pharmacie 

stipule que : tout établissement de fabrication, de conditionnement de vente en gros 

et de distribution en gros de médicaments vétérinaires doit être la propriété d’un 

docteur vétérinaire, d’un pharmacien ou d’une société à la direction ou à gestion 

dans laquelle participe majoritairement ces derniers (article12). 

  

II.2.3.3 Cas de la république Centrafricaine 

Le décret n° 03/ Portant réglementation de la pharmacie vétérinaire, stipule à 

l’article 15 que : tout établissement de fabrication et de préparation de 

médicaments vétérinaires, doit être la propriété d’un docteur vétérinaire et 

pharmacien ou d’une Société à la direction ou à la gestion de laquelle participe 

majoritairement un docteur vétérinaire ou un pharmacien.  
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II.2.3.4 Cas de la république du Gabon 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte législatif réglementant la fabrication, la 

préparation et la vente en gros des médicaments vétérinaires au Gabon  

 

II.2.3.5. Cas de la république du Congo 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte législatif réglementant la fabrication, la 

préparation et la vente en gros des médicaments vétérinaires au Congo. 

 

 II.2.3.6. Cas de la république de la Guinée Equatoriale 

La loi numéro 7/2002 du 1er novembre 2002 portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale, ne stipule pas les établissements de 

fabrications, des médicaments vétérinaires. Cette même loi portant réglementation 

des services vétérinaires en Guinée Equatoriale, stipule à l’article.71 que : seuls 

peuvent être autorisés à réaliser des préparations médicamenteuses d’usage 

vétérinaire hors saison : 

 les vétérinaires en fonction reconnus officiellement ; 

 les pharmaciens et sous prescription vétérinaire ; 

 les agents des services vétérinaires officiels en service ; 

La faculté de prescrire des médicaments d’usage vétérinaire reste assujettie à la 

possession du titre correspondant ou du diplôme de référence, tel que défini à 

l’alinéa a) de l’article 71. 

En conclusion, nous retenons que ces dits établissements doivent être sous 

l’autorité d’un vétérinaire ou d’un pharmacien ou d’une société agréee (Tchad, 

Cameroun Centrafrique). En Guinée Equatoriale, la préparation médicamenteuse 

d’usage vétérinaire est réalisée par les vétérinaires en fonction, reconnus 

officiellement, les pharmaciens et sous prescription vétérinaire, et les agents des 

services vétérinaires officiels en service. 
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II.2.4 Ventes et distribution en détails 

II.2.4.1 Cas de la république du Tchad 

Selon l’article 120 de la loi n°024/PR/2000, relative à la pharmacie, seuls peuvent 

détenir en vue de leur cession aux utilisateurs et délivrer au détail les médicaments 

à usage vétérinaire à titre gratuit ou onéreux : 

 les pharmaciens titulaires d’une officine ; 

 les vétérinaires dans l’exercice de leur profession ; 

 les personnes titulaires d’un diplôme reconnu dans le domaine de la 

médecine vétérinaire et autorisée par le Ministre chargé de l’Elevage à 

exercer la profession vétérinaire ; 

 les groupements d’éleveurs agréés et les commerçants patentés peuvent 

également, chacun en ce qui le concerne, détenir en vue de leur cession aux 

utilisateurs et délivrer au détail à titre gratuit ou onéreux, certaines 

catégories de médicaments d’usage courant tel que défini à l’alinéa 2 de 

l’article 122. 

 

Selon l’arrêté, l’officine de pharmacie vétérinaire et les établissements de vente au 

détail de médicaments et de matériels vétérinaires vendent toutes les gammes de 

médicaments vétérinaires. Le titulaire de l’autorisation administrative doit être un 

docteur vétérinaire ou un docteur en pharmacie. 

 

L’arrêté du Ministre de l’élevage, fixe également la liste des médicaments 

vétérinaires détenue et cédée dans un dépôt pharmaceutique vétérinaire et dans 

l’établissement de vente en détails de médicaments matériaux vétérinaires. Le 

titulaire de l’autorisation administrative doit être un technicien d’élevage 

(ingénieur, contrôleur, agent technique). 

 

La pharmacie vétérinaire villageoise est une cantine ou une armoire fermée à clé, 

renfermant un nombre limité de médicaments et matériels vétérinaires. Elle est 
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détenue par un groupement d’éleveurs ayant obtenu une autorisation administrative 

signée par le Ministre de l’élevage. Elle est placée sous la responsabilité d’un 

auxiliaire d’élevage et une liste restrictive fixe la gamme de médicaments détenus 

et cédés par ces pharmacies (Arrêté n° 077/ME/SG/ 008/DSV/2005 fixant les 

conditions d’ouverture et de fonctionnement des dépôts pharmaceutiques 

vétérinaires et des pharmacies villageoises à l’usage des groupements article 25). 

 

II.2.4.2. Cas de la république du Cameroun 

La loi n°2000/018 du 19 décembre 2000 portant réglementation de la pharmacie 

vétérinaire précise à l’article 17 que : seuls peuvent détenir des médicaments 

vétérinaires à titre gratuit ou onéreux en vue de leur cession aux utilisateurs et leur 

délivrance au détail : 

 les vétérinaires installés en clientèle privée dans le cadre de leur activité ; 

 les agents des services vétérinaires de l’Etat, en ce qui concerne les 

médicaments nécessaires à la mise en œuvre des prophylaxies obligatoires 

dirigées par eux. Ils peuvent aussi distribuer les autres médicaments dans la 

mesure où aucun vétérinaire praticien ou groupement n’exerce dans la zone. 

 

II.2.4.3. Cas de la république Centrafricaine 

Le décret n°03/ portant réglementation de la pharmacie vétérinaire en république 

Centrafricaine précise à l’article 20 que : seuls peuvent obtenir en vue de leur 

cession aux utilisateurs et délivré au détail les médicaments vétérinaires gratuit ou 

onéreux :  

 les propriétaires d’officine ; 

 les cabinets et cliniques vétérinaires ; 

 les services vétérinaires étatiques. 
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II.2.4.4. Cas de la république du Gabon 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte législatif réglementant la vente et 

distribution en détail des médicaments vétérinaires au Gabon,  

 

II.2.4.5. Cas de la république du Congo 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte législatif réglementant la vente et 

distribution en détail des médicaments vétérinaires au Congo. 

 

II.2.4.6. Cas de la république de la Guinée Equatoriale 

La loi n° 7/2002 du 1er novembre 2002 portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale, ne stipule pas la vente et distribution en détail 

des médicaments vétérinaires. 

En définitive, la vente et distribution en détail sont autorisées par les pharmaciens 

titulaires d’une officine, les vétérinaires dans l’exercice de leur profession, les 

personnes titulaires d’un diplôme vétérinaire, les groupements d’éleveurs agréés et 

les commerçants patentés (Tchad), tandis qu’au Cameroun, cette vente et 

distribution en détail sont autorisées par le docteur vétérinaire, l’agent de service 

vétérinaire. En république Centrafricaine la vente et distribution en détail se font 

par les propriétaires d’officine, les agents de services vétérinaires, les cabinets 

vétérinaires. 

 

II. 2.5. Préparations extemporanées 

II.2.5.1. Cas de la république du Tchad 

Est considérée comme préparation extemporanée, toute préparation réalisée sur 

prescription et à la demande pour répondre à un besoin thérapeutique défini dans le 
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lieu et dans le temps. Seuls peuvent préparer extemporanément les médicaments 

vétérinaires et les délivrer au détail à titre gratuit ou onéreux : 

 les vétérinaires inscrits au tableau de l’ordre dans l’exercice de leur 

profession ; 

 les pharmaciens titulaires d’une officine sur prescription d’un vétérinaire. 

La préparation extemporanée des aliments médicamenteux peut être effectuée par 

les personnes visées à l’article 118 à partir d’un pré-mélange ayant reçu 

l’autorisation de mise sur le marché (articles 125, 126, 127 de la loi 

n°024/PR/2000, relative à la pharmacie). 

 

II. 2.5.2. Cas de la république du Cameroun 

La loi n°2000/018 du 19 décembre portant réglementation de la pharmacie 

vétérinaire ne stipule pas de dispositions sur la préparation extemporanée.  

 

II.2.5.3. Cas de la république Centrafricaine 

Est considérée comme préparation extemporanée, toute préparation réalisée sur 

prescription et à la demande pour répondre à un besoin thérapeutique défini dans le 

lieu et dans le temps. 

Seuls peuvent préparer extemporanément les médicaments vétérinaires et les 

délivrer au détail à titre gratuit ou onéreux : 

 les vétérinaires inscrits à l’ordre dans le cadre de leur clientèle ou de leur 

activité au sein des élevages ; 

 les agents de services vétérinaires officiels dans les conditions prévues à 

l’article 20, alinéa 4. 

La préparation extemporanée des aliments médicamenteux doit être effectuée à 

partir d’un pré-mélange ayant reçu l’autorisation de mise sur le marché. La 
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préparation extemporanée des aliments médicamenteux peut être effectuée par les 

personnes désignées à l’article 29 au moyen d’installation dont dispose l’utilisateur 

(article 26, 27, 28, du décret n°03/portant réglementation de la pharmacie 

vétérinaire). 

En conclusion, seul le docteur vétérinaire est habileté à faire la préparation et la 

délivrance extemporanée du médicament vétérinaire au Tchad et au Cameroun. 

Comme autre autorité responsable de la préparation et de la délivrance 

extemporanée, nous avons les agents de services vétérinaires officiels au 

Cameroun, les pharmaciens au Tchad. 

 

II. 2.6. Importation des médicaments vétérinaires 

II.2.6.1 Cas de la république du Tchad 

La loi n°024/PR/2000, relative à la pharmacie, précise à article 117 alinéas 2 les 

dispositions relatives à l’importation des médicaments vétérinaires : tout 

médicament vétérinaire importé est soumis au préalable à la procédure 

d’autorisation de mise sur le marché tel que définie au chapitre 2 du présent titre.  

 

 II.2.6.2. Cas de la république du Cameroun 

La loi n°2000/018 du 19 décembre portant réglementation de la pharmacie 

vétérinaire précise aux articles 9 et 10 alinéa 3 les dispositions relatives à 

l’importation des médicaments vétérinaires que: tout médicament vétérinaire 

importé est soumis au préalable à la procédure d’autorisation de mise sur le marché 

tel que définie dans l’alinéa 2 de la présente loi. 

Toute importation d’un lot de médicaments vétérinaires ou de matières premières 

servant à la fabrication des médicaments vétérinaires est subordonnée au visa du 

Ministre en charge des services vétérinaires. 
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II.2.6.3. Cas de la république Centrafricaine 

Le décret n°03/ portant réglementation de la pharmacie vétérinaire au Tchad 

stipule que : 

« Tout médicament vétérinaire importé est soumis au préalable à la procédure 

d’autorisation de Mise sur le marché telle que définie dans le titre II du présent 

décret article 11 ». 

 

« Toute importation d’un lot de médicaments vétérinaires ou des matières 

premières servant à la fabrication des médicaments vétérinaires est subordonnée à 

un visa des services vétérinaires territorialement compétents, article 12 ». 

 

II.2.6.4. Cas de la république du Gabon 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte législatif réglementant les modalités 

d’importation des médicaments vétérinaires au Gabon. 

 

II.2.6.5. Cas de la République du Congo 

 A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte législatif réglementant les modalités 

d’importation des médicaments vétérinaires au Congo.  

 

II.2.6.7. Cas de la république de Guinée Equatoriale 

La loi numéro 7/2002 du 1er novembre 2002 portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale, stipule à l’article 66, 67, 68, 69 que : 

 pour l’obtention de l’autorisation d’acquisition des produits d’usage 

vétérinaire à l’extérieur que concède la direction générale des pharmacies et 

médecine traditionnelle, il est requis ce qui suit : 

- l’autorisation de la direction générale des services vétérinaires qui 

l’octroie ; 
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- l’autorisation d’importation de la direction générale du commerce. 

Tout cela avec garantie préalable de droits ou impôts correspondants au 

trésor public. 

 la direction générale des services vétérinaires mènera à terme la surveillance 

pharmaceutique des produits d’usage vétérinaire dont la commercialisation 

aura été autorisée dans le pays. 

Quand les services vétérinaires le jugeront nécessaire il pourra être exigé 

obligatoirement à l’intéressé certains examens et analyses de contrôle pour 

la sécurité de l’usage du produit vétérinaire déterminé. 

 la mise à disposition au public de médicaments et produits d’usage 

vétérinaires se fera sur présentation préalable d’une prescription 

(ordonnance) officielle rédigée par un vétérinaire. 

Toute importation des médicaments vétérinaires est soumise à une 

autorisation de mise sur le marché (Tchad, Cameroun, Guinée équatoriale). 

 

II.2.7. Contrôle du médicament vétérinaire 

II.2.7.1. Cas de la république du Tchad 

La loi n° 024/PR/2000 relative à la pharmacie au Tchad, ne donne aucune 

précision sur les dispositions réglementaires relatives aux règles de bonnes 

pratiques de fabrication de médicaments. Par ailleurs, il n’existe ni de laboratoire 

de contrôle de qualité, ni d’établissements de fabrication de produits 

pharmaceutiques. Mais on note l’existence d’un laboratoire de recherche 

vétérinaire et zootechnique (LRVZ) qui produit des vaccins à usage vétérinaire.  

  

II.2.7.2. Cas de la république du Cameroun 

La loi n°2000/018 du 19 décembre 2000, portant réglementation de la pharmacie 

Vétérinaire au Cameroun, ne donne aucune précision sur les dispositions 

réglementaires relatives aux règles de bonnes pratiques de fabrication de 
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médicaments. En revanche, le laboratoire national vétérinaire (LANAVET) de 

GAROUA-BOKLE créé en 1983 produit les vaccins à usage vétérinaire et humain.  

 

II.2.7.3. Cas de la république centrafricaine 

A ce jour, il n’existe ni laboratoire de contrôle de qualité, ni d’établissements de 

fabrication des produits pharmaceutiques vétérinaires en république Centrafricaine. 

 

II.2.7.4. Cas de la république du Gabon 

A ce jour, il n’existe ni Laboratoire de Contrôle de qualité, ni d’établissements de 

fabrication des produits pharmaceutiques vétérinaires en république du Gabon. 

 

II.2.7.5. Cas de la république du Congo 

A ce jour, il n’existe ni Laboratoire de Contrôle de qualité, ni d’établissements de 

fabrication de produits pharmaceutiques vétérinaires en république du Congo. 

 

II.2.7.6. Cas de la  république de Guinée Equatoriale 

A ce jour, il n’existe aucun laboratoire de contrôle de qualité et d’établissements de 

fabrication des produits pharmaceutiques en Guinée Equatoriale.  

 

II.2.8. Contrôle et inspection de la pharmacie vétérinaire  

 

II.2.8.1 Cas de la république du Tchad 

Les mesures de contrôles et de sanctions sont assurées par les vétérinaires 

inspecteurs, les pharmaciens inspecteurs (articles 128,129 de la loi 

n°024/PR/2000). 
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Il n’existe pas de dispositions législatives de contrôle et inspection au Cameroun, 

au Gabon et au Congo. 

Pour conclure, nous dirons qu’en dehors des laboratoires de fabrication des 

vaccins à usage vétérinaire qui existent au Tchad et au Cameroun à savoir : le 

laboratoire de recherche vétérinaire et Zootechnique (LRVZ) et le laboratoire 

National Vétérinaire (LANAVET) de GAROUA-BOKLE, les pays de la CEMAC 

ne disposent d’aucun Laboratoire de contrôle des médicaments vétérinaires. 

 

II.2.9. Autres aspects de la législation pharmaceutique vétérinaire 

 

II.2.9.1. Prix des médicaments vétérinaires 

Seule la république du Tchad dispose d’une loi qui règlemente le prix des 

médicaments vétérinaires. 

En effet la loi n°024/PR/2000, relative à la pharmacie stipule que : le prix des 

médicaments vétérinaires est librement fixé par le jeu de la concurrence dans les 

limites de la structure des prix déterminés par un arrêté conjoint du Ministre chargé 

de l’élevage, du Ministre chargé de la santé et du Ministre du commerce.  

Une copie de tout constat d’infraction concernant le prix de ces médicaments est 

adressée au Ministère chargé du commerce (article105). Mais il y a une 

homologation des prix au Tchad. 

 

II.2.9.2. Promotion 

Seuls peuvent faire l’objet d’une promotion, les médicaments vétérinaires 

bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché en république du Tchad après 

avis technique de la direction de la pharmacie. 
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Toute publicité auprès du public en faveur du médicament vétérinaire est soumise 

à l’autorisation préalable conjointe des Ministres chargés de la santé et de l’élevage 

(article106, 107de la loi n°024/PR/2000, relative à la pharmacie). 

 

II.2.9.3. Prescription et dispensation 

Seuls sont autorisés à prescrire les médicaments vétérinaires, les vétérinaires 

inscrits au tableau de l’ordre dans le cadre de leur clientèle, de leurs activités au 

sein des groupements d’éleveurs ou de leurs activités dans le cadre du service 

public (article 108 de la loi n°024/PR/2000, relative à la pharmacie). Cette même 

loi stipule que : 

Seuls sont autorisés à dispenser les médicaments vétérinaires : 

 les pharmaciens des officines privées ;  

 les vétérinaires inscrits à l’ordre dans le cadre de leur clientèle ou de leurs 

activités au sein des groupements d’éleveurs ; 

 les groupements d’éleveurs agréés en ce qui concerne les médicaments 

vétérinaires dont la liste est arrêtée conjointement par la Ministre chargé de 

l’élevage et le Ministre chargé de la santé ; 

 les agents des services vétérinaires de l’Etat en ce qui concerne les 

médicaments nécessaires à la mise en œuvre des prophylaxies obligatoires 

dirigées par eux. Ces agents peuvent aussi distribuer des médicaments de 

traitement dans la mesure où aucun vétérinaire praticien ou de groupement 

n’exerce dans la zone (article109.de la loi n°024/PR/2000, relative à la 

pharmacie). 

En définitive, dans tous les pays de la CEMAC, seule la loi du Tchad fait 

référence au prix, à la prescription et la dispensation du médicament vétérinaire.  
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II.2.10 Profession vétérinaire 

 

II.2.10.1. Cas de la république du Tchad 

Les conditions d’exercice de la profession vétérinaire privée sont décrites dans les 

articles 2 et 3 du décret n° 384 /PR/ME/91, les articles 2 ,3 de l’Arrêté 

n°473/ME/DG/91 ; toutefois en plus des dossiers à fournir, il faut : 

 être de nationalité Tchadienne ; 

 être inscrit à l’ordre. 

 

II.2.10. 2. Cas de la république du Cameroun 

La loi n°90/033 du 10 août 1990 relative à l’exercice et à l’organisation de la 

profession vétérinaire décrit les conditions d’exercice de la profession en clientèle 

privée à l’article 8 alinéas 1. 

 

II.2.10.3. Cas de la république Centrafricaine 

En république Centrafricaine, les textes sur la profession vétérinaire sont plus 

sommaires. Il n’existe pas de texte organisant la profession vétérinaire. Seule la loi 

n° 65.61 du 3 juin 1965 portant réglementation de l’élevage en république 

Centrafricaine évoque en son article 11 cet aspect, par la disposition suivante : 

« Quiconque exerce la profession de docteur vétérinaire doit en avoir le titre et y 

être autorisé par le Ministre chargé de l’élevage sur avis du directeur de 

l’élevage ». 

Les éleveurs et leurs employés peuvent cependant intervenir sur leurs animaux 

dans la mesure où ils ne contreviennent à aucune disposition en vigueur. 
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II.2.10.4. Cas de la république du Gabon 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte organisant la profession vétérinaire au 

Gabon. 

 

II.2.10.5. Cas de la république du Congo 

A ce jour, nous n’avons trouvé aucun texte organisant la profession vétérinaire au 

Congo, 

 

II.2.10.6. Cas de la république de Guinée Equatoriale 

La loi numéro 7/2002 du 1er novembre portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale, stipule à l’article 72, alinéa 11 les conditions 

de l’exercice privé de la profession vétérinaire sur le territoire national. 

En résumé, seuls le Tchad et le Cameroun possèdent des textes organisant la 

profession vétérinaire dans la zone CEMAC. 
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CHAPITRE III : ANALYSE DE LA SITUATION  

Tous les pays de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale 

sont dotés, certains plus récemment que d’autres, d’une législation pharmaceutique 

vétérinaire dont l’objectif principal est de garantir la qualité des médicaments et la 

qualité hygiénique des denrées alimentaires d’origine animale. 

Les Etats membres de la CEMAC ont, en matière de pharmacie vétérinaire, les 

mêmes préoccupations à savoir : 

 protéger la santé animale ; 

 protéger la santé publique ; 

 développer le commerce Inter- Etats et international des produits 

animaux ; 

 protéger l’environnement. 

C’est dans cette optique que les Etats membres de la CEMAC se voient dans 

l’obligation de mettre en place progressivement une législation afin d’éviter tous 

problèmes, puis d’assurer la protection des producteurs et des consommateurs des 

produits d’origine animale.  

Mais seulement, les textes législatifs et réglementaires régissant le secteur de la 

pharmacie vétérinaire dans les différents pays de notre étude ont montré des 

insuffisances et des limites. 

Ces insuffisances et limites peuvent être mieux cernées lorsqu’on considère que 

l’ensemble des dispositifs législatifs et réglementaires doit avoir un impact positif 

sur la qualité pharmaceutique, l’efficacité, l’innocuité, la sécurité des médicaments 

vétérinaires. 

Egalement, la dispersion des approvisionnements dans une multitude de réseaux 

d’importation dans tous les pays de notre étude ne permet pas de renforcer 
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suffisamment le contrôle administratif des médicaments vétérinaires mis sur le 

marché. 

 

Analyse comparée des législations pharmaceutiques vétérinaires nationales 

Un élément de comparaison peut être donné par la lecture des textes législatifs et 

réglementaires.  

Globalement, on peut constater l’extrême hétérogénéité des législations 

pharmaceutiques vétérinaires en vigueur dans les pays de notre étude. 

Ces différences peuvent s’expliquer par le retard pris dans le choix stratégique de 

privatisation des prestations de service d’approvisionnement et de distribution de 

médicaments vétérinaires. 

C’est ainsi qu’on observe que le Tchad, le Cameroun et dans une moindre mesure 

la Centrafrique sont des pays relativement « avancés » dans l’élaboration des textes 

juridiques réglementant l’environnement du marché du médicament vétérinaire. 

Toutefois, si au Tchad, il existe un laboratoire de recherche vétérinaire et 

zootechnique (LRVZ) qui produit des vaccins à usage vétérinaire, il n’en est pas de 

même au Gabon, au Congo et en Guinée Equatoriale. 

Au Cameroun, il existe un laboratoire national vétérinaire (LANAVET) qui produit 

les vaccins à usage vétérinaire. 

En revanche, le Tchad a le dispositif législatif le plus étoffé en matière de 

distribution des médicaments vétérinaires. 

Par contre au Cameroun, les textes sur la pharmacie vétérinaire restent 

relativement insuffisants compte tenu du fait que leur application n’est pas 

effective sur le terrain. 
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Le Gabon et le Congo ne disposent pas à ce jour de législations pharmaceutiques 

vétérinaires. 

Jusqu’à ce jour, en Guinée Équatoriale, les textes sur la pharmacie vétérinaire sont 

très insuffisants. 

Au total, l’environnement légal dans tous les pays de notre étude conditionne le 

mode de gestion et de contrôle de qualité des médicaments vétérinaires qui sont 

mis sur le marché. Cette forme juridique doit évoluer en harmonie avec les 

stratégies des éleveurs et en tenant compte de la préoccupation de ceux-ci. 

La législation pharmaceutique vétérinaire dans les pays de la CEMAC doit évoluer 

également en tenant compte des acquis scientifiques et technologiques de 

l’évaluation des médicaments vétérinaires pour l’obtention d’une autorisation de 

mise sur le marché et des données propres à chacun des pays. 

Cependant, un ensemble de paramètres conditionne la qualité d’une législation 

pharmaceutique vétérinaire qui doit être : 

 claire et précise surtout en ce qui concerne les définitions ; 

 complète c'est-à-dire couvrir si possible tous les aspects de la pharmacie 

vétérinaire (ce qui est loin d’être le cas actuellement dans tous les pays de 

la CEMAC) ; 

 souple, prévue lors de l’élaboration ce qui revient respectivement au 

domaine législatif et au domaine réglementaire. 

Dans ces conditions, la réforme législative dans les pays de la CEMAC doit se 

poursuivre avec une clarification des textes d’application. 

Il est cependant fort souhaitable que l’effort d’harmonisation de la sous région soit 

entrepris afin d’éviter des disparités d’un État à l’autre. 
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CHAPITRE IV : RECOMMANDATIONS 

IV.1 NECESSITE D’HARMONISATION DES LEGISLATIONS 

PHARMACEUTIQUES VETERINAIRES 

 

La vague de libéralisation dans le secteur du médicament vétérinaire sur le 

continent Africain a entrainé une augmentation du volume des produits échangés et 

une diversification des sources d’approvisionnement, avec le risque d’orientation 

des objectifs des opérateurs économiques vers la recherche du profit au détriment 

de la qualité. 

 

De ce fait, les réunions techniques régionales sur la question ont toutes conclu à la 

nécessité d’une harmonisation des législations pharmaceutiques vétérinaires des 

pays africains. Cependant, on constate que la situation n’a guère évolué à ce jour.   

En raison de l’insuffisance de ressources disponibles (institutionnelles) dans les 

Etats, pour engager les réformes indispensables, l’approche sous-régionale ou 

régionale des interventions apparaît comme une solution alternative. 

 

IV.2. PROCESSUS D’HARMONISATION DANS L’UEMOA 

 

IV.2.1 Schéma mis en place par l’UEMOA 

L’UEMOA a entrepris une harmonisation des législations pharmaceutiques 

vétérinaires au sein de son espace géographique. 

Son schéma repose sur l’attribution à la Commission de l’UEMOA (organe 

exécutif de l’UEMOA) de pouvoirs de décision en matière de réglementation, 

d’autorisation de mise sur le marché (AMM) et d’organisation du contrôle de la 
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qualité des produits, tout en conservant au niveau des Etats membres l’organisation 

de la distribution et la réalisation des différents contrôles.  

Ce système d’harmonisations s’articule autour de trois dispositifs 

complémentaires : 

  Un dispositif  unique d’autorisation de mise sur le marché, structuré autour 

d’un comité régional du médicament vétérinaire (CRMV)  chargé d’instruire 

au plan administratif et scientifique toutes les demandes d’AMM, avec 

l’appui d’un secrétariat permanent. Le CRMV soumet à la commission de 

l’UEMOA les projets de décision à prendre à leur sujet ; 

  Un dispositif unique de contrôle de la qualité des médicaments vétérinaires, 

par la mise en réseau des laboratoires de contrôle des médicaments 

vétérinaires des Etats membres de l’UEMOA ; 

 Un dispositif régional de réglementation, par la création d’un comité 

vétérinaire de l’UEMOA, organe consultatif, chargé de donner des avis à la 

commission de l’UEMOA sur toutes les questions d’intérêt communautaire 

relatifs à l’élevage, y compris la pharmacie vétérinaire (DARE, 2007). 

En vue d’asseoir le contexte réglementaire de la réforme et de préciser dans les 

détails le fonctionnement des dispositifs institutionnels, quatre textes 

communautaires, fondements de la législation pharmaceutique vétérinaire, ont été 

élaborés (GUILLERMER et al., 2005).  

 

IV.2.2. Bases juridiques  

Les principaux textes communautaires sont : 

 le règlement n°01/2006/CM/UEMOA portant création et modalités de 

fonctionnement d’un comité vétérinaire au sein de l’UEMOA ; 
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 le règlement n°02/2006CM/UEMOA établissant des procédures 

communautaires pour l’autorisation de mise sur le marché et la surveillance 

des médicaments vétérinaires et instituant un comité régional du 

médicament vétérinaire ; 

 la directive n°07/2006/CM/UEMOA relative à la pharmacie vétérinaire ; 

 le règlement n°03/2006/CM/UEMOA instituant des redevances dans le 

domaine des médicaments vétérinaires au sein de l’UEMOA ; 

 le règlement n°04/2006/CM/UEMOA instituant un réseau de laboratoires 

chargés du contrôle de la qualité des médicaments vétérinaires dans la zone 

UEMOA. Ils ont tous été adoptés le 23 mars 2006 par les instances de 

décision de l’Union. 

 

IV.2.2.1 Règlement n°01/2006/CM/UEMOA portant création et modalités de 

fonctionnement d’un comité vétérinaire au sein de l’UEMOA 

Ce texte crée le comité vétérinaire de l’UEMOA et précise les dispositions 

essentielles relatives à sa composition, son domaine de compétence et son 

fonctionnement  

 

IV.2.2.2 Règlement n°02/2006CM/UEMOA établissant des procédures 

communautaires pour l’autorisation de mise sur le marché et la surveillance 

des médicaments vétérinaires instituant un comité régional du médicament 

vétérinaire 

Ce texte communautaire est la base de la législation pharmaceutique vétérinaire 

des Etats de l’UEMOA. Il définit le cadre réglementaire, les procédures et les 

dispositifs institutionnels, nécessaire au fonctionnement du système centralisé 

d’autorisation de mise sur le marché des médicaments à usage vétérinaire, à 
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l’organisation de leur contrôle et à la surveillance du marché de médicaments 

vétérinaires. 

 

IV.2.2.3. Directive n°07/2006/CM/UEMOA relative à la pharmacie vétérinaire 

 

Ce texte détaille l’application sur le terrain du Règlement 02/2006/CM/UEMOA. Il 

a pour objet de décrire des dispositions que les Etats membres doivent mettre en 

œuvre en matière de contrôle à l’importation, à la circulation à l’intérieur de 

l’Union, de mise sur le marché, de contrôle des conditions d’ouverture et 

fonctionnement des établissements de fabrication, de détention à des fins 

commerciales, d’importation et de distribution en gros des médicaments 

vétérinaires. 

 

IV.2.2.4. Règlement n°03/2006/CM/UEMOA instituant des redevances dans le 

domaine des médicaments vétérinaires au sein de l’UEMOA. 

Ce texte institue les redevances et précise les différents types d’autorisations et de 

services pour lesquels une redevance est payée, ainsi que le montant respectif de 

ces redevances. 

 

IV.2.2.5. Règlement n°04/2006/CM/UEMOA instituant un réseau de 

laboratoires chargés du contrôle de la qualité des médicaments vétérinaires 

dans la zone UEMOA 

Ce texte institue le réseau, définit ses objectifs, ses modalités de fonctionnement et 

d’organisation.  
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IV.2.3. Les différentes structures institutionnelles de l’harmonisation 

IV.2.3.1. Le Comité régional du médicament vétérinaire (CRMV) 

Le comité régional est un dispositif institutionnel plus léger, souple dans son 

organisation et moins coûteux dans son fonctionnement. Ce comité a pour missions 

essentielles d’évaluer les demandes d’AMM sur le plan technique et scientifique. Il 

est composé de scientifiques des Etats membres reconnus pour leur compétence. 

Le comité se réuni au moins quatre fois par an pour examiner les demandes 

d’AMM. Il est également chargé de préparer les projets de décision à soumettre à 

la commission de l’UEMOA. Le CRMV s’appui sur un secrétariat permanent logé 

à la commission de l’UEMOA. Ce secrétariat est chargé de : 

 recevoir toutes les demandes d’AMM ;  

 vérifier la recevabilité administrative des dossiers ; 

 préparer les réunions du CRMV ; 

 préparer les projets de décision administrative résultant de l’évaluation des 

dossiers par le CRMV, à soumettre à la commission de l’UEMOA. 

 

IV.2.3.2. Le réseau de laboratoires de contrôle de la qualité des médicaments 

vétérinaires  

Il existe dans l’UEMOA un réseau de neuf laboratoires pour le contrôle des 

produits chimiques et pour des produits immunologiques. Tous ces laboratoires 

ayant accepté de faire partie du réseau devront respecter un cahier des charges 

(BOISSEAU , 2005) portant notamment sur le maintien au meilleur niveau de leur 

expertise, l’actualisation régulière des méthodes analytiques utilisées, 

l’établissement et la mise en œuvre d’un plan de formation continue de leur 

personnel, la contribution au développement de la nécessaire coopération avec les 

autres laboratoires du réseau , la mise sous assurance qualité de leurs activités de 

contrôle. 
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IV.2.3.3. Le comité vétérinaire de l’UEMOA 

Organe consultatif chargé de formuler des avis et des recommandations à la 

commission de l’UEMOA, sur des demandes et des mesures d’intérêt 

communautaire dans les domaines de la santé animale, des zoonoses, de la 

bientraitance des animaux, de la sécurité sanitaire des aliments d’origine animale, 

de la pharmacie vétérinaire, de la profession vétérinaire. Ce comité joue le rôle de 

premier plan dans l’évaluation et la gestion des événements sanitaires graves au 

sein de l’UEMOA (UEMOA, 2007). 

A cet égard, l’exemple de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

(UEMOA) en matière d’harmonisation des législations pharmaceutiques 

vétérinaires peut servir de modèle à l’édification d’une future harmonisation de la 

législation relative à l’enregistrement et au contrôle de la qualité des médicaments 

vétérinaires, dans d’autres Communautés Economiques Régionales (CER).  
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IV.3. RECOMMANDATIONS POUR LA CEMAC 

A la lumière de l’expérience de l’UEMOA dans l’harmonisation de la législation 

pharmaceutique vétérinaire, nous formulerons les recommandations suivantes. 

 

Recommandations n° 1 

 

CONSIDERANT 

- la prolifération dans la zone CEMAC de médicaments vétérinaires sans 

autorisation de mise sur le marché ; 

- la nécessité d’une coopération régionale pour l’évaluation technique des 

dossiers d’autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires 

dans la zone CEMAC. 

 
Nous recommandons  

- à la CEMAC, de procéder par étapes à la mise en place d’une sensibilisation 

de tous les acteurs de la filière du médicament vétérinaire sur la nécessité 

d’une harmonisation des législations pharmaceutiques vétérinaires. 

- à la CEMAC, de s’inspirer du modèle de l’UEMOA pour une éventuelle 

harmonisation, en tenant compte de la spécificité régionale 

- à l’OIE, d’appuyer le processus dans la sous région. 

 

Recommandation n°2 

 

CONSIDERANT 

- l’absence de laboratoire de contrôle chargé de l’évaluation technique des 

dossiers d’autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires 

dans la sous- région ; 

- l’insuffisance de ressources humaines qualifiées consacrées à cette 

évaluation ; 
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- la disponibilité du LACOMEV pour réaliser ce contrôle. 

 

Nous recommandons à la CEMAC : 

- de tout mettre en œuvre pour renforcer les plateaux techniques existant dans 

la sous-région ; 

- la création d’autres plateaux techniques pour le contrôle des médicaments 

vétérinaires. 

 

Recommandations n°3 

 

CONSIDERANT : 

- l’ampleur du phénomène du commerce illicite des médicaments vétérinaires 

dans la sous-région ; 

- la prolifération des marques de médicaments vétérinaires disponibles sur le 

marché et la diversité de leurs origines ; 

- la responsabilité de l’Etat en matière de protection de la santé publique et en 

matière de répression des fraudes. 

 

Nous recommandons : 

- aux Etats de la sous-région de procéder à la mise à jour de la liste des 

médicaments vétérinaires autorisés et en circulation dans la zone; 

- l’institution et le renforcement d’un corps d’inspecteurs de la pharmacie 

vétérinaire chargé de contrôler l’application effective des réglementations en 

la matière, avec l’appui des forces de l’ordre. 
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Recommandations n°4 

 

CONSIDERANT : 

- l’importance du bon usage des médicaments vétérinaires dans la protection 

de la santé publique et du bien-être des animaux ; 

- les problèmes actuels de distribution des médicaments vétérinaires 

rencontrés dans la sous-région. 

 

Nous recommandons : 

- aux pays de la sous-région de mettre à jour les textes législatifs relatifs aux 

médicaments vétérinaires, en attendant le processus d’harmonisation. 

- aux pays de la sous région, de poursuivre les efforts en matière de formation 

des vétérinaires et de sensibiliser d’avantage les utilisateurs des produits 

vétérinaires sur les enjeux liés à l’emploi des médicaments vétérinaires. 
 

Recommandations n°5 
 

CONSIDERANT 

- les efforts importants consentis ces dernières années par l’OIE pour informer 

et sensibiliser les responsables des pays africains des procédures 

d’enregistrement des médicaments vétérinaires ; 

- la nécessité de renforcer ces efforts ; 

- la place importante qu’occupe l’élevage dans la lute contre la pauvreté dans 

la zone CEMAC. 
 

Nous recommandons à l’OIE : 

- de soutenir les efforts de chaque Etat en vue de l’assainissement de la filière 

des médicaments vétérinaires ; 

- d’apporter son expertise technique à l’élaboration des systèmes d’assurance 

de la qualité des médicaments vétérinaires dans tous les pays de la CEMAC. 
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CONCLUSION  

 

La Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) est 

une zone regroupant six (6) pays à savoir le Cameroun, le Congo, le Gabon, la 

Centrafrique et la Guinée Equatoriale. La croissance de la population de plus en 

plus galopante dans les six pays estimée à 38,6 millions d’habitants se traduit par 

une demande de  plus en plus importante en denrées alimentaires d’origine animale 

telles que la viande, le lait, les œufs.  

 

Pour répondre à cette demande alimentaire, les pays de la CEMAC doivent 

accroître leurs productions animales. 

Mais les maladies animales demeurent une contrainte majeure du développement 

de l’élevage dans ces pays. Le médicament vétérinaire est devenu un intrant 

zoosanitaire indispensable dans la lutte contre les maladies animales.  

Cependant, la médicalisation du cheptel reste globalement faible avec un 

encadrement vétérinaire des éleveurs très insuffisant. 

 

Le marché des médicaments vétérinaires en Afrique et particulièrement dans les 

pays de la CEMAC constitue la base des activités des vétérinaires privées et des 

grossistes-importateurs. Toutefois, le marché illégal est très important. Quant à la 

distribution, elle est assurée par de multiples acteurs tels que les vétérinaires 

privés, pharmaciens d’officines, vétérinaires ou pharmaciens salariés et de 

groupements d’éleveurs agréés. 

 

L’objectif général de notre thèse était de faire un inventaire des réglementations 

pharmaceutiques vétérinaires existantes dans les pays de la CEMAC. De façon 

spécifique, il s’est agit de présenter les législations pharmaceutiques vétérinaires 

existantes dans chaque pays membre de la CEMAC, de faire une analyse de ces 
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législations à partir des thématiques centrales communes et de formuler des 

recommandations envers les responsables politiques de la CEMAC en vue de la 

mise en place d’une harmonisation des textes législatifs et réglementaires relatifs à 

la pharmacie vétérinaire dans la sous-région en s’inspirant du modèle de 

l’UEMOA.  

 

La méthodologie adoptée a consisté en une recherche bibliographique et à des 

entretiens téléphoniques. La plus grande partie de la documentation a été consultée 

auprès des bibliothèques de l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation  

et l’Agriculture (FAO), de l’Université Cheikh Anta Diop (UCAD), du Centre de 

Recherches pour le Développement International (CRDI), de l’Institut Sénégalais 

de Recherches Agricole (ISRA), de l’Ecole Inter-états de Sciences et Médecine  

Vétérinaires (EISMV) et des Ambassades des pays de la CEMAC accréditées au 

Sénégal.  Nous avons également utilisé l’internet pour la recherche documentaire.  

 

Les résultats ont révélé que : 

 

Au Tchad, il existe 3 décrets, 4 arrêtés, une loi et une décision. Il s’agit: 

 du décret n°384/PR/ME/91 du 31 juillet 1991, portant réglementation de la 

profession vétérinaire ; 

 du décret n°187/PR/MSP/2004 du 05 mai 2004, fixant les conditions 

d’ouverture, d’organisation et de fonctionnement des établissements de 

grossistes répartiteurs des produits pharmaceutiques ;  

 du décret n°188/PR/MSP/2004 du 05 mai 2004, portant composition, 

attribution et fonctionnement de la Commission Nationale du Médicament 

(CONAMED).  

 de l’arrêté n°078/ME/SG/009/DSV/2005 du 04 août 2005 fixant les 

conditions d’ouverture et de fonctionnement d’une pharmacie vétérinaire ;  
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 de l’arrêté n°076/ME/SG/007/DSV/2005 du 04 août 2005 fixant les 

conditions d’ouverture, d’organisation et de fonctionnement des 

établissements des grossistes répartiteurs des produits pharmaceutiques 

vétérinaires ; 

 de l’arrêté n°077/ME/SG/009/DSV/2005 du 04 août 2005 fixant les 

conditions d’ouverture et de fonctionnement des dépôts pharmaceutiques 

vétérinaires et des pharmacies villageoises à l’usage de groupements ;  

 de l’arrêté n°474/ME/DG/91 du 3 septembre 1991 définissant les activités 

des agents de l’élevage visés à l’article 5 du décret n°384/PR/ME/91 du 

31juillet 1991 portant réglementation de la profession vétérinaire.  

 de la loi  n°024/PR/2000 du 24 novembre 2000 relative à la pharmacie 

réglementant à l’alinéa v les médicaments vétérinaires. 

 de la décision n°960/MSP/SG/CONAMED/2004 portant composition, 

attribution et fonctionnement de la Commission Nationale du Médicament 

(CONAMED) au Tchad.  

 

Au Cameroun, la pharmacie vétérinaire est réglementée par un arrêté et 2 lois. Il 

s’agit de : 

 l’arrêté n°178CAB/PM du 05 DEC 2008 portant création, organisation et 

fonctionnement de la commission chargée d’examiner les dossiers de 

demande d’autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires 

au Cameroun. 

 la loi n°2000/018 du 19 décembre 2000 portant réglementation de la 

pharmacie vétérinaire, la loi n° 90/033 du 10 août 1990 relative à l’exercice 

et à l’organisation de la profession vétérinaire. 
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En République Centrafricaine, la pharmacie vétérinaire est réglementée par 2 

décrets, et un arrêté. Il s’agit: 

 du décret n°94.196 du 4 juin 1974 portant réglementation de l’entrée des 

produits pharmaceutiques ;  

 du décret n 03/ portant réglementation de la pharmacie vétérinaire. 

 de l’arrêté n°005/MSPP/CAB/IGSS/ISPH du 7 janvier 1995 fixant les 

conditions d’obtention de visa d’entrée des produits pharmaceutiques en 

République Centrafricaine. 

 

En Guinée Equatoriale, la pharmacie vétérinaire est réglementée par une loi à 

savoir la loi n°7/2002 du 1er novembre portant réglementation des services 

vétérinaires en Guinée Equatoriale réglemente aux chapitres 6 et 11 les 

médicaments à usage vétérinaire et mélange médicamenteux puis l’exercice de la 

profession vétérinaire. 

 

Au Gabon et au Congo aucun texte législatif et réglementaire de la pharmacie 

vétérinaire n’a été obtenu pendant notre étude.  

Cependant, au Congo 4 projets de lois portant sur la profession vétérinaire et la 

réglementation de l’exercice de la pharmacie vétérinaire ont été adoptés au conseil 

des Ministres du 14 mars 2008. 

 

Au terme de cet inventaire, il ressort que les textes législatifs et réglementaires 

régissant le secteur de la pharmacie vétérinaire dans les différents pays de notre 

étude ont montré des insuffisances et des limites. Globalement, on remarque une 

extrême hétérogénéité des législations pharmaceutiques vétérinaires en vigueur 

dans les différents pays de la zone CEMAC. 

C’est ainsi qu’on observe que le Tchad, le Cameroun et dans une moindre mesure 

la Centrafrique sont des pays relativement « avancés » dans l’élaboration des textes 

juridiques réglementant l’environnement du marché du médicament vétérinaire. 
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Le Tchad a le dispositif législatif le plus étoffé en matière de distribution de 

médicaments vétérinaires. 

Par contre au Cameroun, les textes sur la pharmacie vétérinaire restent 

relativement insuffisants compte tenu de leur non application effective sur le 

terrain. 

Le Gabon et le Congo ne disposent pas à ce jour de législations pharmaceutiques 

vétérinaires. 

Jusqu’à ce jour, en Guinée Équatoriale, les textes sur la pharmacie vétérinaire sont 
très insuffisants. 

Au vu de tout ce qui précède, nous estimons que la réussite d’un système législatif 

et réglementaire communautaire s’appuyant sur l’harmonisation des procédures 

d’autorisation de mise sur le marché et des critères de contrôle des médicaments 

vétérinaires apparaît aujourd’hui comme seul capable de rendre efficaces et 

sécurisants la proximité et la disponibilité des médicaments vétérinaires de qualité 

pharmaceutique. 

L’organisation du marché du médicament vétérinaire de la sous-région requiert : 

 l’adoption des textes législatifs et réglementaires sur les médicaments 

vétérinaires ; 

 la création d’un laboratoire de contrôle de la qualité des médicaments 

vétérinaires dans l’un des pays qui pourrait en même temps être utile aux 

autres pays de la sous région CEMAC ; 

 d’apporter un appui technique à l’élaboration des systèmes d’assurance de la 

qualité des médicaments vétérinaires dans tous les pays de la CEMAC ; 

 une étude globale sur le contrôle de la qualité des médicaments vétérinaires.  

 

Enfin, les vétérinaires africains sont appelés à jouer un rôle très important dans les 

domaines de la distribution et de l’utilisation des médicaments vétérinaires de par 
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leur fonction, leur implication dans la surveillance sanitaire des élevages et leur 

souci de protéger la santé des consommateurs vis-à-vis des résidus de substances 

chimiques.  

 

L’objectif final est de promouvoir le développement de l’élevage en Afrique et de 

garantir la sécurité sanitaire des denrées alimentaires d’origine animale, pour 

couvrir les besoins essentiels d’alimentation en protéines animales des familles. 

 

Ce travail qui est loin d’être exhaustif nous a permis de découvrir toute la 

complexité du circuit du médicament vétérinaire en zone CEMAC ; il a été 

également l’occasion de découvrir quelques pistes à explorer dans le but 

d’harmoniser les textes réglementaires de la pharmacie vétérinaire des pays de la 

zone CEMAC.  
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ETAT DES LIEUX DES REGLEMENTATIONS PHARMACEUTIQUES 
VETERINAIRES DANS LA ZONE  CEMAC ET PERSPECTIVES 

RESUME 

 

La Communauté Economique et Monétaire  de l’Afrique Centrale (CEMAC), regroupant le Cameroun, 

la Centrafrique, le Congo, le Gabon, la Guinée Equatoriale et le Tchad, créée en 1994 couvre une 

superficie d’un peu plus de 3 millions de km² pour une population de 38.6 millions d’habitants. Elle 

dispose d’énormes  potentialités  en matière d’élevage. L’élevage participe pour une part très importante 

au produit intérieur brut (PIB) de l’ensemble des pays de la CEMAC. Mais, l’un des facteurs limitants 

de l’évolution des productions animales demeure la situation sanitaire défectueuse. En outre, l’accès aux 

médicaments vétérinaires dans ces pays est limité par les problèmes d’approvisionnement, de 

distribution et surtout de qualité pharmaceutique. La médicalisation du cheptel reste faible. L’étude 

qualitative comparée des législations pharmaceutiques vétérinaires nationales  réalisée montre qu’il 

existe des insuffisances dans la mise en œuvre pratique des dispositions législatives et / ou 

réglementaires dans certains pays (Cameroun, Tchad) ; tandis  que dans d’autres pays (Gabon, Congo, 

Guinée Equatoriale) l’élaboration et/ ou l’adoption de nouveaux textes relatifs à la pharmacie vétérinaire 

sont en  projet. Dans tous les cas, l’environnement légal dans ces pays conditionne le mode de gestion et 

de  contrôle de qualité des médicaments vétérinaires. 

C’est pourquoi, l’accent doit être mis sur la mise en place d’une législation pharmaceutique vétérinaire 

communautaire, ce qui aura pour avantage de promouvoir la protection de la santé animale et celle du 

consommateur et de favoriser à long terme l’émergence d’une véritable industrie pharmaceutique 

vétérinaire dans la zone CEMAC.  
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(3) TOllki,: :::; les él~li,:jsselneflt5 aSSL:~.3nt la fabrication d'aiimë:iits
médicamenteux SOL:::; I~ controlé ci Ln vl~lérinair::; ne sont pas tenus à cetre obligation SI
la fabrication est L'lI'.,; :::'1 pêlr~lr C LIn plémè:afl~lè :l1éJlcéH11,~llteux ayant reçu "élutorisé1tio'l
de mise sur le marc:'c;

ARTICLE 13.- Les I,:.,,',ctions de 'jé~(;ri'1t=1:re ou ce pharm<:lcien mentionnées à l'articl:,: 12
ci-dessus sont inco:lIi)atibles avec la tenue d'une officine, l'exercice en clier~téle ct !J
ven le au détail'de mi:,-jicé'lrllents vétérinaires.

ARTICLE 14.- (1) L,:;s tt;]blissemGl1ts susvisés à l'aliicle 12 doivent faire "objet e.June
autorisation admin:s!fative d'o:.1'Ier'tLne délivrée par arrété conjoint des Ministres chêlr~J~s

respectivement des st?:rvicec-, v2iérinaires et du commerce.

(2) Le dossier en vLle cie l'autorisation mentionnée à l'alinéa 1e; ci-dessus

comprend:

- -------

une demande écrite portant le nom du docteur vétérinaire ou du phéHmacier
r:esponsable de l'établissement, l'<ldresse de l'établisserllent et, s'il y a lieu, cel:e du
siége social et 8l! de ses êlnnexes, ainsi qlle I.~ néJture des activités de
J'établissement;
une copie certifh~:3 confo:n~e ciu diplôme de doctorat ("\ médecine véterinaire Oi.I 0:-1

pharmaci~ du propriétaire ou de l'un des actionnaires dc: l'établissement:
toute piéce établissant Clue le. docteur vétérinéJire, !e pharmacien ou Iq société
dispose des IOC3UX et dl! llléltèriêl nécessaire au fonctionnèment de l'établissenient
un plan des locaux et tOL:~e explication relative à leur-utilisation;
dans le cas OLI l't!:(':lblissc:mcllt di.)it êlre exploité par une société, les statuts de !i.:!dit..:~

société et toute pièce justifiant qu'die est constituée conformément aux disposi\:ons
légales et réglementaires, ainsi que "Ia copie de d(~cision désignant le dO(~lCLJr

vétérinaire ou le pl1alllucien comme responsable del'étl:lbiisselllent ;
un certificat de conformik':: aux normes nationales
~-_._------_.

f'RICLE 15.- Les établissernents dé:j3 existants disi:iC:;20t cfun _délai d'un dfl à co;n;~ter

de la promulgéltion de la prést~nle loi pOlir régulariser leur sltuation_

ARTICL~1§..- Les él.:!I)lls:::cmcnts \'IS~S ci l'artlc!e 12 ci·dc~;sus ne sont PêS Juto'rises il
délivrer les llléelic31lltë:nts' vét\:rifl(ll/c~ Zlll public. Toutefois, les é.llill1enls rnédica'llCnt\;ilx
peuvent ëlfec1éllvrés clilcl~teln(:111 :lIIX t'ok:\icUIS Sllf prescription d'UIl vétèrill<1It'L'

_//

Dr: L/\ YI": Nn: l':T DI~ I_A DI STRI BUTION Al) OET/\ IL ~

A,.RTIÇL.L: 17.- (1) ~';'.'I:;:: 1"';: ,'r ' ,j,:I';1111 /1.:5 1l\1':d"::1I11i~1l1~; vd(':Jlll;llll~~; :, I:t·,_: ':~·:dl';I:. 0:/

.---:;f+;-:"+8::-!,,-,+!-++-l,'UI.'-(.!l~.I,·;::l , '11 ,li ,',; 111':"',;'lkul~) el klJl r!t":li',II ;.lJlC(~ Lili (k:I~III··,
, I(~:; vl':lt':rill;llll::, III:,:.'::,".· .:, .;", L· 1111'/';<: cl,lll:, f,: Cldrl: ,i,; Ie:lll ~1cllvrl,:
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les group~lll~I:1S lf~'k\'Clll'~ ;I~;IL'L:-. ,_'1, LL l;lll cOllcerne les IllcdlCllIlCllh
vétérinaires d'lIsag<: courarll ~

les 3uxilldll';s ;lgréés cks \'élérinaircs ;l~:S:~:::l[ SOllS la sllpervision d'Ull vélélil131rc
praticien;
les agents des sei'vices vélérinaircs de l' J-:l;lt, Cil cc qui-concerne ;<';SIlï~-Jic~lITICIl:S'-~------"-

nécessaires à la mise én œuvre des prop1Jyl:1xics obligatoires dirigées par eux. Ils
peuvcllt aussi di~~trihller les autres rnédicalllcllts dans la mesure Oll ,\lleU:l

vétérinaire praticien ail groupCII1CJII Il'c.\c..:rc~ dans 1;' zone.

(2) Il est int~rdit à toute personne pllysl\luC ou m( ïale non abrrééc de vcnure des

médicaments vétérillaircs aux utilis(lteurs.

(3) Les groupcments ci'ék:vcurs s"lppro\'lsiünnent et distribucnt ies médicamcllls
.' vétérinaires à leurs membres sous le contrôlc d 'lIn vétérinaire praticien, ou ;1 cléiill:l

d'un vétéri·na·irc de service public dans les zoncs non couvertes par un v~térinaifc

praticien.

(4) Le Ministrc cn charge dcs scrvlce:; "clennaires détennine la zonc d'exercice
du vétérinaire praticien par voie rég1cII1(..°nl:1irc

ARTICLE 18.- La distributioll au d,~tai! vise deu\: (2) c(ltégories de médicflnlC[)(s :
les médicaments vétérinaires comprcnant un al! plusicurs principes actir~ C!

pouvant présenter soit une toxicité pOUl' 1'::ilirwJ!, scit Ull danger pour ]'utilisatë:lf
du médicalllcnt ou le COnSOrllI1l2!c..'U! des p!()L!lIiis animaux par l'intcrlllédi;,ire: (k~

résidus nocifs;
les médicaments vétérinaires n:..' pl'c..~SCIII;lll! p~lS de dallger réel pour l'al~illl;!I,

1"ut il isa tcur al! le eOllso III III,! tc II r.

A-R.:rlCLE 19.- Lcsconditions de f'1I.JIIcalioll, cie conditionncment, d':mpOI1:1tioll, (IL
vcnte ctdcdistribut:':-J11 cn gros ct cn c1(-l:lil SOlI! délC!ïlliuécs pnr voie rég\cmclll;lil('

AnTJCLE 20.- [ln <.kcrct dll Prcllllc..:r f\lillislrc déterminc les rnocLlIilL;s lk
préparation C.'\tClllpor:llléc, de l'insp\..·\.·lil)ii \HI du cOlltrôle des 11IédicIIllCIlh

v(~térina ircs.

IÎÎÎU-: \
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ARTicLE 22.- Est plilli d'lili ,"TilJris(11)il<.~JI1CI11de qUillZ~ (15) jours à Ull (01) mois ct
d'une amende dc 100.000 ;\ )CH.)Jli)(j (I;IIIC::; Ull de l'ulle de ces lkux pèillèS seulell1ellt
qUIconque:

titulaire d'unc aulorisati()ll. IlL' :-i( COlll(HllIè P,lS dans les qlllIlze (15) -jollls <11.1.\

injonctions des cOlltr()!ellIs .
·fabrique des aliments llIédicllllCfllClI.\ ,1 p:lrtir d~s prémélangcs Il'ayant pas re~l:

d'autorisation de mise sur le lIl;U'ClJl' , _ ___ . _ ._" _, _ .. _.... .

fabrique des alimcllts IllédiCillllcl1tcl1\ ;'1 pdrtir des additifs dont la concentration l~st

supérieure au maxilrwl1l ou ill!'éricurc ~:ll III:nimul11 autorisés,

ARTICLE 23.- Est puni d'lIll l'lllpnsOllll;';l1lèlli de lll1 (01) à trois (0:1) mois et d'unc
amende de 100.000 l'ral](S ;'i 1 00U.000 d~ fi'JllCS ou de l'LIlle de ccs cieux peilles
seulement quiconquc :

", s'oppose à l'inspection cles lieux ou au contrôle des produits vétérinaires;
refuse de présenter les dOCtllllè/lls exigés par les contrôleurs;
importe ou distribué' dèS 1l1é.dlc'llneI1lS véklinaires n'ayant pas reçu d'autorisation
de mise sur le march~ ;
propriétaire d'un établIssement au Sell:-: de l'artictç 12 ci-dessus, contl11ue, LIll (0 1)
a11 après la publicatiull ck l,] préSL'f!tc loi, SèS activités sans se Lt)llt"crrncr ,li;;":

1l01lvcUes dispositions;
aura, un (0 1) an après la publ icat iOIl de la présente loi, continué la
comlllercialisatioll dcs 11l\~dic(!I1IClltS \'ét~liflaires non agréés.

:\I~TICLE 24.- Est puni d'ull cl'lprisoflll(:IllCllt de trois (03) <1 si,: (06) Illois ct cI'L1lle

él!;ICIlC!c de 500.000 l'réllh':s él :()OO.OOU de fi'élllCS ou de l'une Je ccs <.kllX PCilll'S

SCUJclllCllt quiconque:

dOllllC scicll1llicnt lks 1~lhCll'.lI~lllClll:;111(\(l(!S Cil vuc <l'ObtCîiiï (j'He éU:lorisalio:: :

Ile lienl pas régtllièrcll!~lil ;'1 ,Jill:: lI:!lb iLs cOflditiolls prévues par' ,11..':; rcgklllLlllS,
ILs 'divcrs registres de 11()[IICI1CI:lllll'e dL:; slucks dèS aliments J1IL'dic(illlèll(~II.'\ \;11 <IL
Il)(S de llIl:dicaJ t1c:Jlls vl'léllll;lll ,,'S :

hlsiCic Oll modifie: ri 'lIlle l':!,,:n!! i.jlick'!l!qiiC \!l'!~ ;l\il,()rÎ::;;lt.ioll ;

!itul:tirc d'unc :1lI10IîS;1111 1 II, 11'_' ·;c C, 1/1,!'<'lllii.' P;h d:IIlS Ics qllilllC (1.") j,JlIrs ;\\1\

ill.illl.ll.:.til)11S d~s CUI/Li ,'d,'!II" 1"1.1: ;\'<.'>, .!II\ Ili,'~;iil:"~:; de sl:curite: Cl dc PI(SC" i1IIUII (1:..:

~\.!JJJ.CLF-l";'C,,~-I-;':'{~liill}!'I!·III: l'IlII)lhlll::I;'!:I~111 ,[,... :'1\ (O(l) ,'1 \'I/I/~t qlldtll' ,~·i,llll("'.. ';

1 l' III h': ; 11111...' Il de Lie lll! (() 1) ,! l 111.1 1Il 1III t \:: ! -: i i;' 1 (1 () ()) (k 1'1;III v; ,) IIIIL- l' III Il' cie l \ .
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fabrique, importe, vend, distribue ou utilise des médicaments vétérinaires, en
violation des dispositions de !a présente loi:
loue, prête ou cède son autorisation à un tiers;
ne porte pas à la connaissance de l'aulorite. tout açcident ou Jouh~ .c.2u-s'2.d@ --.-----'
danger idèntifié dans la fabrication' ou la distribution d'aliments vétérinaires:
exerce des violences ou voies de fail sur les contrôleurs dans l'exercice ou à
l'occasion de leur fonction;
ayant un€ autorisation administrative suspendue ou supprimée, continue
d'exploiter SOfl établissement.

ARTICLE 2,0. - En cas d'infractions commises à l'encontre de la présente loi par les
docteurs vétérinaires ou les pharmaciens, les sanctions disciplinaires inscrites dans
les codes de déontologie respectifs sera:l! en outre appliquées.

ARTICLE 27. - L'autorité compétente peut transiger à tout moment et requérir en
cas de condamnation:

la suspension provisoire pendant un an au maximum ou l'annulation de
l'autorisation;
la fermeture temporaire un an au maximum ou définitive de toute officine, de toute
société ou de tout établissement relevant de la présente loi;
la confiscation générale ou spéciale au bén~fice de l'Etat des matériels et
produits ayant servi à commettre j'infraction:
l'affichage de la décision de condamn8tion au lieu de l'infraction et au chef-lieu de
la région ou dspartement concerné pendant trois (03) mois.

TITRE VI

ARTICLE 28. - A titre transitoire, un dèb :.JUIl (ù Î) an à compter de la date de
promulgation de la prèse:;nte loi est [lCCordé .lUX responsaoles des établissements
concernés éHin qu'ils sc mettent Cil régi,! ,1\ l:C les ëllticlus 3 et 4 ci-dessus. Les
médicaments vélérinaires déjtl commercldli:-;·js fi Id Liate de la puGlic3lion de la
présente loi pourroilt cUfl(linueréJ être mi~; ~~i1lc IIl;](ché, jusqu'à ce que
J:AdJ.llinistr·ation ail stntué ~lLJr Il:ur~; C;IS ' ,
ARTICLE 29. - Sont :il}((Hlé:e:i, tendes 1(~:.(!';:h)~;!{:Ull'i :Intérieures cunlr;lir{~";.2..;...:...;'I:..:.'-:.;.':I!,-__.,--_--'-_
;"~I:"(~!lt0..I;;- -- ' . ,.- .'
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rolatlve à l'exercice et à l'o~anisation de la profession vétérinaire

Loi n° 90/03;J du 10 août 1990

(2) I,:appe[ n'a pas d'effet suspensif
saufiotSqu'i1 s'agit d'urie décision d'ac.
ceptation.

Ô) Lél chambre d'appel doit sc pro
noncer daiis un délai de deux (2) mois Il
comp.t~r de sa saisine. Ses décisions sonl
notifiées dans les fonnes prévues pur lu

7 - une lettrc dc libérarion delî...-rolJ IIlIt
le dernier employeur;

8 • une attestation dc police, <1'11311I1"

rance délivrée par une COlllpllllll1c
agréée;

9 • ,uné 'attestation de règlemCnl de
ioutes ses cotisations ducs d
l'Ordre. , l';

Artici~ 11.- (1) Le Conscil 'd~:;'~;'
l'Or4r~ 'est tend dé'.~e prononcer sur' Jè'f
dossier d 'agrém~nt dont if est saisi, d~ns
u~ délai 'd~ trentè bO) jours à compter de
la, d3:te ~e dép.ôt du:~o~~ier.

. (2) La décisi~n d~'Conseil est soumi

s~ .à l'apP.r~~a!i9n p~~~lab.l~ ~e l'autorité
de tutelle dès [e premier jour, ouvrable
s~ivant'c~tie dé~is{~~:1'~~t6ritédetutel~
[e'é1isposed'un d,élai a~;ti~fitë (JO) jours
pour se prononcer. ,Passé ,ce délai, la
déCision du' Conseirde: 'i:drdre d~vient
exécutoire et doit être'noiifiée au postu-
[ant. .

(3) Dans tOl!s'~sld,!~~ pass(le délai
de quatre vin~t.d1x (90),Jo,urS à compter
de [a date du dépôt d~ dos~ier, [e silence
gardé par [e ConseiF de ,l'Ordre vaut
acceptation de la demande du postulant
qui peut alors s'installer.

(4) Toute décision de rejet doit être
motivée:

Article, 12.- (1) La, décision du
Conseil 'de ('6rd~è r~~d~~ ~ur une
demande d'agrémeiti'p~~{d~ns les tren
te (30) jours de' sa notification, être frap
pée d'appel devant [à chambre d'appel
du Conseil Pélr, le P9~ttllél!1t~ s'il s'agit
d'une è1écision de rèjet' ou par tout
membre de l'Ordre ~yani intérêt pour
agir; s'il s'agit 'ct 'iIn~ déèision d'accepta
tion.

profession vétérinaire en clientèle privée
"s'il ne remplit p~s les ,condi~ions sui-

Vantes: "'''.

• être dei n~ti~n~lité cam~ro~n~ise et
, jC;ùir d~" sè~':d~6iisci~icjù~s; "

-êtrè'iftscrif aJ'i~bI6a~·Û";6rdr~;'.
~: ;i~ifti,~;'c1~~~e année 'lie p~~tique
ef!~~t!v~auj>rè~ d'Une admini*a~
tion 'publique ou d'Un organisme

, p'rivé'à' ['intérieur dutérritoire
natiOnal ou àTétranger ;

- produire: une lettre de libération
[o~sqiJ'i[ 'occulle ûnemp[oi salarié
ou est assistant d'un vétérinaire
ex~rçant e~ (;iie~tèle J'rivée;

- être de bonne m'oralité ;,

- produireu'ne police d'assurance
cQu~.?~ [esrisques professionnels ;

- ayoir'pa};'ét~utes ses cotisations viS
à-vis de l'Ordre.

;,; .

Article 9.- (1) Sauf convention de
réciproéiié, le 'v:étérinaire de nationalité
étrangè~e. re peut exercer à titre privé
qu'en associatiori:avec un, confrère de
nationalité,c,~~~ic??nl!i~t::rep1p!isS~9tles
condit'idnspréVtii!s"à 1;article il ci-dessus.

(2) Dans ce\~~s, il produit à l'appui
de sa ~eman~e une copie authentifiée du
contrat d'ass!Jciation.

Article lOi'" (1) Le dossier d'agré
ment. est déposé· en" double exemplaire

" J " ""'}- '~ '~';".'~',., { • ~: .• 1~.... ". .' .',.,"'",
par le PO.~W\l}Q.t:ausiègei du CO!lseilde
l'Ordre contre récépissé.

",l:: .\.i ,<; ;..' i. • '

(2) Il comp,tè'fid les pi~ces suivantes:

1 - urie dehl;lndetilnbrée ;

2 '- ùncertific~i de'Jationa'lité' datant
de fuoins' detro'is (i> môis;

3 - (Une copie certifiée' conforme de
l'açte de naissance datant demoins
de trois (3) mhis;

4 - un extrait de,eàsierjudiciaire (bul
letin nO 3) datant de moins, de trois
(3) mois; "

5 - ~e attestlJ.ti0T)..,d'inscription au
table,au, de l'Ordre délivr~~ par le
CoIls,<il de l'Ordre;

6 - une attestation de pratique;
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nistr~ti( et judiciaire, [a rédaction et [a
délivrance des documents y, afférents
sont assurés par, [e vétérinaire soit dans
l'exercice 'normal de ses fonctio'ns, soit
en exécution d'une missi6n spéciale d~nt
il est chargé. Il est tenu à cet égard de
déférer à toute réquisition qui peut lui
être décernée.

Article 5.- Le vétérinaire en service
dans l'Administration ou dans le secteur
privé est soumis:

- au secret professionnel;

- au, code de déontologie de la profes-
sion adopté par l'Ordre Nationa[
des Vétérinaires puis approuvé par
l'autorité ,de tutelle ;

aux dispositions statutaires de
l'Ordre.

CHAPITRE II

DE L'EXERCICE DE LA PROFESSION
EN CLIENTELE PRIVE~': '

SECTION 1: DES CONDITIoNs! D'EXERCICE
','

Article 6.- L'établissemêrit ou l'exer
cice de la profession en clientèle privée
consiste, pour le vétérinaire, à équiper et
à utiliser pour son compte/personnel, un
cabinet de travail où il procède à l'ac
cueil des animaux malades aux fins d'ac-

"

complissement des pres~ll"ions de sa pro-
fession. '

Article 7.- (1) L'eJercice dé la pro
fession en clientèle pii~ée est';;oumis à
une autorisation dé[ivrée:par nConseDJ

§:l'Ord,ci\dans [es condi~ions etfri?dali-
tés fixées par [a présente loi. ""/,,

(2) Le Conseil de l'Ordre'sfut!i,~':ig~-
~ .' ," '." ... d· '

lement sur les demandes de,,(:hàiigement
de résidence profe~~iorineüeoud'aire
géographique d'aCtivités, d'ouverture de
cabinet secondaire ainsi que de reprise
d'activité après interruption à la suite
d'une sanction disciplinaire, dans [es
conditions fixées par voie réglementaire.

Article 8.- Nu[ ne peut exercer [a

TITRE 1

DE L'EXERC[CE DE LA PROFESSION
VETERINAIRE

Article 2.- (1) La profession vétéri-
naire comm>rte les disciplines suivan~es :

- médecine;

- chirurgie;

- pharmacie;

- conseils et études en élevage, en
industries animales ou en pêche.

(2) L'exercice de la médecirie, de [a
chirurgie et de la phlÙmacie vétérinaire
est réservé aux médecins vétérinaires.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A DÉLIBÉRE;ET
ADOPTÉ '

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PRO·
MULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT

1"'" ~ \.; $

ArHele 1".- La prés'ente loi et, [es
(ex les pris pour son application régle
mentent l'exercice et l'organisation de la
profession vétérinaire:

CHAPITRE 1

DES CONDITIONS D'EXERCICE DE
LA PROFESSION VETERINAIRE

Article 3.- (1) Nul ne peut eXercer
la profession vétérinaire au Caffie'roun
s'il n'est inscrit'a~ tableau de 1;Ordre,

(2). Toutefois, peut exercer la p~?fes
sion vétérinaire au Cameroun, le vétéri
naire de nationalité étrangère rempl(~sant
[es conditions supplémentaires suiva!1tes :

- n'avoir pas été radié de l'Ordré dans
son pays d'origine ou dans, tout
autre pays où il aurait exercé aupa
ravant;

- être recruté sur contrat ou ,en vertu
---d'un-accord-de-coopération pour le

compte exclusif de l'Administration;

- servir pour le compte d'une entre
prise privée agréée.

Article 4.- L'accomplissement
d'actes professionnels à caractère .admi-

~'
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préscnte loi et ne sont susceptibles de
recours que devant la Cour Suprême,
dans les fonnes de droit commun.

(4) Passé le délai de deux (2) mois, le
silence gardé par la chambre d'appel
vaut décision favorable à la demande du

, '

postulant

Article 13.- Le vétérinaire installé en
clientèle privée peut pratiquer une ou
plusieurs disciplines de la profession
vétérinaire 'dans son établissement, soit à
titre individuel; soit en société civile pro
fessionnelle telle que prévue par là pré
sente loi,

Article 14.- Dans le cadre de l'exer
cice de la profession, le vétérinaire ins
tallé en clientèle privée ou en société
agréée, peut faire appel aux différents
cadres auxiliaires de la profession.

!,

Article 15.- (1) La création d'un
cabinet secondaire peut être autorisée
lorsque les nécessités d'une couverture
sanitaire efficace l'exigent.

(2) Cette autorisation est retirée dès
l'installation dans le localité d'un prati
cien de même compétente.

Article 16.- (1) En cas d'empêche
ment, le vétérinaire peut se ,faire rempla
cer auprès de sa clientèle soit par un
confrère exerçant en clientèle privée, soit
par un vétérinaire-assistant ou par un étu
diant en fin de fonnation.

Le Conseil de l'Ordre en est immé
diatement infonné.

(2) Pendant la période de remplace
ment, l'étudiant en fin de fonnation relè
vc de l'instance disciplinaire de l'Ordre.

(3) La ,durée nonnale d'un remplace
ment ne peut excéder un (1) an, sauf cas
de force majeure où eUe est portée à deux
(2) ans rcnouvelables une fois.

Article 17.- (1) Le vétérinaire peut
se fairc assister par un ou plùsieurs
confrères.

(2) La rémunération du vétérinaire-

assistant est fixée d'accord parties.

Le Conseil de l'Ordre en est infonné.

Article 18.- (1) En cas de décès d'un
vétérinaire installé en clientèle privée, le
délai pendant lequel ses ayants-droits
peuvent maintenir rétablissement en
activité en le faisant gérer par un rempla
çant ne peut excéder Cinq (5) ans,

(2) Si au cours de la période susvisée,
l'un des enfants du défunt se trouve enga
gé dans des études de médecine vétérinai
re, cet établissement peut lui être réservé.

(3) Les modalités de remplacement
sont les mêmes que celles prévues pour
l'agrément à l'exercice de la profession
en clientèle privée.

Article 19.- Le vétérinaire est tenu,
dans la gestion des stocks des médica
ments et des produits phannaceutiques
vétérinaires, de se confonner à la régle
mentation en vigueur en matière de
détention de médicaments, spécialités et
produits phannaceutiques vétérinaires. c

SECTION Il : DES INCOMPATIBILITES

Article 20.- L'exercice de la profes.
sion vétérinaire en clientèle privée est
incompatible avec la qualité de fonction
naire, d'agent contractuel de l'administra
tion en activité ou de salarié en général.

SECTION III' : DES SOCIETES CIVILeS
PROFESSIONNELLES VETERINAIRES'

Article 21.- Les vétérinaires installés
en clientèle privée dans une même loca
lité peuvent s'associer entre eux et exér·
cer leur profession sous fonne d~ société
civile professionnelle dont l'organisation
et le fonctionnement sont fixés par des
textes particuliers. ~\1 '

SECTION ni
DE L'OBLIGATION D'ASSURANCE

Article 22.- Le vétérinaire ou la
société civile professionnelle de vétéri
naires est tenu de souscrire auprès d'une
compagnie nationale d'assurance' 'agréée
une police destinée Il couvrir ses risques
professionnels.

,~~
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Quittance ,.;j est remise au Conseilllc
l'Ordre au début de cha~ue année civile.

(2) Le défaut de police d'assurance
entraîne, ,à la diligence, du Conseil de
l'Ordre Ou ,de I;Autori.sation de tutelle
saisie à cet effet, la fenneture temporaire
de !'éta!'lissemeIlct. Celui-ci ne peut être
rébu'vert ql,1'unefois que la quittance jus
tifiant du paiement de la police d'assu-

rinc~estp~ésentée.
".\ .'

CHAPITRE III

DE L'EXERCICE ILLEGAL DE LA
PROFESSION VETERiNAIRE

"',,' .'

Article 23;'·, ExerCe illégalement la
profession vétérinaire toute personne qui
pratique sa profession en infraction aux
dispositions de la présente loi, notamment:

- en tr~vai,llant sous lJn pseudonyme;

- en offrant de l'aide à toute personne
non hablitée àe1'ercer ;

- en donnant directement ou indirec
tement des consultations ou en éta
blissant dims les m'êmes conditions,
un diagnostic ou ur\.' traitément de
maladies réelles ou supposées;

- en procédant à des opérations chi
rurgicales, esthétiques ou obstétri
cales;

- en se livrant à,l 'importation, au stoc
kage, ,à la ven,te ou à la distribution
de médicaments, de vaccins et
a~tr~S'p'rodùitsoumaté[iels à l1sage
vétéri~~ire;'

,~, - ~~~xei~ant en dépit d'une interdic
tion 'te~poraire' ou définitive
d'exercer;

- en exerçant sans une poilee d'assu
nmce'en cours de 'validité

• '" "l', , '.
Artièle 24.- (1) Sans préjudice des

sanctions administratives, disciplinaires
ou pénales plus- sévères, toute personne
reconnue coupable d'exercice illégale de
la profes.sion vétérinaire ,est p,a,ssible cl 'un
ell?-priso,~nementde six (6) I110is et ,d'une
atnènde d~ de1.!x ~en~ mille (20Q Qbo ) à
deux 'miIiiOtls (2.000.000 )'de francs ou
de l'une de ces deux peines seulement.

2) Le tl'ihullal 1)(:111, i" ' '",M~III,

prononcer la conliscalioll i1u Illlil~f!I!~

ayant servi à la COlt1ll1jS.~it)1I d~: 1ïllÎÎ'iliP
tion et la fermeture de l'élahlissclllCIlI.

(3), Toute personnc rewnnuc C(III'

pablé'd'infraction à la préscnk loi ceSse
iintriediatement son activité, En oUlre. III
fennèfure de son établissemclit rCUI ~li'c

ordônnée par le Conseil de l'Ordre, illdé

pendamment de toute décision judiciail'l:,

Article 25.- Le Conseil de J'Ordrc
peut saisir la juridiction d'instruction ou
la juridiction de jugement ou, le cas
échéant, se constituér partie, civile dans
toute poursuite inténtée:par le Ministère
public' contré' toute pérSonne' inculpée ou
prévenue d'exercice illégal de la profes
sion vétérinaire.

THRE 1/

DE L'ORDRE NAtioNÂL DES VETERI.
. 'NA/R'E'S

, "'(\;':.'

Article 26.- L'Ordre National des
Vétérinaires, également désigné l'Ordre,

,.iilstitl!~,par"'article'1" de I.a,l,oi n078/21
du 29 ~écembrt; 19i8, coQiprend obliga
toirement tous les médecins vétérinaires
exerçant au Cameroun.

Article 27.- (1) L'Ordre veille au

\Ï!l~l[lti~!lj!~~-er~deffioralifé ~~<!c'
dévouement indispensables à l'exercice
d~ la prôfes~ion vétérina'ire, ainsi qu'au

~~~i;:;:-~~~;i~~*~~\-i.P:aKI:(~~4@
(2) L'Ordre exeree également toutc

atn:ibution qui peut lui être confiée par la
présente loi ou par des textes particuliers.

(3) L'Ordre est doté de la personnalité
juridique. SOn' siègé estfixé à Yaoundé,

Il est jJlacé sous la tutelle de l'autori
té responsable dés services vétérinaires,

CHAPITJW 1

DE L'ORGANISATION DE L'OROIU:
NATIONAL DES VETERrNAlR"~ s

Article :i7:-L'Ordre accomplie ~II
mission et ~~9ré'~ ses attribUlillll~ JlIlI'

1
:1
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Article ,,'1 ,'1111 i1c~ "'~IIi)'1
tions des anidcs -; ( , cr 2) cl 2H ci.do;';
sus, le Conseil de J'Ordre;

- statue sur les demandes d'inscl'il)'
tion ou de réinscription !Ill luhlclIlI
et sur l'élection de s'cs membres -;

- agré~ les demandes d'exercer III pru.
fession en clientèle privée ainSI que
les' demàndes d'établ{ssemcnt, de
remplacement temporaire, de, chan
gement de résidence professionnelle
ou d'aire géo~aphique,,d'ouverturc
de cabinet secondaire ou-de reprisc
d'activités après 'interruption à la
suite d'une sanl;tion disciplinaire ;

- exerce t~ùte c~mpéience qui lui est
attribuée paI:,laprésente loi ou par
les textes partiètilierS ;

- étudie toute question à lui soumise
par l'autorité de: tutèlle;

- inflige ïes sanctions' c1isciplinairès aux
m~mbf(:s de l'Orcfti' dMs l~scondi
tions prévues par la présente loi.

(2) En; aucun 'cas, le Conseil de
l'Ordre n'a li tenir compte 'des àct~~,atti.
tudes; opi~i~iis politiql!~~ o~ religIeuses
de membres de "Ordre: '.

Article 40.- Le Président du Conseil
de l'Ordre représente l'Ordré dans tous
les actes de la vie civile et en justice. Il
gère les biens de l'Ordre par délégation
du Conseil de l'Ordre;

CHAPITRE Il
D-E.:,L'INSCRIPTIQl'/ AÇT,\BLEAU DE

L'ORDRE

Article 41.-Nul ne peut exercer la
profession vétérinaire aU Cameroun s'il
n'est préalablement inscrit au: tableau de
l'Ordre.

a) être de nationalité camerounaise et

Ce tableau est tenu à jour par le
Conseil et est régulièrement communi
qué à l'autorité de tiitellé, aux préfectures
et àUX pa~quets des tribunaux.

Article 42.- (1) Les, conditions d'ins
cription au tableau de 1',Ordre sont les
suivantes:

, peuvent être détë~,::-: a la
c;w,nbre administrative, de la Cour
Suprême par tout vétérinaire ayant droit
au vote dans un délai de quinze (lS) jours
suivant le scrutin. L'autorité, de tutelle
doit en être informée,"

Article 3!J.- La qualité de membre du
Co;"seil,de l'Ordre cesse:

• en fin dé mandat; ,
"en cas d'absence rionjustiflée à trois

(3F réunions consécutives dù
Cônseilde l'Ordre;

, - erÎ'i:as d'invaiidité permanente ou de
déces;

-en cas de démission dûment consta
tée; ,

- en, c~~ de radiation d~ tàbleau d~
I;b~drè. '.,' , .

Ardcle37.- Le Conseil de l'Ordre ne
peut valablement délibérérqu'en présen
ce dès 3!S de ses membres au moins. Ses
sessions sont présidées par son Président
ou;en cas d'empêclieme'ritet dans l'ordre
ci-après; par le' vice-président ou le
doyeri des membres du Conseil de
l'Ordre.

Article 38.- (1) Le Conseil de
l'Ordre se réunit deux (2) fois par an en
session ordinaire sur convocation de son'
président. Il peut en cas de besoin, se
réunir en session extraordinaire, soit sur
sa propre initiative, soit à la demande de
la moitié au moins de ses membrés ourle;:;
celle'del'àutorité de tutelle: ,('

, ,

(2)L~Président dét~rrriïl1€: les'date,
lieu et· heure des rétmionll. l"'" '.

" i.' . ~.' ': . J :. \ .
,(3) ,Chaque membre du Conseil de

l'Ordre a le droit de vote. Les décisions
du Conseil de l'Ordre sont prises, à la
majorité simple des membres présents.

(4) Les délibérations du Conseil de
l'Ordre ne sont pas publiques.

Toutefois, le Président peut inviter
toute personne de son choix en raison de
ses'cômpéte'riées,â prendre part aux déli
bérations' du Conseil de l'Ordre avec
voix consultative,

(
i

Article 34.- Outre le Président élu en
assembl~e génér~I~".)e Conseil 'de
l'Ordre élit en son sein pour"un mandat
de trois, (3) ans, un b~r~~ucomprenant :

• un vice-président ;
- un secrétaire général; ,
- un trésorier.
Artide 35.- (1) Après chaque élec

tion, le procès-verbal est notifié dès le
premier jour OUvrable suivant celui:ci à
l'autorité de tutelle.

(2) Les contestations concernant les

SECTION" ; DU CONSEIL DE
L'ORDRE

Artide 33.- (1) Le Conseil de
l'Ordre est l'organe exécutif de l'Ordre
National des Vétérinaires.

(2) Il comprend neuf (9) membres
titulaires et neuf (9) membre suppléànts
élus pour trois (3) ans.

Toutefois, il ne peut comprendre plus
d'un associé d'une même sociétéécivile
prof~ssionn~l!e.

, (3) Sorit électeurs et éligi1?ies tous les
vétérina,ires exerçant à l'intérieur du ter
ritoIre national et insçrits au tableau de
l'Ordre. Les membres du Conseil de
l'Ordre sont rééligibles.

(4) Le~ modalités pratiques de l'or~
ganisation des élections des membres du
Conseil de l'Ordre et lesrègles.{plativès
à leur remplacement en biJ'dëdéfaillan"
ce, sont .fixées par le' rê'glel1Î6iii iritérièur.

, .• ~ ", , r .' • '

de la St::, , i'autorité de tutelle qUi s"
fait représenter aux travaux de
l'Assemblée Générale.

(3) L'autorité de tutelle peut interdire
la tenue d'urie session ordinaire ou extra~
ordinaire de l'Assemblée Générale si
l'ordre du jour n' a pas~té conforme aux
dispositions de l'alinéa qUi'précède.

Article 32.- L'organisation et le
fonctioimement de 'l'Assemblée
Générale sont définis par le règlement
intérieur.

Article 31.- (1) L'ordre du jour des
sessions de l'Assemblée Générale porte
exclusivement sur les questions relatives
à l'exercice de la profession vétérinaire.

Il est établi par le Président- du
Conseil de l'Ordre qui peut être saisi, un
mois avant la session, des questions éma
nant soit des membres de l'Ordre, soit de,
l'autorité de tutelle. '

2) L'ordre du jour de toute session de
l'Asscmblée Générale est communiqué
quinze (1 S) jours au moins avant la date

Article 30.- L'Assemblée Générale
fixe le montl!!1t des cotisations des
membres de l'Ordre. Celles~ci sont obli
gatoires sous peine de sanctions discipli
naires.

(2)EiIe se réunit tous les ans en ses
sion 'ordinai~e sur convocation de son
Président et, le' cas échéant, en session
extraordinaire à la demande soit de la
majorité absolue de ses membres, soit du
Conseil de l'Ordre ou de l'autorité de
tutelle pour:

_ élire les membres du Conseil de
l'Ordfe;

_ statuer sur le rapport d'activités du
Président du Conseil de l'Ordre ;

_ fixer les orientations susceptibles
d'assurer la bonne marche de la
profession;

• adopter le Code de déontologie de la
profe~siori et le règlement intérieur
de l'Ordre.

(3) L'Assemblée Générale élit son
Président pour un mandat de trois (3)
ans. Il est rééligible.

l'intenriédiaire des deux organes sui
vants:

- l'Assemblée Génér~le ;
- le Conseil de l'Ordre.

SeCnON 1: DE l'ASSEMBLEE GENERALE

Article, 29;-(1) ('Assemblée
Générale est constituée de tous les méde
cins vétérinaires inscrits au tableau de
l'Ordre.,

',-
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jouir de ses droits civiques;

b) avoir la majorité civile;
c) être titulaire d'un diplôme d'Etat

ou d'Université de Docteur
Vétérinaire ou de tout autre diplôme
rcconnu équivalent par l'autorité
compéte~te au'moment du dépô~ du

dossier;
d) n'avoir subi aucune .condamnation

pour fait contraire à la probité (vol,
détournement de deniers publics,
escroquerie, abus de confiance,
faux et usagé de faux) ou aux
bonnes moeurs ;

e) n'avoir été ni déclaré en faillite, ni
mis en ét~tde liquidation judiciaire.

(2) Le postulant' produit un dossier

comprenant:

- une demande timbrée;
_une copie certifiée conforme de l'ac

te de naissance datant de moins de
trois (3) mois;

_ une copie certifiée conforme' du
diplôme de docteur vétérinaire ainsi
qu'upe attestation de présentation
d~1'ôriginal de ce diplôme;

_un extrait de casier judiciaire (bulle
tin n03) datant de moins de trois (3)

mois:

Article 43.- (1) Le,4ossier d'inscrip
tion au tableau de l'Ordre est déposé en
double exemplaire au Conseil de l'Ordre,
contre récépissé,

(2) Le Conseil de l',Ordre est tenu de
se prononcer sur la demande d'inSCrip
tion au tableau de l'Ordre dont il est
saisi, dans un délai de trente (30) jours à
partir de la date de dépôt du dossier.

(3) Toute décision du Conseil de
l'Ordre sur une demande d'inscription au
tableau de l'Ordre doit être soumise à
l'approbation préalable de l'autorité de
tutclle dès le premier jour ouvrable sui
vant cette décision. L'autorité de tUtelle
dispose d'un délai de trenté (30) jours
pour se prononcer. Passé ce délai, la déci
sion du Conseil de l'Ordre devient exécu
toirc ct doit être notifiée au postulant.

4) Dans tous les cas, passé le ueiai de
quatre vingt dix (90) jours à compter du
dépôt du dossier, le silence gardé par le
Conseil de l'Ordre vaut acceptation de,la
demande du postulant et son inscription
d'office au tableau de l'Ordre.

(5) Toute décision de rejet doit être

motivée.

Articlè 44.- (1) La décision du
Conseil de l'Ordre, rendue sur une
demande d'inscription ou de réinscrip
tion au tableau de l'Ordre, peut,dans les
quinze (15) j'ours dé sa notification, êtr,e
frappée d'appel devant la chambre'd'ap
pel du Conseil de l'Ordre par ie postu
lant, s'il s'agit d'un réfus d'Inscription,
ou par tout membre de l'Ordre ayant
intérêt pour agir, s'il s'agit d'uneinscrip
tion ou d'une réinscription.

(2) Dans l'un ou l'autre cas, si la
chambre d'appel ne prend aucune déci
sion dans un délai de deux (2) mois sui
vant sa saisine, le postUlant est inscrit
d,' office au tableau de l'Ordre.

(3) L'appel n'a pas d'effet suspensif
sauf lorsqu'il s'agit d'une décision d'ac

ceptation.

Article 45.- (1) Sans préjûdice des
dispositions des articles 11 et 43 ci-des
sus, les décisions, délibérations, résolu
tions ou tout autre acte de l'Assemblée
Générale ou du Conseil de l'Ordre sont,
à peine de nullité absolue, soumis à l'ap
probation préalable de l'autorité de tutel
le dès ,le premier jour ouvrabl~ suivant
leur intervention. '

(2) L'autdrité'de'tutelle dispose d'un
délai de trerite (30) joùrs pour se pronon
cer. Passé ce délai, ces' actes deviennent

eXécu~oires de plei'1,.droit.
Article 46.- En cas de cessation

d'activité, déclaration en est faite par
l'intéressé dans les quinze (15) jours au
Conseil de l'Ordre qui procède à l'annu
lation de son inscription.

Article 47.- (1) Le secrétaire général
du Conseil de l'Ordre assure le tenue du
tableau de l'Ordre.
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(2) Le tableau de l'Ordre ne fait men
tion que des seuls diplômes et.,qualifica
tions professionnelles reconnus par l'au
torité ço.mp~te.n~ du pays ;,i;>ù i,!~ ,ont été
obtenus. Toutefois, peuvent y être portés
les grades et distinctions dé'êemés a~
méde~in viÙérï"nairèpar 1'Et~t~, '

. " ,~; , " , '

, CHAPITRE III'

DE LA DISCIPLiNE

Artitlé 48.: (i)' Le Conseif de
l'Ordré exêrèè,'au séin de la profession
vétérinaite;' I~ compétence disciplinaire
en pre~ièré instànce.

A ce titre, il se constitue en chambre
de discipline.

'.'>

(2) La chambre de discipline, prési
dée par' le président du Conseil de
l'Ordre, comprend quatre (4) autres
membres élus par le Conseil de l'Ordre
en son sein. Le Président peut être sup
pléé en'cas de récusation ou d'empêche
ment. '

Article 49 .- (1) La chambre de dis
cipline peut être saisie par l'autorité de
tutbiIe, lè miilistèrepublic ou'par tout
vétérinaire' inscrit au tableau 'de l'Ordre
et ayant Intérêi pour agir.

" .
(2)Le vétérinaire au service ,de l'Etat

ne ,peut être traduit devant la chambr~ de
disèipline à l'occasion des actes de ses
forictions, que par l'autorité responsable
de services véiérinaii~s ou p'ar lé CbiJ'seil
de I.',9rdre après avis de l'autorité de
tutelk: ' ' ,

l:Mtôrité de tutelle doit se pron~n
cer da[iS')èstrente (30) jours de sa sai~i
ne; pàss~'~~'dél~i, le silence g~rdé p~;'
celle~,~r.yaufa6ceptation.

(3) La chambre de discipline ne peut
valabl~IIl~~ts~atuer qu'en présence des
3/5' de se'fi 'membrës au moiri~ et ses déci
siohs'sdll'(pifs~s à la màjorité simple des
membres présents,

AitiêIe 50.-'Peuvent notamment jus
tifiei-l~'saisine 'de la chambre de discipli-'.\ "'. r ;,',
ne:

- toute condamllal JOIl pour UIIC 1111"1'"

tion quclconque Utllllillisc h 1'1"1~'"

'rieur ou à "cxtéricur du ICI'I'ÎI(lrrC'
national, et de na:ture il poricr lI1tcin.
te .au crédit ou à la réputatioll dc IfI
profession.

- to~~econdamnation pour falltc rcla
rivé à i~, cortdûite ou au comporle·
iiien:t'~is~à~vis de la profession,

'ArtÎ~I~"5i~La chambre de discipli:
ne I1eut: s~~là'd~~~nde des 'partics ou sur
sa p'~ç>p~e' 'i~i'tiatix~: ?rdop~~r une enquê
te sur les faits dorit laèonstatation lui
paraît utile à l'instruction de l'affaire. La
décision qui' ordonne l'enquête indique
les faits sur lesquels elle doit se porter eç
précise suivant le èas, si elle aura lieu
devant la ch~~re de discipline, ou 'si
elle seradiligentée par un de ses
membn:~qui se tra~,s~orte~a sur les Feux.

Article 52.- (1) Tout vétérinaire mis
en cause peut' se faire assister. d'un défen
seur de son choix.

(2) Il peut exercer le droit de'i"écusa
tion danS ies formes de Moit conynun.

Artièle 53.- (1) La chambre de, disci
pline tient un registre des, délibérat\o,ns.

(2) Un procès-verbal est établi à la
suite de chaque séance et signé de tous
les membres.

'(3) Les procès-verbaux d'iritérioga.
toire ou d'audition doivent également
êtr~, ~tab lis et signés des intéressés.

Article 54.- (1) Aucune sanction dis
ciplinaire ne peut être prononcée sans
que le vétérinaire en cau,se a,it:étéenten
du ou appelé à comparaître dans un délai
de trente (30) jours après réception de sa
convocation,contre récépissé:

(2) La chambre de discipline peut
statuer d'office lorsque lé mis en cause
n'a pas déféré à une convocation dûment
noti.fié~.

Article 55.- (1) La chambre de disci
pline peut prononcer' l'une des sanctions
suivantes:

Il
il

1
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pArticle 67.- (1) Les elllllla 1111,\"

Ii~ires de la professillll doivclI! dhl!
dé~larés à l'Ordre saris être illscl'ÎI~ 1111
tableau. ' .

h',
;'1 (2t!ls sont. ~«UUs d'observcr, 'ç~

rè~lem~n~s édictés par l'Ot!1~e,

':, Article 68.-'Sont d'office inscrits 1111
1 ~. , , '

tableau de l'Ordre conformément uux
~ ,,1 t ",~ ln,.~ , ;'1;,~ ',:>~'" ,;-,;;. '; •

dispositions dêèla" présënte loi, tous les
m~decins vétérinaires exerçant pour' le
compte ge FAçJniiriist,ra,tion, des entre
prises privées ou' en c'ientèle privée, à la
date de promulgation de la présente loi.

': Article 69.-L~s :d~~~i~~,èn' cours
d;I~strûëtion à' ',lacJa:tè'd~promulgation
de' "I~ présenü: io! doi~ent répondre aux
cohditions'et:àUx"procédures préVUes par
la'prése~té I?i:' ',".; " '

Article 70:-Sont (\brOg~és toutes les
dispositions, antérieures 'contraires,
n~ta~r:nentc~Jies de;;"lôii'n0 78/21 du 29
dé~~m~r~ 1978. î?o'ri'~nt 'création de
l'~~dre' N~ti~,~~L:,,',:H~i, M~decins
Y~t~~n,aireset,?~m,~"g1139)~~r 1979
p9,lta~t organ!~~tY?n d,e 1'12x,érfise de la
Médecine Vétérinàire, '

, :'",,>.'.{;-

{ Article 71;- Les,modaIÙésd'applica_
tic:iri de la présente \OiiS~!,!,p.~1:,en,.rant que

.! , , ,.:, 1<: '~\~"', ' l~:,_~., ••

de\besoin, fixées par,voie;réglementaire.
:('; , -P", 1:, -~,:;;r,:,'_,:.·~

Article 72;'1' Lâ'p'fé~ëhte Ibi sera
édi'egistrée, plibliéésûiv~l1t lâ\ jirocédure
d'Urgence;' pt,ti~' ïns'éfé~' à~ Journal
Ofnciel eri fràilçais'I~t eH'ahglàis.

~ , .,r

Pau! BIYA

Le Priside'!t de i(l République

,.~
,

;"
1
?

.,'

Article 65.~ Sont autorisés à conti
nuer â~~~rce~"'~ prof~~sioriyétéri~~ire.:

, """'\.' . \' .
(1)- les vétérinaires agréés. dans le

cadre des dispositioils de la'législation: et
de la réglementation antérieure; ,

(2) les véténnaires recrutés pour les
services exClusifs de l'Administration ;

; 0"1 'TITRE III'

Dlspôsff,otJ TRANSITOIRES ET. ..,... r" ,. , '.~ ~, \ ... "_'. > •

, , FINANCES

l'Ordre une demapde de reprise d'activité.

(2) En cas .d,e, sui~~~fayqra,ble"l'I,nt~"
ressé est réinscrit au tableati de l'Ordre.

, (3) ENB'às;dêtë1ê1;di~~:dèmande, il
nl< peut)<:i réintfqdui~e qu'âprés 'un nou
veàù'aéï~i':dè'dêi:&;(2)al-rs/'" i "

.. :1' ',,\; t~ \~ ~~';";J_;,:{'.l'\'" '?~~, .': > 1< '
"Article 6~;~,L'e~erciee. de" ,1,'action

discipli.~a,ire q~ps, le~ formes décrites ci
dessus ne fait obstacle:

,~ ni aux, poursuites que le ministère
'public, les particuliers ou l'Ordre

peuvent intenter devant les tribunaux
dans les formes,dedroit commun,;.',

- ni à l'action disciplinaire que l'auto-
rité d,e tutelle neut intenter à l'en-

~:; ;..:.j ,l'l,',"".;','"' Jt~·~ '''::-~·,l,\~, ,', .

contre des vétérinaires,à son service.,. • q '.. '.;

(3), les ,vét~rina.ires de nationalité
é~ngère, ~xerÇ.a.I1,t:.. leur professio,'l ".a.u
Canierc:iurt ou engagés sur contrat, avap.t
la datéidë'ptiblication de.la préserite ioi ;
" ·'·~4~1'r,~':~~·:!4-.t~',;l-;;'~~" ", "';<~~ ';:"'i",r; ::, '1 <" .;h, ':', \ " •

',' (4l ;,le,~,,~uxiJiajfes )'de, la"prof~ss.ipn

(auxili~irès;" tçchniciens :, supérieùrs" de
l'élev~ge" ,infirmiers 'vétérinîlires:,' ou
infiiiniersNétérinaires adjoints) autorisés
à pr,a:tiqii~r'ies soins'infirmiers en clientè
le'pri\:~,~'à,ladate de promulgation de la
présente:loL':'

"A:ttïf)l~ '66.- té"èoris'ej( de l'Ordfe
peut, 'p~iidkritung ~iéîibde transitoire de
cinq (5) ans' à èo!rlptêt de: lâdatede'pto
mulgatiom de: lac,présente,loï,- :accorder
aux 'auXiliaires'de la'profession ,vétérinai
re'desalitorisations de ,pràtiqüerlessoins
infirmierS,en:clientèlè privée; "
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- un magistrat de la Cour Suprême
désign,é par. le Président de ladite
cour; président ;

- un vétérinaire'désigné par l'autorité
de tut~llé ;

- trois mèmbres dé l'Ordre, éhis' au
sein de':I'AssêinoléèGénéralé' et
n'ayant pas cOnnU de l'affaire en
premièr~ irstance..

Articl~ 60.- (1) Sans préjudi~e ,des
disposi'tiol1S des articles 12 et 44' Ci~d~s
sus, la chambré d'appel èst saisiè des
appèls des 'décisions du C()nseil' 'de
l'Ordre en matière disciplinaii-~ ou de
contentieux électoraL

(2) La chambre d'appel ne peut vala
blement statuer qu'en présence des 3/5
de ses membres au moins et ses décisions
sont prises à la majorité simple des
membres présents.

Article 61.- (1) L'appel est effectué
sous forme de motion explicative dépo
sée au Secrétariat du Conseil de l'Ordre
contre récépissé.

(2)j--'~ppel peut dans le~ ~ente PO)
jours de la notification de ia décision'ide

lacha~bre de disciplj~e~ ê~\Up:~~~~~é
par le vétérinaire intéressé, l'autorité de
tutelle', le' ministère public ou par, toùt
membré de l'Ordre ayant intérêt pOIl~_
agir.

(3) Il n'a pas d'effet susp~nsŒ

Article 62.- (1) La chambre d'appel
doit se pr0n.0ncer dans un déI'ai de deùx:
(2) mois à compter de sa saisine. Ses
décisldn~! sont prises ~i notifiées dans les
formes prévues: 'à1;aiticli 5'~c;i~-des~hset'
ne soilt susceptibles de recours' 'que
devant la Cour Suprêmé, dans les formés
de droit commun.

(2)p~ssé le délai dé deux(2) triols, Ill
décision'prise en premi~r réssort est sus-
pendue"d{plein droit. ," '

Article 63.- (1) En ~as d~ raqiation
du taoleatl' dé l'OrcÜe, lé ~étéririàire

. ..", .'... .., ~, ", \! .. ! ..'. '.... ;. :. '. ,'~ '.,

concerné pèùt, aprèsful délai dèdnq (5)
ans, introduire auprès du Conseil de

- l'avertisscment ;

~ le blâmc;
- lâ süspcnsion d'activité allant' de

trois (3) mois à un an, selon la gra
vité de la faute commise /~'

- la radiation 00 tableau de l'Ordre.
. . . - '

(2) Les deux premières de ces 'sanc-
tions emportent l'inéligibÙité',~l1 C~nseil
dc l'Ordre pendant dèw<. (2) ans àcomp
ter de la notification de la sànction: La
troisième sanction entraîne l'inéligibilité
pour trois (3) anS à compter de se notifi
cation.

Article 56.- (l) Les décisions de la
chambre de discipline doivent être moti
vées.

(2~ -Elles sont commliniquée~ le pre
mier joùr ouvrable suivant leur interven
tion à l'autorité de''tUtélie, au Ministère
pubÙc, au:préfeLdu lieu de résidence du
vétérinàire concerné, 'et notifié~s à éê
dernier contrerecepissé.

Article 57.- (1) Lorsque la décision a
été .rendl:'e par ~éfaut, le mis en cause
peut faire'opposition dans un délai de dix
(10) jours à compter de la notification
faite à sa'personne contre récépissé,

(2) tai-Squé la'notification n'a'pas été
faite à sa'pe~bÎ1iie, le délai d'opposition
est de trente (30) jours àcomptè~ de la
date de notification à sa résidence profes-
sionnelle. '

(3) L'opposition est reçue par simple
déclaration au secrétariat du Conseil de
J'Ordre qui donne récépissé.,

Article 58.- (1) Encas 'de proèédure
contradictoire, le' vétérinaire' mTs en
cause peut dans les soixante (60) jours de
la notification 'dé la décision âë la
chambre de discipline, inteIjeter appel
devant la chamljre d'appel vis~e à l'ar
ticle 59 ci-dessous.

(2) Passé ce délai, la décision est
réputée définitive et devient exécuwire.

Article 59.- La chambre d'appel est
constituée comme suit:
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ARRETEN°178 CABIPM du 05 DEC 2008
Portant création, organisation et fonctiopnement de la commission chargée d'examiner

les dossiers de demande d'autorisation de mise sur le marché des médicaments
vétérinaires.

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEM.ENT,

Vu la constitution;
Vu la loi n090/033 du 10 août 1990 relative à l'exercice et l'organisation de la profession
vétérinaire ;
Vu la loi n02000/017 du 19 décembre 2000 portant réglementation de l'inspection sanitaire
vétérinaire .;
Vu la loi nO 2000/018 du 19 décembre 2000 portant réglementation de la pharmacie
vétérinaire ;
Vu la loi 2001/006 du 165 avril 2001 portant nomenclature et réglementation zoo sanitaire
des maladies du bétail réputées légalement contagieuses et à la déclaration obligatoire;
Vue le décret n075/527 du 16 juillet 1975 portant réglementation des établissements
d'exploitation en matière d'élevage, des pêches et des industries animales;
Vu le décret n083/661 du 27 décembre 1983 portant réglementation des substances
vénéneuses ;
Vu li décret n° 84/1053 du 18 août 1984 portant code de déontologie des vétérinaires;
'yu.JeAécret nO 92/089 du 04 mai 1992 précisant les attributs du Premier Ministre, modifié et
complété par le décret n095/145-bis du 04 août 1995 ;
V~ lé. d~cret nO 2004/320 du 08 décembre 2004 portant organisation du gouvernement,
mO~lfié et complété par le décret n) 2007/ 267 du 07 septembre 2007 ;
Vu le décret nO 2004/321 du 08 décembre 2004 portant nomination d'un premier Ministre,
Vu le décret 2004/ 322 du 08 décembre 2004 portant formation du gouvernement modifié et
complété par le décret n) 2007/ 269 du 07 septembre 2007
Vu le décret nO 2008 12909 du 05 décembre 2008 fixant les conditions de fabrication, de
conditionnement, d'importation, de vente et de distr~bution en gros et au détail d~s

médicaments vétérinaires,

ARRETE:

CHAPITRE 1er

DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1er._ le présent arrêté porte création, organisation et fonctionnement de la
conimissionchargé d'examiner les dossiers de demande d'autorisation de mise sur le marché
des médicaments vétérinaires, ci après dénommée la commission.

ARTICLE 2.- Placé sous l'autorité du Ministre chargé des services vétérinaires, la
commission a pour missions:

- d'examiner les demandes d'homologation des produits pharmaceutiques vétérinaires;
de proposer' au Millistre chargé des services vétérinaires des avis économiques,
techniques ou scientifiques, en vue de la mise s'ur' le marché des médicaments

'0' vétérinaires;
.;;

r.
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- de donner un avis sur la restriction ou l'interdiction de l'utilisation d'un médicament
vétérinaire ou sur le retrait de l'homologation;

- de donner un avis technique sur tout dossier à elle con:tié ;
- de valider les protocoles d'expérimentation;
- d'autoriser l'expérimentation des produits nouveaux;

A ce titre, elle :

- tient compte, autant que possible, du coût du médicament vétérinaire dans le cadre de
la pathologie et de l'économie de l'élevage au Cameroun;

- vérifie la conformité de la demande avec l'ensemble de la législation sanitaire en
VIgueur ;

- peut ordonner une visite préalable du laboratoire de fabrication avant toute décision
d'homologation d'un médicament vétérinaire;

- requiert l'analyse des échantillons des produits soumis à la demande d'homologation
par des laboratoires agrées ;

CAPITREII
DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT

SECTION 1
DE L'ORGANISATION

ARTICLE 3.-(1) La commission est composée ainsi qu'il suit:

Présidents: Le secrétaire général du ministère chargé des services vétérinaires.

Vice-président: Le Directeur des services vétérinaires.

Membres:

- deux (02) représentants s du ministère chargé des services vétérinaires;
- un (01 représentant du ministère chargé de la santé publique;

un (01 représentant du ministère chargé du commerce;
- un (01 représentant du ministère chargé de la recherche

un (01 représentant du ministère chargé de l'environnement;
- un (01 représentant du ministère chargé de la normalisation;
- un (01) représentant de l'ordre national des vétérinaires du Cameroun ;
- un (01) représentant de l'ordre national des pharmaciens du Cameroun ;

deux (02) experts en pharmacie vétérinaire et toxicologie médicale;

(2) Les membres de la commission sont désignés par les administrations et organismes
aux quels ils appartiennent.

(3) La composition de la commission est constatée par décision du Ministre chargé des
services vétérinaires.

v·· ..".
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(4) Le président de la commission peut inviter toute personne, en fonction de ses
compétences ou de son expérience sur les questions à examiner, à prendre part aux part aux
travaux de la commission avec voix consultative.

ARTICLE 4.- (1) La commission dispose de deux sous-commissions spécialisées:

a)- La sous commission de 1 a pharmacovigilance et de la vaccinovigilance : elle est chargée
de formuler des recommandations relatives à ces domaines.

b)- La sous commission de la sélection et de la révision des listes des médicaments et
vaccins essentiels: elle est chargée de la sélection des médicaments et vaccins essentiels et de
la révision périodique de la liste des médicaments et vaccins.

(2) Le président de la commission peut, en cas de besoins, créer d'autres sous
commissions spécialisées.

ARTICLE 5.- (1) Pour l'accomplissement de ses mISSIons et le suivi permanent de ses
activités, la commission dispose d'un Secrétariat Technique assuré par la Sous-direction
chargée de la pharmacie vétérinaire.

(2) Le Secrétariat Technique est l'organe d'exécution de ia commission.

A ce titre, il est notamment chargé de. :

- préparer les réunions de la commission;
- rédiger les comptes rendus des sessions, les rapports annuels d'activités;
- suivre la mise en œuvre des résolutions de la commission;
- assurer la collecte, la tenue, la centralisation et la conservation des documents et

archives de la Commission
- assurer l'exécution de toute autre mission à lui confiée par le président de la

Commission;
- mettre à la disposition des administrations et opérateurs économiques' intéressés les

, copies et actes de la commission.

SECTION II
DU FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION

ARTICLE 6.- (1) La commission se réunit en session ordinaire une fois par trimestre, sur
convocation de son président.

(2) Elle peut également se réunir en session extraordinaire en cas d'urgence.

(3) Les convocations auxquelles sont joints les documents de travail, précisent la date,
le lieu, l'heure et l'ordre du jour de la réunion et doivent parvenir aux membres de la
Commission quinze (15) jours au moins avant la date prévue de la rencontre.

(4) Le délai de convocation prévu à l'alinéa précèdent est ramené à trois (3) jours
ouvrables, en cas de lutte urgente contre les épizooties.

3



" ARTICLE 7.- (1) La commission ne peut valablement délibérer que si les deux tiers (2/3) au
moins des membres sont présents.

(2) En cas d'insuffisance du quorum, la commission est à nouveau convoquée dans les
mêmes formes et délais prévus à l'article 6 ci-dessus et peut valablement délibérer nonobstant
le respect des conditions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus.

(~) Les avis et décisions de la Commission sont pris à la majorité simple des membres
présents. En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante.

(4) Les décisions de la Commission sont consignées dans un procès verbal cosigné par
le président de la commission et le Secrétaire. Ledit procès-verbal mentionne en outre les
noms des membres présents ainsi que ceux des personnes invitées à titre consultatif.

ARTICLE 8.- (1) La commission statue et arrête sons calendrier de session ordinaire annuels
lors de sa première session de l'année budgétaire.

(2) Ce calendrier est approuvé et rendu public par décision du Ministre chargé des
services vétérinaires.

ARTICLE 9.- (1) Les fonctions de président, de vice-président, de membres de la
Commission et du Secrétariat Technique sont gratuites.

(2) Toutefois, à l'occasion des sessions, les intéressés ainsi que les personnes invitées
à titre consultatif, bénéficient d'une indemnité dont le montant est fixé par décision du
Ministre chargé des services vétérinaires.

ARTICLE 10.- Chaque session de la commission fait l'objet d'un rapport adressé au Ministre
chargé des services vétérinaires.

CHAPITRE III
DE LA CONSTITUTION DES DOSSIERS ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE ~

ARTICLE 11.- (1) Toute demande d'autorisation de mise sur le marché des médicaments
vétérinaires adressée au Ministre chargé des services vétérinaires doit être accompagnée d'un
dossier administratif et technique.

(2) La demande est déposée, contre récépissé au service du courrier du Ministre chargé
des services vétérinaires.

.. SECTION 1
DU DOSSIER ADMINISTRATIF

ARTICLE 12.- La demande d'autorisation de mise sur le marché d'un médicament
vétérinaire' comporte les renseignements suivants :

4
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·,1 ,f la dénomination du médicament (nom commerciale, dénomination commune, assortie
ou non d'une marque ou du nom du titulaire ou dénomination scientifique ou formule,
assorties ou non d'une marque ou du nom du titulaire) ;
la composition qualitative et quantitative de tous les composants du médicament
vétérinaire en termes usuels, à l'exclusion des formules chimiques brutes, et avec la
dénomination commune internationale recommandée par l'Organisation Mondiale de
la Santé Animale, si une telle dénomination existe;
la forme pharmaceutique, les dosages et les présentations;

- les modes et les voies d'administration;
les espèces de destination et la posologie pour chacune des différentes espèces
animales auxquelles le médicament vétérinaire est destiné;
les indications thérapeutiques, contre-indications et effets indésirables;
la durée limite d'utilisation;
l'indication du temps d'attente pour les espèces animales productrice de denrées
destinées à la consommation humaine (le demandeur propose et justifie un niveau de
résidus acceptable dans les denrées alimentaires sans risque pour le consommateur) ;
le nom ou la dénomination sociale et l'adresse du demandeur et, le cas échéant, ceux
de l'entreprise exploitant le médicament;

- le .nom ou la dénomination sociale et l'adresse du ou des fabricants, y compris du ou
des fabricants des principes actifs et, le cas échéant, ceux de l'importateur; ,
la désignation des lieux de fabrication, y compris de conditionnement et de contrôle de
qualité;

- la copie des autorisations administratives d'ouverture des établissements de fabrication
ou d'importation délivrées au fabricant ou l'importateur du médicament concerné, ou
la copie des récépissés des demandes d'autorisation si les dites demandes n'ont pas
encore donné lieu de décision;

- le cas échéant, une liste de pays qui ont accordé une autorisation de mise sur le marché
du médicament ou dans lesquels une demande est en cours d'examen;
le nombre et le titre des volumes de documentation présentés à l'appui de la demande;
la quittance de versement des droits fixés délivrés par le régisseur de recettes.

ARTICLE 13- Outre les renseignements administratifs mentionnés à l'article 12 ci-dessus, le
requérant doit fournir les informations suivantes relatives au résumé des caractéristiques du
produit:

la dénomination du médicament;
la composition qualitative et quantitative en principes actifs et constituants de
l'excipient dont la connaissance est nécessaire à une bonne administration du
médicament;
la forme pharmaceutique ;
les propriétés pharmacologiques et, dans la mesure où ces renseignements sont utiles
pour l'utilisation thérapeutique, des éléments de pharmacocinétique ;
les informations cliniques suivantes:

• les animaux de destination;
• les indications thérapeutiques selon les animaux de destination;
• les contre-indications;
• les effets indésirables en indiquant leur fréquence et leur gravité;
• les précautions particulières d'emploi;
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•
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•
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•

•

les informations concernant l'utilisation du médicament, en cas de lactation ou
de gravidité, y compris la ponte;
les interactions médicamenteuses et autres ;
la posologie, le mode et la voie d'administration et, dans le cas des pré
mélanges médicamenteux, les taux et procédés de dilution;
s'il y a lieu, les sYmptômes survenant en cas de surdosage, la conduite
d'urgence à observer et les antidotes à administrer;
les mises en garde particulières pour chaque animale de destination;
le temps d'attente ou l'indication selon laquelle aucun temps d'attente n'est
nécessaire ;
les précautions particulières à prendre par la personne qui administre le
médicament aux animaux.

Les informations pharmaceutiques ci-après

• les incompatibilités majeures chimiques et physiques;
• la durée de stabilité du médicament avant ouverture du conditionnement

primaire et, si nécessaire, après reconstitution du médicament ou ouverture du
conditionnement primaire;

• les précautions particulières de conservation ;
• la nature du conditionnement primaire et le contenu exprimé soit en nombre

d'unités de prise ou selon la forme pharmaceutique, en volume ou en poids;
• les précautions particulières à prendre, le cas échéant, lors de l'élimination des

médicaments non utilisés ou des déchets.

- le nom ou la dénomination sociale et l'adresse du titulaire de l'autorisation de mise sur
le marché et, le cas échéant, ceux de l'entreprise exploitant le médicament;

- la date d'établissement du résumé des caractéristiques du produit;
les projets des conditionnements extérieurs et primaires et, s'il y a lieu, le projet de
notice, sont joints au résumé des caractéristiques du produit.

SECTION II
DU DOSSIER TECHNIQUE

ARTICLE 14.- La demande d'autorisation de mise sur le marché d'un médicament
vétérinaire doit être accompagnée d'un dossier technique comprenant:

les documents relatifs aux essais non cliniques (les essais analytiques et d'innocuité,
l'étude des résidus), les essais précliniques, cliniques et d'efficacité mentionnés aux
articles 15, 16 et 17 ci-dessous, incluant les résultats obtenus au cours des différents
essais réalisés ;

- Une copie:

• des autorisations de mise sur le marché obtenues pour ce médicament dans un
pays tiers, accompagnées des résumés des caractéristiques du produit,

• des décisions de refus antérieurs d'autorisation de mise sur le marché de ce
médicament ainsi que les motifs.
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ARTICLE 15.- La documentation relative aux essais analytiques des médicaments
vétérinaires comprend:

- la composition qualitative et quantitative du médicament;
- la description de tous les constituants et du conditionnement primaire;
- la description du mode et des conditions de fabrication du médicament, ainsi que la

formule de fabrication;
- la description des techniques de contrôle des matières premières, des produits

intermédiaires et du produit fini ;
- la description des techniques de contrôle en cours de fabrication;
- l'indication des résultats obtenus par application des techniques sus mentionnées ainsi

que toutes les indications utiles sur le conditionnement primaire;
- la description des essais de stabilité ayant permis de déterminer la durée proposée de

conservation.

ARTICLE 16.- La documentation relative aux essais d'innocuité et à l'étude des résidus
comprend:

a) pour les médicaments non immunologiques :

- les essais d'innocuité des constituants du médicament, avec la mise en évidence:

• chez l'animal, de l'éventuelle toxicité du médicament, dans les conditions
normales d'emploi;

• chez l'homme, des éventuels effets indésirables associés aux résidus contenus
dans les denrées alimentaires provenant des animaux traités ou qui peuvent
survenir lors de l'administration du médicament à l'animal ou lors d'une
exposition au médicament ;

• pour la transformation industrielle des denrées alimentaires, des inconvénients
des résidus présents dans ces denrées;

• pour l'environnement, des risques éventuels liés à l'emploi du médicament

- l'étude des résidus incluant :

• l'étude du métabolisme et de la cinétique des résidus du médicament chez
l'animal de destination, la détermination du temps d'attente à respecter pour
écarter tout risque pour la santé humaine, y compris en cas de transformation
des denrées alimentaires provenant des animaux traités ;

• les méthodes d'analyse pouvant être utilisées par les autorités compétentes
pour le dépistage des résidus.

b) pour les médicaments immunologiques :

- l'évaluation de l'innocuité du médicament dans les conditions d'emploi chez l'animal
de destination;

- l'examen des fonctions immunologiques chez l'animal de destination;
- les études, pour les vaccins vivants, des propriétés biologiques, de la capacité de

diffusion de la souche, de sa dissémination chez l'animal vacciné et des risques de
retour à l'état de virulence et de modification génomique de la souche;
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~~ - le cas échéant, l'étude des effets des résidus des autres constituants du vaccin;
- l'évaluation des risques éventuels de l'emploi du médicament pour l'environnement.

ARTICLE 17- Les documents relatifs aux essais précliniques et cliniques sont:

a) pour les médicaments non immunologiques :

- la documentation relative aux essais précliniques qui:
• établit l'activité phannacodynamique et les caractéristiques

phannacocinétiques ;
• évalue la tolérance du médicament chez l'animal de destination et les éventuels

effets indésirables;
• étudie les organismes résistants après utilisation de médicaments destinés à

prévenir ou à traiter des maladies infectieuses ou des infestations parasitaires.

- la documentation relative aux essais cliniques qui :
• met en évidence les effets thérapeutiques dans les conditions normales

d'emploi, les contre-indications constatées avec d'autres médicaments ou
additifs alimentaires et les signes cliniques en cas de surdosage ;

• définit la posologie et la durée de traitement.

b) pour les médicaments non immunologiques :

- la documentation relative aux essais cliniques comprenant les essais d'efficacité qui
mettent en évidence les effets thérapeutiques dans les conditions normales d'emploi, la
posologie et la durée du traitement ou, dans le cas d'un vaccin, le schéma vaccinal
proposé, les contre-indications et les effets indésirables éventuels.

ARTICLE 18.- Par dérogation aux dispositions des articles 15, 16 et 17 ci-dessus:

a) le requérant n'est pas tenu de fournir, pour les médicaments vétérinaires non
immunologiques, les résultats des essais d'innocuité, l'étude des résidus, les essais pré
cliniques et cliniques ou, dans le cas des médicaments vétérinaires immunologiques, les
résultats des essais d'innocuité et d'efficacité, s'il peut démontrer:

- soit que le médicament vétérinaire est un générique ou un médicament dit
essentiellement similaire à un médicament vétérinaire déjà autorisé et tombé dans le
domaine public ou dont le titulaire de l'autorisation de mise sur le marché du
médicament original a accepté qu'il soit fait référence à sa documentation;

- soit par référence détaillée à la littérature scientifique publiée, que les constituants du
médicament vétérinaire sont d'usage vétérinaire bien établi et présentent une efficacité
reconnue et un niveau acceptable de sécurité.

b) lorsqu'il s'agit d'un nouveau médicament vétérinaire composé de plusieurs constituants,
les résultats des essais d'innocuité, de l'étude des résidus, des essais pré cliniques et cliniques
relatifs à la nouvelle association doivent être fournis sans qu'il soit nécessaire de produire la
documentation relative à chaque constituant.

ARTICLE 19.- (1) Outre les renseignements administratifs et techniques mentionnés aux
articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 ci-dessus, le requérant est tenu de joindre à sa demande
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/' . .~. d'autorisation de mise sur le marché du médicament vétérinaire les échantillons modèle dudit
produit pour analyse auprès des laboratoires agréés.

(2) La quantité de ces échantillons sera indiquée en fonction du type de produit et de son
conditionnement.

(3) Le conditionnement desdits produits doit revêtir la mention « ECHANTILLON
VETERINAIRE GRATUIT, NE PEUT ETRE VENDU» imprimée sur l'emballage.

(4) Les inscriptions sur l'emballage, l'étiquetage et la notice doivent être bilingues
(français et anglais) et faire apparaître de façon lisible: le numéro du lot et la date de
péremption imprimée sur l'emballage

CHAPITRE IV
DU MONTANT, DES MODELITES DE PERCEPTION ET D'AFFECTATION DU
DROIT FIXE VERSE POUR L'OBTENTION D'UNE AUTORISATION DE MISE

SUR LE MARCHE DES MEDICAMENTS VETERINAIRES

ARTICLE 20.- Toute demande d'autorisation de mise sur le marché d'un médicament
vétérinaire est accompagnée du payement d'un droit fixe dont le montant, les modalités de
perception et d'affectation sont déterminées par le présent arrêté.

ARTICLE 21.- (1) Un montant de base est versé pour toute demande d'autorisation de mise
sur le marché d'un médicament vétérinaire, accompagné d'un dossier complet. Il couvre un
seul dosage, associé à une forme pharmaceutique.

(2) Ce montant de base est fixé selon les groupes de médicaments ainsi qu'il suit:
l

- trypanocides, vitamines aviaires par voir orale (solution, poudre) : 2500000 (deux
millions cinq cent mille) francs CFA;

- antibiotiques à base d'oxytétracycline injectable, antibiotiques aviaires par voie orale
(solution, poudre), vaccins aviaires, antiparasitaires externes pour ruminant et
antiparasitaires mixtes: 1500000 (un million cinq cent mille) francs CFA;

- antiparasitaires internes pour ruminants, désinfectants, aqditifs et compléments
nutritionnels et d'autres vaccins: 1 000000 (un million) de francs CFA;
antiparasitaires sanguins, antiparasitaires externes pour animaux de compagnie,
vitamines injectables, antiparasitaires externes pour volailles et les autres produits non
classés: 500000 (cinq cent mille) francs CFA;

- autres produits essentiellement pour animaux de c'ompagnie : 150000 (cent cinquante
mille) francs CFA.

(3) Ce montant de base est majoré de 10% pour chaque dosage et/ou forme
pharmaceutique supplémentaire lorsqu'il présenté simultanément avec la demande
d'autorisation initiale.

(4) La majoration susmentionnée ne tient pas compte du nombre d'espèces de
destination.
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'-". ARTICLE 22.- (1) Un montant réduit de 50% s'applique à toute demande d'autorisation de
mise sur le marché d'un médicament emegistré uniquement sur la base de la présentation d'un
dossier administratif et du résumé des caractéristiques techniques du produit concerné. Ce
montant couvre un seul dosage associé- à une forme pharmaceutique.

(2) Ce montant est majoré de 10% pour chaque dosage ou fonne pharmaceutique
supplémentaire lorsqu'il est présenté simultanément avec la demande d'autorisation initiale.
Ce montant couvre un seul dosage associé à une fonne pharmaceutique supplémentaire.

(3) la majoration susmentionnée ne teint pas compte du nombre d'espèces de
destination.

ARTICLE 23.- les montants ci-dessus sont susceptibles de variation pour la modification
d'une autorisation de mise sur le marché.

ARTICLE 24.- (1) un montant correspondant à 30% du montant de base est versé en cas de
modification d'importance majeure de l'autorisation de mise sur le marché.

(2) en cas de modification identique concernant plusieurs autorisations de mise sur le
marché du même titulaire, ce montant couvre toutes ces autorisations.

ARTICLE 25.- un montant correspondant à 25 % du montant de base est versé pour chaque
extension d'une autorisation de mise sur le marché déjà octroyée lorsque cette extension
couvre un nouveau dosage, une nouvelle fonne pharmaceutique, qui ne figure pas dans le
dossier initial.

ARTICLE 26.- (1) un montant correspondant à 5 % du montant de base est versé en cas de
modification d'importance mineure de l'autorisation de mise su r le marché.

(2) en cas de modification identique concernant plusieurs autorisations de mise sur le
marché du même titulaire, ce montant couvre toutes ces autorisations.

ARTICLE 27.- un montant correspondant à 50% du montant de base est versé pour l'examen
du dossier de renouvellement quinquennal d'une autorisation de mise en valeur sur le marché
d'un médicament. Il est versé pour chaque dosage associé à une fonne pharmaceutique.

ARTICLE 28.- un montant correspondant à 5 % du montant de base est versé lors du
transfert de l'autorisation de mise sur le marché à un nouveau titulaire.

ARTICLE 29.- (1) les doits fixés sont collectés par un régisseur de recettes nommé par un
acte du Ministre chargé des finances;

(2) ces sommes sont reversées au trésor public dans un compte spécial ouvert à cet
effet.

ARTICLE 30.- le montant du droit fixe est affecté de la manièrè suivante:

frais de fonctionnement de la commission chargée d'examiner' les dossiers de
demande d'autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires;
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, 1 t~ frais d'analyse des échantillons des produits et médicaments SOumIS à la
demande d 'homologation auprès des laboratoires agréés.
frais de fonctionnement des sous-commissions spécialisées.

(2) les modalités de déblocage des fonds destinés au fonctionnement de la commission
sont déterminées par décision du Ministre chargé des services vétérinaires.

CHAPITRE V
DES AVIS ET DECISIONS DE LA COMMISSION

ARTICLE 31. - (1) la commission statue sur les dossiers visés à l'article 1er ci-dessus que
lui transmet le Ministre chargé des services vétérinaires, et lui donne, en retour, son avis
motivé.

(2) la commission délibère sur l'une des meures suivantes:

a) l'homologation du médicament vétérinaire pour les usages indiqués pour une
période de cinq (5) ans renouvelable;

b) le renouvellement de l'homologation;
c) la modification ou l'extension des usages d'un médicament vétérinaire;
d) le maintient du médicament vétérinaire en étude pendant un délai fixé suivant la

nature des problèmes constatés;
e) le retrait de l'homologation;
f) la restriction;
g) l'interdiction;

ARTICLE 32.- (1) les médicaments importés et déjà commercialisés au Cameroun,
ayant une autorisation de mise sur le marché dans leurs pays d'origine, sont enregistrés sur
la base d'un dossier comportant uniquement les renseignements administratifs et le
résumé des caractéristiques du produit prévu aux article 12 et 13 ci-dessus.

(2) les dispositions de l'alinéa 1 ci-dessus s'appliquent également aux médicaments
produits localement, ne disposant pas d'autorisation de mise sur le marché, mais
commercialisés depuis au moins cinq (5) ans au Cameroun.

ARTICLE 33.- (1) lorsque le dossier de demande d'autorisation de mise sur le marché
des médicaments vétérinaires est incomplet, le Président de la commission invite le
requérant à le compléter dans un délai déterminé.

(2) si, passé le délai qui lui était imparti, le requérant n'a pas fourni les pièces
supplémentaires requises à l'appui de sa demande, celle-ci est rejetée, conformément aux
dispositions de l'article 35 ci-dessous.

ARTICLE 34 (1) l'autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires est
accordée au requérant dont la demande remplie les conditions prévues aux chapitres 3 et 4
du présent arrêté.

(2) après la délivrance d'une autorisation de mise sur le marché, le titulaire doit tenir
compte des progrès scientifiques et techniques et introduire tous les changements

Il



.,' " nécessaires dans les méthodes de fabrication et de contrôle mentionnés dans l'article 15 du
présent arrêté.

(3) le Ministre chargé des services vétérinaires peut, par décision et après avis de la
commission, modifier l'autorisation de mise sur le marché d'un médicament vétérinaire
pour en restreindre les indications, en limiter les conditions de délivrance, en modifier la
posologie, ajouter une contre indication ou toute autre mesure préventive lorsqu'il
apparaît, à la suite de l'évaluation des données de pharmacovigilance, que le médicament
vétérinaire ne satisfait plus aux conditions mentionnées à l'article 17 ci-dessus.

ARTICLE 35.- l'autorisation de mise sur le marché d'un médicament vétérinaire est
refusée par décision du ministre chargé des services vétérinaires, après avis motivé de la
commission, s'il apparaît:

- que la demande et le dossier qui l'accompagne ne sont pas conforment au contenu
fixé par les articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 ci-dessus;

- que le médicament vétérinaire n'a pas la composition qualitative ou quantitative
déclarée dans les documents y afférents;

- qu'il est nocif dans les conditions d'emploi indiquées dans le dossier de demande;
- que l'effet thérapeutique annoncé fait défaut sur l'espèce animal de destination,
- que la mise sur le marché d'un médicament vétérinaire est de nature à

compromettre gravement la protection de la santé humaine ou de 1 a santé
animale;

- que pour les médicaments destinés à être administrés à des animaux producteurs
de denrées destinées à la consommation humaine, le temps d'attente indiqué dans
le dossier est insuffisant pour que les denrées alimentaires provenant de l'animal
traité ne contiennent pas de résidus à des niveaux susceptibles d'être dangereux
pour leur consommateur ou qu'il est insuffisamment justifié.

- que le médicament vétérinaire est présenté pour une utilisation interdite dans son
pays d'origine.

ARTICLE 36.- l'autorisation de mise sur le marché des médicaments vétérinaires est
suspendue pour une durée ne pouvant excéder un an par décision du Ministre chargé des
services vétérinaires, après avis motivé de la commission, lorsqu'iLapparaît soit:

- qu'il n'a pas la composition qualitative ou quantitative;
- que les contrôles prévus dans le dossier n'ont pas été effectués,
- que le médicament présente un risque pour la santé humaine ou pour la santé

animale;
- que, pour les médicaments destinés à être administrés à des animaux producteurs

de denrées, destinés à la consommation humaine, le temps d'attente indiqué
s'avère insuffisant pour que les denrées alimentaires provenant de l'animal traité
ne contiennent pas de résidus pouvant présenter des dangers pour la santé des
consommateurs ;

- que l'effet thérapeutique annoncé fait défaut sur l'animal de destination;
- que l'utilisation pour laquelle le médicament vétérinaire est présenté fait l'objet

d'une interdiction dans son pays d'origine;
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- que le titulaire de l'autorisation de mise sur le marché n'a pas informé le Ministre
chargé des services vétérinaires de tout élément nouveau entraînant une
modification des renseignements et documents originels;

- que l'étiquetage ou la notice ne sont pas conformes aux dispositions du décret
fixant les conditions de fabrication, de conditionnement, d'importation, de vente et
de distribution en gros et au détail des médicaments vétérinaires.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE '37.- (1) un délai de douze (12) mois est accordé, à compter de la date de
signature du présent arrêté, aux fabricants, grossistes, répàrtiteurs et importateurs des
médicaments vétérinaires pour se conformèr aux dispositions du présent arrêté.

(2) passé ce délai, les médicaments vétérinaires qui n'ont pas obtenu d'autorisation de
mise sur le marché sont retirés des circuits de distribution.

ARTICLE 38.- le présent arrêté sera enregistré et publié suivant la procédure d'urgence,
puis inséré au journal officiel en français et en anglais.! -

Yaoundé le 05 décembre 2008-12-24

LE PREM%IER MINISTRE
CHEF DU GOUVERNEMENT

INONI Ephraïm
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esfo~ÔbjètivO::;, cs quecad~l pais ehibore .Y
promulgue ~1I' propla legislaciùn de ~of1(roI

ulimenticio de acuerdoa Ja~ conüiciom.::s
~inséê~ de los ~1isàiO~ y Gslt~blezca in
fra~stl'uctura de (Xlntml e insreccion. l1J}rü

vec.;hamlo 1<1 t~lbQr ..d~ los orga.nismos inter
nacionales c()mpetente~; quç preswl1 ,bis
tencia y a;)es9mm.i.e~'lt<) cn esta materia.

En vir1ud.. )~Pl~.DJl.I!Q;neCèsjdad dei Depar
lament()· d·c.. AbiTi·è:ulmm:. (j,H1aderîa y Desa
rt"oHo Rural para el coherence ttIJJcij)na·
rnienÜl ricl s~l:;t(ir veterinario en et l'ah,

61-S l"oN··G Ô
C,:U'[TlJLO PRlJUERO

1\,J'tieU)!] r.~,~) Sin pn.;juicio de las disposi
Clones didaei:!tsde:ll:tro di:: !a~; c:qrpp~~~llcia~
de .otro,S DepartamentQs ,1\.:1:,iriislédaks y
olros Orgfuto1i. i,tG la Admînisrmci6n. qtlC

dan sujct8sa la aplicaciôn de ln pn.:st.:!l1t
Ley fodos los proc.edimientos c in.Ji-acstruc
turas de pwduc.cT6n' de 'los ·'il'inlentos, am- .
males dom&sticos, silvestres y 'especiS::$
marino:-;.

b) La aplica!?ilidad de la- presente Ley se
e;.;:tiendc igllalrnente ;,Jl control higù::nÎc()
sanitario de los eslablecimientos, l11(;rc<\

dos, ll1crcadlllo5, medibs dc: e.xflosiciùn, asi
como ln c8lidad'oe los procJUGtos y/o' de:ri
vados de ong<;:n anjmal~ vegetal., 'P{~$(;<L

ç;.ll.a y bebida~ c1estinâdas para èl c()h~UnIO

./

1



hUIIlJno y animul cn ~:)taci6 rré~co. Q:trans-
j~JmHll1èJs y S\.l,S mat:er.ia~· po.mas. . .

\

Es.'<=, -anlculbi:illlQar:9..-, deig~ial manéta bi·
12ul cri1Qij ge11t1èdio yla~ infracstruci:unlS ()
est9-b!ecimienlo~d6iide: sé pt()d~zca la
ttansfÛ'rm<lci6n. casera senii-indusuiol o'. ", -~..-- - . . ..
ihdusnial, almùccnaje de productosali-
:menticio~,a5icomo àquclIps loéa!'C;Ü:l:lïe'se
dooièarl 'al ~Jle.ndi9. y/o :serviGiQs:J~"istl-(;:
i~~Yl11:icosal plibl jcü. .

. :·Ar.ticul0 2. là Dirctci6n General de. Servi
.. cio~r Vetcrinari()$ es el ÔqÜmô '~ncargado

para (a;lplicabilidad yex·accil)n deI, cpnt~
•. nido de ta present.e Lçy~;U'alle <x)m

r~te:

1. Mantel1l:f la vi"gilançia èpidériii61Q
g-ic.a y la p'rgtetàôn:de la:s'alùd' ptl
hlica y animal

2. COJltrol ltigïénieo-sanitario)' la c~·

lidad de los pitidLiqtQS at1ffi0nticios
dé ori'gen animal, vegeUII, pesca,

. . caza ybéhldas'en' gcncral.
J. Control ,deI: tno·\riri1Î"ento. de 3nima

!e.:s y derivados'dentt0'dël tql;ritoi-io
na:cional ya(jutil1bs opjcros de im
por1.àci6n. cxpOltad6n 0 transjro il

nivè:làè froritcras.
4. Exrensior, yYiiJg:3ri7.,8êi:6.n en·niaLc

fia de sanidadunimal.
5: Sup~rvis;ûfùrg~ni'lar- I;~ lueha GO'

rirra ·jas enfemleda,dcs.dl' Ici::; ani.lYW
les Je una împortancia econ6mica 1

particuliU". rnediante la 'puestl1 en
vi go!" de di sf;ôsiCioness.anirarias,.

6. Pr()poner JI h1!(:,er~pl:ica/las medi·
das de saJl!dad '~elërÎniirias y sanÎta
rias.

7. C:omrolar la~plicaciôn de regln"
mentos sc·brcClimas. Farmacias v. ~ ---. . .....
otros prOductos dt. l!S0 veterinariü
imp811ùcJos al Pafs.

8, . 'Aseguràr cvenrualinente el fundo
oal1l1cnto de i()s .sei-yié:Îos nHciona
k~: de ài:l:;no,slico' y de.prodt.lcci611
vanlllal.

9. Prornover la regl~uncniaciôlJ y I~\

poHtica de pri varizae-ion de] ejcrci
do de laprofesion ve,tt:nnarill-a ni·
'lei 'naci(inaL .

LO. A.swnir ya.scgurar cu,~litas t~lreas le
f4emn e-ncomendadàs par el Minis
tro"encargadode la Ganaderia.

CAPITULO SEG,UNDO
CONTROL E rNSp'ECCIONES

8'ECCJ()N 1.: OKLt\S 'DEFlNIC'lONE-S1

rLANTEA.l\UENTO
DJ~ CONTnOL E' (NSH;ECC10N

Articl.l1o 3. Se cntiendo pi:)r cOlltr9/ ·a [,1

achvidad cotidiana 0 rutina de vigilancia
permanente, interVcndôny ,"çrÎ fiçaci.6n dei
ç~tado higiénico-sanitario y p'Ulcrilud dê
pf()ductos aiihh~ilticios en exposici\5n fi la
venta al p.llblico durante cl proceso tic
transtormaciôn v /0 al1Uacenajc, el media- . -
en que ::~;t~\n expuestOs, punt.os Ironteril.os
y sin o(û(ga!nienJo de documcD[os eerrifi
cati vos .

ArtktJJo 4..- Para el propôsüo dei prtsentc·
instmmento lcgal se cTltenderà por insrec-·
ci()l1 al. PN'cedir:r}i~!!_~o pcôôdico; segilfl la
n()rma~i.~·a de cerGÎorar y .\':eri ficm los atl'Î
butos de con:o>ump humano y aIlhnul en lù~

puntœ de venla, ·aln1ac·ella.ie~ pmducèiôn 0

ma.nufacturaciôn,: niedio dé transporte,
per~()nal manipulador, granjas de. produc.
ciôn, rl'1uraderos ,para jàenadü~. ~on cl otor·
gamien!o de certifiçai::îo.nes higiénÎco
sanilmia, de aptirudal consumo humano ü

(mimaI, JCCOfl~liso 0 deslTL1cciùn, segûn el
dictamen lecnicO '(Je la Direccion aénentl
de los Servicios Vcterinarios.

Articulo 5.- Qucdél.n ÎJ.1l"egmdos en lo::i. pr<>
cedimientos de los incis{~s a) y b) el c.onlt>
nid<:) delarticlilo 8. '

,.
2.5.1,.-: rara la ejccuciôn de los programBs
que se deriven deI arriculo 3 y 4 s.era de 1('1
cornpetencih de los Scn:icios VeteriI1ar;os;,
ürganlzar:

\

.;
j
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~) Insp:eçcio l1 cs,ge:neraüls ordinarias 0

regla.mênios .baqa~~~s mës.Gs.
b) InsJ:lecciones'rutfnanas en forma de

contn)!,

2.5.2.- Para Iqi> ·Bnes d,c la presente Ley se
entÎcllde por: .

a) A.limento: A !oda's.u$~antia elaborad'.4
sémielaborada' 0 cn su ~:Stài.lonatl~t~Fdcsfi
l1ado t)"ara el .c9ns.~mohumano,

b) Qllirlad higiél1ico~saliitario:ProdÜc·to
alimentiCio ih~'c\10.(i~pid~ente,'adecuado
al consu;mo humano'o .âJ)ihiat

Artfculo 6.- .Los sacritldi.bs () fa61rado de
anilN~Ies (ië~dn~ld~~;;Jco;~~n~bht;rnaii~ ~c
efectllarfm c(l,IQ$ 11l.Çifad.eros 0 l~gares habi·
litadùs, y recülloe-idos d.fn~i:aJ'me:nte) baj~) la
suptiyjs~~J:i jridi~p~bsabîe.~ck un veterillarîo
dei; tacad0:. con ~ëlfui ~e: -.èj;érc;cf'1a inspec
don antcy post mortem,

Làs cames cO.[l.siderada~:afhas p[!Ia el Cl)n

sumo hlllTIfLÙO, s~t·4~. S~n~~9a$ 'con la tinta
roja y las. inapJAs: cph ..làtlDta .~zpl) y. 'est~s
postçrionùentëdesrruiàas.conforine el ·atti-

. 'cula 36.

Articu).Q 7,~ EJi.iië!:,~~p'lb;~Jê:nt9dCl:.aItic~llo
anteri6rcollllèvara :l~ls' €stri6tàs' medidas.... '~"'.'

correctivas, la coo'ijscac10n y dc·st;rucci6n
de las piirti.das ,oêâmè?'en ·cué~Ji:6H.

SEccrON JI: DE l,OS ESTABI..ËCIMŒNTOS

ArticnSo 8.- Se eIitend9râ por establcci
miel1rO de éomcrcio ill.imcntarlo, ·n t.odo
local, medïani.t el cllâlscalmacena: ex
p~gdc, tran;~t()nn<l, rnll.nipu.l~> e!eibOril, 'ç,n:

',:asa los ilrHéulos de COIlSllmo humano;
8probado :Y registradô p& la autoridsd de
inSriCcdoQ sanÜa.da, siendo catalogados en
1as sjguLentésconditi()ne~~

2. 8. 1.- E"w.s Ideales serài1 empk:ados en
lugàres que 'j'ta prcsentan Jas siguier:ues

cDmii:cionès:

4

M'llos olores
PoJvoso ·agu.as conlarilinadas.
Otros que p.tJdièrail peligrat las
çondic.iones higüi:riico-sanitarias dd
producro final,.'

2.8.2.- Los locales aludidos en d presente
articula, deberân ac~t(l.r lilS sigllienles te
cCJmendaci.ones:

1. Aglla potab le 0 pura lIbrt; de C,Oll

taminctntes, ya sea hiolôgicas (:
qufmicos.

2. Provision de <\c:.Sl1gü~~. y alcantari
lIado.

3, Pared~s y sudos i)sos., limpios 1'':0

Je fâcillimpièza.
4. l.:.etrinas debidamt:Ilt,e ~quipada~

con jab6n, papeJ celulasa para la
higiene, toalla yabundantc agua.

5. EXÇ.!2!?fdc la presencia de· anl lTiales
extràiios talcs Conl<) perm:i, ~atos,

aveS,r~; y otms.
6. La Ijrr('pjez,~1 se efe-etuarâ antes y

después d~Jos servit.Îüs al,pûbiiGo.
7. EvitaI' el a.Cccso de jas pcrSûmv.

ajenasal establecirtliêùt():y en· zo
nas;de preparaei6n, manipulaci6n ü
dcspi:ecc:d,e,:alïluentos.

~. J:;srabJecer program~s.de ,de:'tinfêc
't:fi6h,d~.srati z,aci6nycümra los ',1(:(;

tores una vez al ml'.."S' de fOnTl{l tal
qu~~oseapliquedlrècta () indircc·
tàmerite ç-I desinfèctantc ·~}obre los
productosalimenticios..

9. 81 de\>Înfectante util.i2.ado para cl
fin dèl incisa anterior deber~l :':(;1

.. -~- ----- ..
autorlzado y comprobudo suadmi-
sion 000 antes de Uevar la aClivi·

dad de desinfee-ciôn.

2JU.- En esté grupo queClan inc.1uidu:;:

Empresas 0 F'irmas Comcrèiaks
en PO$iClOn de LIlla aUlo[Oizaci911 [je:

impürtHCi7J-n y exportacion de pro
duetos i1lil1l~nticios de ·conslllll{\

humano con câmaras de frios () aJ·
macenes.



Ch l}rcutcrias:- csta!{iecitrtïento 0

lqcales :nc6ndigiqn'('1dos .p.ara 'fines
de (;omcrd'a]iz~:f"pi:09uctos ahmen
(ÎcÎ'O$ refri-gerados, (emb{ltidQ~;, eCI)
y otros i~rèdLlctQS de 'consér;·acion
~~l ·amb'Îf;:rne..
Pu-estos de mercndcrîas de
ëomcstlbles: ..constilil)'e-ra c1ase dé
dénominac.i<.'l[1 vulgf!t (alia~~ria~;),

Comprelldcn la venta: de,·conser\'as.
gr?-minetis cnldasy d:nAlog~~shebi

das;dc,' .
Pe!icad~,rias: lc,}c,alesac.ondicioou
dos con.los medié}s'd~cQJ1,sêrvaciôn
·adcc.uadi:-,s panf la e::-:.clusï\",\ venta
de productos y subpt.@lIctos pes
queros cü iesr~do' fi:esco rëJogera
dos.o eüng~hiâvs.

CarniceN~;}ocales, acondjcicina
dos COll médjo:scle,' cOflservaCi6ri
adœt1ados 'par,a 'U.l..v"énb exclûsiva
de p:Wd~(è.tQ$S subprodüGtos.c4ri'li
éosen G~titdo. ftès'cQ, rcfrigerado
v/.ocongeladD.... . ....... .

La conib5r\aci"6n. de àmbas aetividai
.de!i (pestadèria y ~'~r.nj~erhl) sen)
tlbjctodd·:camhio de una v ot"ra de-

~ . . ... .' - . ./

nqminacî<'1nsien'do la 61tlmû carni-
c.ed~l-pèG~ldèlia.

Hostêlcd:i~'é'mpi:ësàs dedicadas de
rhad6:prùies'iooaJ {) hà.!{jlual, Rrcvia
'LUt.ori:Zi!L~i')Tl de los Orgarios
competentes i.l prqporcion~1r

alojamiclllqs pubHco$ 'ck ',;un)cter
l'ùrnll:3tri<!gn.lpo. 'c) concepto qucdan
incluidos ·TOS..~'-P~Tg.ill:~~" turisri'ços,
ciLldqàe.<; 9è vaca,ciones y 96'05 èua-

. 1esqUlem·sea sii d6nbminaciôn: y cn
tantoqut' en algunos de eRtos bri_~

·den la re:o(t1uraci6n.
~csblUTUlJtes; loc[L! {I

cSlablécirniento autorizado con
dedicaciôn pl~na p[;jr~ cl 5crvicio
gascro119mi~o y bebicl'ls al pùblic;o
y sin ottà <.lctivi(/aJ
1::b:n~.cn,!Jrr(tm"im concepto sc indu
yen los b,ues,. cafeœriHs, (',ol11edàrt~

pùblicos y (ltros similarcs con scr-

VI.ClOS. de comidas preparad.ls Y/LI

hebïdasal pùblico (Catering),
Mcr.cados Mnniciplllcs: concepw
que agrllpa e.1 recinto de· la cs,trllccu,
ra de ternplos y puestos de ITlcrca·
(l.er-ills dd mercado principül y locù·
lef; para la aclquÎsiciôn de productos
0,) imenticios diversos p~reet:çJ~r()s ()
nù para el Ç()!lsumo Ilumano_
-Plantas de transformaciun:'
cornple-J0 industrial de alto,
I11cdiana, y baja capac.ida4 dl:
prodLlctos, . trall~formaciôn

mailucacturacl'ôn de p:rbductos ('1

articulosdc çonsLlmo hllrnano \)
animal a travcs de mat~rias primas
locak;so dein'l.poTtac;{(~I1.

Matadcro: locàI d~stinado al ai.:O- .. . -- .-"

pio de gànado .mayor y/a men:or
destinado .al faenado, previa cua
ren:tcIla e.inspecdùn ('\.nU:.:')' Püst
Morte-.ù por un ve·terinario 0 persn
na1 cualificado.

Artkulo· 9.- Sal\'o cn los cas"O$
.èspe"cialeS e~ identifiëadosprevî~n)ente

por el· MiIlÎSterio de .AgrÎ9lJi.turiJ,
Ganadetia y DesarroHq Rural a (ravé;.;
de sus -Otgancis competentes, puede
'cre8rsc comisioncs inœrscctoria1cs y

t(~w?qrales pé1ra el ejer:ciciodt: las
atribuciones cnntenidas en lapre:senti..:
Ley.
Articulo l..o.- Todos los esülbl.ecimi Cl.'"

tos o'empr~sas sujetc}s J la inspecciôn
veterinaria estanlnp~s deuil IlbrD
c1c'visit;;tS cJeinspcce-iôn, en el éUi'11 (jç

beran flrmar debidamtmtt los âgemeso
in'spectores veterinarios al término de
ta ViSl ta en ca1idàd de autan dad de con
trol hig-iénico~sanit8ria,

Articuloll.- Los programas de ins·
pecci6n- vetetin8,ia ::.er6.n d,;; tilt e]1','C;

gadura que cuniplan c(i~n cl :-;ïgtlitI1L....
cronog1'ama: ,_.\ q~c.l.U.

a) Matadcro: Cacia di.:) duranu::
cl !)rûces'o de la rnatalWl
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b), 'Càmaras.,·de,fJ-îo: En forma
, de conttQ]çaqa 15 dias

t) P,l.antas d.e' trunsforrtHlciéHl:
Cada'~O dias

cl) Lech'erias; C?da 45 dias
e) Camicerias y pescadcrlas:

Cada 3Q dia..')
f) Plunifkadores: Semanal
gj Hosteleda y restaurante: cu

da30'dbs
h} CanÜnas, bares, cafeteria..'),

comc-<lores publicos y otros:
cada 15 dras

i) Olras plantas de transfor
nlaci6n y ~(;.rvicio8 gastro
n(H!l1COS al pùblico: cada
ISO dÜ'I:ii .

li N{1~~~s pccuanas de reni:"!s: , "
c (,.

c~H.la 180 diag, ::. ......

a) Obligatorio el uso ,de botas. blus<1"
de color blanco () verde. .

b) Uso de gorras, Q~}!.~l Ç'gUéLl1[~S en
lo~ cas.os que 10 rcqlliera.

c) t\.fantcncr las LlnaS cortadas.
LI) f'vf3nteDer el cabello y la barba (;or

taJu.
I!::) Poseer certificacîones rnédicas pfifll

obtener el carnet de ma.nHmlador de
alimentos rcriovable·cada'6 m~ses, ,,\ \.

t') ,1 1 ~. . . \". \
l~o pac CCCI' ·areCClOnes culaneas tll .", \ .

gllstrointestin[tles, pestilenciales. \,\
Lubercu!.osis, lepra rifus y olnlS
transmisi.bles.

g) .CC$8r las actividades en cuanlO nt)
ten los sign9~ 0 sÎntorJHts de las pa
tologfa~ alites' cinrdàs.

h) Lavado de manos aryles y / 0 des·
pués de iniciar c.ad,i ~ctividad ~: el
USQ de ]os,servicio.s.higiénicos,

CAPITULO TlE.RCERO
LA HIG:IENE, ~ANlPUL~.\:ç(6NY

CONSE'RVAC:rON
SECCI0N iiI: DE LAS DEFT.NICIO

NES y OBEIGAClONES.

A,rtftulo 12.- Se enti~nde p~r hi.sriene
al conjlmto de mmn'as y pro.c,edlmien~

tas fisicos y qLlimic~osde pulc.r.itud pcr
s.onal y d~i j~:nlbjùnt,~, aplîëàbles' para
evi tar la apa!'1 (;[on de enfèrmcdudes.

Articulo 13.- Se entiende por higiclle
deI maoipu!ado de aiimentos il la
Jiigiene p~rsü(iaJ b: 'jndi,,:mualque ga
ntntïe-e su sa!w:J y la inocuidad deI ali
mcnto manipulado por é1.

Artieu!o 14.- Por manipulaci'6n de
:'lJinwiliOs se entie,ndc el trato que reci
be cl a1imen wduranl;t, el prOl.:eso que

• -rrWfë lA proçluce:i6n ,hasta q:ue el m1ku-

"-- jo Jlega al COn~Ul)lidOJ:; bi,cn sea en su
prepm::lcion O· eJaboraqi6n, cnvasado,
expusiciôll! alrnaccnado y ~Ll ~x pendio
;lI pôblic\) .
.\rt'ieu 10 15.- POT l'azunes de 1rHcfé~;

cpidcmoI6gi(:{) y/o epizootiolôgico, los
nlé1.l1ipLJbdQre~ 'de alill1eütos debc:ran

guardar las practicas de higiene durantc
Su acrividad laboraJ cornu sigw:

Articulo 1.6.- LêlSpen:iOmlS qlH~ cstén ma
nipu!ar~Jo los u/imentos y 5l!LG.._p-r~~enten

heridas abieftas, 1: 1agaS,l1Îfu·rcas., tesJi~~ .
y afeccioncs respiratorias 0 'cuaJquier mm
en fennedad infectocontagiosa, deberfln
cesar deï.nmediato su nc!i~/i(l<i:d de manirtl
laciôn 0 servïtio '1.1 pùblico hasta que lo;;
<.Ulà!isis médiços e\"idencian su recupcra·
tian absoluta,

ArtituJo 17.- Sc cnticnde ror c(lr1sen'iltioJl
de productosaHmenti d.os, Cl tod08 los mé
[odos que climincJî 0 minimicen los fàcto
rès c:x6ticos que infltlyen en la deteriora
cian 0 adulteracio.n deI product:ù alinleJiti·
cio, garancizândo las cua[îdades de olor,
sabOt 'Ii siI)cslcsi<:t j ni cial de su produccioIl,

3.17.1.- Para los produçtü:i.tant(~.impOlta

'dos COlnO cxporta(J.qs~asiCb.fÜo 16s de pm·
dllcciop 0 m8nuülCturaci6n local, los rné
lodos de conservaci6n ..mtori·l:a.tio:> sedln:

a) Congclaciôfl
b) Rc:frigeraciôn

\~

\
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c) De~eêt\ci9n

d) Almmado'
(~) SEl la.?:,on (1 sa.!rn:UGrtl
f)~ ;A:zucaradQ
0\ Feffilenuh..:ltHlo,,' .

li) ~b6r&dcL
'i.) Orros.

\ 3.17.2.- Seran denegadQs, dcéo.luisàdos y
destruidos eH su l(HUfidad, todûs los arlicu
.Los de C0I1sul1l0hllmano qu~hayan ::ïido
tratados Gon ill6tcJdos l-adiaetivo,<'

3.17.3.- Todo pr0du<;[O a!irh{:ntit:~ô gUé.

Il.ays sufiido descon.geiaci6j) no: serâ re
conge! ii'do y explJcsfo àla vc:nta.

Artù::ulo 1,8.- En las m,ater(as P'TÎ1Tlas scmi
c1a~oradas 0 tratadas àp'a:rè~erili'l:)~l~~men
te bis espccific(lcione~ de la calidad ,del
prOducto Llsadqpara el tratado', la calidad
preJiminar'del misrrioy el uso.firiaL

Articutù 19.- Los dispositivos que se utili
ccn para eJ tl"anspq4c' de l'0~.productos ali~

rnemicios per~:ceij~Îbs'-csIâIânpmvj s.ta;; de
Lln sisterml isotérrrtlco de -refrigeraciôn y
un revestimiën!(:tinlerno dealta
impermd,bilid~'ld y de fàcil li.rnpi'ez.a y
desinfècdon.
Articulo 20.- El In$pec:tor VeteriIiaJlo",
d.l.!rârite el ejc,'çiolo 'de su come(ido, podril,- .

\ . (jicu~in<.ir y pl'Oponer a la DjreS~l_<?n Ge-
• nelal cl cb:omis~~ LumIo parciaJY'PQsrerior

destrucc.;ôn 0 tr;iJls.t~mllad6n industrial
:para los producto~ alùllentièiqs 'que nü se"'. . .. . ',. . .,/' aJusteJ1 a lOS cnterras lmmmlnatonos SI-

~- -,: g'ùientüs: . ,: ,... ','" ~,
" \

~l) Productos que' 11,0 se ajusten a Ins
nonnas :de elabor/ilciôn de <"':Ollfol'
midad a') èbDEj{ AL.JMENT.:\~

IUUS JNTER;'JACION/\L. \."
Il.! Produc.:l.os ttlCfa de~zo pan:1 el

c.:onsurno hurnano c) expiFados
<, Productos ildulterados pOl' int1ueo

cia dé deficiencia en su consc[\/u
~i6n U otrœ facton:.:scualesquient

d) Productos en plltreface-ion pafclal lJ

t.otal.
e) Produc1:os expucsto5 l;[) circunstall

ChiS que cntraüen SU (;ontaml na·
cion.

t) PrO.dudos reenvasados a1 ma.rgcl1
de l()s critcricis lécnicQs e higiéni
cos saniu.uios.

g) ProducJos de, ü,bricaci611 Q.l:l~era que
entrailen riei?go potencial coma
medio de trallsmision de agentes
patôg~nos 0 sustancias noci ...'as para
la sa]ud 11lU11nna.

11) Carnes procCdcnt~s de an Lll1ale.s
dictaminados enJermos durante las-----
insljecciones Ame y PoBt mortent

3.20.1.- Los articulos de consumo humano
rnencîonados en el tlrt1culo· anterior .seran
dcsrruidos bajola supen/îslon delI~spe~t()r
Veier11ië:U"Îo,.en presencia del,propietario de
los productos objetos de de'struccî6n, 0 la
perscma que asigrte 0 dc;legue és[c. ')

3.:W.2 ..- El Inspector Veterinario PlHXlc:

dictaminar el decQlJ1.i~o totalü parc/al de t

pre.seLecci6n de una parcida de productos
alÎnlenticios con' la coiJsiguiemc'.-"expedi
ciôn dc1.c,ertifiçado por el lapsus de tic-mpo
pcnnitido a la pl1t1e apta.

Arücul0 21.- Si cl prQpie,ario de I;lI.;rLr;:,; par·

!id;)s dCfl!'Îmelltos pudicra ooserv<'t: (ln(}m,i~i(ls

en la salubridad de 10:) mism'os y que !l~<Iuzt;al1

a la iùàpiÜud. e~tC dcberé deetafHT (1 ")fllmei:i'
dicha siluacio.tl a la (lilcillit dc los Servlcl,lS
Vett:linarios,para gue su~ agcntcs 0 inspecLores
{:J1Jpreneti'lp . el control y dictam-en sanitario ..
corrcspondiente, prcvi:l l"cÜrad.., deJ relx~rido

prOdUClfl alimenücio CD [,1 exposicil'in a la ven-
ta.

CAPITULO.CtJARTQ
PHOT~~CCI6NYSANIDAD ANIMA..L

SECCION l'V: DE LAS \'rfEDIJ).AS GE8E
RALES

1: DEF1NICIONE,s
.lu·Heulo 22.- Se :cntiende ROrmcdidas

\ generales sanitarius al conjunto de prOc.c·
1 \dimientos médieos cncal11in(~do~; a evitar la

'-- . " \ ..
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.. 'apmicton 0 !ad,i{usiôn de cnfermedadcs'dc
cm:aciér contagi6siL

;ùticu/ù 23.:- ·SQ":i:!:~.ribllye la pro fi huis, a
. lOdas !as mcôidas tende'rites i.l proteger I;}

salLid 11UITI~n~,animal 0 de la cabana na~

cional contnl las ,?nfell1iedadcs'~pu~de scr
por 10$ rnedillS higiénj(;()~$an~taFi,(.)~ O' pOl'

medios de m\,;dic.é')ll1~ntos aplicable!> a cacia
animal individüafo tc>lectivnIuente,

Articulo 24.- Se eriti~l}de p.0rm:~didas

~anüariasa [c ,da de;;;i si·on de. lus a'ùtbrida
des (,;omperenl:ès [en'dentés 'U 0Qligar il los
dctcnlores dè ganad() àl cLlmplinl'Îbùo (,)
prohibicion th:: ciertosproccdimientos. ~" ..
\l1S Illcdidas :-;on aplicabl~s a Iàs espe(:ics
tlnirnale~ y S-llbproductos rcseJiad(l~:.~n [;;1

articulo l de la prcsc::nlé LC)I~

Articllio 25.- Scràn conslderadasde inte
rés de, la list:1 « l\ » dél presente lexto
Jcgal y de cl)[lfonnldad con el textode kl
a.l.E., rôdas las enfemiedades transmis]
bIc::. que teng,m un gr~ln poâer y sU$ceptibi
lidad dcdifu:-;iôn en el tenitorlo nacional y
mas alla decl'is{roiltètas; .ccij·, una gr~'lVedad

p~1.rljt:uJar elLel cOnlercio lllternadonai dt
allimales y dt;ri'lado$~.asi.c6i11o inr.::iden"ia
socioce-onôrrHcay sanitaria eT'l el Pals:-

f ~,

r

111.- Pastcu.·o!osis !)o"ino, o\-'il~ol capri·
110. camellirm y cabailar..
11.- S,arna en todlis las cspcdes,
1.2.- Psittacosis y Ornitosis en todil~ las

cspccies de :ives silvestrcs.
13.- iVlixomato-sis cn roedor·c~.

l-4.- Rabiacn rodas las especics.
15.- Krisipclà 0 mal rojo dei cerdl).
16.- Sindrome. rcproductivo y respirato-
rio de..1 porcino. ',-ç......;- ,

17.- ILinr~lgiti.scnz.ootic:l de los ~·qu.idt)s.

18;- Tuberculosis b.ovina, porcin.'1 y'
ayjar.
19.~ Carbunco b~lctcrial1o.

20.- Carbllri-co sintomatico bovine.

21.- Tr1p~nosomiasishovina, éanH'JlinH y
caballar.
n.- "llicuroneumonia de los rumÎ<lnt(:$.

23.- SalmonelO'Sis pordnll y aviar.
24.- V.inacla bovina y caprina. '.

Articulo 16.- Las cnfenncdades que i~ ~on·

.Iinuaciôn sc ci Um son (::1 asi fi cad{l.~ CO!TH ~

enfcnnedadc~ de.a lista « B » y de (011

t"onnidad con el œxto de 0,1. E: son l:odn~:

aquellas transrnisiblcs. de consideraciôn (:
imp.clltancia ,desde el punto de vi.s\u socioc·
cOli6mico yiCi :~;iü1itarl{-)v de eJ"eClos Icvt:~

en el come"rcïo imernaci~na:i- cie animal~;;;r'
d~rivadùs:,

l.,a~ t:nfem)t'Jad.::·s que(j contihl.!uciùn sc
cihln son de reputaciôn contagiosaen lOci;)

la (';xtensi6n dei piHs y sOn de declanlciôn
obligatona il las AlJtorÎdade~ Vererinarias,
Organismos ;nternacic>nales y onos:

J.~ Fiebl'c aftosa
2.- 1!:stanJf!tids vcsicuJoso
3.- EnfenTl('ci~d~'esi'~lllsr pOrCini)
4.- Peste bO"'ina :Y d.e pequefios rumiaJl-,
((~S

5.- PerinCtmHm:lContagiosa en la espcde
bovina. -)
6.- Peste pOfclna africaoa.
7..,. PestoC: pordna c!lisica.
8.· Peste eqn~na afrieaDa.
9.- Peste y r.seildopc~[c eu Jas ln'Cs.

."

8

J.- MkOJjülsmosis.
2.- E.nfcrfuedad- clEr\hr.e.k.
3.- CJ~midjosis.
4.- Pur::Jr.osis.
5.- B.abcsiosis .
6.- Exanr~lml pu[mun<ir.
7.-Masüns.
8.- Listeriosis.
9.- .Influenza.
10.- Enferrnedad Aujcszky.
11.- Ficbre Q ..
l~.~ L~ptl)spirosis.

13.- :\ Il apJasmosi~.

14.- Bruce1osis.
15.- ·frichomoniosis.
16.- ShigcJosis.
17.- Coccidiosis.
18.- Toxoplasmosis.
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Artlculo 28.- 'Sai va que existan tcxtos pre
vias eswbJecidos yconi'()rrnRdos por los
Departarnent,ls de Econol1'lia y A~9'icultlJra

y Ganaderi,J, pued<;;n rnever' atrlbuclonf:.s

Articulo 29.- movüniemo dei ganado ya
sea en el temtorio nacional CQlUO a [raves
de las fl'onteras se l.Ievafa· bajo un ;;alvo·
condùcto sanitario de circulaci6n dt: gana
do debidamente cllmDlimentado ·cn los-_. ----
siguierHcs aspcctns:

indc.1Tmizalori us en compcnsaci6n LOwl l)

pi'1rciaI POt los sacriflcios sanita.n6s übliga
Wrll)s, pre-visros en 'cl inciso cl) dei anfculu
"""1,I!- , •

a) Fed)à de. expec!ic.i6[1,
b) Pais de origen.
c) Nombre de ln persona qLIt' los

Iranspofta b cscolta,
d) Medio de t:rasporte,
e) Categorül profesional deI. cxp6di

Cionurio li autoridadsanitaria,
f) MOlivo dei dcsplazan:lielito (rni11Hn~

za y/a reprodu.ccion).
g) Especie y sexo,
h) Destino tlnal.
i) D'ebidamente sc:llado.
j) y,iS<:Idos de los puestos de c:ontf()]

dt~l cordÔll sélnitano.
k) Edades.
1) Pllbtecciôn vaCunal y fechas.
m) Datos de p\aca de idcntificaciôn.

Artkulo 3fJ.- Toda persona [isica 0 juridi.·
ca que oste;~ Iii rcsponsahilidad de i.:uldar
un animal, cuando consJate 0 .sÔspeche la
aparicj6n de unu enfermedad de reputaciôll
cOJ1tagiosa 'gue figure enJa Lista «A» dd
presente text<..'\ legal. debera fonnular una
dccl~lraciôn obligâtor-ia a la Autofidad ,t\d·
ministtati\'a y/a sanitaria y al ilgetl~e vete·
rinario màs cercano· del lugar; el clml rn
forrnara de inmediél.to a la Autolidad .lcrùr
qu.ica sob'r:c Jas medidas sanitarÎ1ls puesta.s
en rnarcha.

4.30.1.- S.cgllidarncnte:: sc de'::Jg1l3ril Ll.n

veterinario 0 personal capacitado que vis]
tara el lugar inmediatiunente, para cOlrflr
mar la cxi5tencia de la e!~fcnncdad y tomar
las me(lidas sanitariRs para h1 protecclôn dè
la eabm1a de esta zona.

19.- OtlaS,

l~a':: e.nfcrmedades-tipiücadas en cl artlcujo
25 y 26 seranobjeto de in-lcJI"lnts periodi.
cos segün l'lI .evoJuci6ny/o aparici6n.

Reglamentosde circ'Ulaci6n de
animales yi sus p.rôductos dentro de]
lcrrilOfio;nacionaL.y màs aH~ de las
Cranteras.. .
DeèlJI~aI eL .censE 'obligatorio e
iuetTI·iticaci6n de.anin1a):es.
Arnpliar (jblig~Nriàmente ciert:as
medidas de, pl-o'flla,,'tis' colectivas
(vactlna..'i- y tratamient0~).

cl) Sacri fi cias sauiiarios obHgatorios
de (;Jertas et'pccies y catego,rias de
anilnaJes en uou zon~ deterrnina.da.

e) Ac,i.l1:mlierm) de los animales cn
dèrtJ~ ZOfl'itSY el estu(;fjo pc Ciel'tos
afédados.

t) DcJimitacion de ZÔnà$ de pasloreo
v i1cuàJ1damiento, ,,"--'---
.. • T

g) Prohrbir ha$ta tama que se proceda
aJ /ev,mtaJ11iento de Jas !lH:,c.didas s~·

nilFuï8.S .el merca(Îo iniemo y exter~

no (k animales)' los ,pmductos de
fa gmnja afc'qtada

h) Imponer la desinfecci6n' 0 la dcs
truccion p.or Il1~iiJ d~,lg:nidùn de
los (}bj~tos Yestahlùs' .quehubieHlll
el1trHdn en' contacte> con Jos animti
1es 1;: li fellllOs,

i) Impcn~r [,,1 dcstrucciôn de cadave
rcs y otrcs objews contaminados;
bien ~t:a po!' inciIleraciôn 0 enle
rr;)nll{,~nto con tncal.ado~.

.. i\rticulo 21.- Las listàs' de los articulos
.250 y 26 seràn tri&difjcadâ;S,.e~ las circuns~
lanCÎes cspt;-(:iàles toda 'vez que Jas· GQiidi
danes 10 eiljân. 'Pàri;'(ellb; êJ.Mïn'istèrio de

• ' • ,. ..-. < > "'" ••••••, •• < -

Agriéultura èi~maderia. y< DesélrroJlo Rural
dicramÎnarù 10 sjguiënt~:
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4.30.2.- EIi:'CJ1$ô de incxü;lùTlCia de la ml:
,Zoûtia, Jegalmentc çorit~gibsa. cl ve:te:rinarlo
clel,;~ra 'H l'"lforme correspondiente 3 la
,luroridad plf!n(l<ùati"a para Cl levanlamient.o
de toda da~('> de medidas de restriccion
pr~sc'j-jta~en êl ap'arta~o "g" deI articula 27':

f::-.-

Arr:ic~,Jlo 31.- En las zona::; admjnjstr~ti\"as

declarndàs!<:::Ja}rneqte el12qô;ti'c.as 0 epi
zo(~(icas, se indicar(m e:onc!:Idç!iid las es
pecies afëçta~j~t:), medidt\s sanitarhls adop
radas, dnrantefas rnismas y las %.~nas cpi-
1 '1" .uCml(l oglCas. corno Slgue:

i1J ?:~Qml de rrotccCÎon.- es la. zona
de s(;cLH::sb'Q~quecompretldeun pe
6nierro de 3 l<..In. y bajo rnO\;i- .:
mienlO (e~tringido deI ganado. IV' '

b) Zona de V~ia.~ cbmprendc
laÏ'.on~1 adyaccnte,de lapnitegida y
es de' 7 Km, .pc:rimétJic:os con
prohib';'cÎôn de.,movüni~~nt.be lnrcr·
cambio deariîmales.

c) Zonn Tl!.!~pôn.- C,S li.i zona de ob
'servac((m (;. de vigilàllêia de lôs
animalescen.tî~el:as,y es de.20 Km.
pedrn tHIÏros.

Ar1lcuJo 32.- El l'cvanr~l'ïIicnto de la cleci
sion sanitari:t1 y administTfltiva debenl pre·
tÏSar en t~m)inos de -sensibilidad y cspeci- "
l1dàd las,dcsinfedcidtli~s hahidas. la fech~('"

de la <.lcs,ap~l"ic.i6rl d~J liJtimo casa de la
cntèrmcdad y él produç.to quimico usado,

SECCfON V: nE LAS MEDiDAS SA
\'-NrrA,R fASPERJ\"XNEl\il'ES

Artkulo 33.- Las medù.la~ sanirari<l.~ pcr
In<Lnenrcs tit:llden a proreg.er la Gahana na
ciorwl, incIu:';\J t:J1 la aus~ryéia' de un h)co de
entenncdad de lus indicadas. en los PQsttl

'Ifjd~dc 10$ articulas 25 y 26, Y re/.an CIl

los ~iglliente~ d(iminios:'-' "

~ 'vJ\"

a) CHrnp~.lüas ohligatorias de V,I<,;unD

cLùn dé la caban,] nacional: SCJpena

10

de s<1ncl0nc:s corrtcti vas ,\ rodlJ
aquCl que negase su cLimplimiêl1lo.:
Carnpar.as de despistajes seroi6gi
côsy pFotllaxis.

c) Con1rol sunilario obligalOrlo en la
rmp0I1:aci6n y exportacion de g<lna
do.

cl) Control sanitario obligmorio en lus
movi.-ilientos y t.rashlll1J<1nci.1 de I().~

animales.
e) Comercializaciùn y flJ111enlü d.el

mercado dë' ganado SarlO.

CAPiTl;lO QUlNTO
[[VIPOHTACI0N y EXPORTACION

SECCION VI; DE LAS_DJRECTRICES-----------GEN15:RALES

Articufo 34.- 'J:cidos l'OS animales ùornesti
cos y si'.ve~trcsy/o prodUClOs derivâd0s
objeto de impQrt&CIÔn () ex.portaciôn en
algÛn media detTaSpOf1e~~mvcnciÜll.al

como son: La via ten:estrc, rnaritima, ,aéren.
o tluv(al; sçr~n sorl1etidosa una in~.rJe'ccibll
o visil.:':, sanital'ia a cargo deun vcrerinarÎo,
72 horas antes () después de! ~mbarq.llc 0

des<..":TTlbirque·

Adfcu,lo '35. Los animales y prodllctos
Indieados en el a.rtîculo 3'1 deberàn eslar
acornpa.nados de lin Certific~d() dt: control

.,de caiidad, dû Salubrict'ad 0 Zoo~anitanu
expedido Hnres de su salida por un VêlCI-;-· '."oc

nario oticial deI Pais de origen., certi fitan·
do:

a) Que los mismo:s güzun de lin buen
e~tad() de salubridad y nopreselltan
sintoméH91pgia 0 signo de enienne·
dad contag-iosa 0 de contaminaciôn
cn ca~q dë subprod lIctos.

b) Quc pro\/ienen de una 2011<'1 librt:. dE'
ciltcnn~dadcs contagiosél~ Cil los
ùltimo$ diez aIIOS.

è) Prcsentar claranH;:nle en el cer1i li
cado I,a~ marcàs de idemiticélcién.

d) Especificar con datidad la proc<:t
ci6n cpntra la~ enfermedades de la
lista <A>, tas vacunas L1Sadll~. el



Artièuio:36. 'En rdaci6n J [0 que ~mtecede,

la:s destnicç:iône:> de,prQdt:,L~t()S ~ùimentlcios

que sc' llev.:;n a I.'::abo·, deber:àn cfectuarse
llJg,lres aut<jnzHdos .S' habilità~l(}s 'para este
fin: y que guaâlen slJ.fic.i~nteseguridacl de
no a'.::ccso de III 1".>hlaci6n a. los Olismos y
èvit~ndo (';n lodcrt:.il.~O la poluci6n del me~

dio ambknle; todo ello bajo la sup.ervision
dei inspectar () ;\gente VereriI14Dû Of'loial.

--11 "
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1iJblJ~iH.ün,,1

O'.t. E. iL;.;j

lrLlbiere..

conccsionario pl..r la
camo la lista <8> SI A.rticulo 40. el vcrerin<:lr:.io oticial, Idcl1tifi·

cado· dunmte el ejerciCiü' de sus funciones
tomara todas las Jisposi ciollcs para prote
ger la salud pl1blic<), c\iitar los mecanismü~

coadyuvarite~ pMa ln <tparici6n y propag;:1
éT&ïde enfermedades contagiosâs.

.:-:-~ tas medidas sanit::uias [omadas por el ve·
". t~;i-inarlo son de carâetèr de cumplimlenru

riguroso. Los cùnlravt:nlorèS podràn SlT

sancionados con an-eglo a 10 previsw Cil hl
presente Ley,

\

- \.

.~l't6rrnino de ICi cllal, s~ elaboraru eLacta
conc.ernierùc dctfidamente..c"idincado y
lesrlll10niado pOT' bs par1es;paradlo seratî
reconoci dos los sig~ientes métadQs de 'dës~

trucci6n:

Li) Fosas pruürndas \1 enternunicnt(j8.
b) Encalacki.
c) Incinerae,;ion.o ignici6l1.
d) Camaras de fèrme:r:itadôn.
c) Tratamit':::nlo con productos quimi·

(;.os.

:\.rticuJo 37. Tod.\s l!~s iJ!lHPr:Uciolle~ y
exportaciones de an.imàl~s y sus :derivados
debcràn efect'uéll"SG en los [Junto.s ironteri
ws oficia!menlt dcçl élradi)$ y recoT1oGido~.

.i\.rHculo 38. SerclI,l cOllside(ado cQmo irn
p<.maci6n () n.pon~H;iôn degal rodas ague~

] los animaIe~{ y SUb-'pl'ciduelosde. origen
allln1al crLle XlO ë.?ruvi {in:ii1' ih)jêtos·'~. tas arrl
culo~ 34 )! 35 pudiendo Ibs'-ml~rno$ sufrir
confiscaciooes, si:) p~~jl.Ji.cio de las ace-ie
nes jt.idiçjaIe~ 0 sancinnadoras contra el
comravcntor.

ArticuJo 39. Co!T[:r.~n a cargo ciel jmporta~
dor rJ cxporlador j,)~ güstos de diagnôstico,
tratannentos eventuarcs, çutt.rentemt., sacrl
f·1 cios saniiBrios y/o üle:nados, destrucci6n
Je cadilveres, incineraci6n () ènrerramiento,
inmspone. {lsf Cl:)J11U orros gaslos yue pu
(,\]eran lener lügar t:Jl 1<1 aplicaciôn de làs
mcdid8S s,lrtllari(lS

Il

Articulo 41.. Las pities, CllGn:.lS disecildns li

salaclos, 1ana y pelambres, objero de irnp0r
racian 0 cxpor1:21ciÔn debcrün. estaI' ac()m
pai'iados de un certificado de salubridad del
Pais oril:!,cn. en el que sc cxpresen:

Que eJ ten-itorio de origen (k los
mismos es indemne de. la peste y 1Cl

pemclll110nia bovina.
Que han sida dcsînfectados me
ttiante procedimienw:i: ~lutorizados.

ArticuJo 42. Las persoJ1as HSlcâs 0 juridJ~

cas qùe deseeil lIevar a çl;l])n Împbrtaciôrt 0

exportaciôn de animal es y subproduc;:os
deberan f()nnuiar a priori 7'2 ho.ras antes
cma solîcitud arHe la 8uwridad dei Minîs!e:
rio de Agric;ultura y Ganadeda para obw
ner una AcrrOIUZACI0N espe(:Îal para
tal fin.

En IR solicitud para animales vivos, <1eb(;·,
ran cxpresar ei proposito de la i,mportaciôll
y e.xpôr1aciOn, tale~ son:

Anirnalcs para trabajos en el cam
po,
Anîma.Jes para la reproducci6n.
Animales c.ara a la rnatarl?<!.
.A.nimales de cOlnpaJïia.

Al"ticulo 43.- La illspec;.:iôn vcreclnarlL't tk
los alirnento$ de lllipOrLaciôn Ci exportaciôn
puecle eventualmenre culu1inar COll [a lom~J
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cil: mueslras repre!)enta:ti va~ de los produc
/()S paf~ 'su '~Nrèspmldiente RllÙJisis.

[-:8U.ls·rnuer:;Jras pueden consistir en:

fi) Iv1 ucStra8 abJeti'vas Uordinarias,
b) MtlestT<.1S ~(..lectivas (1 scsgados.

Sc tomaran las mtl~~stras represcntativa,-; de
confom1ïdad a la modal\di1d de amUisi;:; a
I·cal.i;~ar y ta ma~r,1tllJ 0 cl volurnen de lote
1r1111 ado. . \:'·t.', '...', c.

,Articulo 44.~ Todn el DlovimiellW de carga
y ckscprga, i:J1macenajt; de productos ali
rnentici.os àe ·çonsumo' humano, se eCcclua
ni hajo la ~up'crvisiùn dd personal d.e Jo~

scr"Îci(lS tiue sc desülque i.11 efecto.

Arl:ic,ulo 45.- Otleda detcm1inàdamGnte
inI.! ispcnsabl eo ta o.btenciôn a priori del
ccrlificado de Aplitud dc:,partida., panl CU3

lesquie:ra de pr<)dudp:s y subproductos de
origen tlnirnaL vegef.âl, pesGu, Cal.â, bebi
dflS a!cohôljbas è~ptlI110$~1S, gaseolias, Ji
agua de bcbida (Je.stînado al coœ:urno
1ll.IIHi3l10 oanim"IJ antes de proceder al ex
rendio al pt'Jbliç:o.

\.

A.rtlellio 46.- LIs !.i.U;Ü~ <.! $atisl~lC(;r coroo
',~on.sccucnckl dei il i.mpü rtaci611 0 expor1él"
u(m de confi:ilTnidad con la Lev de Exaç-. "

çÎoncs Fiscales en vigor, seràn iQ&,rtesadas
en la Tesorerfa. General' dd Estado. bajo
j usti ficantc'dcbidamellte cumpl imen tado.

Articula 47.,. Los anin);,'Iles con fines de
importaci6n 0 exportaciôn scràl1 p1Jestos èn
ëuarentena de l {J d.fas Gomo·mi.nl(l)f.I en el
plIC~l(J ,fi'onreh7>1 <lêen traéla 0 saI idéL

En casa de que éstos no estén al amparo
ciel (:(:l'tiJicàdovet,àin,ario de origen dcbi
damcnte cumplirnentado j serfm recha7.ados
inIllCcliawl1'1cn1t:: _. ,,' \, )

'-.1

SeCCJON vn: DE L.-\.S j\'iEDlD!\S
0.. • ~

ES.PEClALES
PARA LA EXPORTA·CJÙN
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1.- i\NrI\'fALES VI vOS.

Arl:kuJo 48.- ~n h~ condboncs convcn
cionales dt' tHLDspurte' i\l1arill mo. Aéreo i)

Fluvial, se efectuarâ el emharque de fln~

males 0 productos derivados par.a la exp()r
tadôn, fT;]S haber prescmado opommamen
te a los servi cil):; aduaner(is cl Certi ficado
Zoosanitario Q HigiéJ1ico-:-;anitario debl
damente cumpJili\Cntado pt:!' la autcniliud
veteri nari.. l:1 r1AC1011a L

Al"tkuJo. 49..- Los ,mimait:::.: deberim CSl()f

debidaTTlente vacumidos COlilrH la.." er;fer
rnedadcs de la lista <A> en un tiempo pnJ·
dencia/ en dependenci,1 d~' la especie que
sc tratase.

Las vacunas contra la pesk: :::r,:l1alados en el
Înciso a) deI articula 50 dcberan venjr se
fhllac1o$ en la piezù. de idéntificaciôn de. la
oreja derecha deI ,inimaL

L,a fI1nfCa COll hitlriO calien[c de la lerra 'Op"
en la orejaindicarii la vacunn contra la
Perineumonia.

A rticu 10'50.- Er! 10$ pues(o;" fronîenzoS dt:
salida de ,mimaIE\';;' se e.~igirà la preoenla
ci 6n deI G{jrrcspondientc ceni ftcadcl veteri
nario ~tle ateste que los mi-.mo·s gozan de
buena' saJud y no padecen de ningLlna en
fennedad de canÏjcter contagi'l,\;ù.

a) El gan~lndQ cie 13 ~speçie bo\:-ina
dcbcrâ e.star vac:unado en el ,lapso
no $uperiora los 12 1)1esesc:onlra la
peste; 1a perineUIl1l"1jlia c.olltagiosa
nov'in;}, la Tripano~olniasi$;~.J Car
buncD simomilticb ~'!I:' bactcriano.

b) Los nvino$ y ca.l~tino::; deberàn pw
c.:eder manadas 1jbn:'~ (1 trati1d()~ de......

\:. ~.C[\ \ y endoparùsitn: asi <o:om() la::;
VClClIrH1S conlro .Iti- l':l!;teurelo:<;i'i. la
Plcuroncumonia y la vimeJade pc
quenos nnniimtes.

c) Los felinos, cf:lnini1s, roedorcs y
otro,s c(lmÎvoros. debcnln il' ilcom
pan.ado;,; cie un C<1rllC: d~ vacul1<lci6n

f
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inrernacÎonal ,antirdbica, cxpedido
dentru de los ûltlmos 15 d'las antes
,de Ji'! exportac:i6n y, scis mescs des
pués rara los,~dos p~imeros contra la
mlxorlla.:tosis, as! 'CQm9 el cèrtific3~

'do de b4enasalu~L

E'SlG ùl~inl9 del~'edi ser expedido al me
nos tres dias ,mtes de la salidu de los
animales.
d}E:l 'ganando porcino, estara ,debida~

meme vacunado contra las enfer
111ed~li.jes c'ontagipsas. de la especie
como son:

La peste porcina éi-fi'Îcana y clàsica.
La j;icbre'aftosa.
El sindro:me .~?ptQduc.tivo y rcspira
tonD porcino.
Elifernrcdad vcsicular y est'omatitis

, .

vesÎCt-dàr porcina.

e) Las Hves de ÇQII].1 debenln estar
vaculladas contra la peste y pseu"
dop,cste, I~ tuber~lllosis, la salmo
nelosis.; c6Iera, variée1a aviar y en
t~tnie'd'::idde{h.lmboro.

DE ORJCEN ANiiHAL y OTROS.

Artkulo 52.- Las cames frescas 0 conge·
!adas, ahumadas, cucro 0 pieles. debcnJll
pro\ienir de animales.

Vacunados c·n el peiiodo no minl
mû de 15 chas y no supc:rior a Un

100 contJ-a tas enfenl1edades cOllia·
glosas de la especie;

Puestos en observacion duranre al
menos tres dias dC.cuarenrcna alHes
de 1Cl matanztl.

No tratados por ningùn produclo
Fannuco Veteritlario en los ultirnos
21 dfas, induidci$ los anima[è·~ de
prQP6s1tos Jechero y de puesta.

Articu!o S3.- Las avcs faenagas 0 sa
criticadas yloshuevo:; no seràn expor
(ados sa.lvo acOmpanados de unc~r1.iJi

cado de salubndad expe.d.ido pOl" lo~

Ser\iicios Veterin~uios, indi~ando. el pa
,is de origen' dclos ..articulos.y èCconlTol
sometid(),

En las demà~ espccies 'de aves que no son
de corral se. prêvt:mdrâ, c6iitr~ I.a psitacosis
y ornHosis rcspectivamente.

El ganado el':\ballar c.stanl igllàJmcnte pro
vista de. un r.::erti ficado de buena salud y
vacullados contra ln. peste equin~l africana,
la encetàlomielitis equina. y la Linfalgitis
epizo6ticaen untiempQ no superioI' a seis
meses,

:.\rticulo 51.- En 'cl c,aso de que los Paises
de destinoexigiesen documentas particllla
réS para la següridad de Su territorio './, si cl
cllmp1imienlo 'dé .tal exigència slJPusiera la
rea!izaci6n de ensayos cllnÎcos a bio!6gi
cos, estas deberap p!_a.nte.al'se previainente
por la Direccion Dénera! de los Servicios
Vctcrinarios dél pals concemiente.

[1.- PRQDIJCTOS y SUillPRODUCTOS
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Articulo 54.- Las c·onservas, cmbllti~

dos, bebidas gaseosas ycspümosas;
bebidas alcoh()li~a5i y otra~ .~n{\lôgai;
destinadas al consumo humano,ser.;x
p()rt~r~n provistos .de un certiflcado· ve
terinario de salubridad, atestando que
los mismos han sldo e!aboraçlos cn un
establecimiento aulorizado y baj0 con
trolveterinario previo.

SECCION VIII: DE LAS MEDIOAS
ESPECIALES

PARALA IM.PORTAC~6N
[,- ,\NItVIALES Vrvos.

Articulo 55.-Serà.n ~()metidos en to
das là$. bircunsuul'cias:' a una vi'si ta 0

inspecci6n veterinaria. prcviSta en cl ar
tiçulo 34 lo'ssig}liente~ gruPQs ·de fini
maj~s y productos dedvados () mi:iI1U

facturados:
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a) COl1ocimiento dei emba.rquc,
b) Cel'tificadodelwlllen.o(.·saJllbr·idad

o zoosan itario
c) è~(:rl'\ficadG de 1.1;\;UI;;lciù11 de nh.'.;-

Articulo 61l.- Las çantidades cQntabiliz.a
das Cil la desçarga debi':.'ilTl ajuswrse il las
que aparecen reflejaqas en los documentas
de acornpaj'i;:trnicnto que :::c haœ fl1cnçÎôn
en el articujo precodcnlJ::. Las clifl;:rencia!>
entre las cunridR.de.s .0 ',.:('s(0~ dccla'radm: y

. } .' 1 ~( 1uevos p'Jra \Ocubar. ,cl ves de c()rrn d

sem iUa 3Jîï mal) se l~fecL:<Lra previ<Î auton·
zaci6n de la aUlorïdad \'elerini.lria

Los impon.adores de ",.~t\JS ani.males 0 pro
dudores 'de animales :iC acatarâ.n al postll~

lado dei art îcl.l lo 43, JsicOJ1lo éLnunciar <).

!os serviëio.s vet~linaric;s 14 horas 8ntes de
13 fecha v h,)ra de t1egada de los mismos.

..J ......

à) Ca previa sCl!ieit:L1d y obtenciôn de!
Jev~ntp \:çlerinad n de tas pan.i(las a
.set importad~\s 7': horas antes de]
àniho de·Jas·mismas al PaIs.

b) ~ ..as solicitude.s:aniba mencionadas.
serinqirigidas al Di:rcctor' GeneraI
dé Io-s Serv.iCic)s Vetè.rinarios 0 al
Dèl~giidQ Regional 0 Provincial en

la R~giôn Continental, ::iCgll!l 10s
. C'êJSOS 0 PU!ltos qu·;:se. ef~clùe lu en
trad~ d.cl produc((\

n.- PROl)UCTOS ,;. SUBPRGDüCTOS m~ .
1 ORYG·ENAN.l~'1AI y OTROS. .

\

1~J:tk.ulo 5~.- L.as Î.111p' H1acioilcs dl' las
[ partid~IS de productos y subprùduClO!; de
1 origcn ~111~~:al, vêgcuil, pesc{~~ caza y bcbj·
1 délsalcqho!Jcas, Pl~C05.:JS, y Gspumosu~.que

scalndc en él InCISO n.) deI arl!Cu\0 r St'

Ilevara en kis sig!Jientcs l~roçcdlmicnt6s:

\ XArticllJo 59,- Las so\.i::ilude.s de! levante
1 . 'd:~terin<irio der:,erùn llevar cnm:igo (j adjun·
l to la siguiente docum·e\1(~lGi~\il.

1

1

l
\

\

(1.1 C3baJIares ( ëquirlos, .asnos. bunos
y productos de su (.:Hlzarnicnto).

1.'))BO~~:ÎJ10S, ovir1c)s, caprinos. po~çinos
y liJS an.im(l[es sdveslres 0 domesti
endos mllcnélzados; (·aninos y tdi-. .
nos.

L:) Las D:ves de: corral, COrlcjos, otr<l:~

aves 0 roedores doniéstic,os 0 s.il
vestrcs- a.lùèo;'lzados.

0) PrOd.uctÔs· frC8UOS 9: ';Pl1gelàdos,
GHnSen'as .d~ .origen ;anill1al y vege
tal dc~~tioad(1.s·: j)à.fa: ·el c{)nsumo

humano.
e) Productos brutos dx origell animal;

ctrêî'os, p'ieJc~ pluma,5, huevos, !anr.\
pel?mhrc.s~da. 6rg~!los destinados
a divcrsasprepaàtclones.

n Pi'odu(~to:; ictios nMliJlo.S y de flgua
dulce.

g) Prodùctos apicola.':i.

b) Que los animales de especie bovi
n~. a cxœpcrôndeI()s que proc.cdall
de pai.S.es iriclemnesde 'peste y pcJi
n'c.umonl}1 bovillu linlQ:;l ùHimos dos
aÏ1os. estén inmi.infzados contnle8
to~ dos male$ cliez dias antes y rnc
IlO.~ cie un rnes enb campai'ia vac\!
nal o/rcial deI pais de odgeJl ..

a) Quclqs animafcs y. subproductbs,
provicl'ieri de lIna re:gf6d ·indeni.në
de I:!:nfCIJ11Cdaôe.s. a;çji"itIlgi6sas sus~

çeptihfes de pr.opagar cn los ùltinio:'>
\'0 meses.

;;:} Otras resôlas de! artîculo' 29 dela
!,fresen1'i::Lcy..

Al'ticulo ~6.- Las espccïes de animales
wc.vistos en el .a:rtiClllo 55 $010 podnii1 ,]0
c6lcr al tcrritorio nàçional acompai'rados
de uncertificadQ sanitario expt:dido por un
vcterinario alltmizadü deI pàfs de origen,
certificaridô:

:\ ".fieu 10 57.- Por rar.OilCS de garanli,ls sa·
liïtar1<1s. la imponaciôn de reproduct(lrcs CI

1<1
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la~: re81mente an-ibados serAn rte orden con
tC!1cià:<;;~O, :S()penl.l de corrèctivos /\dminis
tra1.ivos (;) Ecôn6mièns.

;\ rticulo61.- Los arlimalès y productQs
reconocidos sanos seràn administrados a la
i lil porta 'cion,

L,o::; animale.::; que presenten Seignos d\.ldo~os

de enfcrmedades de la lista <.A> dél artîcu
io 25, seran sornctidos seglU1 los casos a:

(l) Embargo, rcœnci.6n () sacrificio sa
nitariü llimcdj,aw; cuya (lame no
pC)dnl librarse alC0JlSumO humano
o animal.

h) S~lén"fit~i() en el matadero mils
pr'ô'ximô (le lasfi'Ql1tcras si padecen
de (11gl.llla enfem)cdad que no apa
rcce Cl. lB lista <A> Qd articuto 25.

cj PL.lesto en cuarenra'y sometido ,U LI,1l

wU~lmicnto evenlTlàl llprüpiado has·
ta su cLlI}\cion 1,) recha20 cn olros
casos se6a.Jados con:Ja ]cIrC! "F" en
cl dorso Ô lest\Je;, .

li) Somerido a desplsLiic~; s.t:r(\lùgiws.

Artlculo 62.- C;'l;~t:cer::)11 dt;: mc!emnizacio
nes 0 intcrcami'oi(1 c:conômico alguno lodos
Ic~s anima1e$ :;ac:nfi cadüs .sanitariamenté
por habcr contr':lido una cnfenl'lcdacl conta
gi o~a, de .pr(JcedenC'iàd.udosa 0 de zonas
prnhibidas quepueden c()n~tituir un ricsgo
de rmpng'aejô,n;"

CAPITULO SEXTO'
[VI E[)lCAj\n~NTOS DE USO

VETER[NAlUO Y PRE!\'IEZCLA
SECcrON .rx: DE LAS DE,FlNICJONES

Aniculo 63,- Sc: cnLiende ror rncdicamen
10 y m:ltcrial de u.so veterilll<ll'io, a toda
Sl.lSWrJClél (,1 preparaciôn quimiça prescnt.ada
li ue posec'::propicdadcs prcvenlî vas () ,,:ura·
(il/as de las.enfernlcdadc:5 è:11 losanimalcs.
;l::;f como I.odo aquél pruducto que~;c pudie
,"a <Idministrar ,II <lnimal para restaur;;lf,
:110dif·jc.'lr (1 correglr ~W~ fllDcio'nes orgilni-

15

a) i\'1e.di c,arnenrO$ èSI~Il(;i ales y OH'OS

pmduclos de uso velcrinanns
b) !'-,1 atcria] vcrcrin ario .,1 escch;:d)~e '. '

Articu 10 64.- Sc cntlendc por prclIlezcla
mcdic~lmcntosa, lOdn lTlcdicarnento vete.
rinario preparado con anterioridad y exclu·
slvmnenie dest.[nado a I~l claboraCI()ll de
alimentos InExlÎCamemosôs. Soio sc pucde
poner en el rl"lerCac\o bajo c..mJicionamicll
w particu [ur y c.ara<-;terizad 0 pOî llna dc
nomÎl1àci6n cs:pèc.:ud,

ArtIculo 65. t<o scn'in con~,lJen,id{)s C11m(1

mcdicamcntos de USD vetenllano los ai i
I1lcnlos de ganado complelüs y supkmc!i'·· ."
tados de ci erra cantid:ad de ndirl.vos. ,,- .'

SECClON X: DE LA "H.EI)AR,\Cl6;\~

DISTRIBUClÔN
E IM·PORTA.CI6N D'[ F,\:RMACOS y

i'ROnl,1CTûS J)E usa VETEHJNARJO.

.Artk,l,llo 66. Para la ootenuôn de. l<l auto
ri7.&ci6n de-adquj~>itiôn delc·s productos de
uso vcterinariü en Gi cxterü!I' que concede
la [)irccci6n GeneraJ de F~~~111acjas y Me
diei na T ra.dicioll al ~e requui "Ù 10 siguienrc-

a) La aU[(lFizaciôil de la. Dlrecclùn
GelleraI de !O$ Ser'licio:) Veterin:1
rios que otorga a l'al di~cto.

b) La autorizacion de irnportaciôn de
la Dîrecci6n Genend de Comcrcio.

c) Todo el]o s(~ra prev;i' abonu de dt:
rechos 0 çànones c.nrre::;pondiel1k\~

'11 Tesorn Pùblico,

Artic,uJo 67. 1.,.3 Dirccciùn 1 jçncrai de ios
Servlcios Veielinarios~ 1k-',';H'j a cabn Li
j~(lrm<lC(}-vjgi1ancJ.a de i(..s producto:) de uso
veterinario CUYéI comercla~l,zaciôn ha,ya
sida aUlorizacla en cl P<lis.

Artlcu)o Ml. Cuand.o ]0:'; Seivicio~ Velen
llanos 10 juzguen neccsarro. :;e podriJ exigu
con caracter ol?ligatorio al ill!:crcsadc. cier
tos eXùll1ene;) 'Y anàl isi~ de (;ontl'OI, j)m'a la

,',

.t,.
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seg\.!tidad:.ge t)so d.el producto '0. fài-tnaco~

vet~hnàrio dctcrminado. .

Articulo 69. Lis dispensÎ ones, al pllb! ic()
. demedkat:nentos y product()s'de usovete
riri~i() se harà bajo previa presèntacion de
LIna pr(;~:<c.tipci6n of1dal cxtendida por \.rD
Vcterinario.

Artkulo 70. La pubiicidad conccftlicntc:; n
los productos de ·uso vet~dn:~6 debcrli
efeetuarsc prcvia autor;i7..à~i6ù de la Din~c

dôn Gcncn~r de kis $èrvicjos Vctcn.narios.
rcspetando en cada cast) la deontologÎa de
Iii profe~lôll veteriimrîa..

Arrfcnlo Tl. Solo puedell y estan aUlOriza~

dûS 11evar t1 .c·abo ptepàraciones medic~~~

mentb~as .de LISO \/etciina14o cxtemporà
neas:

rI) Los vetcünarios ·en. ejet'cicio protè
sional reconoqidôs ofldaJmente

b) Los farmac.~uticos y bajb pr0scrip
cjol1 veterinaria

c) ê\gentesde servicios vetcrinarîos
oflGi<ll~s en 8eTyicio de cx.lensi6n.

La facu!tad de pres.cl'ibir !TI(;'c!icHmCn(o:-; de
uso vetctinarip. queda .s_upedîtada ;1 :a pose
sion dei conespondientc ritu!o 0 diploma
acr.editativo, tal como se define en cl inciso
a) deI :,utkul0 7'1.

SECCION XI: DEL E.JERCICIO DE
LA PROFESH:)N VÈTERJNARJA

Artlcllio 72. El ejcrcicio privado·de la pro
'fesion veterina.ria er) el territorio nilcjonal
queda rcsen.,&cÜ:) a las siguicn'te::; condicio
nes:

a) Tcncr naCi(Hlalidad Guineana Q ex
t.ranjera· residentc.

b) Haber cumplido al menas un cici(l
de estudios Unj ..,..crsitarios y obtfnÎ
do el c6nespondietlte diploma u
otro d~oçllmento cquÎvaleme rcco
l1oddo por los l'vlinistelios de fdu-
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caci6n y Cicnéia y de Agricufttlra,
Ganader1~.y De~êl["roilo RuraL

c) Obt'encr la corresponJlcnlc iHl!on
zaci()1j dei cjercrcio. de la Jctl vid:1(j
en el Mi niste.rio rk Agricu!tura
Ganaderia v De~<irro!\() Rural. 1

d) Estar in~cnto el1 er Cüleglo NaclO-]
na.! de Velenl1(lltos.

~~rtiC:;Il.. 1~ 73. Puede~ 1&':'J.alment~ ei.erc~r a\ .
tltulo prlVado la profc:aon vetennana en el
interior dei telTilorio nacionaL

\,
J. Los veterinarim: eXlranjcros rel:Ju-\

wdos Et cuenla cxciu~ivâ deI Est<ldo.
bujo con tra!o (1 a traves de un
ilcuerdo de cooperaciôn br 0 muhi- i
ltneral. 1

2. Lüs velcrinarios cxtnmjcços rf;.~cJu- i
tados .a. cucnta eXc!lIsrva de un"l
fiÎm~1 privada, dcbierdo l'lcatarse .fi 1

la:a.utoriZélciOnaludida en el Încî$ü 1
"c" dcl artù.;ulo 72, otorgada por el \!

Îvlinisteno. d. e Ar~riClJI.tura, Ganadc-. '-' "-
ria JI Desarrollo Rural'.' ( .

Articulo 74. Toda persona autorizada para
ejercer~ ÜïlJ!O priv<:ldo la prof6.siÔü veteri
nar:üi estara ob)igada a sornetcrse a 1.a rc.·
glatiiëntàci6n y legisfliciùn en vigor t.:n i
GûLilca Ecuatùriaf. 1

AI;ticli'lfJ 75. Nadie debc ejercer la prot'e
siôn vctel;nana bajo pseuc\énifl1o.

Articnlo 76. La Butorjdad que sc !lace
mend6n ~n el inciso "é:' d~l articulo 72
cQnsistirâ eh tresl1'iod~lid<ldcs:

El 'c,jercici() en ulla finna corner·
cial sobr.e tlllEl base c.:ontr<ictlla\.
in·cotnpatibJ.e cün las· dos sub
SiS'llientes.
El t;jercicio al so::rvicio pùbl1co. y;]
litu!o. individll<~1 demm de un ga-
bine!.;:, oficina Co cfîni~a, \
El e}ercjeio (l titulo de vet.erinario 1

consultor en una af.'TUpaclon de \,1

ganadttn:s é1 licmpo, pl.eno 0 par-
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cÎul, 0 en una oficina privada de
consu1tùrfa,

Arl'lculo 77, Solo en el caso indlcac!o en el

inc.i~l), b} dtl articulo 72 so.n rcconocidos
las siguientes atribuc10nes ~il pubJi.co:

l, Prs(,;rlcar todaà..::isteneia y acta 1l1é·

dico 0 ql.lii~ù[~icoque co~tribuya al
mamcnil1liento 0 nl~ioramiènW de
la sailld animaL

2 Prflcricar la dispensaci6n de medi
c.amc.mos al pûbl'ico ,de' éoriformi
dad·;l [a Jegisladônen vigor.

], rOJTI1ll1ar c()nseio~; c h;dicacîones
sobr0 rcraplas para administrar Cl los
anirnaJes,.su aljm.enmci~m, e1 malle·
jo y wd'ow concernicrue difecta ()
indirectamt:nte cl la salud y la pro
ducciôn ariirna1.

4, Expedir cl carnét 0 las G~Itificacio

nC$ ~aniW:nas requeridospor la ad·
minisu",adôn, de los'a,ctÔs 0 servi·
ClOS efedivarnente' reiiiizados y
cumplimcnrado's a su cliente/a, de
bîendocJ,l cadà casôofidalizarlos
Con el s.ellCi de' 10.': servicios vercri··
rlàri osi1i~c,ibll:aJes.

Artkulo 78,. l-,~ act.i\:idad veteTiii.ahL~ pri
vada debe inscJibirse en el marco d.e. la
puliLica g<!n,Hlera deftnida' por el Ministcrio
de Agricllilura, Oimadeda y Desarrol1o
Rural; ~I rravés de la Direcci6n General de

'J()S Scrvieios Vetennarios,

Denlco de ésta 6pt;jca, el vetcrinario p,Ï\',t
do puedc sà mariüatadQ'jJot-el rv1..inistcrio
de Aglicullurà, Ganaderia" y DèsarroUb
Rural para la eje'cüci6n de ciêrtas tareas
sanitaria?o ti (;; i·aleS.
Articulo 79.. El ejcrcicio·i1ega.J de la profe
sion \';,el~ri n'il'ria sertt pèJl~lL~a~lo con fom'le
prev'é el c6digo penal. y la contlsc.acion deI
milteriai qUi; J;ennitêl el cjcréicio ilegal de
la profbi6n vetGrinaria,

CAPITULO SÉPTO:'VIO
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CONI'BOL 'l:" LtfCHA CONTRA Li'
ZOONOSlS

SECClON xn: DE LAS DEFINICJC):\'ES
t DEHNICI(JNES:

Artku]{) 80. Son dcnominadas J'atologias
Zoon6skas a lodas aqucllas, propias lk lo~

a.nirn,k::; (J hUméirlOS y que pucdan ser
transmitidas viceversamente de lbmla di
recta a illdirecta.

Para [0 cual los servicios \'(;lcrinarios, sarJ!
ul.li~)s y las corpQraciones localès, cl~bora
n'in pf(l!:,rramaS 0 campaila::> de lucha y erra·
ditacionde estas patologlas, cstablêciendo:

a) La lucha inlegracla contra los V(;cto

tes mas éomuries.
b) Capturas~ ejecuciôn~ clinîlym-cién t1.

sica o::Jisiamiento de sUJclM SOSpl:
chosos como portadores sanoso a
$lstomatlc'Os yenfermos.

c) ~el contr.ol eh las fronter,L':i ',' "
y zonas con enzoOlias dec1aradas (J

iden~i1)cadfis,

cl) Mejorar los sîstcmas de explom::'J(\[j
~Ul.ri~~s y el meJio amhiente,

e) Correcta cliInitiàciôn 0 destfllC(;;,';fi

de l~)s derec.hos so1.idos, liqll[d()~ ..
materias bio lôgica~~ en descOmpos)·..
don ( cadaveres, hec.es \ !i:.cale:,,"·'
(;(6,) " 'U

o Control médico-~;,milano penôdico "'~

los Irabajadol'es degranjas ganaderas Cc

indl.lstrias agTo-alimenl<'lrias.
s) Proteccion j 1(15 personas y animEI

les expucstos a la comracci6n de
. las cllfennedade:;,

Articula 81.~ Estat:.'i.n sl1jetos a las medic1as
de control y movirnknto restringido, la.
pobJac.i6n dt animales. éIe coni.paiiia (cani
nos y fc[inos) y OlTOS, Ioda vez que Sus

pr()pietanos no cumplàn con los rcq\Jisll():~

que mas abajo se reh:lciona:

• • '1.. ,:' .'

a) r:':star !lreceptuados de un carnt:t:-;a-
nltario cûdilicado en el asienttJ dei . '.'

registra hahililado. al cfc:~(O:'prc';\':o
reeo noc i \l1 i e.r1 Lü ,,'erc,ri.nari o.



•• ;1

·b, La VêlClHulciôn periôdica y (lhltg~l

ton a COn ITa b:; en ferrnedades Zou

n6ssic.as de estas C51 pcc.i cs; COin\)

son la Rabia, Leptopirosis, Herpes
y otras de inLerés para la <;alLJd \1l1
h!i è~l.

c) MantenerkJ clcb-idamcmc c~)cadc

1'l8d9 iJ ap(j~ent':lÈ.0 en el recinto de
[a propledad de su arno.

Articuln ~2_- Sal·.... l) que se implêmc:ntell
r-roycclos l{)olôgkos, las rosiblcs CXp!O(H-

. l ' 'd .1.: 1U])c.:" (l' (i2:.çrtiJS y (~l~nza::.' (; las C,';Pl~(:tC(;

"si ivUSlrç;; que .supongan una rCpl'ndllCci l}n
en el ~Qno (lt; las (:omuflidade~ (> aJdr.::a\.
';cnln sdmilidas bi.I)O control de los ~el-Vl

e-ios vcicrinClrio5.

Arlku.lo 83.- Seran c-onsidcrado.'; l111irnale:',
vagabuncios a LOdos aquc.llos que no .st;

~J.Ïtl~!èn a. los jnci~os a), b) y c) dt1 éirtîculo
:s 1. sopena de str vidima..') de la.') medidas
lit, Jucha y prcvenciôTJ.

r\tticulo 8.:L- Lo.~ costes derivados de la
gra1icdad de Încidcncla8~ de morcl ed UT'E-I s. ,,'
r!l.~guhns y/o dafios de proiilgiô por ar1ima-,' \f'
! j , , . - , l,cs r e COmpan.lB, correran a ütlW-' GC su-

I
r"I.JC:~W sujélO que sea ldernîf:icéJdo C{)lllil

rropietario.

Sï~CC.ION XHI: nRL TRANS.n'O DE
ANIMALES~StJBPRODUCTOS

DE ORlüKN ANIJViAL, VEGE'fAL,
PESe:\., CAZA y BEBDDAS.

ArHqtlo85.- Los productos y subproduc·
[OS dcslinados al t:onsumü humano 0 ani
ma/ que: œngan C-OiYW objeto transitar en el

lcrr'itNlo nacioaaJ cUY(1 .dcs-tinaciéln final es
il PnIS(lS terceros, scr-ah sometido~ J Jas
l'~:jg0ndéls de ras directrices gcnem!cs dei
capinl10 quinto cn su anlculo J:~y 35, res
pi.:i:.:t iV:l rl1~l1lc.

/\rtic.uJo 86.· Las partida.s que tengar) Cl ut:
d'ectuar un- re~corridi.l CI tnlvés dei territorio
nacional se mantendrùn dcntro ciel med În
ITr1l1:<::pcl rtc. eVlt~lnclo que sc produi':ca 1"

li<

disenl.inad6rl 0 riropag,lc:ion cie desech(1:~ u
aIras. ir"11undie-ias cu;)1 rllçril~U denOlT1iJlil
ciôn en cl sudo'patrin,

Es.te rt-conido puedc -;er escolLado 0 no.
~egù nIas ci rcunsl ;;il1ci ..-!s, por U.Jl <lgente dei
se-rvicio vcterinatio '1il~ll1 cl punto tromcri
?J) de sallda.

L.a rul.8 que constïnJY;' el rcc-orndoant.c!'
citado se efectuar:1 ba]" cl re~peto escrupu
[oso de[ cNdôn .sanitalin

SHTIOi\' XlV: DE LA TRASHL!VIA;\:CL\.

ArHculo W7.- E.n los l:'150.'-; d~ mO-"lmier'J- .
10$, f,î-3JlqucO de f;-\)!liL';~:' II cXi"llelT1[()rit:- ... ','
clad de la cabai1d n~)ci\lllal LI eXH'anjcri:i de'
las especics bovinas, (''''in.as. carrin,~$, C~I-

bal tar y .sus c:ruc.ès y ç<HncJ inos en concep-
lo de traShlJmancia. "e C·fcctuildln b,licl
acuerd·.,s prèvkJ:':ï su:;crltosen1j'e lo~ .Esia-
dos int(;res(ldü~ con Gui6t;a Ecuatori~.
secundados con la satJ~-facciôn estricta de
las ~H;did~ls S:1nitaria::; 1~jadas en iD;; ar1f~u-

los 29. 50 Y56 de lap,"(;.:;cnle I.;ey.

AnkuJo 8k.· Sol·o sc c()nsiderJ.r~ el P<:l",lU\ ,'.

re(1 comLJnal 31 LIS\-) de paS[iZHics cf)Jriunilu,

rù;>s de excluSlvël propH:.dad de un Pilhlado.
r-..,·1unicipio, Disirl(ü ,) P:',n'HKI;L

f.':1 CDJ1SU11l0Ôç: ~Slos P;lSlus n fon2.jcs por

)O~ an ima 1es excloye hls p[antacwnes li

rlncas agrfwlas y OlT85 zonflsconslderfldëlS
de protccGiôn por l(l /\dnlinistraciôn Local
o Central dc! Esradû.

ArtlcuJo 89... Las 111()(iSlidadcs- de movi
mi(;;nt:o~ dei ganando CI~ el Imènol- delp<lis
scrâh 1"-;'(tU ladll~ med iimte una n;so!uciôn... ' ,. .,. - ..

ministcr-ial.
Artic:n 10 90.-- [_,<1 tn~~: il'.! mi: f) cm :,(:;;l a~r::I'

_ci~da a las. manadas C,( i r: ... ~ \."

,'\nJ11uks Ilhre:. de enÎenllt'(hlde~~

infecctOS-(IS (1 r;ll'aSilarias que Slc'

pongan pr0blcrn:ts saîliral~O~.
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Nùmero sUtJ.Ci~flte. y detemlinado
de ganado por hectiJrea de p'-ist.oreo
alheroablc. " ' '.\ - CJ.._-

El Œiarèimi ento previô dei Ç1iJ!QL1 '.'
e,stablécido al etècto de proceder a
la tra::ihUmanC1<l,

CAPITULO OCTAVO
LAS FALTAS, .Nlt~ACCJ.01SESy

P·ENALIZACrONE'S
SECCrON XV: D:E:JL.A.:S"lj'ALTAS IN

FRACer6T'fE,S..

"Articula 91. Tod"i pCfSorw tlsîca 0 jurid.i
ca; e~mibkdllliento, animal y subproducto
que impliquen riecesariamente la interverl
cion Qe la àcti\>iq11d de 'los Servicios Vctc
TIllm'iùs sujeto a una p~6n judlcùt] 0

e.xlT<îjudici'lJ, se~ ba}o previo
res(][cimiento de los cAnanes establecidos
RI efecto.

Articldo 92~ Serâ:n eOD$idcradas fàltas 0
l " , ..'... .

itifl'açc~6nc.s rodus aqu~U()s a6tos qu,e omi-
tîeseIi ~elibera~lamente ei :contenido' de Iii
presente LeY;si~'ildi:f ,c:tùarc)gadas en: u)
levés, b) 'Gra~'~s 'y'c) Muy Graves.

ArticuJ:() 93. Seran considel'adas faltas
Leves:

a') Tôdasa,queHas"que, dirigicnm uJ tra
jes 0 iosultqs ai p'er~lln81 de ,scrvi
dos de (;;bnti:'o! 'c rÎ1spccci6n durantf:
et eiercicio desu cometido.

b) 'Toclas aquellas que i!lCtlITie$cn en
el inCllnu)limiento de 'los postula
dos de !Of< aitk.nlos 8, Ap~utados

2,8.1. )' 2,8.2; arttculos 15, 16, 20,
21, 29., Y33 incisas: fi) yb); 8lTicu

J?s: 37, '41,43,56,57,59,65 Y69;
.articula ~O Apartado: 1°, 2°, 5°, 6('

f\rtlculo 94. Seran cOl).si~eJ'adas fa.lta's 0

infr"scciones Guves:
a) A, Iodas aqllcnos procedimientos,

actos 0 inrcntos de pooer en ame- '''',
naza 0 riesgo ftl,ftnifiesto la saltld
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pûblica 0 animal asi conlO el medii.l
ambieme.

b) La negacîôn 0, reùcenda rnaniticsl<)
a lo~ programas' cie controJ c ins
peccion, decomisos confiscaciones,
précintos, re.nacciones 0 la c{)ntri
bucj~l~ con:espondie~te al SeJ\o'icio
l?!.esHld0.

c) I.ncurriral incumplimicIlto U oini
sî6n de C"USH U omisi6n de los pos
tulados siguientes: artkulo 17
apartndos 3.1 7,3; 18; 3rticuJos 341

35~ 40, 46, 47, 4S, 5Û.. im:isos: a),
b), c), d) y {:); articulos: 51,52,53,
54, 55, S~, 59, 60, 66, 71, 81, 82,
~~4, Y 85 re:;pectivamenlc.

Articulo 95. Seran fartas 0 infracciones
l\lu)' Graves:

11) Todas aqueLlas consumadas bajo
conoci!Ïlièrlt() de ,causa 0 no, con
canicter que anteœde 0 ponga en
pcligro oâh1ènace.là salud pùblic(J.

. cabana nacional yel medio ambien·
le, 0 que incida con resliltaJo de
rriuèrte de Ia:(s) persona (s) humana

, () animal (e,,».
b) J""a actuac'tô.i1 deliberada 0 rçinci

dente en las faitas 0 infr.accionts lI

J)ificadu,<; en los articulas 9J y 94,
ü(ml1cvaran a la aplicl:lci6n dei inci.·
so c) dei artlculo 95

c) Seran a demüs consideradas faims
1\1uy Graves el incumplimiento de
~os siguièntes articulos: 6, 30, 42,
45,49, 72, 74,86.

SECCION XVI: DE LAS f(ENALiDADES
~JCJ..., ~\.,;

\ ,~rtîèulo 9(,. Se hab1Iita para (;erc~()ral'.

. ~i.)J)stataf> crevar y rei2W.nir las infraçci()ne:-:;
comëlfcîas contra Jas disposiciones Je la
presente Ley, De~ret(?s Y/LI Ordcne~ Minis·
tet~iaIes de acompanamit:nto a Jas siguicn
tes pcrsonalidade5:

a) Jdès de SeccI(.lnCS () de Servicio.:;
V eterinarios ,

b) DelegadosPr~vinciares.

\, "

1
1
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1--- . c) Delegados Regionales
d) Dirc:-~ctor' Gene.ral de to~ Sen'icios

\' cterinario$,
l

""".1 '\.. ~~ " ... "

,~L)s tn[(lI1nes de causas dc pcnalizaciôn
L'-.'-: \., .' ''èvacuados rOI las persOJîaJidades lndicadas

mùs ;Jn'iba, seran dirigidos a las Autütida
dt;:.s Jcrârquîcamente inJ11ediat'ls' superiorcs
con la clara explicàcîôn de la falta Q in
iraction cO!'nctidi

Artfeulo 97, La cbmpetencitl deI persona1
de los Serviclos Vet(:rinarios se· extiendc
en todo el Territorio NacioT1at debiendo
los InSpêGtores o Ageutes de c_onst2ltr-rci6n
JQ-enti fictH-SC previamenteill" inicio dc su
/ahor- de Ci?ntro) o Inspecc.iôn,

Este personal inü)rmarit y denunciara en
los Servicios Veterinar!os centra les wda
ingiminaciÔn registrada dumntc el ejofci
cio de su actividàd proponiendo il estos Jas
posibles medidas; yu sea de inve-sLiguciùn,
decomiso 0 ,;~)tlfiscaci6n, ~cintos y des·
trllcc:iooc::; qtle haya l\.Igar con propôsito de
protèger là saludpüblica.

ArticuJo 98. sin P(:~JUICIO ft decomisos,
ptecintos, c{lnfiscaciünes,y dest1Ucdoni:~s,

seran objeto de Gom.."èr:ivos economicos los
ados de- snjctos 4\1.(;'. concllcrdcn con cl
postulado de los incrsos ai, h) y c), resrec
tlvamenlC del articuJ() 95 de la presente
Ley.

Artkul<J 99. El conjunto de las faltas tipi
ficada en el arHculo 93 serân rep[Ïmjdas
con sancÎones de 25.000 hasta 100.000
r,CFA.

A.rtkulo tOO. Seran reprimidas con un
correct\vo fisea! de 10 l.OOO hasta
1,000,000 de F.CFA. las ftlltas Q infraccio
nes agrupadas en eJ ~miculo 94,

Artf<:ufQ lOlo Las Ùl.ltas 0 infraccioncs dd
articula 95 ~ex{m reprimidas con SilIlc;oncs

de hasra mas de !.000.006 de f-CF,>'\. Y/(',
con procedimienlos de i;~rljlliciamicnto.
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DISPOSIC16N ADICIONAL

Se facul!a al Ministeno clB i\gncu!tura.
Ganaderia y DesarrnJIo Rur~l proponer
cuantas nom1as sean nccesarias para la
mejora del cumplimiento Jel contcnido de
la presente Ley.

DISPOSICION DEROGATOJUA

Quedan derogadas ClIantas disposicionc~

de igllni ô: inrerior rango que sc opQngan al
contcnido de la: presentt' Ley.

O{SPOSICI()N FINA L

La presente Ley entraril en vigor a pa.rtir de
su publicacion )".101' los lvfedios tnformati
vos Nàcionalcs y en èt Bolctl.n Oficial deI
E$tado.

Dada en Malabo, al" de Noviernbré dei
ai'ln dos mil dos.

POR UNA GUINEA ME10R,
-OBIANGNGVEMA MBASOGO

r,'RESfDENTE DE LA REPUBLlCA.

. 'CANDIDO [,,{UATETE1\'lA RJVt\S·
PRJI\.·tCR MIl'i1STRO-JEI7E DE GOl3lERNO.



,1. • ..

.":, 'Ir,,....
~ ..

.' .
'. • • ~ > : '~.. ., ••

.- '-.' ~

:. <.; . ~.< ,..' .:'
.-:-... :.,. "

.....
; .

; REPUBLIQUE DU TCHAD UNITE -TRAVAIL-PROGRES
. 'PRÈSIDENCE DE LA REPUBLIQUE
',P'RIMATU'RE

MiNIS,TEREDE L:El;EVAGE fJ!
SECRETARIAT GENERAL '.'J
D~REcnONDES SERVICES VETERINAIRES . .,

..--- .-~- ---'... ~.~.~:=-:~~~._=-~=-~: .ARRETE-NOZ5n-/ME/SG/~'/DSV;2005·- _~' '__ h _n•• U_

fixant les conditions d'ouverture et de fonctionnement d'une pharmacie vétérinaire.
i' '1

. .'
Le MINISTRE DE L'ELEVAGE

" 1 ...

".

. '

- ~.. ,'
-.-". ' "

. ARRETE" ':' :~ '..~~.
":" ..

(. - . - -.... ~ '.. :-.' -..... . :... " -;, '

",..'. ;'

.~_ .' :,1 .-'.

'~Vu',

V'u,
~aConstilution ;
le pécrèl N~054/PR/2005du 03 Février-2005, portant nomination-du·-Premicr Ministre

, chef du Gouvernement;
-Yu. le Décret- 'N°055/PRfPMI2005 du 03 Février 2005, portant réman~ement du

. ,! Gouvernement;

Vu :,' le Décret N°3311PRlPMJ2002 du 26 juillet 2002, portant structure g~nérale 9u
Gouvernement et attributions-de ses-membres; . ....; . . -

Vu,' lebé~ret'N~012/PRÎMEI2003 du 16janvier2003;porlànf organigrhm"l1e-du MinisŒre
de l'Elevage; . .

Vu. la Loi N°0241PRJ2000 du 24 novembre 2000 relative àla phannacie ;
Vu .. ' l~· Décret- N°2'43IPR/ME/98 ~du -28 juillet t998;c.ccréaht·:"rOrdre Nàtional .âés

, . VétérinaIres en République du Tchad;
yu; .' le Déçret N°275IPR/MSP/98 du 24 août 1998, portant adoption. de la Politique

.. ::-q~·-:;~;;Pharmàceutique Nationale;<' .. :,': " ~"",~~ ,'~~ : ....';.:'; .. ,~ "".:-<" '.:'. ... .

. v.~:'.':( le Décret N°l~41PRiMSpl:i004·fixânt les. conditions (h)·uvert,.{r~'etcl; fo~~tlonn~~~nt
:.'~':<:' d'lme.~fficipe dephal111acîe _ ~-~_ .. -.--.. -cc-..~T~· • . ' .

~ .' ./ . ~'~ .. . . '-

'. !

• j- - .Chapitre 1: DES CONDITIONS;D'OUVERTURK.. ··

ArtiCle 1: L'ouverture d:une pharmacie vétérinaire est soumise à une autorisation du
Ministre de l'Elevage après avis'de l'Ordre National des Vétérinaires du Tchad et de la

..'Diryction des Services Vétérinaires; . - ,. .....,. .... ' .-- - .-.~ - ".- - _.- 'l- .

. '. .Ne .peuveùt', bénéficie; de cette autorisation que les vét.éririaires·, et-le3... ph~Iinacicns .
régulièrement inscrits' .rs:sp"ectivëment i.J'O'rdt~__HationaLdes_Vétérinaires~-et.~à-I·'Ordre-~·._---:.-.- ;

-~----.-'N~tionaldes~hillmaciens dU Tchad et les titulaires ô'un:i;liplôme équivalcriC·.:· ..····· : '. . '. ..
-,. . ,-,., . .

..-;

"

:": -

...:l\, ;'./..".'
.. ' .~. ,. ,.,\ -' "':.

'. c,), <..~.i'i ..
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Article 2: Le d,ossièr de demande d'autorisation d'ouverture d'une pharmacie vétérinaire
tr~nsmis au Ministre de l;élevage doit être composé des pièces suivantes:

, 1

.1. une demande manuscrite timbrée, datée et signée' du vétérinaire ou du pharmacien
postulant, indiquant le lieu et l'adresse de la pharmacie; --.-1

~ 2. une copie certifiée, conforme du diplôme de docteur vefénnairè-ûu';'dc':doêteur cn
phàrmacie oud'üô éiiplômeequival~nt;

3. une copie d'acte de naissant-e;
1'" 4. un certificat de'n<!tiomilité ;._-- ... __ ,. '_ ---..--~--- --

"--,:':'-~-S.--un'c~jcdudid'aire-ûatalll=dCmolil~d~-q~atre(4)nlOis ;
,.-' -- .' - ,'6:-"un certificat médical dat~nt de moins de quatre (4) mois;

.,' , '-7. deux (2) photos d'idcntité ;
~, '. ,. 8. un certificat de résidence datant de moins de quatre (4) mois; __ '--,,1 . __ ~ .-~-_.~--~--

.. ,'9..uneattestation-d '.inscription à-l'Ordred~s vété~iliaires ou à FOrdrc .des pharmaciens
\ . "o,u u~~avislJ1otivé dé \,'oNVT poUr-le diplôme équivalent; ... ' ' "- .
Il lü.un curriculum vitae.

. , ,} L'un schéma descriptif de la pharmacie avec sa configuration mobilière ct ses
.:1 . coordonnées géographiques.

-

La réponse du Ministre chargé de l'élevage doit parveniLau-postulant- dans un-délai
n;êxcédant-cpascinq-(5) mois.'- -

. Il ;1

Artic1e3: Le titulaire de l'autorisation doit ouvrir sa phanllacie au lieû indiqué, dans Un délai_
'de .six (6) mois à compter deJa date de·signature-de,I-'autbrisation. Ced~~~i. pe1!tGJre..r.i:orogé,.
.,(rle'quat!'c.c4)mofs surJa dcrn'andcjusli-fiéc'dc l'intércssê.:' --- ',---,-C'" -,.

,.- Passé ce délai, l'intéressé se verra retirer son autorisation.

Article 4: .:L'autori~J~ion.d',ouverture ;ne donne -droit qu'à l'expI6ifiùio!i:-èf;~nese-uk
'~phàriria:cie véiérlnai;e.Elle est personnelle, incessible et non transmissible..
, ~ :

, .ÀrticJê·.·5::~~Lti~.sfert d'une. phannacie"vétéririaire d'~nlieli à Œn:'.âutre équivaut' à- Ü~e'
. ~_ noiiv~lié' demande:d 'ouverture et requiert -la foumiture: ô'un dossier prévu' àTarticlé'2 ci·
-,,' des~us à l'exception des poin-ts 2, 3 et 4. _.:.-.' ~__~_._''>_~-' --'C"'" - \ .

. , - '~ .' ,.' - -
,.~.._:.< '. ;~~.~~_ ..~~_._ ..:~.:_, ,~;-:l_'.~' ':' .. _. . "." ._~ _. '. ,_ ~ ~.,._ ~.. '~.(_~,~; ) ';"," .__," ~ __ ._., .'

: Article<6: Lorsqu'un.vétérinaire ou un phannacien propriétaire d'une_pjl~ac~e_vétérinaire .
. 1 déçède,iles héritiérs ·ou:-ayants droit peuvent contiquer Texplpitation de l'établissement-

C pendant. un délai nori renouvelable d'un an sous la responsabilité d',un vétérinaire ou'd'un
, 'pharmacien gérant irtscrità l'ordre de!) v~.tétinaires .ou<l.e_s",phannaéien:"cn~Réliülili<[lïë <Iii:c "

. -'Tchad et libre-de rom 'aufrê'ërigàg~mëni professionnel. . . ,
.,

ArtiCle 7 :. Pour pallier l'insuffisance des phannacies vétérinaires sur le territoire national, il
peut. .être 4élivré à titre dérogatoire aux vétérinaires -fonc'tionnairesde l'Et~t, Vautorisation
d'ouverture d'une pharmacie vétérinaire dans la localité où ils sont en activité.
Là demande d'autorisation doit être confomie à l'article 2.ci,"dessus.
'. . l ' " - --- -- -- . --- _

.' '::':. ,'--

.. ---,,---

~ .

--~'~'I~:" :, • -~-l~- --.--~--~------..---

-~. - .~------------ - _..
• • • • j~

\. ~ ,,,,:,, .' - ~ ~~ l,

'. i

,
_ . _ -- 1·

.' !

."-: ''"-:'. ; .. :,' ,. ~
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"
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Chapitre II :' DU FONCTIONNEMENT

";," ", ..

ArtiCle 8 : Le titulaire d'une pharmacie vétérinaire doit exercer personnellement son activité.
" toutefois, en cas d'absence, il peut se faire suppléer par une personne titulaire du diplôme de

.. ',. '.. <,lpcteur vétérinair~ ou de~. phannaci.en.-et-régulièrement -inscrite-à l'Ordre"natio~~jr: des'
.C ,~éférinaires ou des pharmaciens en République du Tchad. . __ _'

, '

, Artich.~ 9 :La pharmacie vétérinaire app-artenal].!__t::_I.!~~JQ!1ctionIù1Ïï·e de l'E.taLn~esLolivrà.ble~ ... ----
,.-.-: ~-. --:---,qli'en.denors des·heures'deserviëè~--- _.'

;1

" Article t0: A l'exception des médicaments visés au dcuxième atinéa de ('article 122 ct
cpnformément aux articles 123 et 124 de la Loi 024 relative à la phannacie en République du

.', :rÇHAD, ~oute cession au d~tail--à·titre-dnéreu)\:-ou 'grqtuit de médicâmenfs.·véfériîïalfcspartifi-------· - ' 
." pharmacien d'officine est subordonnée à la présentation par-l'utilisateur 'd'un'e'-ord6nnàiiée

'rédigée par lin professionnel de la médeclne vétérinaire régulièrement autorisé à ex creer.

'. Article 11 : Ne pellvent être employés comme vendeurs dans les pb~rmacies v~lérinaires que
l~stitulaires-d'au m6in's du dip'lôme d'ag~l'!t tcchniquc d'élcvage ou du brevcLd'étu'deùu

. premier cycle (BEPC) et attestant d'un stage d'au moins six (6) mois dans une pharmacie

.j:vé\érinaire-agréée pade-Ministre--de ·l'élevage. .. - .'
-' .1." ••

.' . Artide 12: Les' pharmacies· vétérinaires sont soumises 'sans condition aux' .. contrôles
",~~ligaJoires des servicès èo,mp~t~nJs-duMinistère,de-l-~Elevage.· ...

-.. --~---:;. - ----- -- -;.=-_ ... - 7· '._;::..; - -~ 0_

Article 13: Toute infraction aux dispositions du présent arrêté entraîn'e le retrait immédiat de
• i,'autorisationd'ouverture sans préjudice des sanctions prévues au titre VI de la Loi 024
relatiye à.la pharmacie. ._,-- . - ..... --. - " .. -,- - . -- ,--- -- .-.-.. --- - ---.- -,-., ..
j:' 0 '

,
,Article 14: Le .présent arrêté qUI prend '<:ffet à compter de "la

'.' ,~nregistréetcommuniqué partout où.bes'o.in ser~.;:: . < ~.. , -" ~', • "

• • .~' • ,..__ •• •• ~ • ~ - .: .- 0 - -.::-t'"

,1:'';:;\'..

date de sa sIgnature sera

..v:,,:"".-

)Fait à 'N'Djamena le, 'U4 -AOUJ 2005
1 .,

_... , ...

" ':.
• ,', - 0 .~,
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UNITE '. TRAVAIL -:-PROGRES'REPUBLIQUE DU TCHAD"
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE'
PRIMATURE
MINISTERE DE L'ElEVAGE

1
.V .

SECRETARIAT GENERAL ...~
DIReCTION DES SERVICES VETERINAIRES

. ! ' .

\ > .! ' >..····'*"~RRET~~~ ~jME(S9! af9f1DSY/200S '-
. 1.' ,'.., , .
\:~"·.I, ' . Fi~ant les conditions d'ouv~.rt!!J::~;~!lj_o.rganisation-ctdc-foncHoI1l1cl1lcnnl~---'

,,-d~>:-,étl!blissem'eIftsâëigrossistesrépartiteiIrs.desproduits pharmaceutiques vétérinai~esen
·. 1 .

1 l , République du Tchad.
. j 1

· ~~ !
1 .

· : .~ . Le MINISTRE'DEVELEVAGE~-'- ,-'

/
. ;'

\
. "'!

."---.-:- '::"--,. ,~ ..:.. <-;'-~ -.-' '-- - ~.: . "
: i" ~ ,; ~::'..-'2;_ .-'~:""

Chapitre 1: DES AUTORISATIONS," .'
-- , '

. <.- .:

Vu'
Vu

~ )'

V~: La Constitution ;' . .
Vu' le Décret N°0541PRJ200S du 03 Frévrier2005 , portant nomination du Premier Ministre, chef

du Gouvernement;
le Décret N°055IPRJPMJ2005du'OJFévrief2005, portant remaniement du Gouvernement;
le Dé~ret N°331IPRJPMJ100;Z du 26 juillet 2002', portarlt structure générale du Gouvernement__
efattributions de ses membres; _ . -

V~ ;--Ie Déëï-et N°0121PRlMEl2003 'du 16 janvier 2003, portant organigramme du Ministère de
. 'l'Elevage;

Vu' ! ,l~ Loi N°024IPR/2000 du 24 novembre. 2000 relative à la'pharmacie;
Vu!"- :. le Décret N°243/PRlMEJ98 du 28juiilet' 1998~ 'créant l'Ordre' NatiOnal des v étérinaires en

'.i .' , ~':.R~Rubli~e du Tchad; " '. '-'- '._ .-
i'cVu le. DécrefN°27SIPR/MSP/98 du 24 août 1998, portant adoption de la Politique
. " - Pharmaceutique Nationale;
i ·"ti' le 'Décret N°187/PRlMSP~20.o4_ ,du S...mai -"2004,, --fixant--les conditions d'otiverturè,

,!:'-~ -- -, ':, d'o~gariis'âtion et dé fonètionnement des établissements des grossistes répartiteurs des produits
, ; 1 . pha~aceutiqués en République du Tchad. ,_," .-

. }-~<: . "... ~::_' _~ '. .-J'. _ .... - - ...._.. ~~ .• ;. "'•.•.• :-

,·,i'.;.;':' :'. ,,' - .: ":. . ~"'-" "=-"è-~"-

"l'- ,,;1' . >, "", ARRETE< __
... '''"l

• > t' ",:

",' .

". ", .'... ". '.,"
t"

.. --: .-;- .. ,~ ;.. " .. - , ..

\~~...;.. Arti'~ie i : Nu! ne peut ouvrir ~tfaire'- fonctionner, un êtablis~errient d~ 'préparation,' de venté' et dl;" .
. "distributicm en gros de médicaments vétérinaires s'il n'a obtenu au préalable du Ministre ~l)~!gé de __

,; l'Elevage, une· 'autorisat,ion ;'administrative -d 'ouverture',-dudit~établissemenf a"pres avis -de J'Ordre
, <-- ''-Na~i,onàl de~ Vétérinàires en RépubÜque du Tchad et, de la Direction des Services Vétérinaires.

\

.Article 2:. Né peuvent bénéficier d'ul1e telle autÇlrisationqueles sociétés dirigées ,parles
prof~ssio~elsde la médecine vétérinair~ ou de'~apharmacie"titulaires d'un diplôme d'Etat de docteur

" vétét;ii1aire ,et/ou en pharmacie, ou;' le titulaire d '(m diplôme équivalent. ' .
.,' -

------ -- - -- -'

'K~ti~le'3,:Lerlossier: constituti f pour '1 'ol)tëntiorideceite âutoris~tion comporte les pièCes suivantes:
'. . - .- ,- . . . .

---------

. '"'.
, ~.
." .. ~

:.-'

:\ .,': 1',-' .'

.' .•:: ~... '.

i . .. ".: ~ .
.~, "
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'-.f

4) Uneattest~liond'inscription à l'Ordre tICs vclérina ires ou des I)hili-Illaeiell~et /011 1111 a vis 1II1I1IVt' dl'
i l'Orare des Vétérinaires pour le diplôme équivalent;

1 •

5) Gne copie d'acte de naissance;
. 6) Un certificat de nationalité;

7) Un curriculum vitae;
8) .Un certificat médical datant de moins de quatre (4) mois;
9) Hncasier judiciaire datant de moins de quatre (4) mois; _, '
10) Le contrat de travai" la copie du-diplôme et l'attestation d'inscription à l'Ordr~ des vétérinaires du
suppléant; . .
'll)La' composition nomïnale du conseil d'administration si c'est une societé ;
12)Une copie du con.trar·dc bail ou un titre~,<=-prop.!.i~t~-desloêl!.lJb--_~-,- ' , - ----

--'-'-.---'-"'--=--.:~-:-.::==-~-~----=--=--,.:-=-==.:..=--=-'-~---' ------
A:rtlcle 4: La création d'une succursale pour la vente en gros doit obéir aux mêll}es conditions
d'ouvertùre qu'à l'article 3 ci-dessus hormis le point concernant la composition nominale du conseil
d'a'dministration. '
Üi:respo~sabilité technique d'une succursale peut être assurée par un technicien supérieur'd'élevage
(îngenieur)~'âans ëe- cas le dossier ne comportera' pas l'attes,tation d'inscript-io'n à l'ordre des
.v~t~ri!laires. _

,cÀrtiille 5: Le dossier de demande est adressé contre récépissé au Ministre chargé del'E1cvage qui
prescrit une enqllête ct une expertise menées conjointement, par l'Inspeetion Générale, l'Ordre
National dés Vétéri,n.aires en République du Tchad,et la Direction des-Services-Vétérinaires.

1 Les tapP9rts d'enquête et d'expertise doivent être dépos_~~deux (2) mois ,auplys tard apr.ès réception
,- de I~ Herriande.

.'
Àrfkle6: Le Ministre chargé de l'Elevage fait connaître sa décision au demandeur cinq (5) mois au
plus tard après le dépôt. . '
[erHus de l'autorisationa'ouverture doit être'motivé

· 1 Chapitre II: DES CONDITIONS DE DETENTION

Artidé 7~ Dans ·Ies,établissements de vente en gros ctJoüde~ distiibûtion-engros~ iës médicaments
v~térinaires sont conservés dans des locaux spécialement affectés à cet usage et présentant des

.:gàranties suffisantes de sécurité.

i

........_, _: .; ~ _ i. "

. Chapitre HI-: VE-NTEEN-GROS
1• ,:>.'

!
- !

A~tlcle 8:: Il est interdit de constituer unb' socIété en-vte dë l'eXploitation d'un établissement de vent:e
au détail'des ~édiCaments et autres produits' pharmacëutiques·vété~in~ires.
l,. . _ .

.'.:...:.···1·--' ,
-~ Artlde 9 :La vente' se fait exclusivement en gros. A cet effet,' les autorisations d'ouverture de dépôts
ph~aceutiques vétérinaires délivrées aux grossistes pour la vente des médicaments au détail dans les

.. provinces revêtent un caractère provisoire. Ces ,dépôts pharmaceuti'quès deviennent automatiquement
. i illé~a~ dès l'ouverture d'une officine de pharmacie vétérinaire à proximité.

. ]--

" Ar'tlcle 10: On entend par vente en gros, la cession d'au moins d'une douzaine du produit+ et
matériels vétérinaires dans son conditionnement initial ( flacon, boîte, ~be'etc .:,) ,

· . .~. :

· .~, .:
.. - (

__._.~t~~,~~ans un etabl j§§.e!Tle.nt ol.J.JJ.nc.soc iétLde_distribution-én- ,gros,Jes-responsabiJités-----"
. tec~lques doivent être assurées par des vétérinaires nationaux ou à défaut par des dpatriés autorisés à .

. e~e~c~ en République du Tchad.

. Artld~ 12.:Les vendeurs doivent être titulair~s d'au moins du diplôme d'agent te~difiiqüe d'élevage
oU (Jiplôme équivalent. ,.

---':_-'~-~---'~~---- _.. --_ ..~~--- ----~-,--- ------_.~-----~_._-._- _._-~~---._--

",' l, ...

.: ...~ .';,~ .

.' ,~ .~
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., ... f:
Chapitre V: DU FONCTIONNEMENT ,.

Article 13:· Les établissements ou sociétés de vente en gros des produits pharmaceutiques vétérinaires
ne':do'i~ent ç1étcnir et vendre que les médicaments et autres produits pharmaceutiques vétérinaires
.,~utôrisés parle Ministre chargé de l'Elevage, après avis de l'Inspection Générale de l'Ordre National
:des Vétérinaires e? République du Tchad et de la Direction des Services Vétérinaires.. /.

Article 14: Les établissements ou sociétés de vente en grospes produits pharmaceutiques vétérinaires
he dqivent!vendre leurs produits qu'aux institutions suivantes': .,

.J Orticincs de pharmacie vétérinaire; ..... .--"-'.
- -'_.~. ~ ;·-Dçpôts pharmaceutiques·vétcririillrCS16Cgalënlcntlnstallcs -; ,-.-----------~...---- -

- .Formations sanitaires vétérinaires( publiques et privées) agréées;
Pharmacies vétérinaires villageoises des unions ou fédérations de groupements "d'éleveurs ou

. agro éleveurs;

.. Projets,de dév~JoPP~.rnÇ.Dtd.eJ'é.ley~gc.;
- .Services vétérinaires des armées ;

Cliniques vétérinaïres des écoles agro sylvo pastorales;
.Feiines d'élevage;
Projets d'expérimentation des essais d'efficacité des produits;
Services vétérinaires de faune et nore du Ministère de l'Environnement;
ÛNG.l' ' '-

Article-lS-:':'J:;es médicamcnLspérimés doivent être retirés des rayons-et-stockés-dans un -local~réservé

. exclusivement à cet effet, puis détruits sous la. supervision ·de. la div~sion phaqnacie vétérinaire,
, conforméinent à la procédure légale. .
_·:.Tou.t~ desquctjon est corroborée par un procès verbal.

.. Article 16: Les'établisserrienls de grossl'stes répartiteurs sont soûniis sans condition~âu contrôle'ôes
s.en:jces d'inspection de la pharmacie. .

1 .

Chapitre VI: DES DISPOSITIONS FINALES· .:~.o__. - ..u •••••

.Ardcle 17: Touteinfiaction aux dispositions du présent arrêté entraîne 'le retrait immédiat (]c

l'autorisation .d'ouverture sans préjudic~ des sanctions prévues au titre-VI de .la loi 024 relative à la.
pharmacie.. : . l ' '," .'

, ,1 • ;~. ••• .'

, 1

- Article~ 18: Un .arrêté du Ministre' chargé ~ de-l '~lé/ageodéterminera le n9mbre. et la répartition
.géographique des étàblissements' 'de v~nte en gros :des produits pharmaceutiques vétérinaires én
'. fonction de la demande en République du Tchad. .

1. .

. Artiéle'19'; Le présent arrêté qui prend effet à compter de la date de sa sigpature,sera enregisLré et
c9~uniquépa.no~i oub~~oinosera ... _.. '.__., ,'. .._". ....!..__ . '.'0' _ _ ' "

- Fait à N'Djaménaj..le 04 AOUl 2005

1

~ ':.. 1 • ...

."

:.1·

. ,.
- - --'---._~---:.. . _.

i
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V'u,

",.a .

1 REPUBLIQUE DU TCHAD UNITE -TRAVAIL -PROGRES
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
P'RIM'ATURE

.MiNIs,TEREDE.L:E~EVAGEIJ J
SECRETARIAT GENERAL \..0/
D~RECTIONDES SERVICES VETERINAIRES .'

' .. ' -'

Fixant les conditions d'ouverture et de fonctionnement d'une pharmacie vétérinaire.
l'" '1

. .'

Le MINISTRE DE L'ELEVAGE
,'1 ..

~aConstitution ;
le Décret N~054/PR/2005 du 03 Février 2005, portant nomination-dlFPremier Ministre

1 1: chef du G(H~~ernement ; . 1

'Yu. le Décret N°055/PRJPM/2005 du 03 Février 2005, portant rcman'icmcnt ~L1
, :' Gouvernement;

. Vu:,' le D~cret N°331IPRIPM/2002 du 26 juillet 2002, portant structure générale du
Gouverneippnt et attributions'de ses-membres; .

Vu,' le DëcretN°O 12/PRlME12003 du 16janvier 2003; portant organigr~m'll1e~du Ministère'
de l'Elevage; . .

Vu la Loi N°0241PRJ2000 du 24 novembre 2000 relative à la pharmacie;
Vu le· Décret· N°2'43IPRlME/98 du 028 juillet t998;C:.créahFTOrdre· National dês

1 Vétéritlalres en République du Tchad;
Vu' le Décret N°2751PRlMSP/98 du 24 août 1998, portant adoption, pe la Politique

:~·"~''-:;':'';PhannaceiJtiqueNationa~e:~.<' .' ..,<.":o'.C.'., '. :,~. 0 Co'_~~: .:",.,
'V.~:c\leDécrèt N°184fPR/MSP/ïbo4 ,fixànt les conditions d'ouvert~r~ et d~ fonctÎonnement

0:0 '~.~:~ ... d'ùnc()fficine ~e phannacie.·... 0--'o. -' 0~-~':_,o~'-\ . - r. .' :-': ",'"
...' :., . ".

" .;... ,';..:"0,'-,:' .. _
. ~. ~', -~,..;~'. ,- .. '-~-. '

';.! :

' ..: . ," -' '.

ARRETE'
:-.-.... ,:,.._'-':

t"•• '

-Chapitre 1: DES CONDITIONscD'OUVERTURE' _-.:-_o_'__._~:-

, ArtiCle 1: L'ouverture d.'une pharmacie vétérinaire est soumise à une' autorisation ,du
Ministre de l'Elevage après avis deTOrdre National des Vétérinaires dù Tchad et de la

. Dirçction des Services Vétérinaires;

. '" Ne' peuveùt.' bénéficie; de cette autorisation. que les vé(érinaires. et le::; .: ph~nnacicns , .
régullèrement - iriscri ts rc;:~p-cctivérnynt à l' OL(Irs:_J':JationaLdes-Vétérinaires~'. et.:â-l'Ordre _0 ~._-- ~ --_. ;

. ~--o--N~tionald~sPharinaciens.du Tchad et lcstitulaires d'un qiplômeéquivalcnt:" .---- ' : " .' ~
," .; . '. .

""il' t, ". . ~:'-": ----._~ ~ ,_~-~ "__ "_,.
- -------_.. ~------!--~..----- ,-~. ,---

...' ,.~,~. "" .. ~;, -'r ':,

, .

'{\"_X'
' ...' .:;..:;,



Article 2: Le d~ssièr de demande d'aut'orisahon d'ouverture d'une pharmacie vétérinaire
· ~r~nsmis au Ministre de rélevage doit être ~omposé des pièces suivantes:

........

. :"~-- ._' -~-

\ . ' ... -"

1,
. ' - ~ _.--._-'

~ .. , ..'; \ .
,'. '1

.1.••••

, 1

'. '1. une' demande manuscrite timbrée, datée et signée· du vétérinaire ou du phanna<jen
postulant, indiquant le lieu et l'adresse de la pharmacie; ., ~'/

',2. une copie certifiée.confonne·du.diplômede doctellf. vétérinaIreoU-':'dc"docteur cn
phànnacie ou cl 'url diplôme équival~nt ; , ..' .. '

'3 .. une copie d'acte de naissance;
.i'" 4. un certificat de 'n,!ti,onalité ; .

.. '~.'~~-S.'~~l1,rl'.f_l!§ic:r.ludiciaire,ôalill~f de lliOlî~~'de'quatr~ (4), mois;
-- .. - >6:-' un certificat médical datant de moins de quatre (4) mois;

: ' ",7. deux (2) photos d'identité;
'.~, '. :',8. ùn certificat de résidence datant de moins de quatre (4) mo~s ~ ... '__',__ ._, _'
... ,'9. ,llneattestation-d'inscription à·1 'Ordre 'd~s' vétér,itlaires ou il l'Ordrc .(1cs pharmaciens

i o.ll.ullavismotivé dé l'ÔNVT poude diplôme équivalent; ,.' .'
10.'un curriculum vitae.
,11.'un schéma descriptif de la pharmacie avec sa configuration mobilière et ses

coordonnées géographiques.

"

La réponse du Ministre chargé de l'élevage doit parvenir.au_postulant dans un-délai
n'excédant-pas cinq-(j) mois.'

:\ ;1

A'rticle3: Le titulaire de l'àutorisation doit 'ouvrir sa pharmacie au lieû indiqLié, dans t1l1 délai
i de six (6) nioisà cOlTlp,ter deJa date designature-de.J'autoris·ation. 'Ce:Aét~i, p~lIl,Jlrc;: prorogé,'

· "dc'quatre.(4)moï's sur la denùllldej~lstifiéc tic J'intcréssê.: '-,' .-:," ,." "
.' '. Passé ec délai, l'intéressé se verra retirer son autorisation.

A'rticJe 4 :L'aut®~~tion ,d'ouverture 'ne, donne droit qu'à l'exploifation-(f'tme seule
·'pharmacie"vétérinaire. Elle est personnelle, incessible et non transmissible.

, ,
'~ ' .....•_,_ ..,r~" . _ ...,' •.._'-. ...'

:Article5:,:~~~tr:ans(ert d'une pharmaci~'Nétérir1.~ired'un lieu J U~I)'.a:utre équivaut-à'Une·
•-,1. noùvdli' demande:·d'ouverture et- requiert :rafotImÎtùreê-â'ün dossier prévu}l'articlc' 2 ci- ,

: .-'-'des~us àTexée~tié,~ ~es poi~ts 2, 3 et,4., _, ..::.,._.,~-,_:_~~-,_:_,.:,:,:--
__ .~_ ....-'~ :"\.,...""., ---. 4'_', ~ t,o . . ' ...• _...~ ~ .....- ....

~' ,,' :;,1. "',.' .,.,__ .', .' , '.,

~ Article 6 : LOrsqu'Un vétérinaire ou un pharmacien propriétaire d 'une_pJ~~ac~e_vétérinaire
1 déçède,deshéritiers'Qu-ayants droit peuvent continuer l'exploitation de l'établissement
pendant un délai nori ~enouvelable d'un an sous la responsabilité d'.unvétérlnaire ou d'url
!pharmacien gérant inscrit 'à l'ordre de~.v~tçIi_naires .ou -cle.s phannaè.icn- en-Rérl1lili<ïli(~ '<Iii::: -
Tchad et libre 'de tout -àufré'engag~mentprofessionnel. .

. ,
Article 7 :·Pour pallier l'insuffisance des phannacies vétérinaires sur leterritoire national, il
pel.1t.être délivré à titre dérogatoire aux vétérinaires Tonctionnàires de l'Etat, l'auto'risation
d'ouverture d'une pharmacie vétérinaire dans la localité où ils sont en activité:
Là.4emancie d'âutoris~tiondoit être conforme à l'artic!e.2ci~dessus.

, 1.. - - ..-~'~--
, -.'- .... .....

--~,-~---~----

---------1----------- -----.

" !

.._ l,

---~ - ~--~,"-- --'--~ --~-
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Chapitre Il :' DU FONCTIONNEMENT

,\"".- ",-

Article 8 : Le titulaire d'une pharmacie vétérinaire doit exercer personnellement son activité.
," :toutefois, en cas d'absence, il peut se faire suppléer par une personne titulaire du dipl~/me de

',_ '.- Aocteur vétérinaire ou ~ç:- pharmaci_en-:-ct--régulièrement - inscritc- à l'Ordre-- nation'al:-dês
.- ,vétérinaires ou des pharmaciens en République du Tchad.

Article 9 :La pharmacie vétérinaire aRl2artenant à'un-J(:mctionll~lire de l'EtaLn~csLolivr<lble- -.
-- ;~ :--",qu'etfdenors ôes'neures'de servicë~~-- -- -~-

,1

Article 10: A l'exception des médicali1ents visés au deuxième alinéa de l'article 122 cl

c~mformémentaux articles 123 et 124 de la Loi 024 relative à la pharmacie en Ré'publique du
-: :rÇHAD, toute cession au d~tail' à·titre-dné~eU);'ou gr<ltuit de' médicaments ,'vétcrinàfrcspartm ---- .
"phannacien d'officine -est subordonnée à la· présentation par'l'utilisateur 'd'unc'ord6rihàiice

1 rédigée par un professionnel de la médecine vétérinaire régulièrement autorisé ù exercer.

. Article Il : Ne peuvent être employés comme vendeurs dans les pb~rmacies y.~térinaires que
I~s titulaires-d'au moiïis du diplômc d'ag~~t techniquc d'élevage ou .du brcvcLd.'étu'dcùu

. premier cycle (BEPC) et attestant d'un stage d'au moins six (6) mois dans unephanTlacie
:i',vélérinairecagréée par-Ie-Ministre-de l'étevage. . - -

Article 13: Toute infraction aux dispositions du présent arrêté entraîne le retrait immédiat de
'r;'autorisation d'ouverture' sans préjudice des sanctions prévues au titre VI de la Loi 024
f.elatiye à la pharmacie. ,_" - . __.o'_ ~.._ __ .- ~"----, -' ---~, • -- .,..---,. -'''c-'

.!: : ,
.Article 14: Le _présent arrêté qui prend '~ffet à compter de "Ia date de sa slgn"aturc sera
..~nreg!stré et communiqué partout oùbeso.in. s~r~r~~ - .;."~ ,,-' ". :. - ~ -~ .. -- -~ -.- .=.. '- -""

•.1_., ......,::~ .'- .=--.:. r··_· .

! . Article 12: Les 'pharmacies vétérinaires sont soumises "sans condition aux, contrôlcs
., ob1igàtoir~s des servicès -ècimpétents.du.Mlnistère.de-l~Elevage .

• _,1_... -- '1 '".'. .. .. , •

\ f __ _ '. _. _~ .- -. ~__ _ _ _ _
!-. ~~~ •.... ,

, .- ...'
.1 • '''-, :

:. '·l~::'-_~-=-.~_ -----..~ ..__ . __ ...~w
: '~, :~I . ;~ ... . :~FilÏt à N'Djamena le,U4 ·AOUr 2005
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·REPUBLIQUE DU TCHAD·
i'l10lSTERE DELASANTE PUBLIQUE.

SECRETARIAT GENERAL-

Commission Nationale du -Méaicainent
(CONAMED}

ÜNITE..,TRAVAIL:-PRQGRES .•~ .•. _
**********

_.~ ._'.0_" __ _

'I~-·· ·~~~rt~n~~~~li~~~~~:~~~;-~~;f;~~~::~i~~~~~~ei"-~-··· .~~:: ... - ..
:lk~=-~~----- . ~_~-.=..:C~rIuDl~lQn Nationat~.gllJ~1~d.Jç?mel"1t (CO~~~~~E;:.Q) .__.. - --

~~... -: En application du déGret-N~1.g8/f2.R/MS~/2004-du 05 mai 2004,.portantcomp.osition,----.---
<~:7-~--attribution-EÙ-toAGtionnement-de-Ia-Ccimmissiorl.:-i'Jatio-naiè~(fu~iviéwcamênt, .. . --'- -- --~~.-
~~~.~ _ ..._un.__H .:-.-::_ ~::""'.:': .:..~- --=. ~__- .__~ _.._._. ~ -_.. __".. ._._._~ __~_. __:._.__. -.:-~-~~--_--:__--- ~__==__:------ .~-

~y -
.,.~;,~.. • - --- -- -_._-~_.-.__._--_._.".~- -.- •• -.__.-._---------- _ •• +.+ -

_:~l::_:'" .

..... Vu La Gon·stitution : - . .--..-. .. ..- - - - : .
_... .. . --=-=--~~--..---L.--~-_--.-_-----,,-- ...---- ._ . ~ .._.~-- .._._.~ ~---..--.- __::---__ ._. . > ._ __>.

- - ------- ~-.-----------_._----------_._-----~ --- ---- --~----------
Vii-::"'-7 Décret :N°230/PRl2003 dU24 jüir12003:·cport~int:nomination::-du=PremiefoMlnisfrê~:~chèTdu~~-::=·::~- --

G·ouverne.inent: . . ._- _.4 _... - - -. .

le Décret N° 323/PRlPM/2004_du 10 juillet 2004,.portar:1f remaniememL<;tu (3Oljyernement ;.. -- ... -. . ... .. ,.. .... '-Vu~~'!:.~ .
.. ;:~
)~'";î' ... VU~~~;!~~I~qOU;~::~MS~/94 du 02 avn12003, :orta~t or~a:~ram:~~UMlnistére de la_ .
'~0-·-- - Vü"--·'a·toi N°:24/PR/2000-du'24 novembre 2000-relative·àla-pharmacie·;-.·----:---:---------
~,~~: ~. • - _,." •• _.-- •••:::.0; :.·.·4 .•.. : ...'--' .= __ ',. _. ~-.'._.- _ _ .~..~_._.= ;.~_ '_.' .... ..:... ._-~-.:"-.'-.'. _, . :__ ..

7f~---.-- -~._- ':~Ï'A:r-~~t~=~:o:36:Ùf\ï1S-P/2003 dû~ 3 jàrï\tief:29ë~~:~6rt~-~t:iTIoëÏit1e~ti5'nëÙil'éïrrêtê_-N° 027/MSP/94;- -- '..
,_~:_::..::. \lu.;:Jjxa_o_l:.L~~: mQ.o..1~D.t§.~g~.9rQiL(l'~ng~g~st.r.~_~~nt _&~~de_ Vtsa ._des produits_ pharmÇlceutiqu~s. en _- _ ...

_~~~~:~~~~__~~~ ~~.E~~Ii~~~.?~;~~~h~~.~.-=-~::~~':~~~::.~. ~.~~~::;.~~--;~~~__~~"7=~~~ _:~~==~:-::~=_~.~~=~~-=~~~~~:: _-_~.~-_~~:. _=:~- ,~ __ ..= ~:=~
_~_~-'c~:-~: le:~Dêçri;t~}J~2t5TP_R!MSpi98 ~9-;-:- 24~:~OOC~js9a.~.:~po-n~a-Ot-~ciq~p.iiqO--~-.de -(ci --pqliâqu.~~- - '_. __ .. -

..:~'::t~i~~f~~~~~~~:~~~~~;~~l16~~~S~~~f~~g~:~~~~t~~'-f~rf;u!iE~~i<c~~
Vu . les nécessités de services.

.:

.;:...: ..- ": .
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~--- ------- - --- ._-------~-~'--':--.__.=~--.-~ .- .~--_.__:-..:.:-- -------------.:.., ----.
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,-'t",' .• ;

DECIDE: .

Article 1.,11 èst prévuau_s.einde la.CONAMED,.en süs des tro'is aütres·sous
- commissiomL pr.évues à t'article 5 'aü déését 188, une qua'trièfnê'souS èommission.... "-'., .. . . (;--

dénommée sous commission-« étude des dossiers et lutte contre le marché illicite. . . . . . . .
des médicaments» .

.' Article 2. -Les' pers:onnes dont.lèSJibms süivënt sont nomtTlées dàn's les·quatre·s2!'..ts.
-- commissions de. !~.Ç?~~l~i~ilJiêtio'léll~~2LLM~glç.~fT1eQL(CDNAMçn):- -:-==:..=... _

------~-------_.... --" - .. " - -

·Président :ReRrésentant·d.u:::Mi5istére:::de:::la~ostic-e ..
. , . -._---_ •.._-----------~--- ~~ - ---~- - --- - --- - --- - -- -- .- ~- - --- -----~--------::-.- --::---_. --"_.

- ._- --=--_::.- - .:.: _._---- -_. - ----. --- - .- _-:-- - -----

1. Ordre nationaL des pharmaciens;

.. 2~'Ordre·J~J.8:~QnaLd~s~Méde·êiiis; '. .. .... ~.-... - ...._-----=-._-_.--~- '. . '. _. . --------_.._._------. .
". ·~··.:-:-:-:.=:-.:-;:::..:::-=-.:~:::=3.:,:.::P!9i.E?~natjQD.~1;.d~_s.:::yé:té.tirï;ii"r'.es=;::;::~::.:.~:::_::.:::~_;;.=~~=.==-:'.~-=.;~·...:.::.'-;·:..,--~ ~-';:-=- :::::::::::.-:=:-:. :;.=::=:.::;-:.:::::.' .-.

4. Chefde Se-""iéâ inspec;tion et'contrôlë d~ Ministè~~' de l'Eï~~~@e·; .

5. InspécÙ~~:Qé;~$:ra<!e;.du-Miriistè~e ·q~JJElev~ge·;·~"·; ..~~ ~\:~:~ ... ~":'- .. - .-c..·.·.···

.... 6. Ch~fde;diçisi·on inspeaiô~ Ph~rmaceutique du MSP ;

7. Chef de cfivisi~~pharmacie du MSP ; ':C:."~. :~--'

.....••. :._àl;,~~e~;i~~.~§".~r~led b.Mi~;;ièr~·del;';~nt~~-._:=~.~_~::;_.. ,~.~~.~_ ..=.. .. '\
.....:..... : ...:..Jt.:....Çt:H:~(d.e~d.i~isiQnJioancière.:et matérieUecdu .niinislè·re::de:la-1Usfjcë;"'~":'_--':'-~:~'."- .' - . \

'- . :.' . .... -;;. -- ..- - ..... - '.

~ ...---=------

- - ~ ~. _._- . ------- - -- - -~ . - -._--- ----_.-- --;~ -

de'la JlJ~tlc.e;

....Ref.ber~h~.rles moyens financiers etlogistique5PClur'm~6:ëi-àbfel) sa mission.
-. = --- . . - ---'-



-'"/ Membres; -. -

.....-.. .'..
, .' , -. ':~"

/

1. Chë.f de service d~rinform~tion pharmace':ltique du MSP-;-

2. C'hei de di~i~i<?~ de l'in~pectiori ~har~àce~tiq~edu 'MSP ; 

:: Chê~ de Division du médicamenLdu Ivlii-,;:;;;"je de-l'Elevage:. --_.' - -- .

4:-' Chef de'Divisi.Q[t:de-lasqnté animale-du Laboratoire-de'Farcha ; ~ .. . --'~ . --

5.-Représentant-Qrdre~National-desV~Jérinaires·;- --, -~-..:..... _-~:::-.:.=-.:.---==-~-=:::---=-.::....-~.-=-==~=--_.----=-. -'------- ---==-------.. -'--- -~--..=::-=;:::~ ..-::':':_..--==-:--.--.- --.------.-- i' .
. .. , 6:--ReprésëntanfOrdre National des Médecins; 1

==- --.L --Re~rêsentanrOfâfeNationalâes-Pfïarmaciens~_...--:-:.-_._------.-...-.-----..--.--.-~. ~~.:-. _' _
- -. - '- . . - - .- . _.' . . - :,. - . . ~~- -', .

8"-Chef'de..départ~ment-eliniq~~--d~-I~H.GBN ; .. ------ ....-'--- ---.-- .-,-.---.-.
-------_.-

__::-;_~, .__ 9.' ehef-de-=9é~artemerit-clinigu~~de-:l~h_Q~ital-de--:la'71=ibgrté-. : _~ ._-=--_.. -_=---.:,'-:.~_~~-'..

.~:;::.===.~ ::~~~=~Q:-geli[~~~Il.!~!:1~-_de-la E.élculté~9~.~:~~-cje_Qg~s-d.e.-19.;§.aJlti..;::.::.=~~::=:=::.:.·:::·~~:~:.~:=-:.·~:.:~~-: _. :_ .:"

11. Deux cliniciens; ./

- -- '. .
~_._-~-- ~-".'--" '-; .__ ..- _.;.. -_._. .... - '- - -" - -

_ >~;~ -. ,-o.o~ner un: _àv'is l.s~r' ·Ies. ·demandes ':" d!horTlOI6gation-·-oes produits
____ -. <"phârmaceutiques,-c~est à dire·'.de~donrièr:'un avis technique' pennettanf -'

une reconnaissance offiçielle à tout produit devant entrer dans le
. 'commerce tcha'dieri;

.- . -'-: -~ ~-- --_. _. ~

_=-~:- ,--- _. ·,_·.:._-:::_.2·.---.oo_nn~[c:sQI1~ayi~_sjJr-.L~s~imR-Qctâii.Q/J.s-":·d_e_s-=d.ons~..:.d.e~méd i.caments_.et . _.__ .
--'-=..:0. ::::-.--=-~~-=--pr.9duits'phan:nace~tiqu_es:hors':lis1e-:national~:n:ies-m~édicament.s'. ~__-..::c '-';::"'-'~---::-~-~_ -~:.

~~-~-.- -.=--,=~--~. - --- -- - :--:?"-~=--~~~-=-~~.~-:~ ----.-.. -~~-. -;'~~~';~.,-~-~~- --::'. -=~- -~-=:-:---. ._~-~~~'-._~~~ ~~-----::------:.!::...- ~.-:--' - - :.~.:~.
~ h--'-"--_·_-

~·•.':--L~~il~~~%~~i,~:";i~~~;'~ei~à;~e~~";êilrc;i;;";~;~;)iP:~;"~c~Jie·.t~~dition-nelf~_c" .=,./:~-~

'~C~~7idi~i~:=~~i~F~;~~~~~~~~~~~~;;i~~~~t?aiiY~i~jti~~~fJ:~:=:J,n~;g~';~'~~;:' c:
de la SantéPubliqùe."

__ .' -, Membres : -- . - -

"-~-~'~':~2;: ." '~~1;;Ghef-cfe·service:inform~tion-et .~~9~~r_'.~.htC!Jio~~p=h~r!JlaCe~tique-;~~é:::-: .. --:-==-,,=~, -ë -~_ <::- - ~ --

~'~:" ':'~~:': -·~·irJ~i~~é~~~i~~t,. d~-la'. ~~!i~l~-de'réch';id~i '~(d'è~~~~iori~~-ti~~~ de~ t~ ~;"edecir{e'~
- ~':"~-.-';,..-~,-_:fraditiormelle-(GERVAMETRAr" '~: " ..~--<~'='. _._:".:'~'-;, .. -". ..
-,:~':~~-:~':-:~~i~:'?f~~:~~~~~-"~~~~""--:':-- .-~'~-::~: -_>,·:~,,·:.,:'?~:;t::~<:i;!r:\.f,~:~: (~:,. ~~'d'"'~-'-- '.-- .. ' -.. ... '.'

::.:.' -.:.':?:·:'~~3W~~prê5'èiitant·de la Direction des-Sèr'{i.~é~~W~(énh'~ir~·s::r···'?'·· >.

<Ë·J "'~;_,=~~;;~~j;"'c.~.~ =.':~: -- --::.~- ::;'",J;:~,7.;'.lf::~-~+:"i~- ::;:=~=_':" _-:.:.::_.; ...-..:_
, ~~. :.:,,' :' .• -' .' '" '-_-~2-_'~L.::~ --- •• ~.---

-~-", '. : . -~:;.:~~,,~":;,;.,.,:;~ .'~~:. .' « .'. " , • 3·:
"'t,"" - _'~ ~ :: ,,,,,. " •.r, •.•: .•~ •

..'.'.:.:,_.,..:.:-:.,.... '.·.~..:;."~.'....:....,:....·..~~.·.1~',..~.~:.·~.-,..·.·.~,·.-,·..;.'.·~:'._~l~:-:.•;.;~.'~.,'_~~i.;.~~.,.-t.·':.,L.'".:.:.:__:,.:;..,~.,..·.~.,··>:,?.;.~~l_.,.:.~" . _., :.. .. ':. . ~ . . ;:', '.. .~ ~;.: '.:':~ .. '~, .,~ -" Jo ~" --='~ " - .~
r '" .-:_~,:.:_-.. :I.__ ~ ~"';;'.~ ~'V .~'J,,"_~~ •.•• ~ ••:J~ ; ..~::~-~ ~<:J_ -,.:-ic.~ _';~-:/ii~t-tFf~Ié~?ri~~~~~:=\~~'i~;:~~~:-?~: ..; >;\..-. ."



" l"~ '.: .:~....,::<~::,

'~: ." .... ,

:' :\~X': r~- :.~~:: .~~'~"
.;"' "'. ~ .' :

/"

-- 4: Chef dè--division' délé3 -productiQo des vaçeins du laboratoire_de farcha ;-

-5,_-R~pré~e-;ta~t -~e-~la-facLllté -d~ës-i;_cien_~es ;__ -__- _- -"

"6:- R~présentant da l'Organisation Mondiale dElla _santé ;~ -

-7.- Ordre National des pharmaciens;

--_. 8.. Ordre- Nationai-ôes v':-".8rinaires ;- _, 4 •••_~_._ -. , ... ro--,

_.- ..- -_.-_.
--, 9;--Ordre~National de~ IlIédecins.

..- ~~-_.._----- .~----~._~,-~. .----=.~-----------:~~----=._~=-~----

~-.--tes-altriDutions de'cett~~:us-;~m~j;~i~-;;';~ntentre a~;res de :
- ----- -- . ---.. _._" -._._--"--"---~.-,--_.---_..- -----_.

_.._----~-_._--- .~~~:--;--------------

.-=====.-è=Greerc=-Unoccadre-institutionnel-p-O"üT promouvoiFla""pnarmaè6pée -efla inédecine
---traditiormelle-au-+c~_ad;._.. ._:.~ _.:. ,_,-_-,-.-..:..- -- -

-- - ' - . -, .- ------ -_.- -_. - . - -- - . "--; ,-.- ... '" - .. .. - ..--.- --.. - .

---:==~_·-:.+~~.-·Reëenser·lés-tradipTaticiè-iïS=è~~~i~~~~-_!·eïJr e~·a~~~~~nt~~__~~'_~~-~~-_= ,_:=~.~~~~--~-.
--"--------~- ---------- -~ ...... ----- -- -----~-~~=~~--=--- --=.~.::.:.===_:_ -.:.........:L.~_:..:..::::...:._~~_=___.:.=.:....:...___=__=_____=__' =--_ - __...:_~-. .=...=::::..=:=::. ..:.:.--=-- __ .:..-::.......:..=-::.:....:. --

"=-=:-~-----::~---'Eta'biïr~'listé~-desplantes- médicinales et élaborer. la pharmacopée. nationale
_:Jçh9dienne_.; .. _-~ -, '

- _._-~. _.

·IV. 'S6us c6'mmis'sion chargée :de lélsélection~èt de l'utilisatiOri-des:.médicani'ents
_,._~ _:' ':;::~L~,:-o"::~e~ie~::~~__:,'- '_,:'~ ~):._;'~~;-=,:,~,~- -_ '" . ~. __:·:~~~:'~t":~:;,.; f~ :,:':. '~--••-- -. :--~~: .~-- :~"'T'.· '_C:' ~ -

'.-~' -- --.-_.•.._.~._.-

.:.~;i::~~= .·:~=~~~~-~ia-8Iif.:::üAe~listë~d~$=hiÊ{dlè::~fme-nts;.traB itionn:éis:~~~êi~~~~~~ re~onnüs:~.d;intérêt:, __ ' :.-==~,
_c~:=.~., __c ,'~.::~O'j?~biLG.~ç~t1a ins:=ets'Us'EeptiH'res~(j;e-t~E;fa6dq_~~.- ~~";:,~.~I~,.dustr.ielieln:€_-_., nt.=+~"--::c'..c_==---=- ._o:~c_~ ==~c-=

_: •.~~ _. _-<- "_4._":__..'._-~

Président: Représentant du Ministère_ de l'Elevage..

~. ..,. _.__ • ·-0 _ ... . ._.__..•

.:_';c-,,-~-: Membres :--- ------, -.._- - - ~--- _---'--"--=----==.=-=c.:. -..:--=--. ----=:~=- :.:::::,-------- -_- __..-~ _~.~-_::~:==__~---~-.-~---. '--'7'."

.-=-=;~;:--_.~-':";-----.,.-::.----;.:-~.~- - ~-- -- ---- ---;:---:'7~-.-__ ----- -- ._-~ ~_~ ~-'~~-~~--.- . :'. _," -=..""~.--~,.'--='.-i-:';:.-.,.. __ ." _ .. ~. "
- _:: - - _.. ~__ _~':~,••• !,_ ..... ,-.-,,-.;_:••• -., __ ,._ '. __ -::;._.__ •.' -=-=-_~_'.:.-.._,.,.:::,~"'-_;_;,:.=-'--; _.•.-'co.--__'" __ ,,_ •.• _._._,_. , _._._ .._ ._, .•
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RJ:PUBLIQUE DU TCHAD
PRESIDENCE DE LA-REPUBLIQUE
PRI'MATURE.
MiNISTERE DE L'ELEVAGE~./

, SECRETARIAT GENERAL ~

DIRECTION DES SERVICES VETERINAIRES .

. UNITE - TRAVAIL - PROGRES
- -.~-~.------,'-'

ARRETE N° a..JL /ME/SG/ d16 /Dsvïioos' ..
. .

Fixant les conditions d'ouverture et de fonctionnçmcnt'des dépôts pharmaccu tiques
'" vc!~rinaiFes et'despharmaciesvillagê-oiS-~-à-l'us~g~~des-groupements-=---~-----_ .. - -.-

Le MINISTRE DE L'ELEVAGE

_yu. _,L_aÇS'_!lstitutLon;. .__ _.__ . .. .
Vu' le Décret N°054/PRJ2005 dll 0) foévricr 200S, porlanl nominal.ion <111 PiTlllil'r Millislll'

'chef du Gouvernement; -- - , .
Vu . le Décret N°OSS/PRlPMJ200S du 03 Février 200S, portant remaniement du

Gouvernement;
Vu :le Décret N°331/PRlPM12002-- du 26--ju iIlet- 2002, portant structure générale-du

· Gouvernemerit et attributions de-ses membres;
Vu lé p~ret N°012IPRlME/2003 du 16 jamder 2003, portanLorganigramme du Ministère

i'" 1 de l'Elevage;
Vu la LoiN°024/PRJ2000 du 24 novembre 2000 relative,ù la pharmacie;

. Vu , ,le Décret N°243(pR/lvŒ/98 du 28 juillet 1998,créaht l'Ordre National des
1 . ' • , 'Vétérinaireser;-Rép'uolÎql,1e du Tchad; . . _. .

:,. Vü:, le DccrefN°275!p"R!Mspï98 du 24 août 1998, portant ada-Mion -d~ la Politique
.. '. Phàrmaçeutique Nationale;

Vil, le Décret N°18S/PRlMSP/2004 fixant les conditions d'buvertureet de fonctionnement
\." -des dépôts pHarmaceutiques, .--- -,... .. . .. ~ -_.-..' ..

.... :

, . ARRETE·
• ':.': ~ ~ """"~,, - - --':.> ••

.-. ......
" ,.,.. . .

DES CpNTIDIONSp'üUVERTURE; .... TITRE 1:

,,1'

"

· _.' ~ . - .

· "...:<- :~.

-,:~ -. !' . .: '-·';.~·-7·""r.~'_"--~--· -~'\' '-,~~_.
:"

, ~ • ~s~" __; • ...,..- ._ '.,:..1 •.
" i_

'~.' :~,Â;ti'ael : VoiJvertu~e d"~n dépôt' ph~ace~ti'qu~'vétéri~aire DÛ d'une pha;.macle ~illageoise
"..v~térinaireest soumise à l'autorisation du Minis.tre·chargé_d_e_l'Elevage' après avis 9:eJ'Ordre

~- .. Nàtional des Vétérinaires du Tchad et de la Direction des Services Vétérinairès , .

• l~ _ _ • - __ •__ ~ ._-

, .'

.. '"....':'... '.
/ ~..

.. CHAPITRE 1 : Des dépôts pharmaceutiques-vétérinaires --,...:... ,-.

A~ticfe "2: Ne peuyent. bénéficier. d'une telle autorisation que les personnes ayant 'Ies
qmllifications requises. suivantes ou diplômes équivalents:

-.......

" ; .. :.~~. Le!) Zootechniciens;:.'
' •.. 'Le~ -IllgénieJ.1rsdes~ sciences~ appliquées,des techniques-d'élevage ë'C·dês--·tr'àvallx"

" . d'éle~age,

______._.;. .Les Adjoiiitsiechnlques.(coï1trôleurs)_d~élevage,_. __ . . -.--.----- -----..-._._...~ _..------.--.-
'1 .• '~:.,. Ifs Agen,ts techhiquesd'élevage, .... .

'ie;:":Les Infinniers vétérinaires:. " , .
'.' J~è{personnes doivent être libres oe tout engagement vi~ ~ vi~ 4e. 1: El'!t 91,1 d'une.personne

'.'" "~',,:mora1ë'dèdroitpiivë~,-- ':,~' '.' . :c, .. " .-. - . - ':. ':.' , : ~:-.' .<'
'-'~~----~~-'-~-~~~_._.~-~-------~-------~~._------.-_._~- ---~-~--~.~. -'~-

. ; ~.'~ . , ", 1 .. ,.:.' .



./

:-:j.-;': •,1

....:"."", .' .
..' ':-,

~.....

iL. lUne demande manuscrite timbrée, indiquant le 'lieu et l'adresse du dépôt, adressée au
Ministr~ de l'Elevag~ ~ ,

2. Une co'pie du diplôme du demandeur attestant sa qualité;
,3: Deux photos d'identité;,·"4.,~ Üiiecopied'aêtë denaissancë';
.5~Un certificat de résidence datant de moins_d'un (1 ).mois';---"
6. Un casier judiciaire d~tant~e !TIoins de quatr~ (A) mois;

-'..----'----7-;-~Bn-cerJ!Dç~i~médical-:-datant'·de ..n1oi_ns-'(fequatfe(~rmois;~·---_· -------.--' ---..
, 1 .'ie Unc;rtificat de nationalité; ,

9~ Un schéma descriptif du local devant abriter le dépôt avec sa configuratio'n mobilière
1 et' sa localisation géographique précise (coordonnées géographiques, plan de la

locall'te') ~.-:-..: ...o.........- ._._~ • ---

,.', ,--,--,---_.,~ ,-_... "

;;,.~.:;.:;..~,.~.:..,'.':~•..:;,"f!'. Article 3 ':' Lë dossicr. dc_dcmandc d'ouvcrture d'lin dépùt pharmaccllliqllc'vl'I<'rill:III'l' dllit
"~ êtr.e ~oristitué des pièces suivantes:

: ,~\:ji - . --
~, ~

,>

Artlcle-4 : Le dépositai~'e' nc'peut être titulaire que d'une seule autorisation. Celle-ci ne donne
droit,qu'à l'ouverture d'un seul dépôt pharmaceutique vétérinaire.

Article 5: Vautorisation d'ouverture d'un dépôt-pharmaceutique vetérinaire est personnelle,
i~cessible et non transmissible. Le dépositaire est tenu 'd'exercer personneliemenCson activité.

Artiële 6: Le transfert d'un dépôt pharmaceutique vétérinaire d'un lieu à un autre doit faire
l'objef, d'une nouvellè" demànde d'ouverture qui requiert la foumitu~e du dossier prévu à
l'article trois ci-dessus hormis les points 2;4 et8,'-' .

, :~L'ancîenne autorisation d'ouvèrture' n'est plus ,valablè des,1'()ptention de.hi nouvelle.
'.'I.l.~_.·~; •._~ ... -::._....--..0; .... _.;:'. :-.--.----- ~ ~ .

, '

.'c Article 7: Le décès d'un dépositaire de produits pharmaceutiques vétérinaires entraîne la
feIipeture de s,on dépôt dans un -délai de trqis (3) ans durant J~squ~ls..la,gérance doit être
'âssuiéëpar unë përsô-rÏnê'àyani lesqualiiï~ations retenues à l'article 2 du préserit arrêté. ~

.. ~ .

CHAPI~r'RE Il : Dè;Pha!m~ci'es village!Jises vétérinaires à l'u'sage des groupements.
~ -. - - ~ . ~ . ':"..

.... ., "

:'~. ~. 1- '1' .,;' ";" "'.' ,. [" .' : ~ >. • '_ _ .' <:o'.:. ',',:< Article 8: Seuls les groupements .d'éleveurs ~t' agr~;éleveurs reconnus p,ar l'Etat so..nt
~," ~.~ ::;'aut9n.sés, ~ àcheter, détenir et' céder il lëu~s 'mémprês ,}(~s- médicaments vétérinaires visés ,à

,', '",:~ i'~jAné,â 2'de l'article 122 de lâ loi 024 rehhive lIa pharri1~ére au Tchad et dont la liste doit
" êtIierixée_paoin_3rrêté signé du Minisp-e de l'Elevage. :. ';- ,-,-, "

.; ~.

. ,- - ;"

"

. l. ~" r " -... • ~ ;; • - .' • ..' . ' _ " _ , :

'Article 9,: Les groupements reconnus' par l'Etat sont ceux qui' ont obtenu leur autorisation '
, offi~ielle dè -fonctionner'confonnément: à'1'ordorihancê-N°02SIPR/9i- portanf statût'génûai-' ,- ': .._,- -' ..
. des groupements, des groupements à vocation coopérative et des coopératives en République
d~trchad et de son décret d'application N°066 ; \ .

l'" l . .

Ariièl~" ï0: Pour disposer d'ùne phannacie vétérinaire villageoise les groupements reconntis
par l'Etatdoivent satisfaire aux conditions suivantes: ' __ , . __,

--, ,~" ,<~~ --:-Jjlstifier:d'un 'encadreinenneGhfîique cans: lë- domainedê'=:l'élevage -êilou: vétérinai~e-- '--:--
, : ,f ' par un spêciaiisi~éxerçant à titre 'privé'-04 uri'agem Q~ Ministère.de l'Èl~vage';",'_:;~ ~'" .' ,

____~.,~.---------"D:=c-:=ispos~cenJeur~sein~d~~~~u~:de-plu;ieUrs-auxiliaires-d~ér~vage-régulièrement-fonn~~, , ,,' , "--.--'
i par les services',d~ Ministèré dé l'Elévagè' ou lés' 'institutions .privéS :.agréées' par ie'

;Ministère de l'El~vàgè ; . . _' , ',:" ' , .',i" .' _ ~ , ' ,

. .;.'..'

_.....c..;._-~',

....-... :,." ....'

:-':-;.. ---~ ---.-
>

~:r: .
. .:

...,._' -- ,
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". Elaborer-un programme deprolcclion sani lai rc li li' ils s' cllgagcll~il !1.H;.lIi.:c, l'I.UClll,lrcpar
: ' ,·:"'·l'int~rt!1é.diai.re-de-JeurçauxHiaircs' d'clcvagc sous lasupcl-vi'siondcs'cncaurcUrs ~us

, mentionnés.'

Article 11 : Le dossier de demande d'autorisation d'ouverture doit comporter les pièces
sûivantes :

.1) une demande manuscrite timbrée, adressée au Mi,nistre de l'Elevage; -',f'

.1:2)-" une copie de l'autorisation.administrative,de fonctionner du groupement ;:"
. --. 3) les, copieS' 'du règiement intérieur, des statuts et du procès verba.!,~~ r!\s~emblée

générale constitutive' du groupement; " ' . '. '
".4) l'attestation précisant les .noms, _pr~noms etq9<l.JitftS.QLI.~agenLd~encadrement-ôll--

':-=~~'~r.=gr6u])cmcnt-; __~ ''---~---~O , .._. ---'-

.~) Le programme de protection sanitaire approuvé par le chef de poste, d'élevage de la
zone que couvre le groupement;

6) les attestations de formation des auxiliaires d'élevage char.gés..j~,_~~~.,ÇuJjQn du
;" . programmesus-'mcntionné:·--·'

ArtiCle 12 : Les unions et' les groupements d'éleveurs ou d'agro-éleveurs qui satisfont aux
comlitions mentionnées à l'article 9 et 10 du présent arrêté, peuvent elles aussi béné ficier de
l'atitorisation d'ouverture à leur demande.

Article 13: Les unions ef fédérations autorisées à disposer d'un~p_harrnacie v.étérinaire
vilJageoisecpade-Ministrè de relevagc ne peùvent achetèr, détenir et céder à leurs membres
qüe)es m6dicaments dont la liste est citée à l;article 8du présent arrêté., . .

-- Article 14 : La demande '(hiut6ri~a'tion d'ouverture· d'une 'phannacie-vétérinaire villageoise
-- faÜe'par:urie union ou fédêÇatib~ de' gl-oupementsdoit'comporter les pièces siinilaires"'acelles
d~s'groupements mentionné~ à l'artiéle Il ci-dessus.

. ~'- ......- _... ~

~.rticleI5 :..l~autorisation _.d'.ouverture délivrée aux groupements,' unions oU' féâératiûns"de
-,t.., ,:~gro\,(pements ne donne pas droit à l'ouverture d'un çlépôt pharmaceutique vétérinaire ou d'une
,',. officine pour laventeau public de médicaments vétérinaires.

'. 1···. .• ..... :'. ' '~ .1. .

. i .. _':~:,. ,-,- ~--._'- ..", . -'--' '- - ... ,,:" - .- - -

", l''~ Il.':' . --: --:' .. TITRE II :'-' DU F6NttIDN.NEMENT

.',:.J~~,~fcri~~~;~iïî·:.~Des'dépô~Tpb~~rit~c~utiq~~~"~bêri~'~'ire's~:'--' -"',~:--"" .~.'- .
',-:<~~:~~;'1;~'.~~1'~: ~·"l:t~:::~~.: '. ' ~ ". : ,..._... , .' ~. _ .'i· _.

" : Articl'é16.: .Lêt~tulaire-de-l'autorisation.doit·ouVrir' son dépôt ph~aceutique, à l;endroit
.' . ind}q\l~"dans' un délai de six (6) mois à comP.ter 4e la date de signature de l'autorisation. Ce

'. ,d~I\Ü'peut être prorogé pour une périod,e. n~ ~x~çq~l pas_quatreJ4),Il}ois:sur- demande:justifiée'--- .-- ''-'
.. --- .dê'l'ii1téres§é;:~--"----.:'" ',,"_r_·'_,-_·"'''C .- ...' ,

..Pàssé.ce délai,l'autorisation'devient caduque et le service chargé de l'inspection de la
ph3.J1nacië vétérinaire doit notifier ,à l'intéressé la caducité de son autori~ation par voie
hiérarchique. ." .

.'___ "_ .."," : ':! ",". . . . 1 •

" .
1

.-.'- - .>

. Arilcl~ 'Ù : Les vendeurs ehiployés dans 'les 'dépôts,phanna~eutiques-vétérinàires - doivent :.
:~ê~ë~titula:ires~ d'3:ü ~moin~; du"Brevet d'Etudes du Premier- C5'c!e' (BÊP'é~)' ou "d'un diplôme'
; équiYaI~ntetnantis d'uricert~ficat.de stage d'au moins six (6) mois dans'tln,établissement

:, __ ._:_'_':~h~ac~~tiqiie.-véiérinairC?agréé-par-Ie-~iI.1}s~ère:de-l'·~1evage;--.... . '
• • • • _". .' ••• - .; _._ .~ '.- F - ~ -.' - •

. ,•..

. ---'~'_:~. "

i' l,'

"
3.



Article.IH.: I"C:(léro~jtain:~__do.it i!ni~ll.cr_Ù.rintl;rielir. de soli local '-'allIOIlSill illii d ·lIl1\·clllllc.;1I1
dépÔt.. Cette autorisation doit c'ornporter les noms et prénoms du dépositaire ainsi qlle sa photo
d'identité. '

~ , .. '...

..,
'.-
"~' - .

. -; "

., -(. )~jl~.~...\ ..~.. (.,~.:~. !,;."
.,_.. \::~

, ',;- .. ~.- "'-.: ' .

Article 19: Les dépôls pharmacclItiqucs vétérinaires ne doivcnt vcndrc qllc les médicaments

visé~ à l'alinéa 2 de l'article 122 de la loi 024 relative à la phannacie au Tchad et dont la liste
est définie par arrêté du Ministre de l'El~vage. - ../,.

- . '~'" - 'Ils 'hé-doivent s' approvision-ne(qUe dans les ë~tàb\issements '(ie'âisfribution agrées par le --
Mitlist'ère de \; Elevag~. .

____ . Article i.O.:,_ILesLinterdiLa~x_-dépositai'r~s~,et:""à--leurs.employés-d~exerèer-des-activités----- - .. ~-

Î]'ïéaicales,.-pari:ünéaicafes 'et=:~elles liées à la préparation, à la division ou au conditionnement
. de'sproduits pharmaceutiques conformément aux dispositions de J'article 80 de la loi 024
..relative à la pharmacie.

Lesi;caducées des pharmacien~, !1~_~_oj'!~.!!Lp.~LêJ.!e,aWchés (t~yaI1tJes dGPôts., IL lcuLcsL __, ... - -"
-, coriCéd<na croix verté inrli'q'uimtle lieu de venle des produits phannaceutiques.

1 _l ' "- • -- - _ .. - ,.. •

Arâde 21: Les dépositaires sont responsables de la qualité des produits qu'ils vendcnt. Ils
'doivent veiller strictement aux normes de conservation et de stockage indiquées par le
fabriquant.

, Les produits-périmés doivent ·être retirés' des rayons et détruits conformémenl à la
pro~édure légale de destruction sousJa.supervision de la Division Phannacie Vétérinaire.

Àrticle22 : Une note circulaire du Ministre de l'Elevage fixe les nonnes applicables aux
lot'auxdevant abriter.un dépôl pharmaceutique vétérinaire.

. Ayant ;eouverture.effective du 'dêp'ôt, les locaux doivent fiiif'e l'olJjet- d'une inspe<::tio'l1 par les ,_
-~"~atitorités'àdmiriisthitiv'-es efteèhitiques du·Mlnisièfe'aeT'Ëlevagë: ..--"--'~:-- ,-, - .' '.',

Article 23 .: Toute fermeture temporaire ou définitive par le dépositaire doit être signalée à la
division de la pharmacie vétérinaire dans un délâUù~xcédant pas"un mois. ' ~~

: ,...... .
. ,','. ' ...

, ·CHApITREiv : Des pharm-aéiesvillageoisesyétérinaires , ,.
'"''-. c:__,:-'_. _~'!, r! .•~ _ _.~:.. _'_'-""",.,,-, .' ':""'= ' __ -_~.~ • _ ~:~ ~.:. _~::~l ::-~ .: e...-.·..,.=;- ~.-~ • :.- .~--. '<i''-","-'"

;,' :Arti~le'24:-: L~s"~édi~~erits vétérinair~s~ét~~~;'dans ,~n~ ph~nacie,vétérin~ire villag~~lse
;. :d9i~'ent être conservés dans'u'ne armoire ou tout àutre cantine fennée-àclé'd' placée soü~ la

1resppnsabilité de 'l'auxiliaire d'élevage chajgé d~ I!' exéc'ution 'dù programme de proteeti(iri

sani,talre d~ groupement. _,: .'_--;-:- , ' ,,_ , .. " ..-" ",
- l' ':,' " : . - , . ,~

• • - • - • "1· ~ : ~

.Article25 :. Les pharmacies villageoises ne doivent en aucun·cas· constituer des points' de'
. verite ._~e médicaments.--au---public,;-.--Ieurs-:médicaments-·sontdestinés--exclusivemcnt:-atix,- --:-"
meinbres du groupement agréé à cet effet. .

. ,

Article 26 :. Tout 'groupement, union ou fédération degroupe~ents autorisés à détenir une
phiinriacie villageoise; peut djsposer d'autanl de .Iieux de stockage qu'il le juge néces~aire,

so.us:réser,ve que chacun d'entre eux soit conforme aux prescriptio.nsdes articles 24 et 25 ci-
dessus..__~__._..__·· ~7~_ - •. --------..-

. j':." l .. _c' •

Artick'27,: Les médicaments' des pharmacies villageoises doiVent' être rangés par classe
'~--.. tlîêrap~euti~\!e~e manière à-éviter tout risque d'erreur lors de leur cession aux·,utllisateurs.

.... , ..

- .... ~r'

'- ) . - ..
'-..,;- .
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Article 28 : L'auxiliaire d'élevage responsable de la pharm(,lcie villageoise est .seul habilité à
prpcéder-a- III division oùiiu c'oriditio-rinemerH des médicaIllcnts--qu' i1m.lminislrc' Illi~lI\êlllçall~-_
animaux ou qu'il cède aux éleveurs avec dès instructions d'usage très précises.

,.l' ..

• 1

TITRE Ill: DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 29: Les dépôts pharmaceutiques. et les pharmacies villageoises vétérinaires s0r:!-t
sO\lmis s~s ·conditio-ns au contrôle obligatoire- des services techniques comp_étents- "du
Mini&tère de l'Elevage.

-.,-: ~ .

o. Articl'e 30: Les dépÔts pharmaceutiques et le.~---,pharmacies villageoises vétérinair~s agréés
- "ant~riehrëmenLà la~slgnature --du' presenCarrêfé-:-êlisposenfâ 'un ô-é1aldeSÎJc(ô) -mois-p-our -se-- --_._.

corifôrmer à la présentè réglementation.
.~

A~m~le 31: Les vétérinaires exerçant dans. les institutions d'enseignement technique
-~~d'él{!yage- peuvent-vendre sans autorisation-' préalable-du - Ministre de l'Elevage,--àux--

-propn6taires des animaux exan-iinés, les- médicaments utilisés lors des séances de formation
pratiques et ced pour le compte de ladite institution.

Article 32 : Dans le souci de garantir la proximité et la disponibilité des médicaments auprès
des éleveurs, les agents de l'EtcÏt aY.Ê-nt lès q\Jalific"ations citées à l'article 2 du présent arrêté et
exerçant dans les régions où les établissements de vente de--médicaments vétérinaires sont
lnexistànts, peuvènt à leur demande, -lJéné-ficier Ô'une autorisation de détention et de session-à
titre onéreux ougnitùit de médicaments vétérinaires signée dù Ministre de l'Elevage en
dé~,ogation au deuxièm~ alinéa de l'article 2 du décret N° 185œR/MSPl2üü4.

. Article 33-:Touteinfraètion aux-"disp~sitions"du présent-arrêté-entraînelà suspension ou le
.rêtraitirrimédiat et définitif de l'autorisation d'ouverture sans préjudice des sanctions prévues
au titre VI de la loi 024 relative à la pharmacie.

'4' •

,--- - ~ ~ ...-.- '-

. :';Article'34: Le présent arrêté qui prend, effet à compter de la date de sa signature sera
'enregistré et cqmmuniqué partout où besoin sera.
l' . ", ~
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..l' SlevaS'evis~s-ù l' s.:::-t'ici-e 5--~\..:." dé'ci-ë~t.'
n '~S~/?E./M.é:/9l partant r-égl~ment.9.~ion ,de
la profes3ion ~ét~rinai~~~u t~HAD" '

LZ ~INISTRE DE L'EGEYAGR'

Vu la Cha::-t~ Nationàle

Vu le Décr-et n~ OOlÎPR/91 àu
de-l aCh'a':-t'e 'N Cl t ional c---;

-,'. ~.-_.. "-;--- ..-..~'--- ..

01 1.991 "po~i-t''::'i1tp.ublication,
:----.~. - ,'...

;. ----:...~;:.:.~--;: .. ',...;;:,- -"-'---:------;;-~-

v~ le Décret n 002/PR/91 du 04 mars
du Pre~ier Ministre

1991 por'tant nomination,"

Vu l~s Décrets n" a03/PR/91 et OSS/PR/SI des 04 'Qars 1991 et
18 juin ·19SL.,portant. nominetion des me:nbres' dÙGou,j~rne:~ent."
et "le Déq·;t','r." 252/FR/91...du .12·-,j~illet~1991'~p'~'rt~~t ;_"<...:-,,,
r'emaniem'èn,t>miri{sté~i,el _; _~., ' __.,~, .', _ ..:...... ,' __ . ~-=, .,"

, .
Vu le Décret n ~ .. OGO/PR/SL du.',lS, ma,i-.--1-991-:portant, orga'n'~.~ati'on

'-. ~'-~--:-';-:-;'-:-d'uOou v·~ rn~ ~:l~ ri t ; ,.' . '."',' ~'. , .:._'. ; :". ;.: --:,-. ,...';. ':,:,:.,.. 7'. _ . . ,.. ,

Vu le Dégèt ,n~OGl/PR/91 dùl'S mai-:1991 pOr-tër'ft- at'~ributioI} du
Premier Minis tre '.; . .. . ' .. ,

VU L,~.c.P~~ I:'e t .n:_ - OG 2/PR! 9·1 du Ü5, maj;·~19,91·~·p<n·ct-'an tQjné~ à. tian' dè1!
Pou·.(oirs aUPreciier Hiniatt'e 'et'àù~ Ministres

"

",' .

- . . ~

fiJCant
dépôts"

/.

l'Oidonnance'n 013/PR/M~P/B1 du, 13 septemSre 1984
les' modalités ct 1 àu.v'ertA~re ct:· dec fOI:c,t-ionnement de3
des 'p~oàuit~,.pha.r-maceut~lquCS ;'. .

• t'",. ~ ~ . • • •. ~ :" .

Vu

Vu le Déc_re_t, n --'r J 3A /.E'R/~1E/ 91-- cl u ~---3 l -j ~ LU et 19:9'1 -:portiiii,--f---:-'
-=·r:ègf~;'~nt'a.t-fon-de ra" profe.ssion v6térl..:laire .,' '.,>;
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DEFINITIONS FAISANT REFERENCE AUX TEXTES LEGISLATIFS TCHADIENS

----- ----- ---- -- -_._-------

VETERINAIRE: Individu qui répond aux critères fixés par l'Art 2 ou bien Art 3 du-Décret N°
384/PR/ME/91 du 31 juillet 1991, et qui exerce en respectant le contenu de l'Art 14 et de
l'Art 15 du même Décret'
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• il est habilité à pratiquer les activités indiquées
juillet 1991

.• dans les cond)tions indiquées à l'Art10 et 11
- 1 . '
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VETERINAIRE PRIVE MANDATAIRE (VETERINAIRE SANITAIRE): Individu q~i répQr1.d
àux 'ëritères fixés par l'Art :2 (o'u bien Art 3) du Decret N° 384/PR/ME/91 du 31 juillet 1991"
qui a rempli les conditions à l'Art 4, qui.exerce déjà.dans les conditions indiquées aux Art;10
et 11 et qui a reçu un mandat du Ministère de l'Elevage - une possibilité prévue à l'Art 12

_dJ) DéGœt N~3BA/F:E</ME/RLdu 3J_juilleL1991~ pour~ effectuer-des-taches-déterminées qyi
sont relèvent de l'EV:ît 'c'est à dire celles indiquées a l'Art 7 du Décret N° 384/PR/MEJ91 du
31 juillet 1991 i

---------~~ -----...-- -------------------- --~----
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. ASPECTS DE LA L~GISLATIONTCHADIENNE su~ LA PROFESSION.VETERI IA1Ri
PARTICULIEREMENT D'INTERET POUR LES PRODUCTEURS 1'

i 1

QUI SONT LES VETERINAIRES PRIVES?
Individus qui /é[>9_nd.ent a!J.0.critè.res fixés par l'Art 2 (ou bien Art 3) du Décret W /"

384/PR/ME/91 du 31 juillet 1991, qui a rempliles conditions'à l'Art 4, et qui exerce dans
- les conditions indiquées aux Art 10 et 11. i ' i

'1

de

;. .

vétérinaire privé

4

."

; :

,~~- - - - _.....---_.
ACTIVITES DES VETERINAIRES PRIVES:
Les activités sont définies à l'article 9 du Décret N° 384/PR/ME/91

, prIve"'" " , :..... '. ':j . j.. ":. ~r':"" :.' :.:. " :.:'.:: .. '!
!

Le vétérinaire' privé qui est titulaire d'un mand,at sanitaire pour effectue'r une certainel tâcHe
dans sa zone detravail,.parexemple la vaccination contre laPesteBovine,J~.stpaYél _ i

.direCtement par l'él~vèur~cepèndant l'Etat subventionne encore partiellement cette"! i
, vacdnation ·et donc paye un certaine somme par tête vaccinée;. et après contrôle de :Ia i

.. -.-- ----,-~onne·ex~c~tion-dù·~rayai~-aux-vétérinaires-priv·és-mandataires---- .------ -- ---·1----·
',- Le vétérinaire prive qui collabore au réseau d'Epidemiosurveillancereçoit une ,
, ,indèmnisation. i

i
1

!
----!~._-

i
1

, 1

1
"
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PRINCIPAUX SERVICES QUE UN PRODUCTEUR PRIVE PEUT AV01R A DEMANDER
DES VETERINAIRES PROFESSIONNELS: 1 1

PROPHYLAXIE ET SOINS CLINIQUES: 1 !
: 1

i

YJjCCINATION CONTRE LA PESTE BOVINE

i
!
1
1

.. ~. ""- 1
'.' '.:. • • 1 -... . . .

'0" _ L'Organisation et la Supervision de la-lutte contre les mal'àdies 'faisant l'objet d'un~
" législation ,sanitaire particulière. ou ,d~importance ,économique relève du domaine de 'Eta~_

Parmi ces maladies de grande importance économiqueil Y,a la Peste Bovine.. ·:1 ,----
Les services vétérinaires de l'Etat Tchadien assument la résponsabilité de la lutte c9ntrella
-peste-Bo~ine. La I~tte contre la. peste, bovi~e peut pr.e~dr~cdiff~fente formes selon I~s paris,
par exemple: controle aux frontleres, surveillance epldemlologlque et abattage avec; . .

__i~,s!.e,~~.s~tlon des éleveùrs en cas foyers; ou bien vacCination du cheptel. i
Au Tchad la lutte'contre la Pëste Bovine 'sÊf'laitpar vaccin-ation-:-' -- - -- - '
L'Etat garantit aux éleveurs:
- La qualité des vaccins utilisés au Tchad
- La disponibilité des vaccins sur tout le territoire national ! 1

- .Sur le terrain l'Etat délègue l'exécution matérielle de la vaccination à des vétérinaites !
sanitaires (privés "mandataires"). . l, i
fo effet les vétérinaires privés sur le terrain ont les cutils et les ressources pour exé'c,uteç
cE?tte tachede!a.façonla plus_économique possible. ' 1

En conditions Normales le producteur s'adresse à un vétérinaire privé.
ce peut être un·vétéri[laire.de.son choix

-un vétérinaire qui a exerce à titre de vétérinaire conseil dans un
groÙpemen·t, associations, et coopératives de producteurs, si ce producteur privé est !

membre d'un groupement, d'une associations, o_LJ. d'une coopératives de producteur~, etjsi
_. '-'cegrb:Upement;-::-as's-o'ciations;-'et-coopératives deprodl:Jctel:Jrs-.-.'s~est,doté.d~un,vétéril· airet.-- .

conseil. .
En conditions particulières et transitoires c'est dans les zones ou il n:y a pas rncQre

de vétérinaire privé installés, le producteur privé peut s'adresser à un agent du servife i
p,ublic auto[i~é ~ titre (lol}linatjf a pratiquer le clientèle p~ivée. Les conditions dans: .
lesquelles ces praticien exercent sont définies à l'Art 6 . Leurs honë:>1'-air--é's sont définis' par
arrête Ministériel et la destination de cet argent est défini à l'Art 30. '

Parmi les soins prophylactiques particulièrement importants pour les producteurs;du
Tchad qui sont du domaine des vétérinaires privés on peut citer la prophylaxie contre les:
maladies telluriques et la pasteurellose.

Dans la Rr.~tique les' soins cliniques s'associent à la vente de médicaments, Dans le
cadre de son activité le vétérinaire peut détenir et vendre tout médicame'nt, même hbrs de

- sa clinique, .etilpeut vendre un produittractionné. S'il n'a pas le produit spécifique arec I~i,
il peut délivrer un ~r~onnance' aussi bien à un producteur individuel que à un grouPime~.t.

, , 1

CERTIFICATS SANITAIRES 1 i
• Les vétérinaires privés peuvent délivrer des Certificats Sanitaires pour les actes 1

accomplis dans l'exercice de leur activité;
.Officiali?erles, certificats sanitaires délivrés par les praticiens prives relève

exclusivement du service public de l'Elëvage (Art 7; â[iiléà6)

.J"
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,DIFFERENCE ENTRE VETERINAIRE PRIVE ET AUTRE PROFESSIONNELS DANS LE DOMAINE DELA SANTE ANIMALE POUR CE QUI REGARDE LES ACTIVITES

. , 1 . AUTORI~EE EN FONCTION DES DIPLOMES DETEN'u i,/

1: .~

" Ref législative 1

!

ACTIVITES AUTORISES
.' 1

" i

1

DECRET N" 384/PR/ME/91 DU 31 .
JUILLET1991; ,

AGENT DE L'ELEVAGE VISES A L'ARTICLE 5 DU DECRET N" 384/PR/ME/91 DU 31
JUILLET 1991

Les agents de l'EI$vage détenteUrs d'un diplôme d'ingénieur, de contrôleur, d'agent
technique, ou tout'autre diplôme ,reco,nny dans le domai~e de la médeCine vétérinaire
exerçant à titre privé en République du Tchad, sont habilités, et ce dan~ le respect de la
réglemf:lntation en, vigueur, à pratiqueir les activités suiva:ntes: :.
# l'exécution de tout ,acte médical ou chirurgical qui contribue au mainti,en ou à
l'amélioration de I~ santé'd~s' animaux; et qui relève de la compétencej ((3COnnUe par leur
dipl6me " . ';.
# la vente de certains médicaments conformément à la réglementation en vigueur
#Ie conseil sur les s6ins à donner aux animaux, leur alimentation, la conduite des
élevages, et tout ce qui concerne directement ou indirec\ement la production et
l'économie de l'Elevage '
# la délivrance des certificats sanitaires requis par l'administration pour,des acres
effectivement accomplis dans l'exercice de leurs activités

DECRET N" 384/PR/ME/91 DU 31 JUILLET 1991 Art 5 l '
A TITRE DEROGATOIRE les pe(sonnes de nationalité tchadienne, détentrice d'un
diplômé d'ingénieur, de contrôleur, d'agent technique, oU.tout autre diplbme reconnU
dans le, domaine de la médecine vétérinaire, peuvent sous certaines cohditions exercer

, 1 en c1ientéle privée, l ',1

Les activités de chacune de ces catégories de personnes sont définie par arrêté
• , 1

ministériel: ARRETE 474/MEIDG/91 I!1

(,

L.
,
i t

i ' .
1: (.

VETERINAIRE PRIVE. , .

Les vétérinaires exerçant à titre , :
privé sont:habilites, et dans le
respect de la réglementation en ._
vigueur, à, pratiquer les aètivités
suivantes:: .
# l'exécutipn de tout acte médical' ou
chirurgical qui contribue au maintien
ou à l'amélioration'de la santé des,
animaux; .
# la pharmacie vétérinair~;

# le consejl su,r les soins à donner
aux animaux,' leur alimentation, la
conduite des élevages, et tqut ce qu'i
concerne directement ou 1

indirectenient la santé, la
production et l'économie de.'
l'Elevage 1

# la délivrance des certificats
sanitaires ~

1

,TERME.

..

.,

PHARMACIE VETERINAIRE

1

1

1

DECRET N" 4171MEl92 ART. 25 1

Séules ;peuvent détenir en vue de leur cession aux utilisa,teurs et délivrer au détaille~
médic~ments vétérinaires à titre.gratuit ~u onéreux: ; i
- les pharmaciens titulaires d'une officine; ,. :
- lesii~térinaires dans l'exercice de leur profession ,. ,
- les personnes tit1ula'ires d'un diplôme reconnu dans le domaine.de la Ifllédecine
vétérinaire et autClris~es par le Ministre chargé de l'Elevage à exercer la profession
vétérinaire, ' . . ,

{!

fi'
1 " l ,1""'ji-Eiïgr-as-: aCtivités exc"luslvement decompéterlce de~ëiëictëursvetériÎùÎires------""-" , . "'""....---''...--.,. .......

En ltaliquè: limifations des domaines d'actiyit'é des agents de l'éle~age visés à l'article 5 du Oé~ret N" 3841PRlMEl91 du 31 JUIllet 1991.
------.- --..)---.;-,. 1 -----.-----.-,.--.-. -------- - -- ,- - - "" - - ..-- - ".-_ -.-..- - -,,- --.- .._.-_ ..__ _- _ -
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,DETENTION ET DISTRIBUTION MEDICAMENT VETERINAIRE

, 1

i
1

.. ,

,.'1
.1' :1,.

CATEGORIES 1 ' ,
i,

VENTE EXTRA ;AUTORISATION 1 ',DETENTION VENTE VENTE
SPECifiqUE : i MUROS : FRACTIONNEE- , , "" :

1 1,
1

Vétérinaire privé NON J'autorisation à ; Tout Médicament Tout Médicament Dans le cadre de 1 OUI
" 1 pratiquer la ;médecine Vétérinaire Vétérinaire l'activité ' 1

1 vétérinaire' privé suffit i professionnell~ ,
commerçan;t patenté OUI ( avec ,examen) Liste restreinte liste restreinte i NON

': ! :iNON
i

, 1

Groupements OUI-Adm.: Liste restreinte : liste restreinte Aux Eleveurs memb're ' NON 1

, ' 1
" 1

,
\

1

-Encaqrement -- Sur Ordonn~mce: tout Sur Ordonnance: tout du groupement i

,1

,
1 ' médicament pour un médicament pour un seulement1

1

1

,
, problème spécifique problèm'è spécifique : ,

Pharmacies! NON L'auto'risation Tout médicament Lit>re liste re,str~int~' ,NON NON
1

Med humain= med vet Vétérinaire
1

1 Sur Ordonnance: tout
r

rDé~icament pour uni, 1
.~ ",

1 problème spécifique
Etablissement de gros OUI obligat\cn Tout-médicament AUf Vétérinaires: tout NON NON

" " 1 vétérinaire, d'engager un , médicament
'vétérinaire privé à Aux pharmaciens:
plein temps .. Tot!Jt médicament, '

Aux Commerçants
i

patentés: Liste i1 ,

restreinte
, , Au public: NON 1

t.

l, 1

1 1

1:,' j
1" "",, _ ..-. .." .. ,__ '" '''__

! 1 :

-'--------_.1 ! , i", __ , 1..__ '
! l, Réglemcntation cn cours dc révision: Il
i -, 1

~ 1 i
~~_" 1 1

::'~~~'1_. '-;~ ,
\

"
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[lNI7~ - TRJ.VI-IL - PHOCfiES

,
Il peUl: être du docaln~ pu::>llc ou. dU d,crnalne prtvé .• · ,,'

o E CRE t E
J. '.

L' exerc1.ce da la' profe:s:s1on vé tér1nalre',' st lna-cri t
cadre de la poli t-1Gue n-<~t1onale dQ l'élevage:. ~.

flEPt;8LIGUE DU Teil;'!)

F!\SSIDENCE DE LI. REPUOL!OUE

r'··..':'·, tU
. •• #



f aDiè~ auto,is~tlor. Ges serv1ce~ compétents, lc~ yécér~n31re5 étr~ger=

:"t?c'rutés pour !.~ cùmpt~ exclu~1f d'entrepr1ses privées, et c~ux désireux de
s'lGstaller en clicnt~le prlvj~. ~

n 1 ~€5 vétérln~ire~ étrangcr~ r~cruté~ pour 1~ c~pta ~xc~~1f de 1~Et3t sur
ccntr~L9~ ~~cr.te_d~<lCCo-r:-.ci;s-de-toopér~t:ron-b-1-1atéraux-olrCluttrlatêYêiiux.j - --

....-----------_.~--~ • - - .- +- .------_.---- • •

~upér1cure~ vet~

diplôme équ1val~nt

f;~
... -.1

.,-
l'

.=::~ ~~i~'

.. ,/)/
iJ
r

",--':;,.:',.

...., .~. ~ .

_ ~...1.- ••

.•. .1 • •.

. "
/. '~'. ".-.... "'" .'.

").'.-

l h 4' ••• _ • _ _, _ ., ..=-..::---.. - ..• -- ~ _ .•

Il:, I-rtltle 5~:':" titre'-dé:-ogatëir-ë;-'l,~"personnes tle nationalité tctadlenne, déteri~

el .t:ic:s è 1:':0 ':iplêne d' bgén::'e~", de ~ccri tr<:leur, ,~' ~e!1 t tè:~nlque, ou tout actref
,: dlplo:::e reccnnu :îë!i~ le dC'O:3i~e de la médecine veterinaire, peüveri t sous certai.:l::S.

I.:'.conclt~ù.~s ~xe,çe,::_ .e!l_.c~ie!ltèle pr.ivée. '_,,-~.', .. :_:,'. :.. "7 _ • ......i

, Les act:vités de ·ch~êur.e ce ,ces categories de person.'1es sont
:-. Céfin1es par3,r:-ê ':é l.,,:ini~tériel_ -,~, ..,..;- :-'-'-S,-~. ::-:-:.~~ c--,c-: ',: . (rT:,: _. -__o. __. - ~_ - , .

_ 'rJ..rticle 6" : J.. t1..tr.e. t~ans1toir;~F.t dérogatoire t dan3 les zcnesd" élevage oui: n ·.~y.e:c~nt pas Ge )~!3ticie:'ls;p~tl;!~ les. agcnt.:s cu serV1c~ public peuvent être.

~ ,.;~~~~~~~~ ~~~~~;;;;;u~.~~~~a.t~.~~~~~, 'l~istere de ,.1 '.~_l~:/~~_.~_~a_~l-~~~:__~~..:l~e.~ ~el~.
•~:! .~:: ~ -- - . " -,' ~- -. .-' J

1:'- V€xerc1ce de Îa clüntèle privée par un age'nt remunéré sur
>e t~cget d.;!: l'::::at, ne peut se pratiquer pendëLt1t 1e:J heure3 nOn:lale:J de ::lerv1ce,

:li~;~~ gener l' exécu tion. de celui-ci. i· ' .

i~~ c H ..~ P ,. 1" !II

i~r-- """mE D: ':XERqC.~ ~~RO~':~S:~'~ YE.T:IRI.IRE PumOUE

J.r~tç:!.le "C..: L' e:,erc:'cc dè la ,prOi1 s,51on vér.érinalre priVée
est SO~lS aux cv~ditions-suivante3; ,

. '..- -~~li~.
~ ::t,e in.3cr=~~.· l'ordre des vétéri:1aires

.". . ' ..?~ .$ . - _.
Il . . -; fon:~le.r une demande d' autorisat1on d' 1ns,tallat1cn au·
r!J:Mlnistre Ci:: l'Elev2.E;e, avec a.'~pliat1pn à l'au_tol'lté ad:nin13~~atiYe_~de_la.localité
>~cho1.s-:i:e ?Ou~ ,ést"dence j;rOfe3S1onneÜe'; .... . .. -.--- .'- ..--~- ...

1-'.:-'''':'-' " ..-" .' - - . ~~; les' ~;~t~ de l'Etat, e"re en positior. de ce~5aticn
~ définit:ve de ~er/lce, C~ cbtenir une mise en disponibill~ ; t

C~:lD ITI0NS - ?hnTItULIERES DE L' EXERCICE D~ U PROfESSION
VË7ERINLIREh- TITRE ?R1Vt;
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l~ [.Jrt:ia t-tonde's' agerït~:-de- V'Elevag.c:: et· des--eleveurs

cor.tr61e~-lL~pp~icatlon

r!.:iai,e .;
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de i la réglemen tatC'on dar la phar:nac.:!..e Vêté-
1

i.
1

·~zu,e~ 12 for.ctionneroentJes services nationaux de d1agno~tic ~t
~~ ~,~cucÜcn de' vaccln3 •.

'. -. 'I·:··:_: i - .,
, . • ,1 1 J. , ai t l ' '" . ( d 't h 1

P=-:~':::?:.l:.·~ ... !" _J".;;_r~cher.co.. x..erirl re e a vU...E;ax:.~sat_on. es.'. eC.:1 .~

C; :.,,~ ."" e' "'·J"' ....n • • l! 11 .__ ..J - -"-. u.e\,;;; , ",""

.'
'J'

§ ~ro~ouvoi, la politique de:prlYat1sat~on de la profes3icn vété-

iJ cf:'ic:'a1.::'sE!" les certificats 52..'11 taires délivrés par les pre.ticier.s
çr:'vés ;.

§ é?livre~ l~s pièces officielles néce~salres au tran.5port, , à l'im
pc'':'::'-;::Ùn-Ci;J· à· .!-.iexporta tian 'des animaux;- d~5·prodt.i1ts,--de:5·'sous:" 

..t):"~é~it:3,· __e.!: ées.pi"oduits dérivés d'origine an1.l!lale.ou.des 1ntr'~;;t.=

d'é!.::lva.s;e ;

1
s~~e~v1~~r ~t crganlscr la:l~tt~ co~tre les maladle~ rai~ant

l'oDJ~~ d'~~~ ~~S~sl~~10~ sanitaire parttc~llère ou ~'importance économique

§ prc;>os~r e t app11Qu~:" les ~e~ures de çol1ce .~an1tdirc -;-/.
- .,-' ..._.... . . 1--'. - . ......' _-:.. ,:'

;_:~fr~~:~~; .~i·f;~~i~~t,~~!L"1ma:: t à l '~~.~1eU~~dU tar:
~ a.s:3l1Î~r le controle et'lc'1nspec~1o~ sanitaire dos 6Il1.caux et Ce:!

.:!:1::'r.:<:iI,;>: ct des denrées 'd 'ori6in~ animale i
•

o?-~~~ciper a l'élaboration~et à l'exécution de la po11tique déf~i~
.~;:;; le :G..::n.1'!erne::len C en ':!1atièr-e- ct télevagé 1 ..--." ..... __...... - -_.

~_._~--~'...- a::=;url'::" tc~te a~trc::!· tâch'e' bér:'riié
. .,.~.~ ...: :.. -;la:iù~a:·le d~. l'El~va8e .r, :

,', '!

.',;,:::..:':'~ 7 Q
1 Ù".;~;'.:..:\!ll~.:J .. .:1cr~·nlc:3 pur ll!~ toxte~-·eli ,vigucur·,·1~~_actlv·1té~

~I,;l \':1.:1 c.:~ r:" lëve:i-: ~!~cll;:l1 verton t du dClUlilne' du :serY lce public de l'Elovage :

.' .!
. .

-- ,- --!)C".hL~·iED 'EXE5CrCE' DE l.;k:PROFESSION VETERINhIRE::--PRIVE!': ._--:- ---. --- - .-

art7~C~ ~ol L'2~~rc~ce de.laprOfeV~vété~1na~re privée en République·du
rCha~ c~t so~i~ a une autori~atlcn préâiable délivrée par le M1nl~tère de ltEle
vase. Lesco!1è~t~cn~.d 'ob~~!ltlC:l de cette autor13ation' sont 'défDn1es par arrëté
ailr;1s~é:-1cl. I!;

,- ~ c ..... - •..
.~; ..

~'.~ ~ -:. - '~T" '::. ";>.- ~ ~:,:",':'""I



:'('t,~'::r'l '0 .. L~;) vlSt:~rlnulrc':3 ~x~rçMt it1tr~ Drlvr: ",ont ha6111té.:s, ct dons 10.::
rO:lCt.:c~ ,1.: ,L~ rl~~l~:tl.mt.J:'lon en vigueur, b prot1qu~r le~ sct1v1t~=, :Juivante:3 :

~t"!~"- .p';""-".----',';'-'."::?:-;"1-,.--~·,'-'··;'--'.:;;j:f~~~~t~~j~i!i}~·
). "~~'t.. ,~. . . • ~.. . _. _ . _ _ __ ......~ J,-

-~·~~.,r·~( ,., . ~

" $ .
, ~ ..

,'!l'\il-~
, • 1

, ...,,:
,~."

.:, ."

/'
L ' LJ.,oh:lnn<lc:lc-vété~ln~re· -•. '. . . ",'

.:.

:. ::'1 r E S

.~ -':'

prevu c1~dessus, devr~ fsire
le HJ.:!1istrede l' .Elevaga~- .. >-

ILL·!:: G

,;;" , ! .~
l.~" ._

-~-~~:.::...:.'':";':':-/~''-::':.-::.''~~-
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§ L' c~e:"cice de 12 profession en c11e~cèle prlvée :3Ur ll.'1e· base lit:é~:·

2. ti:l-e l~dividue!.t OUd~s un cGb1r.ett de groupe; . '__

"i l' c;·:e:"ci.ce' è~'1S une ~~OC-~)té c'orr:roërc1ale ou -industrielfe"-:,ur t:ne
b~SQ ccntractuéllc ; -

~ ~·',e~c:"~i~e_~_t1~r~.d,rJvé ,'rinaire ccns.ell.dan::3 des grcupereents,·a
associa:~c~s, ec cco~ératives d~ ~~~; teurs.

, . 1Iml;:Jf -
"'relit 3utre 9-0itl3inedt'aêti'v1t.é. ;10:1

l ~coj e t,c :;;r.eéi:.J tc:-::;:;atio:;:- spédale. d~l~vrée-par
','~ /"'-- ~ - ....

t.rticle 11 0
: !..'c:":e:-cicé de la professl0.n vétér1n<J.1~ a titrs pr:'1';é e~t autor1.sër:

dê.l1s-l- i €:n5ê~ble- des dcca~!!re~ ~t:1vant.s· : --'-.

~ 13 dél1y'rance des cert1ficats sanitaire::! .
1~ \: •• l

.Iff.ti' :of, . • •• • •
La p~~t1quc de to~te nouï"l1c actlv1te, non enumeree cl-de:3su~, ~t

r.ele·/a~\~._:~éc1.fiqu~G\~n:._~~,.A.o:n~~,il:, ~~flin~1rc,_doit fairel t obj et d' une--.:-autor1.----
.~6t:Cr. p,ealable du H1:üstcre de l~1:lf"V~C' , , ...._." _ .. "

", ; :~: -: ~

J.rt1cle ~O 0: !.~.3·pr3c~cicn:3 ~xerç::!I1t la clientèle à titre privé :'lon~ autor1~é:)

a percc~c~~ des hor.orai,es pour leurs con~ultat10ns et leurs actês médicaux
et ch~rur61câ.ux.

~ l'cxécutl~n de tout acte médical oc chirurgicol qui contr~buo au
P31~Ll~r. ~u j l'~éllor3tlon d~ la ~té;de3 animaux

§ L~ c'jn~eil, .:lUI" les solnsa Ocnnt3r aux :ml.maux, leur s.llmentatior:"
la conduit~ .je:. él.:':;)~es,et toütcë'qU1 !côncernc d1roct~ent ~"u '1:1dlrccteroc::r.l:.
La s~,tc. 13 PCOd:.Ji:t1.cn ~tl'èfqnorolc"'de';l;'El~vM~._._ .. __. . --------
---~~ - ~ - ---------

;. " ,

••\ • .' • '.~_ J. , • ~ ,

i.rt;1cl~ ,j 2° 'Lès -i'ratiCiê:'l::S- privés pel.l'.;eatlêtre :~a:ndatis 'par- ïc~'r:Ù.rÙ8tère de·
l'êleva;e cc~e Yacat~ires~à t~cps partiel pOur' de~:tâche~ talle~ q~e vaccir.a
tlon~, in~pecticn des d~nr~c~allmenta1~e~d'origine animale, prophylax1e~coll~~
t1.vc=: • c~::-ntrôle de:J !::cuveillent:~-d'anlmaUx~',con~:-ôledesmarché:3. et toute autre

. ~::::e ccr.:ü.:r.ditée >Jar l'Etat.' . ''.1 '

·J.rt1cl ~ -1] o:!';)ans lè' :tndrè-:-de ~;cs cocip~t~;;c~~':profeS31onnelle:3 , et lorsque l'
interec 6~~é~al le jU3t:fie, le vétérInaire pr1vé do1t répondre à toute réqu1-
31t1on de~ autorlté~ c~pétentes. ~

_ c

expert15:.:~~V~~\: t:.:::::~.~~~~~~ .~utor1 ~.. j ud1c1a1re pour errectuer· teute

.. ~,; < ? i ....,J E ·V

, "

-'



,~ ---

et qui se s~r2ier.tl1vr:ée5:scle~n ;.-

.. '~...

: ~~ul

.H; :-~:lDe~t Ju C;:dc cc Déontologie' et de:> d1:spo:s1tion:s :3t;:lt.':IY,9ire::s de':
:~Jrjre ·I~:; \'~t~r!.n~:"re~, r.ùt:l~r:Il:_Q.t :pJ :s.ocr.et.pr:ore:s:s.1ùnnel~1'l'égnltd
-';'~:;' t.-;.·~·r~' pcü,; :'5(;:,: inl~cr:;)ation:ùbt~nue dan~ le cadr'ede 56.3 act1viti

. "" ::-,:

CHI. P l i L R E V!
.' ,i(.

P t ~~ 1. L r~~~f'i, ,$ ,~ ,' ....~.- --,-~:."
'-~-.?=~:-.~"" , l\~f1!" ,'.,

'i 'nl1 :?tf- ',"
... ~ .... ' co 2~ . ,,,,:" '''''er'sa- ....e.. ''Jl.''ee'' a' l' l":r-:tirl"c;".a ,_ __ _ :.J ,. _,-."" ... a•• J. _..J ~. _ _ _

~ ':GS oper'é.! tion:; :-~~ér'/ées-'aliX'"/é têC'f3..iilr-e~ ~ansre::Jplir les ccnd1tlon~ exl~es
::c::-:::; t pL:r.ies ::\' une a!!:ie:ùie del.OO'~ or..JO rra.·tcs·~à·-l ~ 0<..."'0, - cao franC-5;

,~:-:~.:le 15 L~~ p~rson~5 autc~idée5 ~ exercer la profe::l31on vétérl12:'!::'
,,::::. tenues ce se :;our:ett:--e à!.a règlerobtôt1on er. '''~gùeur cùnce~_~),ra_chat, la .~
=~.':':::lÙCr:,·-la -àéE-vr~ce'de:!-fl!édl=2inent~vét'éflneire:1-:--- - _ -. .

Il'' ~

~,"d. 16. le crolt ~e prcscritl~.·sc attacoJ su ~lP~ô.e de véti~1neire tel
:~~e ùCi'in:i. a lta:--~l.cle 2:· tcu~erc)ls... Ce dr-oit est co~cêder a titre pr::..ve tran31to1:\.~

::: ~érog3~::::!::~, :?ou:" ca tésol'ies d' z'(;Cnt3 ~ taux c0ndl tian:! définles à l' ar:.ticle. -?,
.'

-- ----
--~------

•

•1

.~.~::'..:1:::-1-7 : Tout:<! per:!cnr:~ s'ct:crisée à- exer-cu la profession vét~rir.aire à titre
;;:-:.n ~st te~ue de l'(~xe~ccr pe:-scr.ilellÈ~e:1t ; _t9utef-01~ elle peut 3e Cai:-c a1de~-

;-~, üne (:)u plus{eur:: pé,s,or.~es qu:ülfiée : s) placée (s) '. ~0L:3 sa ~3p(jn3abll1té civ.U. t,
t -. -, - - ., - ; - • t,

~ . - t. ~r

::..:-::TcTë 19-:2;cùce 1.11éëale:::2::t la profe~~!.cr; vété:-lnaire toute per:sot'.ne. qui n~

:-~~~.1.t ~~ l~: o::::::r.cH;icr.s céf'ini~s dar.s lc:~ :!.rticles ,2,3, 4, et 5.

:'~ù -;. e :" ~ i ~ \: ~ t ter e J t ;- i c t 1. 0 n ~ eut - ~ t rel ~ v é e: p ar l ~ H.!.UI i,. :__ :r ~ ~~_~_~~ v ~.;e en ;:~~._J~ n é,c ~~s i tLr::P.o:u~,e"",:-p:aj-·.-.::--r.a--~ éc-u-r-i-t·é, '0 u':":"'i:a-:sa-h-tœ--, .
--:--:-i----=. ,.,::~_:!- -3 r. 1:: 2.1 i :~··-o u 'd e ---1 ' ~ OC:Il e . .

-J
~l'-

, ..
l"'} . .- En C~ de .~cidive,-le' douIÙec.ent'·-de3'·pénalités ~i-,jesstÏ:J et une lnter-

-:,-- ç~~::~~ te~~~air? d'cxcrc~r la pro[é~:Jlcn.vétér1~a1rependant une pé~lcde allant .
,::~ .. l à 6 i:O~~, ou l'une de ces deux pel.rie3 5eiJlè:!leiït:, pourront ~treDr0:19nçée_s,__,_

I::-:j ë'-~Z;~~';;~ '~,--~'-se;a P:;'~ :~:':'"':~~1~on~eo-~~:-~:-~:~-':~'~~' ~~' ~eux'~set dIWl~' amende '.
~e250, 000 à , ,CCO. COO francs o!-J de l'une de ccs"_9!-UX peines :eulement, tout vétë
:1~:':-~ tchadi~n qui :se :lera w:to.llé ou aura tenté de s'l:1:lt:aller en.-cllentëlo -privée
~ë..~:: avoir r,crwpli lescùnditlon3 fixée; aux: articles 2 et: 4' du ~résent D~~ret•
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hrt~c:1.! 2!' : TOlle 'tét~rin3irc GU.! excrceri!._CI aura tcnté 1.1 '~xe:"cer en cii-==:-
te-l..:: prl'ie~iir1 fié~'-'b.!.1.qL:~ du Tchad scn~ autc ·!.sat:o:l p·réalablc du Hir.i~trc

Ce L'Sl~~:~c un~ ~ct~v1té nen énumérée par l article 9 cu présent Décret,
.:l~r'3 ~l::1~ ji:;nc arti\2nél.: de '?O,OCO rr3nc~ à 1.OCO.000 rranC;5,E.'j'i1Z ..éc~d1\'e.
la pelOU sar~ po~téc au dou~le~ ,

<r":cl" 25~ ::;00Co ,,"tce ,:a:é*~deprsac ic~s non ~ ,,~un:ér'ée •par l i ar t1c~. 1 l"
Gt.:i ;:);<c:-c~ra cu aur;:. t.~nte d'ox~rc~r êncli<;nt.ele pr~vec e~ Republique du. ..~

T~had Sa.'iséiutcrisatlo:-: spéciale .du t1i~!.str'3 de l'Elevage',scra l'~nie cjlUI'!~...~~
a;nF.r.':~ èQ , CO.. CCO francc$. En ca:! de recië1v~, la peine sera Pvrt~a.=-au doubL '\1 '

"[
i
l,

.l.,rt~.: 1..: 2~ : ~eront j;lJn.1~;5 d 'un. ~mpri.:Jo(\n~ment d~ trois (J 1 001-, 3 un :Jn
\! t'. û' ur.~ ."\:n-=n~c d~ : 00. 000 f"~<::ir:PU do l'une dl.! ces dcu>= pc 1.ne:3 ;5culcm,",nf.
1,~:J ;=t:l·SOr.r.~s prévu.:s:t l'art ~~ qui ~xcrcervnt ou <J,l;ror.t tenté d'exer..c:.
.:~ ':ll;:n.~~:e priv~~ 1:1 D~O(~~~li vétér1naire on violation de~./d':':Ipv~1t1.\:~~
de l' :lr:-:c te min:::t~r.1~Ld~tcrtl1na.nt le dooialnc-:dc lc\,!r~oActivné-s:-

arr.~c:~ 2~ : 70ut vétt~~nai~c, grcupe G0 vét6rlnaircs , socièté c~erciale

~u i'.·~~3~.. :':;;11c '1écé:-i!-;ai:c qui e."ploy~rè O~ aura tênté d'ettiployer des
p~;::~:-:~C'::; l"'lO~ q:.l<llif1é~s sera pcnl d' une <J.!l:CDçtli _de~ SO•.OO<Lfrancs à 300, oca

· - f~.::.::cs p;:;.r·-p~t'~ènrîe ~i:plcyée.

;,.-t~::l~ 27 : L',",xer::ice-de la professicn :30t.:3~ un."pseudcnY-Jlleconst::. tue un
'."Cé::'i.. ~~C ".:za;c ·dè,', fë.ux non] ptJ'ni par- .1-' àrt1clé'.. :g·l .dcCê:ldE:· Pénal.
· - , ;.., ..../ . .- ,.

'., .-

......... {':t.J"

]

-]--..-~:··i.rtic.l.c 2.8 ; L~r:cr. f~~pec: d~~~;~F~;~-:~.?I~t~t1ôn ··~n (liet~èro des honore~c"~~
de·c~~s~ltati~~ ct.V1S!tc oc~~~~~s rnedicauxct,~~1rùr~1ca~;~u celle oc

_L~.~c::ac·,-La det.c:nt::.onou de' J.~m~~vrEr.c~.des meal"came:1ts veterinaires est
pa33iDlc d'ü~~ a~e~dc d~ 100.00q.franC3 2 500.000 fran~3.

-- -~-~".-

, ·--:--krt~cle· 23 :. ta -,j~c1s1cÏt' pOl'tact ·CO:1é.1JZ1:.1ticnd 'Un vétérinaire pourra se!.o,;
· l~ s;r3''':':'~ C~ ij fJLi:'~, or<!or.ne!" -la- (\~m~~urc'dé:'io..LtJ.Y.e__ou-prov.isoirc -de

.--=-=-J- -.::::=.-=.:_::: ~··~,;_n:~.f_,!;JS..l·~\:!:'-oU·=1-'·rnTtf·fâTct.16n(f' e:œrcèr. .
.; Tou~e:":>~s, la duréedc la fer.:Jc\:urc ou d~ l'intcrdiction prov.is~=,:'.

.~~ p~u~r3 ~x~cedcr s~x (6) rndis.
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Hinisc'ë
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J1 -- .. -.
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JEkN ~~~OYEU kL!NGOE'

L2

L.:..:.~':~"2 32°.- L~ p!"~~en~_[)~·çre.t_act"oge toute3 dl-spo'sl~n-6h:3--ànterièt:r~j

COilt:'"':t.!.:·83.- nct:n!Ï::;-02;t--cE:-ll~:J éu ~écret n°' J36/PJU.EL_du--2·9·. Décembre 1~V

,!,!'':.~cle ::;Jo._ Le ~i!l~.'3tre ce l'EJ,.avage et le Mln1:Jt.re de la JU:Jtice,
G~r~~ j~~ Sceaux sent C~~~5~S, ~hacun en ce qui le concerne, ~e
;,'~P91ic~tien du çré:!ent_ Décret qui prende[ret pgur compter è's-l,:;
ca~:3 _éd .3~ __..31tinatL:-!'e, ::;-ô-rs, enregistré et publi~ au Journal OfC1·élel
ce ~..~ Ré_R-ucl"iq.u:c:-.I. _.. ' -

- ,7 -

rOC:<l ::'~,".- ;...~~1 I~~~~r~ro~ d\)~ c~njult~t1on3 et v1,:,lto;" dG~ act.~.:s \
~r: ;) ~: :: ~ ~ r: 11 : :'"' ''; !"~ 1 C~ U ~, d Il:l cor t 1 f 1~:l t:3 non ad:Ili ni;, t r:l t 1 f,:) " 30 n t
,oUQl~ ~ l~ l~~r~ c0nCurrRnce pcu~ l'exercice de la cllent~leprlv~~.

-----~.::..

/

, c.rc!cltl JOo;- L<3S bénJfice:s proven.'lnt des acte~ pratlqué~ -p_~.r-'de:l
1 • ..' d ,

~_' _ ~ôll:~'~':~ ~'~tat can:; le3 cond~tion3 ,_prevue:3 a l t ar·tlc1e- 6 :leron't
- .......~ver:;€s .i -c.Ji1ca.-f"ence da 60 ~ au ."Fond;, Elevage" et, 40 ,; 3 l'sg'ent
-~ ~':>:'l:l:Ir~é, :lti~'G~ le:J ::lOé.:llit~~~,.~~,inies par <!rrêté cu -Hini=itre de .

!.'~lev.:l~a. :!~ilI'!! - -.
--- ~r~J.-r:l-c~-e~:~n~O::~=~-LêxerC~èe ; a-"-~~3~~r~~:~~ssi;n v~~é ;;~-~~-~; -:~ c~ ;~-n ::~:.

~r~v~e ~~t inco~~stlblê avec le Statut de 13 fonction ~ub11que sauf
cé:·o';3.t!C:l p'~Vl:e il. l".c.rticle 6.



.', : :', -' .:;t'~"1Y ·i. . .. , -' __

..4°:'- Etablir. .une...:Îiste. de,-s médicafrièrits traditiennelsaméliorés '. reconnus
èf~intérêrhiédlcal'ëertaYn-êt sus.cepti~'ès. d'être fabriqués indlJstriellement.;~ .~

.. - - _....

-:.' ~ '. -5(~.' Elabor~r~ la .liste<C!ês' produits '-r!harmaceutiques' . pouvant. être-
- ~. commetcialisés'par les dépôts ·pharmaceutiques.:·

6<>. Elaborer' la liste . des médicaments pouvant être prescrits par les
chirurgiens dentistes et sage-femmes; ..

0 ~_. 0 _ .• _

--r~-Ap-~:)ùyer.le Ministère de la Santé .pa6!.iqÜe-a~ùïs· la mise en œuvre de-la
- .~. .. Politique Pharmaceutique Nati~nal~·~· - _.~:-.~..- .~-

- . --._.. - . . . .
..~-=-=:::~~-----===-.:.::::::::::::::::-:-====~:: ...- - .:__..:......_:.... _._--_:~--_.':::._.~ •.=:.. --',:-:_-_::-~ . ::-=::: .---..:.::-:;::--'.--.-~-~?.:....::..~.. -::.::...~=-=~:..=-~_.. ~. -~ .-

..~:-'~--.. ~,-,~~~~:~O~!J.~I~.son~-a~is~stir=.I!honiofogation-:-des·--'pro'duit$-pn~rmaceutiques -------- .. ~---
fabriques ou Importes au Tchad;' .

----
. .

___--"9°-'--.=DonneL~9n avis SU[JILtÇlriijçatipri.d..e_s Ï11é.dl~a_me_l}ts_au,--TCI:I.f\D; ..
- - .-.- ...•.. - ..':" '"=;~_:-- .•'":-.'~=,,--. ~_.~._'" _, .".. "l'--"

,~_--,---'':..o..'~:'-,-"~--'----~--cc-.~....~.-='="~-'~'-··~-c-~...~...:=c:~,,_.~.~=;"="'-==,;;'~'="~''''ë:,;",=+;""-:;:::,,"::.:::;=,==,,===--=-::::::....::::::--=.._=...=....:..::.::.._=-=..--=...~::..:::.~..:..:......:..:.:-._:..,:;-----"-'----'-. . .....
. .~_~~-.:._~~:-=--.·_tœ;::c.DonneL.:son:~.avjs·..::après~éêlUj~âe;I~Orare.~f\J·~mo naLâes~Rha(maciens~et .:.-c:.:_.::.;~ c••:,

_.. .~_.._~._~_~:c_eluLdes Y.élé.l:io.ajœ_s.i..s_ucJes~demaodes,o"de._créatjoll ...:.eLd.e~feJme.tuœ....:...d.es~ __ ..:o.....__-,--_
,~-~~:..:- -'-~ ,c",ê::":::~étà biissément~pharrTfacêutjqÎTé~s3(fàbri'câtiô'n=:impdrtàtidrï~:::\jente:=éi{:'grOS':ef·c:.:~,,_~=.:o::L_.

vente en détail) ;'..:.. ... .' .

. =':-' .-----1"1 0. Contribuer: à:.~Télarroré:itiori et~léL-=-révision-~:-âes' ':lëxtés=:législatifs -et-· ...::'
--'---~~régL~rn(:;nt~ ire~~latif~àla:=:êhafrTli.9!~:=;:;:;.::;;"~'C--,,:=-~-:::-===:=~_: ::~~~:-.::~::c~'~:: .-== ~~~='~~~:--='.

. .' 12°. Donner's6n- ~v,s··sL(iïj·mp~rtâ.tion~:dè:~:dons·demédicàrheMts 'efproduits
<. ". '.' 'pharmac'eutiqLiès;::hQrs Liste Natlonalé dés:Médicaments ËssenUëls' (LNME).

~ '. -- .. - -.~" ~ --;:- --:1--"" .'. " • • .•_ ......-;.-. -:~. - ...•

.~-:~.... " 13°~~P~rtic(per·~è·'···I~:~'hitté~·co~ti~~I~~';;i~~~~ê~iilr6it~ d~.~ ·~·~d[~~~~nt~~ ~u
TCHAD.
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... ~Arti~I~·~i:-i~=Lâ~.:CON:;\MED~~p::ëut:êt;e~~~âT~ï~-d~~-t;Gt:;~t~~:p~~~bÎè~~c-d;~saritê~ljé .. a~~·.~.::-:~.-:
.' :-:" --:' rnédicaments'o'pa(l~f9oq\{~ùnen:rent ou·to6rautrè: organismefd'lnté~rêt.p~ûblic~:
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;_~~i~~:-~;~:6is;~~s-~J~~ijs~~1pi~i~jj~~e~;~[lldé~~~~:~~-~e_i.b~~À~.gQ.~c:c~::~:~:_~.
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'R'EPUaUQUËbO TCHAD
- PRÉSIDENCE-DE LARÉPU'BLIQUE

-MINIS-TÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Visa: s.G.G'11fI

- " ....

ÜNITÉ, -'-TMVAIL - PROGRËS'
**************

DECRET N° 188 IPR/MSP/2004

"' __'__ ' ._~' Portâ'rïtc,o~pàsitio~I_~~ribu~orÏ.S ~_t ~fon~tionn.yment, Jy. O'~ ~~ L~~1
- ------de-'a_Commls~,I~pJ:J.atlolJale~ducMealcamenL(.c.ONàMED)- , " ,

_T ._._'••_ __. __ •••_._. ._",. ••• .- _. • •••• - _ •

.-- _.~:----:=:--.:-~_.~_._.. _-_ .....__... __.- ....._..._-_.~- .. ·--~-l:e-·P:résid,ent-=de=la::Républiq·ue,--~.. -----.-- ...-.--.--.-.--..--.--.-..---~-----.-.--==-~-.::~:-:-'-- '-~-'_.---~-".

----------------_ Chef-de-I!Etat,=--- .--" _',-,--- 0"

:~~~=~-~_~~~-~~o=~~~_,~__i-~=:~~~~rt~~L~,=,~~;~J.;~f: ~:~:~~~f.':~!~~~}~?~~o~i::,~;~:,~.~~~~,:,_~~~~~,~~;± ;;i/ii?;~,~~,~,_~~'=:==~'
0-_0. •• _ .·0 __._~ •... _ __, __ _.~ _ ._ :._.__ •._._~ _~ '_' __ ' ••'. _. __ • ~••_. ."-':__~,~_._._•• _. .'•._ ~_. . • ._:.• __ •.•• :.-_. ;--:._.-:... _.. • ~.~. __

Vu le Décr~t__ I'J_~ ?~g{~~/?O~3 ~u-24-juin 2003, portant nomination du-PremierMinistre"
, :: --,~-:,.chef..d u:.Gouv.ememenL; ~=~:':__ ,__o, ~______ __o, :_,....: __ =_~_:::::.... :::. :~é_ ____.._ _

, ., -, -. .... '

Vu le Dé~r~rN~~-c~cO'1:97p2R/PMj200'4 '--du 02 février 2004,' p~rt~~rCC~~~a~i~~eh('du

Gouvernement; , '
....','

Vu le Dééret N°--·110ÎPR/Ms'P/2003 dlf02 avrif-2'bo3:'portanforganirfraomme ClLrNfulistêre~'"

de la Santé Publique;

Vü la Loi N° -24/PR/2000~d[r24:iicivembfe 2000 relative à Ici phàfiT'-aëie~"~-

,Vu l'ordo'nnance' N"-1 O/PRi91 'du 20 aoÛt 199{c'iéant 'l'Ordre 'N'ationiildès f>harrnadens ;

",- c~U~'-·~~I'~-~:~:~~::~-~~~;~;;~~'~·~/~~'~~:~~';~4:-~::o~L~~.~~8,::o-;~rt:~~~~~:~;~'~:-;d'~~;2-p~;iti~~~-~:-:- .. 0

·····~uri~~~~:-;~~~r:~:~~~I~~r~~~,f;·".·S~~~·ij-~~~~~z~I?~~·~=·~.· .~ '.
. , ;0;- ..••_ .• ~<'~:•• :.:~••_-::-_.:.::..: .,..J:"::~"":"""'=;C'';~'':~~='':::~_::;:'~':..:~-'''-=::~~'_-=-'='''_~''-----' "~""'-;'~":':'" -~., =7:.~· ..t '''';"~ .-__-_., =;::::C=";':'-_., • ;.- .. :"::~.-,--=_.-....:_.~~.:.~~.~ '.:.~::-_-_.~_. ..::.=- _ .• -=--:._~ .__ .,,:;.=. _ _ _ _.. _.~ _'''. '.~. ~

·Le ?on~!!~I~!~S~~~ii~j~~~~"~f:~é:O~d~,;~~f~yrj~~:~~;~~;1,~~~~;~~lp~~->'.

-CHAPITRE- 1:-
- _.- .- -=-

DECRETE

DES DISPOSITioNS GENERALES~ __
~ - - - _. . '- -_...- ,- _.._--- ._- -. -.-.-.... . -,., ....- ., - .- .. _. .-

-_.- .. -- -=- .'--"-~. '.--.- ._- - -- '., -

_ .Articlet' :',:(a~,Ç9n1rfi~src;rlNf.itià.rialedu MéâiG~:lTIE:~nt etl'ab-régé.CQ'~AM~-'Gréé,e pàda .'-
-'~-,.. ~'::'~---:::"'-,~:~,boi:N{Q'2.41PBl4Q.QP.~d.ü~24-n·ovemqre~~OOOJèlativêzà:-Ia-~p,h~çirrna,ciè:-ès,l;,un: ~-~.. '--,-.... -- - ., ,

•__,·....;..:.:......=,;~..:,.::...::-.......,:=~-;:'-~~~~~~~1'-.'-:'''''~·=",,'-••~4;=_<4:.'i.,''_.,..O- .. _-...:;......(;........L...,~ .........,._---.. ......\o.._~.......~_ ....?~..........__~..-~~,..-.~................_~ ...._----...~_ •. - -~ --"_._'.

'.,' ': '.,.~ ",}~ii'lsfnJffiji,rjt:~d~àppliÇ::atiq_n që la Polltiqqe PHârmac~ütiq4gt:Jàtiô-riàlé:-- -".';"i; .'.' ::;:' .,' "

.·_--~~SiJ·;~f~I!~~~;_l~~/;,>;d~j;;:Ri='f~3~gl~~~~,r;t~.i~~~r)L~ __
~ ;; .". .' '-: "": ...... ~.. , :,.--~.. ...t-. ,~., .l •. -:.t:·..;" _.', :~ ~ .... ~, .... ~.: " ~ '.

,c, ';"-}!l>ï?l,~;\~~~it,"~~~c";". . ..'.~ .,.,,',';''';·;'''''i:~~~ii.~~~·i;~j.~;.c , .<
.i' .. ",:. '~ .. ~ ...
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. -GRAPITRE-II~:' -' ,,' DELA'cOMPOSITION :. -. - .

.. .... ::."!. ••

'">;,

Article 2: '-Placée s9us l'autorité du.Ministre de-la~a-nté~Publique,.laÇCNàMED"se ."
. - compose comme sl!it : _ . 1

- --1. Préside'nt": Le SecrétaIre Général du Ministere-se la Santé Publique;

3. 1er Rapporteur: 'Le Directeur de la Pharmacie du Médicament et des
:::. , -~ - ..--- - - - - -,

_ . __ ._.~~~:"=.~ Labo.ra!Rl~~s~::-::.:cc,=.:.:_.::::.. ...~_ ~.. __.' ' __~___ ._
-=:';-,- - "-._-_._,--- -' ,---- _._----~

-- ~- - ~-- --- - -- . ---,----_.-_._-------

~ ----.- --4~-2ème RapporteO(:Te'Chef de, Division duMédicament ;
. .

··---5;:-Le·Ghef-deService·de l'Information pharmacel:ltique";-'--- ..------_. -.
---- - - ._- - - - ----~--- -_ ..:_~==---:---~.~------=---:....:...:_---.:...-.- - _.,---- --- -_. - -'- - ~--- -=:';:::---::-:-:-_:.::'-;-~-- ---------- -_._--

... _...---6...Le.GheLdeDivisionde.la Pharmacie;· -'--"= .- .. ...•..•..__ ..

~~~~~~~~~~~~~~u~~~~~~
~~::~~~:'i::.-., ~~:~::;::::=~~59h~2~,-~.-".~~-'~.-'''_'=-'':~=__~~~~ :~':~;~j~~=.,,;:~-.~'-:i:'~ ~. :'~~~;:;;,~_-~.~_-.:::. ~,::~~:;~,==:;-"... =~~==~.-.~_.

8. Le. Directeur des~ervices-Vétérinaires ;

9. Le Dir~cteur du C6mrrï~rce_~
--

:~ -:,- ----·--_10~Uri· représentant-::dtcMiÂlstére~de;:Ta~ustice=;- __~--.- ..~--=----.-~.-----~'

;~~~~~~;;,:..:~·-c=C~~1~~Lé~-(t~~iidént°(j~:)~6~~BrF~~fï~ffàl=~~~~jj~~F~~~~ri~Z~~~:~'~~-=~:~~-·'-=~'=O~==;f';o~~=:o~=~~~~'-;;:~ -~',-

12. Le ~ré~ident de TOrdré'-Nati6ri~(~~~' M~decins;"~~ '-"

l' 3'.- Le' Pré~id-entde liOrdr~~N;tt6·n·aïd~~-vê~érinair~-~ :;~- ,,--- -."' ,,;:=---

14. Un Profess~ur' d~ p'h~rm:~d?l~gT~' d~ 'Ii Fa~üï~é dès Sciences de -'Santé

(FACSS) ' .... -'~'--"----'---'-"--~--' .. '- --- '" ----=----.:.:~_-:.....: .._~_..:.~--- _.,---- . -.: -~ ---------_ .. _-_._-----_.._- --.-------_._- ._._._-----

- ~ ... ~ .
. -----~-..- --~-- -15.-Ce-Doye-ride'ïa-F~cu~ltédes·~SCiences"de'Santé·-(FACSS)".;

-- Article 3 : - La Commission Nationa~e du M~diçam.ent.estchargée de :
',.

_, _1.~. ,RéVisec réguJiérer:riéDiJélJist~_ ..:-riationale des médicaments_..essentfeis~~Q:."_.,,"':-=.::::-~~ ::- __

,- .- ~.'

~:.-~'_~ ... ., .;:,~.,-. ",. ~, '", ~..~:':.i:--:'·~~' n.,:::: ,'; '''-'_ ' /' .' _~ l .•......._~-,' :.'" -i'--~~

;\~i$'~~y,.•.,;~~è......'"-'l" •.·. ,,~f.if.~~~~l:";·~~~~~~~"";;f· ;:~~'",,:.,'',,>::~~;i~j~}~~f~!!~'ê!J, •
. .'''; ..: --.;-. , ,~ .. :. . .,' .
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NUMERO SPECIAL
'.'

----"-------------000-----------------

LOI N° 024/PRJ2000, relative à la Pharmaci'e ..

Vu la Constitution ;
L'Assemblée Nationale a délibéréeCadopté. en sa
séance du 30 octobre 2000 ; '. '"
Le Président de la Républiqu~ promulgue la: Loi
dont la teneur suit: .

TITRE L,

DISPOSITIONS GENERALE~

... Chapitre 1.

Champ d'application

. . . ~ i, '.
'Articlè 1e', :-i,La ·.:,présente···Loi . a -po~r··objet

!,org~nisation de là pharmacie, qu'ellé soit·à usage
humain ou vétérinaire. ',', ' :.: "!_ .: \ ',' ~".

- :.:;- ·.·.~~;f=.~;- .. ~-.:·~~ - ........... --=:--:-"._.._. ._................_~=':.....ct_ ...":: •. _'.~ .•. ':_:':'

." Chapitre 2 :. .: , .... ,; '~:.. :f!'J. ._.

De la Commission Nationale des Médicaments_'._

--comme possédant des propriétés curative~, ou
préventives à ('égard des maladies humaines, ainsi

que tout prodûit pouvant-être administré-à-,-"homme
en vu'e d'établir" un. diagnostic médiçal ou. de
restaurer, corriger:. ou modifier ses fonctions

-organiques. . . . " .

,Les.produits d'drigine'hu~;3ine tels qu~ ,I~ s;3ng' h
ses dérivés ainsi que' les gaz à .usage médical,
répondantà. ce~e ,définition font l'objet de
dispositions particulières prises par,décret,

Les remèd~~ :--t~ditio~~~ïs'~" ~re;~rit;'-'p~~ un
tràdipraticien autorisé ne sont pàs visés par la
présente loi et font l'objet de dispositions
pgrti,cHlières.pris~~ pa.r.d~creL~,,;': • ~ ... '

~ r;' .('",:~-~., .~';:""'" ...... ->~-

Article .4 ;" .. É~t ·considéré - comme spécialité
pharmaceutique .:':"-.tout --médicament ,'-..préparé
industnelleme'nt s9'us un'con9i!ionn~m~n~.particulier
et mis sur le marché sous une dénomination
spéciale. '. ," J. ."', ,. C., ,

;~.

Artièl~.. 5 :, L~ ,njédicament générique _est· un
médicament dont le brevet d'exploitation est tombé

, " - . . ...
dans: le .d<>:maine .'public: "·qui .. est~ préparé ..
industriellement.. sous 'un conditionnement
particulier, et mis sur -le: marché sous une'
dénomination.commune intema·tionale. "

" '

Article 2 : Il est créé l!ne ·Commission N~ticin~le:de
Médicaments dont la composition, les attributions et
le fonctionnemënt seront déteiniifiés1>afDécrët p'ris ..',
eh Conseil des Ministres. ,

Cette Commisàion est ctiargéè d'émettre un avis
.' 'préalable sur· toutes ~ les ·.questions.-re,latiyesaux
:rn~di~mentSet'autresproduits pharmaceutiques. ' Artiel!! ,,6 :~~;L~.;'.mé~icament. officinal .est un

} ~ _ 0" J ' • ", ';; .. '.' médicament préparé dans une pharmacie privée ou
"'~~. TITRE Il,' ".. '. . hospitalière, coflforrne à" une formule, d!3finie par

-. ~~:-~ ;'-DES',MEDICAMENTS A"U5AGE i-iÛMAIN .~:~,~- - . une pharmaêOpéë~ôu·;urî-~fonnulaire~-On~a-rTêfé du
J" " ";'" '. •••••: ,i'; "'; ;.' Miiii~tre èhargé de,la~8ant{pris' après E1vfl? de la

'." . :'.. Chapitre 1 . • . ,Commission Nationale du Médicament détermine la
:__.. -.--- "--Déflnltlons'>-.t-catégories-dès"mêdicaments~-.' -liste-des' pharmacopées-et'formulaires-acceptés-en--- '- .-~

, ..' . " ... : ' ..., . .- République du.Tchad. ' ,
Article ,3 :"'Est définie oommemédicamènt-à usàge: ',";. . . ,.",;. . ~, '. .'
hU)1lain, toute substance ou composition présentée '.,

.. -- :.":" '''~

Imprimé grâçe-à-l'appuHlnancier:
de la Com'!1/ss/on Europ~ennf! "1'-

_. -_.__.,---_._-- . '.,---_._-----
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Article 9 : Est considéré comme médical ~oci~1 :

......- ...

'~~~: ~,,~.i~\~~~~~~~;· :~.~~-]~'~~~'~~~~~:,~~~'~
'.. " '. ...

.~~. T·~).·.~~ ;"j;'<~. /
,1' !

"6sjf !'." ': " ; ',-'.
-:---:---=:::..=....~.

\~ .. 1
_., !

"' -.,' .' . . ~'~.'"
.......~ _.' ", .~-'-o;; -.-.,.. -,~~-,~.--- ,1;., .....

Artici~' 7: . Est considéré comme, médicament Article 16 : La demande ,d'obtention d'autonsation
, magistral, 'toùt médi<:ament p'rép~ré, dans'· ':u'~e" ~' , d.è>:~i~e, 'sur,' le }i,~rché doit ê~re' adressée" au

pharmacie 'privée o~ hospitalière selon une for.m~le , ' ~!.n,i,stre' ~hargé "d,e.' la$~nté, .accompagrié~, du
,--- -,'---'-ét~blie~pai::un,prescripteur,autoriséeLdestiné..à"!Jn__ ~~~v,ers.,ement,""d:un_droiLfixe_d6nt_le_montarit,.:-esL~ _

malade partiëulier.' ' " , " " déterr:niné par un a'rrêté conjoint dù ,Ministre chargé
,C:, :, .,' , .. ,. ' 'deïa'~anté et du Ministrp chargé des Finances:

Artidl~~'8::"LÊFmédiëamenr'essentiel est :tour,·, ,C'::_' ,L..: .'~; :-": ..::.";,:_~,';:.'.'~,_._. -- ,

médicament, prim6rdiaï-:- è't'-=-::indispensable-,''''p6ur -- . -'--'D~a7rêté êl~'-Minisi~ cha;:gédtla-S~~tépré~fsera
satisfafrè au~ bëSàiiï~' sanitaires de 'la m'ajorlté aè"l~ "leséléments éonstituti1s-aelà-de~ande "..'
popul~tion.-0, Da~s'Ie cas d'un appel d'offres public, 'Ia spéci,alité

pharma~eutique ou' ,le médicament générique
ret~nu bénéficie d'une autoiisation de rhise sur-le
marché pour la durée de l'appel d'offres.

- tout médicament à usage préventif et à ùri coût '. '. '..'
-----,··non prohibitif; ;.:. ,.:. ';-_, ,._-:..j , ; ;..:..:~,c:~_':.:-.:;~"L..._ ~Article"c,11:: La:.déêision_.accordant ou ,refusant,_

" . . l'autorisation de mise sur le marché~st prise par l~ ,
...: 'toüt hiédicament destiné au' traitement des, Ministre chargé, de, la Santé après avis de,la"
maladies à évolutiori chronique et/ou invalid_ant~. __. ~ Ç()!J1lTli~_l?j9n Nationa!e du Médicé;lment dans le délai" '

- ~ - de six (6) moi~ à compter de la" date du dépôt dela--
Article. 10 : Est considéré Comme ,stupéfiant,~oute demande. Ce délai est suspendu en cas de mesure
drogué, substanëè, composition' 6lJ "plante; qu'éiie:';>-- 'd'instruction'; :èOriiplénîentaire '-'sollicitéé par '-la',
'soit d'origine natUrelle ou de synthèse, à propriété Co'mmissibn Nationale du Méqicament. ":'., ,- ,- " '"
analgé~iqueou euphorisante pouvant entraîner une- ~ 0, ..

acçoutumanceefün.e dépenda,nce:' , • Lê refus 'd'autorisation de mise s:ur le ~~rché doit
'.,'~'.- ,-~,~.~,;:,~:t""::~,<t':" '."i)":'.f.'i-~-:;'o;:'f':':;" ::;,":-','- ,-", ,"'".,_èi' >-faire I.'objet d'une:décision motivée. ; .. :.-- ,', ,"" ';

Articlê 11-:'EsféonSideré comme'psychotrope, tout " .'
médica-ment ,'d'o'rigiQe;' nà,turelle,' OIJ ' de: synthèse Article 18: Dans le"èas où l'exploitàtion' d'une
susceptible dé modifier l'activite mentaie, ' .~' spécialité pharmaceutiquè, .ou' "d\m médicament

"c:'~·';i'''''_''r.,.-,- ~':~~;',"'-:-'--:-' ," '~~'-":'" ,." '0"'; -- ., "géiïë'r'ique se révèle süsceptible--d~ ~pfésentëY-iJh

Article 12 : La plante médicinale est tout' ou partiè danger pour la santé publique, le Ministre chargé de
d'une plante délivr~e en rétat pour un usag'è la Sant$ peut, par décision motivée suspendre pour
théràpeutiqûe:, ..',' ."', un délai maximum de six (6) mois J'autorisation de
,',-".,.;;;.,;' ":'::--- ~'~~-::': ,;",,"'.,..---. "-, --- .'- -,~ ,'" . iilisÈfsur: le- mafché.-lIinvite le fabricant à luifoür'nir

La liste' des 'p'rl3~te~('rfïéaiéÜ'lalès est "d~ess$e par' toutes les explication's ;Ia -décision de suspension
Décret pris en 'Con);'eil'des Ministres après avis de fait l'objet de touté mesure de diffusion jùgée
la Commission ,Nationale du Médicament dans le .nécessaire par le Ministre chargé de la Santé et
cadre'èl'uné 'inisèà jolihégulière du' repertoire des dont le coût est à la charge de l'exploitant ou de
plante5~'.'-· -, - :', '~,:-,~,_.. " ',. ~I:impcirtateur. .

~,

Article 13: La pharmacopée est-le recueil 'de
normes~--pharmacèutiques destinées' à assurer'
l'uniformité de natu~è.-de qualité, de composition et
de concentratio'n. des médicaments et autres
produits pharm'aceùtiqÛes,

:: ': .

Article-19': Le retrait de l'autorisationCde-mise sur
-Ie·marché peut'être prononcé par ieMinistre chargé

de la Santé dans les six (6) mois qui suivent la
suspension, après avis de la Commission Nationale
du Médicament.

Article 14: te for~ulàire nation~i 'est le recùeil
synthétique - -des:--::informations'-scientifiques-' -et' '-:
techniqùes reiatives ' aux- spécialités
pharmaceutiques' ~t' médicaments générigues
figurant sur la liSte des médicaments essentiels et
classés par déno,mination commune internationale. '

.' '1 - . "

---'---'---~-.'-=---Chapitre 2-

De l'enregistr~ment des mé'dicaments

Article: 15':' Aucune"spécialité"pharma~eutiqueou 
méditament générique ne peut être débité à titre
onéreux ou gratuit s'il n'a obtenu une autorisation
de mise sur le marché délivrée par le Ministre
chargé de la Santé,

Cette autorisation est délivrée pour une période de
cinq ans renouvelable.

. Artiêïë-20 : Toute mesure visant à suspendre où~à 
retirer l'autorisation de mise sur- le -marché d'une
spécialité pharmaceutique ou d'un médicàment
génériquè 'commercialisé par aillêurs hors de la
République du Tchad doit faire l'objet d'une
notification immédiate par le laboratoire ou le
fabricant au MinJ.stre,chargé d_e...:19-Sa".!.~;:, ~ ..

Article 21 : Lorsque l'autorisation de mise sur le
marché est suspendue' ou retirée, le fabricant ou
l'importateur doit prendre des mesures en vue de
faire cesser immédiatement -la délivranc~ au public
de la spécialité pharmaceutique ou du médicament
générique. .

Article 22: Tout recours formulé, soit contre
l'absence de décision dans les délais requis, soit
contre une décision de refus, suspension' ou retràit
d'autorisation ~e' mise sur le marcbé, •est

'f"- -

':":
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préalaDlemè'rif soumis, pour ,avis à la Commission
Nationale ,des Médicaments. Ce recours· doit être
préseQté dans, url délai maximu~ de six (6) mois. '

Article 23 : Les décisions d'octroi, de retrait ou de
suspension de "autorisation de mise sur le marché
font l'objet d'une publication du Ministère chargé de

'la Santé. -- '-',- '-----'~e...--...-'- ""' ...

Par ailleurs, le Ministère.chargé dela'-Sé!rlté tient" à
jour au fur et à mesure la liste des spécialités
pharmaceutiques et médicaments générig!J.es

--'--'---enre'gistrés enRépublique'du-Tcha~-~

Toute importation à titre gratuit doit être conforme à
cette liste des médicaments essentiels du Ministère
chargé de la Sa~!é, sauf dérogation accordée parle
Ministre -chargé--dela-Santé avec-l'indication-de,
l'établissem~nt autorisé à importer le médicament
après' 'avis' '-dë '''Ia "Commissio'n .. Nàtionale dU
Méd}cament.

Chapitre 3:

, ,Du prix des:médicaments,

. _. __ - _~. '·0 __ .. _ • • ~__ • ._._

Artièle 28-:--[es~ a-ëtivités - de promotion médico
pharmaceutiqùeen République du, Tchad se font
exclusivement par les sociétés privées tchadierines
de promotion, .. :par 'des laboratoires
pharmaceutiques ou par " des agences de
promotion, agréées par le Ministre chargé de la
Santé. :/'

, Ùn d~cret dét~'~iri~~I~~: ~~~~~ii~~~ ~~~~es~s~i;~;-;
l'agrément de ces ,établissemènts, En cas de non
respect des dispositions en vigueur, cet agrément
peut être suspendu ou' retiré par arrêté, du Ministère --', ,:
de la Santé Publique selon des modalites-~-'----
déterminées par décret.:

Article 29 : Ne peuvent faire l'objet d'une promotion
que les spécialités pharmaceutiques et' les

. -- médicaments -g'énériques~bénéficiant---d'une-

autorisation de mise sur le marché après avis
techniq'ue' de la Dirêction' de la'Pharmaéie.. ..... .

Article 30 : Toute publicité' auprès du public en
faveur du médicament est soumise à une
-autorisation-préalabi.~--du -Ministre-chargé de, la
Santé, _ ,,', . ., -

.r

,-De la prescription médièalè
- ...,' •.. r -". ~..._<

......... ' ~

- les médecins;

" Articie 33": Sont autorisés à prescrirè :: .. ,
.'. '. _. "-. . ~ ...'-.-

Article 24-:- Le prix-dés médicaments est librement -Article 31 -:-Bans ' un-but'~de "promotion des-
fixé par le jf:lude,la cori'currence dans les lil!1ites ge médicaments, les seuls a\(é!I1~age's méltériels directs
la strùcture' des prix déterminée par. un ,arrêté ou indirects, autorisés sont les unités',gratuites des

• conjoint du Ministre chargé de. la Santé,' éf'du médicaments.", < ,'., '': " ,;,
, Ministre chargé ,du Commerce, Toutefois..lorsquè'la __ , ' , ~' . . , " ,
.: SQ,nj9,nctufe,. J'~,~jge, .9,~~.:...r}1.~~u.re~_,.j~~c!~q\!~~"7' ,~ .. ~rtic::JEt, :)2.: ke~' çqncdition~, J~~~!!}2yé~s__é!Ut()risé§_' ,

peuvent être prises par arrêté' conjoint dü Ministre relatifs à la promotion' médico"phanilaceutique sont
chargé de la. Santé' et du Ministre chargé du 'fixés par décret. ... " " , " . '

,Commerce pour favoriser l'accessibilité ces
médicaments essentiels et des médicaments

.. 'sôdaux ap-rès"avis dë:la corlimission'Nationaift'dlJ
Médicament. " ' ' , . , ' ,

' .• Uneèopie de tout constat d,â,!raction concer'!~rt,l«r
prix de cés médicaments est adressée au Ministre.'

:dé la Santé'Publique, :'- ~ <." " .,,'
:.;": l ~, . i: '- .. .... :' . , . ,.~.., - .

De la promotion des médicaments
" " ,~- ..'~,-" " -- '

. les 'sages-femmes, dans les limites d'une liste
Article -25: La prolTlotion de.s' médi~arT1ents, et - déterminée 'par' arrêté ,du Ministre chargé de la

,: autres produits pharmaceutiques vise' toute activité Santé après ayis' d~ ,1aCommission"Nationale du
, -, ",- ,d'information et d'incitation menée par les fabricants·--" -- ·--'Médicament;~·.--:"-,"-:--~-:- .. '''~,' -cc' -; -, ":-, '

èt les di,stributeurs pour faire connaître, prescrire, . ' , '. ' . , -
acheter'etlou utiliser lesdits produits:' ., " '" - en 'I;absence' de médecin, :Ie~agenis techniq'ues

, 'de santé et lè,s infirmiers, dans"a limite des listes ',' "
Article 26: Aucune méthode"promotionnélle ne doit de médicaments, autorisés pour lés formations
~rTip.?rt~~.;d:~}~qu~spo,~r:la~~.an!é PUbliqUe.,," ,""i.sanitaires," .:: ,: ,: .' .',' .,' :.p,:::' ", "

-- Articl~' 27~' Lés méthoê!és' de promotion 'aut()~.sé~; , Article 34:' 'Orl ~i'rrêté -'d~' 'M'iriis'i?ë '~ch'argé-' de 'i~ \ '+ .-', '
~:::::-=-=-.:-=-"aupr$s--:-:des-=-~professionnels"':~:de· '-- santé-::~ sont-_.-, -,=::-:-Santé--,definiGI'ord'onnané-e:", médiëale~-,-ët-=les'~:--=-,-::':;-
'.- ", notamment: ,Ie.s. ,encarts et::~u,tres documents; " . oonditi6nsdesavalidlté. , ' ',; ,>:. ,'," ,.> '," ,1--

publicitaire'sécrits et 'audiovisuels; les -visites' - ' " ~: \' ',' , .- ' ; , , l '

',------'-auprès-.du-personrie'l-médic~l';-du~-:-perSorinel""'':---Artici~-35-:~I~e-Ph~rriJa~ien.:..'.p~ut-sUbstituer-:-au:"-~-'--:~',-
pharmaceutique' 'et' du personnel' soignant, " médicament 'prèscnt 'un médicament "de m'ême' l '
l'orgariisatioJ:l ~e congrè~, conférences, séminai~Els , pri'ncipe actif à Condition que celui-ci représente un
et cOlloqu~s; " " ".' ',' coût de traitement ~oinsoné'reux pour le patient. '

. 
"

.' .' -.-~-
",..-;: . _ .......

Numéro S p é c la 1-'
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Les 'pharmaciens étrange~s appartenant à une
œ~yr~:~:':missionnai~e; -C9nf~ssi~'n'l)êlle" ·re<ionn~e,·
exe~çarit leurs activités en République du Tchad,
peuv~~têtre autorisé~' par lé Min'istèrè chargé qe: I~
Santé à exercer exélusivément leur activité dans les
diSpè6~é!ire~'.· hôpit~ux et 'materriités 'relevant ~e .Ia
mis~iOrU~n ·glus.e:.,::",_ ~ -'.,: '.' ..' .. '- .... :... -".~.;

,,<..~;' ,. ~ ,.. - --:"'·....,•.~,~A; ~~"It '

. ./ - . .:.;-. --', ..

.' j. ' •.-.

'. Section 2

Artiële' 41 : Le 'Code de Déontologie' s'impose à
tous -les Pharmaciens exerçant'en République du
~Tchad.

-Article ;42: L'exercice de :18 pharmacie n'"est
autorisé que' dans - les -établissements
pharmaceutiques bénéficiant d'une autorisation
administrative d'ouverture, et d'une autorisation
administrative d'exerèice commercial.

. Lebériéfice de ë~tt~' disposition':ne's~ta--acqiiis-aux~'
ressortissants des. Etats étrangers que s'ils justifient·
d'un diplôme aont· la valeur' scièntifique aura été•.._~ ....
reëonnue' 'par . le' Ministère~ ëé-I'Eâuèatio'n 'ët <iè'c'~'

Ministère .chargé. 'de .laSanté. Cette autoris.ation
pèùt:êtr.è retirée' ê tout mqrrient et en aucun éàs .~!.

. __p.9~C ..é!.!!~~~,r:nQtit,- ..n~.p'e.l!~ .t3~r~_~ ma!nten.u~~.~lJ _
PharinaCien quittant la mission pour laquelle élie a
été ;iccordée. . , .

Les . ·Pharmacien~·. étrangers a~torisés à exercer
doiV'ëiit ~~'-:s'inscrrrè' "'a' l'Ordre . National" des
Ph~rma~iens. . .

-~', :-_ l:'

'....- .-
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Conditions générales.
d'exerçice 'dë la pharm~cie

'. . -

Arti·cle.:.38.: Nul'-l'le.2.peut .exercer-Ia· profession de
pharmacien s'il ~e. présente toutes les garanties ~e

moralité professionnelle ets'Wn'est :

658' .

- titulaire. du Diplôme d'Etat de Docteur en
Pharmacie ou du Diplôme d'Etat de Pharmacien ou
de toùt autre diplô'me' équivàlent en application des
disRcis\tions en vigueUr en matièred'ens'eignement .

, - -- -.~,- , . . - .. --- - _.- ---- .
supér'ie,ur;

. '- .. ' ,.

": .~: :',,~aràgraph~n-:::'.
',--, -.~··~,t·,-~- -,:,"ft--"-'"'·"'--:--·;:'=":~-:""- -- . ~.

·De j';Ordre Nati~nal des Pharmaciens
.. :~:.: ," ... '. ;';~' . ....J ,:-.' .. _.~ '.~"..•

Articf~3i : L:oi&é 'Natlonal des Pharmaciens créé
.. pâ~'Ôrdonrïârïce"N°'-O~ bipR.!!:f1 ~dln~Ô "a'bdf'1'991'

regroupe obligatoirement tous les pharmaciens
habilités à exercer teur activité en République du

. !~~~1;"' ····~~·-~~~~ragrap~-~·~ .. ,"~ ..~:.'.~-,... "-~-

.~ .--- -~--=.7~:.~.~~~~.t;j;.~q~,~~.i~~~1·":'~) 1: " . ,---

.., .'. . '.•. Di:spo~itior"s 'géiîé~âl~s
- .-~:-. ,- ...............:~ .._~~ .~). -: :.., -1.:~ '. -";.t. ~ ': /: t;:'

'.' ." .. "~"'~'s~~tibl'! " ".,. ." .
• '" ~, " r ••••• • ', .., '~''':'''''i 1;' :;.. ,.,.:•••- :~,'~ -

De l'exercice-de la'p'rofe'ssion'phàrmaceutique'
. .. '-.' - _. "~; . . ' '. '.,~ .', ,-,':"-' ~ ! ';' ,"

. ': '~,- ~..- .' ,:ç~~

..' ~'" . .' '." . '.. ;, ..'. ... . ';', C~ttèaùt6iisationne dispensepâs' ie' Pharmacié~'';
Articl~';·~.'36:~ Des 'déCrets précisent. les 'règl~s. . dès autres·formalitésliées à.I'éxerdce,Q',:me activité

. relatives·à I~ çjéte,ntfôn, -à:la prè~~ription .èf à'lii ' ,cç;rnmerciâliou libérale".~ -,,', ..::.~ <'. ~,' <

. . ._~._dispen~atiori..:....dè{'··stupéfiants,-..:.psyèhotropes __èt~ .__: _::-:~. .'. . '. , . .. _~__
autres.substances·vénéneuses:';"· J, • ".'"ArtiCle" 40: Lès.. :Pharmacièns 'èiès catégories

.......: ..:' . , ;, .. ", -p,,,'. :: " suivantes'· sont.a~torlsés à 'exérce'r' lelJr 'àrt··~en ;
. La' ~République'::' du ":-"Fchad "adoj)te' la listë: dès _R~'p~tiii9Li~élu TçNl:d:: ~ .:.:. ~'::'=~=~=~, "~:.:c'..:.'~:~::"':.:'~: 1

.. stupémintS:' ei"-psyëÎiotro~d-e's-ëOn~entioiis' ".
fntèrrlatlonalés ratifiées:': ..:. '~:~~" '.' : .' + '. ~ ie~ 'Pharmi:iciënl) étranger~ engagés pour .Ie

.. ' : ~~;j;. ,. . , " .,1," .', n .. ·. .. servfce'êxclusif de' "Etat. 'Àlièôrîê dérogation 'ne
• y" '::TITRE-III·"··';.'·; ',.',' pÔ'urr~'j~iJr êt~e"acccirdée"s'ilsqlJittentpour ùnè

.. -. "''è. . . n~ïison :quêiconquè"le service dé "'Etat;' .. ...
DES MODES D'EXERCICE'" . . ,', ..'

DE LA PHARMACIE HUMAINE

-' de répondre à toute demande d'expertise
tec~nique ou d'enqUête formulée par le Minfstère
chargé dé là Santé.
• '> .....~ > '.

- inscrit au tableau"de la ou des sections d~ l'Ordre
des"- Pharma'ëiens .. ëorrespondant au mode

d~ex~~~i:~:~('-a p'~a~macie .~u:~I. ~~~~~q~e. _c. ~ _•. .'.. L '

r . ..
Article 39 : Nùl ne peut exercer à titre privé 'Ia
profession de Pharmacien d'officine ou de
laboratoire d'analyse de biologie médicale s'il n'est
autorisé par le Ministère ch~rgé de la ~anté.

- dé:, nationalité' tchadienne et résidant en .De l'inspèction de la ph~lrmacie
Répuolique . du Tch~d' ou -ress'ortlssant d'un Etat ..
dal:Js" lequel' les· tchadiens peuvent exercer la ~rticie 43: Dans le domaine de la pharmacie,
pharr:T]acie lorsqu'ils. ~ont titulaires du diplôme qui l'inspection est chargée, outre ses attributi~ns

ouvre l'E;xercice 'aux nationaux de cet Eta.1.; .générales: __~__ . ~ , __ .. -=-.__~.:.. .. __~
----------------'","- '-", ,--~ -.1

, ;. ~ '+- ••

-de~ontrôler l'application de la législation et de la
réglementâtiorî fëlatives aux médicaments età
l'exercice de l!3pharmacie et de relever les
infi'à~tioris." -- .. ':".. _J '-- .. ~ ._.

Artidle' 44 : Lésfr~is de tbuie '-~ature résultant du
fonctiqnnemenL.de .. I'inspection chargée de la

- -~~ :~_.~ -- - - .-_. _.............-.

.; .: ... . -.. . -- S ·p-""·.é"'.'~":.i-.â='·'. ··N·u m.é.-r:~.

' ..'. : ~ ..
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.- ~~..-.--.... - ..,,-----.-- ..~------ _._.- '~--'-~- -~._------_.~.~.~-

- pharmacie: incombent au Ministère chargé. d~ . la .'
Santé.

dEi' ces médicaments :"et autres
pharmaéeutiques.

produits

-"-- __- •• --~~ ~, ' ~ ' ~ __ -__0.- _

Article 47: Les-pharmaciên;' inspecteurs dé la
santé contrôlent les établissements
pharmaceutiques de fabrication, de distribution en
gros et de dispensati()n des médicaments et autres
produits pharmaceutiques ainsi que tout autre ,lieu

'----où· ces produits peuvent se-trouver: --~--, ---- - , - ,

, "

, "Section2,.,,," , _.-~ _:;_

"0"'"

Article 57: Toute implantation en Republique du
Tchad d'un établissement de distribution en gros de
médicaments, de ':produits' ,chimiques à usage
pharmaceUtique, de réactifs. dé plantes médiéinales
,et autres ,produits 'pharmaceutiques. ainsÎ,ql!e de,

, 'leUl:s~succurSalèS,est.so_uru.l~l;l,..à..!!!l~__~u.tQri_~tiQ!1_ <;hJ, , , ,
Ministre' chargé dé la Santé 'après avis' de la ,:-.
Commission NationalÊldu Mëd!cameri,~:~ " . " . ....... " -

1. ...~__ -' ...

, ,

Article 53: Toute ouverture d'un établissement de
fabrication doit faire l'objet. d'une autorisation
accordée par le Ministre chargé de la Santé et le
Ministre chargé du Commerce après' avis'-de la

... C6mmissiohNationaie du Médicament. - ," -- '-'--'--- -
uri décret définit les conditions d'oùverture et de
fonctionnement de ces établissements:, ',--

':-.Article,54--:-Tout-établissemenLd~":fa6iicatiorï-doit--=""':' ..' __
être la propriété d'un ou~de plusieurs pharmaciens
ou d'une société à la gestion et à la direction de
laquelle participe un ou plusiéurs pharmaciens
autorisés à exercer leur art en République du
Tchad, ,

J. • • " •

-~- ..- '~'-èû'seêtèur-privé'-' ~_:T -- --~-...

Article 55: Les. pharmaciens __ visés. ,à , l'article
précédent sont personnellement responsables de
l'application des règles édictées dans l'intérêt de la
santé publique sans préjudice, le cas échéant, de la
responsabilité de I~ société.

Les fonctions 'de-pharmacien- resPoilsable-sont
incompatibles avec toute autre activité 'engageant le
même diplôme. Toutefois, par dérogation, 'tout
pharmàcie,; 'peut 'enseigner ~ titre v;:lcataire: :". ..... . .' "

. :;". . :r: ..

Des établis,sein~nisde distributi~n-en-gros,
, .

. _,'_'" Pa,ragraphe 1 ',,' ,

Article 56: Toute. ir:nportation,; de l)1~tières-
,-~premières, :médicaments""'- et- :', objets < .. de

conditionnement· réalisée ,pour, .le' 'èompte~d'un
, établissement de fabrication, en ,.R~publique du

Tchad est soumise à une déclàratioQ' préalable
visée par les autorisés dé santé. Ce visa vaut
autorisation "d'enlever,- auprès ,du- ·service-,des
douanes sous réserve du ,paiement' effectif des
éventuels droits et taxes afférents: . ,

Ce ~i;a "ne. dispense: pas ~du contrôle 'd~qualité .
institué' parla-République dù Tchad dans le.cadre- '
des importations. " "' ,

,~ ~-,-On décret fixe l~n:aîiions~eToetroic!e.cette--'-----
autorisation.

r .•.1

L'avis de transmission est ,adressé, au Conseil de
l'Ordre.·..",

. ~ - .- ~--~~

, Section 1"

Artic.le 50 : Toute 'infraction susceptible d'impliquer
des poursuites pénales concernant un pharmacien
est tra~smiseau Procureur de la République; .. "

"

Article 46: Les pharmaéielÏs'- inspeCtëürS -(je -,la
santé sont tenus au secret professionnel.
Ils doivent' prëte-r serment' ,"devant la Juridiction
col'!1pétente,

Article 45: Les pharmaciens inspecteurs de la
santé ne peuvent exercer aucune autre activité
professionnelle qui engage le même diplôme.

. Chapitre 2 ,

Article -(8: Les pharmaciens inspecteurs'doivent
se faire suppléer' par leurs collègues 'pour le
contrôle des pharmacies ou établissem,ents _cl0nt !es
titùlaires sont des alliés ou parents jusqu'au
quatrième degré. '

Toute personne responsable d'un établissement
contrôlé par l'inspection est tenue de déférer aux
réquisitions de l'autorité publique.

Dispositions particulières ,',
-_•• -- .-. -- -"-~ .•~~- .. -*;. :::-._.,::"-:_.•• __ l..!......•_-

Article 49 : Toute infraction. constatée concernant
-un pharmacien inscrit-:-à'l'Ordre~est-transmise au -

.. Conseil de l'Ordre.'- " , ,

Article-51,;:' l:Jn échantili~~ de touté -sais(ë· de
médicament ou autre produit pharmaceutique en

. vue d'une expertise doit être transmis au laboratoire
-chargé du contrôle du: médicament reconnu' par, le'
Ministère chargé de la santé: '

Article 52: AJa·, 'qualité " .d'établissement de
_,_.fabrication, ,tout.étab!issElroent,se~liyrant en _vue, de

'la distribution à' titrer 'on'éreux oU gratuit,' à la
préparation totale ou 'partielle des médiCaments et
autres produits phàrinaceutiqûés. - -' :~' - : :'"

- . ~,~'+--'-'-----'--

Sont considérés cO";';;e" piép~~ati~~s,' ~~e~' le~
obligations de ,contrôle~ a~érentes, ,Ia~ division, .le
changemelJt ~e conditionnemert ou ,de présentation

Des établissements de fabrication
~e-produi~pharm.~cêu~qu~s

~.j • > .....~ - .' '.

---~~-_""':""---'-----'-----'-'-_.._,-,--~-~--,- -, ,--
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ParaQ,raphe 2Àrticie~:58 :' Tout établissement de' distribution en·
gros do.!t être la propriété d'un ou de plusieurs
pharmaciens ou 'd'une société à la' gestion et à :Ia Du secteur public ..

-- '-direction"'-de-Iaqùelle-:-participe......un-ou-plusieurs~~ .2.'_~_, - -4-----'-~'-'--'-_'"~,-~:---------

pharmaciens àùtorisés: à exercër leur- art: -en Article 63: 'Sauf -cOnvention:_ -p~r:ticulièr'e, .les
Républlélue'du Tch~d.<'''-'''-- " form~!iûhs-' sariitaires" publiqu~s doivel1t
_-=.:...:.~--'--~~ ~---=c __----:-.~;.:- --_._- --"-'------- s;appr~visionnùdaris un-êtablissemEmt" pladi sôus ,
Article-59: Les pharmaciens sont personnellement tut,?li~;':du Ministère chargé de~-Ia 'Santé. Les
respon~àbles de l'ap~lication des, règles édictées organisations non] gouvernementales et tout autre
dans_l'intérêt de la santépubiiquè sans préjudice, lé ,étapliSSemér'lt· sanitaire' peuvent---égéilenient s'y
cas échéant,de la responsabilité de l'~ntreprise. app~~visionner .

.;

Section 3

Pélragraphe ·1

~- .~ • t_.

De la délivrance ,~u public
.~ .'

Article 65: Nul ne peut exercer à titre privé la
profes'sion de pharmacien titulaire-d'une officine-s'il
J'l'est agréé par le Ministère chargé de la Santé
après avis de l'Ordre National desf:>harmaciens.

Un décret fixe les modalités de fonctionnement de
cet établissement et de ses-succursales"

Des officines de phàrrnacie

. Articlè64: L'importation de médic~'ments et autres
p'rodLii~s pharmaçeutiques,- ··al..i" ", Tchad par
l'établissement cité ,en 'l'articlè~63' ci-dessus-est_
soumise à un~ autorisation préalable visée par les
autorités de s'anté. Ce' visar vaut autorisatio'ri
d'enlevèr auprès 'dû service""' des ':ê:louanes' sous",'
~ése~e-ci~ paiementeffe'ctif des éventuels droits '~t,-,

t~x.era~~rents·l" ;" -. : , '-.' ''";Jo' , •., . ~ ~ ....

è.~ visa' ne dispens'e pa-s du 'cOn1r6le"institùé' par la
RéPL!blique du -Tchad dans': le' cadre des
importations.

Lorsqu'url étàblisserT!ènt de distribution en gros
comprérid une'ou plusieurs succursales, la direction
de"chacunè d'elles'· 'doit être 'assùrée' par' u'n-
pharmacien autorisé' à exercer.. son 'art en
République du Tchad assurant les mêmes
respon~abilités., . .,
'."" ,. "1. •

Article 60 : Tout établissement grossiste répartiteur
ainsi que ses succursales se ,'livranCà.l'achatde
médicaments let autres produits' pharmaceutiques
en vue de la vente en l'état aux pharmacies priv~es
ou, par dérogation du Ministre chargé de la santé': à
toute .formation sanitaire,·doivenLdétenir un stock.
minimum,_de médièaments 'détermine liar arrêté du
Minlstr~iÇhargé de la' santé. _ '
... '~:~~?'~,.'" ~"",

Tout ét~b'issement grossiste, répartiteur ainsi que
ses suc'cursales'·doivenf être en' mèsure cfa'ssurer
la - mise à disposition de -toûs - 'les --prodùits--
pharmac~utiques à toute pharmacie faisant' partie
de leur clientèle habituelle 'dans un délai
raisonnable.

Les fonctions' de' pharmacien responsable sont,
,)ocompatibleS,avec toute ~utreactivité engageant lè
même:d!pI6m,e~' .' ,'., ", . "

To~tef9js;' p'~r ,'. d~~ogation â._ ëeJ article, tou,!
pharm~cièn'peur ens~i,gner'à titre vacataire.

'.':l'.. ";. ... .. '.' .'.'

Article 61 : Tout établissement de distribution en
gros doit être la propriété d'un pharmacien. Il peut
être aussi celle d'une société lorsq'ue celle-ci est
contrôlée par les ph~mnaciens dans les conditions
fixées -par 'déêreCC"e 'dèêrei' détei-mfne-égai~inerÏt
les modalités de la -répartition du capital pour. les
sociétés dont le capital excède une somme
déterminée. •

--Article·62-: \.;'importation-par-Ies'établissements,de
médicâments et 'àutres produits '-phârmaceùtiques

-en République du Tc_had est s.Qumise à, u!1e
autorisation préalable des autorités compétentes
chargées de la réglementation,pharmaceutique.:Ce
visa v.âuti>ërmis d'ë'nie~ér auprès 'dù service' des
douanes sous réserve du paiement effe~tif des
éventuels droits et taxes afférents. :

Cependant il ne dispense pas du contrôle de qualité
institué par la République du Tchad dans le cadre
des importations. '

L'exercice'de la profession de pharmacien d'officine
est incompatible avec toute autre profession
engageant le même diplôme sauf dérogation
prévue à "article 59 alinéa 4.

Articïe 66 :' La demande (l'ouvêrtùrè'ôes officines
de pharmacie est soumise à l'avis de l'Ordre
National des Pharmaciens. Les conditions de
fonctionnement de ces officines sont fixées par
déc~et pris en conseil des Ministr~s.

Anicle 67 : Le nombre d'habitcints requis pour la
er(lat!on d'une officine de pharmacie est fixé comme
suit:

- une officiiiè'pour 20-00-0 tiâbitàï,ts ;
- deùx officines pour 30 000 habitants;
- irois officines pour 50 000 habitants;
- au~dessus de 50 000 habitants, une officine par
tran~he' de 20 000 habitants.

Le Ministre requiert. également l'avis de l'Ordre
Né!ti~~rÎal de Phâr~aCie'n's pour toute demande de__

-,._' ..~,,~ -

;.{/ .1~, u m ,~ r oS p t:~:;{a',
.,. ~,: . , "
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..- ,---,-_ ... -. -~.- ".
transfert à l'intérieur d'Un mê.me Oépa.rt!':lme[lt ou
Sous-Préfeèture. ," ,.,. '" '-j;'t!':' : i'

Les demandes de transfert en dehors 'de 'ces cas
sont considérées comme une demande de création.

-..- '--_._-........-:.._--~ .
Article' 75 :. Encas· de décès du pharmacien,
tiÜJlaire, le: délaipendanf 'lequel ses héritiers
peuvent -màiritenir l'officine ouverte en la faisant
gérer. par uri pharmacien autorisé ne peut excéder
trois (3) ans: .'

Un arrêté du. Ministre chargé de la Santéprécise.les
conditions'de transfert et fixe une, distance minimale. ;'.~, '.' (....,

entre deux offi.cines. '" '

Un ~écret fixe les conditions générales' . de
. -remplacement du'pharmacien .titulaire·dans·le~cadre
. de la gérance de l'offiCine après décès. ,.

.~ ~ .

des.

Paragraphe 2
Des.dépôts pharmaceutiques

- la liste des médicàments sociaux que les
pharmaciens doivent détenir en permanence dans
leur pharmacie : '. .,.

.::: la liste des-produits-autorisés en pharmacie:'-·....:.:-=--------·

Article 69 : L'autorisation d'exploitation est retirée
de plein droit en èas de fermeture de la pharmacie
pour une période supérieure à. trois mois

'consécutifs: te pharmacien doit alors prop-ôser'-uri--- .
plan d,e r~prise. du fOlJctionnement de J~. ph~rni~.cie_ ,_.'
soumis pour avis 'au Conseil de l'Ordre pour pouvoir
bénéficier d'un nouvel arrêté d'exploitation. .

Article 68 : Un'. arrêté du Ministre cliargé de la Article, 76: Des dé"crets pris en conseil
'..~_ '. .Santé~fixe.je,s_normes_applicables-aux-locaux-· :....-=-Mfnisti:es_déterminer:Ql"lt.:~· __. . ._-_..~' _

devant.abriter UI~~ officine.... -.-." -' .

,. .. -~.. .:.~ ~-.: -

Article 70 : Le pharmacien doit être propriétaire de
l'officine dont il est titulair~, Il ne-peut se 'faire
assister que par un ou des pharmaciensassistànts-
inscrits àl'Ordre National des Pharmaciens.

" - Ces 'décisions sont ,tra'nsmises au Ministre chargé
. de la Santé. ~, ' . .. -' ":...'-.

. '. '- -), r',

, '

Article 77: Les' conditions d'ouverture' et de
'fonctionnement des dépôtsptiarniaceutiques, :sont

..·fixées 'par décret pris en ~nseil~des~Ministres-sur' .
proposition du Ministre chargé de .Ia. ~anté après
aVISde l'Ordre Nat.ional des Pharmaciens... '.

Articie 71 :-' L,es pharm~ciens peuvent constituer ,- - , .. , .,'
entre: eux une 'société en nom collectif ou ':une Dans les 'i~calités où l'apprOvision~èm~~t' en
société à . responsabilité limitée; en vue dé médicaments pour les besoins de la population est
l'exploitationd~une officin~·.. de ·ph.armaèi~ à. '. insuffisant-ehen l'absence-d'un -nombre ·suffisant-., .

: ... __... " __ condition:que.;cettesociété ne:sciit P.ropriétair~~qüé .~,~-.d'offièines~-de pharmacies ;p~vées,,,,: le.:'Ministre
d'une seule officine 'et que la gérance et la direction . éhar'gé de la Santé peut, par arrêté, autoriser
soient assurées par un ou plusieurs pharma'Giens l'ouverture des dépôts .pharm~ceutiques.pour des
associés. . personnes aYËnt les qualifications suivante:;: .'

- •• ~ .".'0' _ . _ _ __ ._ .~_. ~"'~_. __ __ _ '-. _',_.. • .••• -. _ ...... _\.~:., .<_...,.~__.:.~.~_,_-_ _~.. __._... ...--.-......- _

---.Arti~le'72: Le Ministre chargé de la Santé Peut,- as~istant~npharmacie; . ~" .. ::. '.'.;', " "
après' avis de' l'Ordre des Pharmaciens,imposer la -' prép~rateuren phaÎmacie ; . '. ;'.. '
présence d'un' ou 'de plusieurs pharmaciens - infirmier dipl~me d'Etat. . . .'

'assistants· en fonction du.. chiffre "d'affaires~ . .. ~~.:,,;:, ..;' -" ':' . -'.~.~'.. • .'~ .;,:
. • déterminé par: arrêté. Le .pharmacien ne peuî)tre Ces'personnes doivent êtrê: libre:dè tout contrafde

,titulaire que .~',une officine de p~arm~ci~. " travail avec l'Etat oû' un orga!'!.Îsme priv~: .'..

ArtIC;le 73..:·"Ü~~ 'p~~~çi~ ~i'~~~t ~~ste_~ :d!JY~ti.~ . Article 78 :'L;ouverture d"une<'~ifièi~e de pharmacie.
'~n "absence de son titulaire 'que si 'cell,li-ci s'est dans. une localité entraîne .. la fermeture ou le
régulièrement f~it ~empla~e~ ~,:,," ':..," ~'.: transfert dans un délai de six (6) mois des .dépôts

t· '" _. • • .,. ~_ .~. .pharmaceutiques de ladite IQcalité dans le respect
Les conditions. de remplacement sont fixée,:;. par de l'article 67 ~e la p.résente.Ioi; .
arrêté ministériel après avis' dè "Ordre des ..'. '. ...• .. .

- ~._4 Pharmaciens:";' ' .~~--._~-- .~~, - "-.-~':~--_:-~ '--'-:-Arti'ili-:-79'::~L'ou~vert~re~ ou·i~~trànsfert"d'urï-déPôf:-':-:'·---:

pharmaceutique prévus par lés'articles li et ~8 ci-
dessus s;effectue conformément au. plé!n.. de
répartition. géographique 'des 'ôffiéines et dépôts
pharmaceutiques. étàbli par-.le Ministèr~ .charoé de
la San'é. i; '.' >. "~ .';:' :.i..:~~.,; ....•~;': :,. '..
• . . _~~~ 1" ~-:I ~::I~ -," '. • ...")~;~•• ,"";;- --::-.;:'" ·":;f..;~,g·.· •.;. . ·;~ft,';'1-o. ~ - -- - • - - .

Article -80 : 'le. titulaii:è~d:~ciElautorisation~_e:d~~t ~_
phàrmaceuti'que ne peut acquéÎir et vendre que les '-'
médicaments 'figurant'sur une Uste établie par arrêté ..
du Ministre êhargé de là Santé. le titulaire d'une
autorisatiQI) ,de dépôt .ne, peut,·avoir . une--pait- .~~"_'
queloonque .dans la préparati0!:J, la division ou le
conditionnement des médicaments.. .... - . . .

'.
'.

ÂrtièÎe 74: Lorsque l'exercice de la profession par
un pharniaèi~n présenteùn a..nger réel, le Conseil
d~ l'Or:dr~{peu!, après constat: . " . ." ,

'J ~' ~'~i?i~6~~~i\~Ph~~aci~~1:~b;iigati6n'd~ se faire

~~-~ ..._. .'" --~,~~~~~~~~~+~~~~~;~:~ <~~~~~~.,<_.~~.~.:~.-o:;~;~:~,
""" soj~ .:·.pnj!lO.hc~r. ,la .. suspen'sion' temporaire :ou

. définitiv~" du:>'dr:oit (j'exe'rèer "<avec "obligation
---·--'-.-concomi~ntede'se·fai~e"remplaCér. ., . .

N 'u m é f 0 S'p é .c " a·1 '.
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,Lé'titulaire d'une 'autôrisationdé'dépôt doit veillèr à~ Àrtl~le ': 86;: -::' sèiJls' ..<le; "'::'~;;ét~biisse~~~ts'
1â"':çOrÎ~eiyation poufass'ùrer la .bonne qualité éles, pharrn'àceùtiques. 'sont' auioiisés;~'~:'à" fabriquèr:'
proéluits,.qu~il vend.. 1,1 ne' peut détenir_ .que· ,des: importer ou distril:!uer en gros lematérielm~diço~ ,

,.,' .. ------prbduits' ptiainiàceuti(rùes·dans·.~9ncdépôt~-·..c."*-,_ -, '~èhi!'Uf9ical:etles-objets-dë-pànsemërit:---'-'---'-~~~-'----.
. . .. "..... ::_~. '~.:''''-\'''.:.c..,.~:, ~'. _ ._:"'-_~':J~...,; .,: . ,: 4. ."S"~~';""'" ;.- .~ i "~~:

"

En cas 'de 'è1écès du";dépositaire titulaire, 'le délai
-: p~ndâ'~LleqJel ,s'és:'heritiers,'peuve<r'Ît 'maintenir.'lé-:-:
dépÔt'.o~vert~h le,'lai'~sant gérer. par. une personne
autorisée ne peut exc~der trois (3) ar:'ls. ' ';: 0 '

.:" . . ..) ~ "

'ArticIJ/ '81 :' Auèun'~ , pubiiCifé;, relative" aux
médicaments nepèutêtre' faite (j'ans 'les 0 dépôts.
'Les'

0

tituiaires , d~une/ i:îutorisati~n" de dépôt ne
peuvent recèvoir d'échantillons ni 'être sollicités par

-les'delegués-'de'laborstoiies:phahnaceutiques'. .~~, .
, . . ~.

',Paragraphes 3
.-. ~~ ~: . "~,. :'.~~ .... .

Des hôpitaux, des centres de santé
, " _, et autrès fo'rmâtioris sànitaires

".- •• - .",:.~ •••• 1." • ••-~.t':."", ,~,,:.~ ',"', , ', .. 1

Artiéïe' 82 :' Lès hôpitaux,' centres, de santé, ,et: .
autres, formations sanit.3ir'es 'relevant des"seèteufs .

. püblic etpiive ,sont:habllités à détenit uri' stock d~
'ri1é'cicarnents'èssenffèfs cont la listé esÙJétérminéEi
par, arrêté du' Ministré' chargé de 'la Santé et en
assu'ré; la délivrà'nc~' aux maladès traités dans ces
établissên:Jent~.~ .__ _ __ _ _._ ....~~:~_ -::~<,.. ~ _ ',.

Lé: ~to6kage' et la çJélivfance de médicaments sont
etfl'lctùés soUs 'la' responsabilité d'un pharmacien ou
en son ab.sence.d~uD, médecin.. ôu ,d'un personnel
qualifié. _' '0' " '

~r'".:~~~r~t..~~~c.ise,;)e~ ~n~iY,qr'~_ .part!c;:y!i~r~~
-- "'Imposéesà c~s établissements. ',~~ ... - - " '-- '.....c,

,Un arrêté dû Ministre chargé d~ la'Santé dét~,.min~'. . ;. '. ,:. ~ ..\ " '., .' .
la Iist~ du matériel rnédicochirurgical' et dès'dép~~s
de, . pansement aùtorisés dans' 'les différentes
fônnationssanifaires. 0 , _.),' , c: " , .. ,

~, '," '" i·':.

Chapitre 3' ',' ,
Des produits diététiqués "

.:.. .t.~~:. ,:,"' : ,'~- .~.:..-:(o-".:.._ ..,.: ,.<,....::.- .'!......;:.:..~. .~ __3.

Article 87: On'entemd 'par produldié'téiique eide
régime, . tout prodûifalimentafie',:h'ayant pas' le
caraCtère' de, médicament"::;eL,présenté.o comme"
possédânt les 'propriétés partiéulières"co'nèemant la
santé hùmainé. ou/Comme Convèn~i'nt àla pratlq~Ié' :

, '.. de ~~itàins' régiri,ès,' 'qû "co'mrh~' ~péciiïql!.~rn~~t. ',c_ ~ _

adapté.aux besoinsJdes enfants én bas âge.. ...' .
. .:.~ .. ~":''<J_ ..... ;'.~. '~~7~~ ",' ~""':)'''''':-'.,J'.'/j'''''';>' . '." ;":1,;,

-->.. " ~.'.,' 1.- -~, : ,J"_~'~:": .. . r<* '..-'~'

Article ,88: o~a fabiication,:;c rimportati,on,
l'export~tiori • 'ou> '.i~" o~istribûtiô'n',,: 'êJes prodû~s
diététiques est libre. Toutefois 'poùr dès raisons ,de
santé,pùblique;Je Ministre chargé dè 'la Santé peut

, fixérpar ,arrêté des .tonditions .particùlièrespour, ce
type ' de' produits,: notani~ent :,rèlatives à la
compbsi~ion, . aLl conditionne'ment, aux
dénominations de vente, à l'étiquetage, à la
présenta'iion, ..à,Ja publicité et ,aux: modalités de
contrôle opérée's par, le fabricant.

Article 83: Un' arrêté 'du Ministre, chargé de la
Sante 0' fixe les,', 'con~itions 'd'orga'nisation et de
fonctionnement du Circuit du médicament 'dans ces
étàhliiisements:

Chapitre 4

Des produits cosmétiques
et d'hygiène'corporelle

Article 89: Est considéré commèfaisantpartie'dès
prôduits ,cosmétiqué~ et' proêtuits eJ'tiy§iène
corporelle:'t6ute substance oU preparation autre
que les médicaments, et destinée à être mise en
contact avec les ..di~erses par:ties superficielles du
corps humain ou àvec les dents et ,les muqueuses
en vue de les nettoyer, de les protéger, de les
maintElni(ëi1 Don état; d'en -mÔâifiei" l'aspect et éle
ies parfumer ou d'en,corriger l'odeur.'

TITRE IV

Chapitre 2

.", Chapitre 1 0' '

"

Du matériel:médico-chirurgical
et des objets de pansement

. " ' .' ,/~.....

DES AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES
ET PARAPHARMACEUllQUES

Article 85: Est, considéré comme produit
parapharmacéutique, "tout procJ'ùiC autre que les
produits pharmaceutiqu~s dorlt' l:3distrib,ution est
autori~féè en pharmacië. '-,'-. -' - ~o,

, " .

Article 84: Est considéré comme autre produit
pha~aceutiqùe, • 'tout· produit, ~utre que le Article 90 : La fabrication, l'importation,
mécicament dont la dispènsation, 'sauf dérogation, l'exportation ou la distribution des produits
esLréserVée_aux.'phafmaciens., , , __~ , ç.9..~r:nétiques,et.d'hygiène-eorporelle conUa Iistê-:e'st

arrêtée par le Ministre chargé de la Santé est libre.
Toutefois, pour des' raisons dé santé publique, le
Ministre chargé ~de la Sante peuffixer par arrêté d~s

concitions particulières,pour ce type de produits,
--notamment' . relatives-'; â la 'composition; 'au

conditionnement, aux dénominations de vente, à
l'étiquetage, à la présentation, à la publicité. et aux
modalités de ,contrôle 'opér~es par.,Ie .fabricant.

DES MEDICAMENTS VETERINAIRES

N u m é, r 0 S' l', {(c 1. a 1
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Lé prémélange médicamenteux, tel que défini à
('artiCie 93'es't soiimTsaùx dispositioris'prévùes à',:'
l'article 99 préalablement à la fabrication de l

l'aliment médicamenteux.

. Article 91$: Ne sont pas ,considérés comme
médicaments vétérinaires les aliments
cOmplémentés et Contenant, à faible concentration,
certains additifs. '

Un arrêté du Ministre,'" chargé . de ~i'Éievage
déteriTiilÎe .. les' -'ëOnditions d'ütilisâtion- - ef:-'(es
concentrations maximales de ces additifs.

.. - :~~"

Les additifs à propriétés préventives ou curatives,
notamment,.les-anticoccidie·ns,Îes antibiotiques-où----
les anti-infectieux continueront-à· être considérés'
comme les médicaments vété'rinaires...:'!''~JY\~~.~lChapitre 2 '..rI\.ft-- cl' ". ,~" ~

~ /2\ .~",\, ~, ~"-b.

De l'enregi~,tr~mènt'~~.·,~~:.': :"?'~1j( ï~J-:;
, ,., --,.. ~~..~au...~

Article 99: Exception faite' des laliments ~~ C:
médicamenteux préparés conformément à .l'article '~(\fV\I';{QIÏ'
101 alinéa 1 ci-dessous, aucun médicament ri.
vétérinaire ne peut être délivré au public, s'il n'a ~~,.'
reçu au préalable une autorisation'. de mise-sur le ~'Qt.l.(Om
march.é délivrée ~jointelJ-L~ par le Ministrei\~'\~i ~~
chargé de la Santé~ . Mi.!ll~Jre, cha~gt del\. " .

l'Elevage. ~ ~, ~,l.~t~?:M~ \\.~-Jd.
" .. , tN.-~,

Toutefois, le Ministre chargé de' :Ia Santé peùt ~_

déroger à cetté règle en cas d'urgence' et de ,&~~
nécessité,ainsi quepour·autoris~r·l:expérimentat;on, .\e)~ \!c.

----des produits nouveaux sous le contrôle du service", ~

vétérinaire et de la commi~sion visé~ à l'art(cle 102 CD.'~ "1~-

de la présente loi. . " .. :, ....,0"\p~~_

Article 100 : Toute·demande d~autorisation.de:misë;" U.~eri-{.;'
sur le marché d'un médicament vétérinaire doit faite "
l'objet de la part du, fabricant, de l'importateur,ou alJ
grossiste;' du dépôt d'un dossier .administràtif et "
technique dont la. constitution est' fixée pàr arrêté
conjoint ,dù Ministre' charge de la Santé et du "',::;
Mi~istre chargé de l'Eleyage., . . ',' 0 ' ~"
--t..·_~· ..,....--~~ - .-----~---'--~-- - ...- .. ",......-----,.,..- . - -

À'rti·~I~, ~()1': 'L·aui~ri~~ti~n ~e' ~i;~ sur le marché
comporte: les conditions techniques que devront
respecter les fabricants d'aliment médicamenteux,,'
ainsi que les modalités d'~mploi de cet aliment.

\

)', .

• • ;' J.

- --.--~._-~~,-,~. -~--'--'-_._.~_._--:....-._----_..:--~ ~--;. ~~-_.-

, Chapitre 1

Des défini,tions

••:1'.... '

" .--_.----_.-_ ..........--_._-_.- ._--~.. -

......

Sont également cqnsidérés, comme médicaments
vétérinaires les produits administrés à l'animal pour
le diagnostic des maladies animales, .

Article 95 : On enten~ par niédica~ent-vét~r.naire
préfabriqué, tout médicament vétérinaire préparé à
l'avance, et présenté sous forme. p~arm,aceutique

utilisable sans transform'àtion. ' .'~ '.'
. .:"_~.~ _ ~ ........ _."- ..... .,_.... +_ ..__ ~ ..... t _ _ '.._. __ ,_.

/
Article 91 : On entend par médicament vétérinaire,
toute substance ou préparation présentée comme

'possédant des propriétés préventives ou curatives
'à 'l'égard 'élesmaladies animales, -àinsi qùe toüt ',.
·produit pouvant être administré aux animaux en vue
de réstaurer, modifier, bu corrigér leurs 'fonttions
organiques.

Toutefois, èes dE!rniers pourront .faire l'objet des
mesures particulières fixées par les -'élecrets

·d'applicatiôn en vue de leur autorisation de, mise
sur le marché.

·Article 93 : On entend par prémélange
·médicamenteUx; tout médicament vétérinaire
iireparé à 'I;~vance et exclusivement destiné à la
!aq~dt!o,n ~Itérieure d'aliment médicamenteux.

Article 94 :' Oi:ï 'entend par. spécialité
'pharmaceutigue po'ur usage ~Yétérinairê: t,out:"

, médicament vétérinaire préparé à I;avance présenté
sous -un conditionnement et cara'ctérisé par ,une

,dénomination spéciale. ~., :,' ..~:,' _,,'- .~:;:,.,
.' \. .:". ":' ". ." ~..:

. •. ,Article 92. :Est (lgalement considéré comme
."- '),:(;ml§dicament vétérinaire sous réserve de conditions

" 'partic'lJ.llères visant sa prodùdion, son autorisation
de mise sur le marché et sa distribution,lI'aliment
médicamenteux défini COmrD.!Létant tout mélang~
~'alim~nt de p~é-mélange médicamenteux et
présenté pour être" administré aux animaux' sans

·fransformation dans un but préventif ou curatif au
sens de l'article 91 ci-dessus de la préSente loi.
·L'alilTi"lnfm~dicamenteuxnE:peut'ëtr'P préparéqu'à '
partir du· pi'é-mélange médicamenteux· ayant 're'çu
rautoris~tiori de mise sur le marché. '

" <;

Artl"cle 96: Est également considéré cOmme
médicament vétérinàir,e, tout produit antiparasitaire
à usage vé~érina!r.~. , .. ,'

,'. , '~:'- . Article 102: Le MilJistre chargé de la Santé et le
Arti~iè 97~"i~~;~iï;~o~Uit~"de dés'infection utilisés en jl,Ministre +.chargé'" de:·" l'Elevage désignent
éievage ou prescrits dans le cadrede.la lutte contre . So.njOi~te,:"ent" p~~;.~,an;êt6 les' ~e'mbr.es... de ,la .
Ip.s" ~,I!1§.I~SliE!~ ._é;!!!j~~f~~r~pJ.lté,es~_,légalement . Commlsslon .. Nabonale..,du ~.~M,IC9I11EmLchargée .. ,, _
~!'!tagieuses s~!'1~~n~em~s par la p'rése"~e, ioi. , d'examiner, les dossiers de demande d'autoris~tion . :.

'.. .' !,;"" ';: '.; ./: .' • ,:: • " ." 'j , ' de mise sUr le m'aréhé, de statuer' sur'ceüx~ci (, de ,.

__ '.' .,'De~ .~~ê!éSâ~~M""~)?.!~~.- ~lf~~1~stre~~f~~r~~~.9~ __ ::...!?~er~f! avl~:.....::.~~~~,," ~~~:"':..:.. ..l~·':s _,......__
l'Elevage e~,. ,l! ,.lnl~t~e ct:la,rgéme la.Sant~fix~n.t)a, 'C" .-:-:; ',:. :,,:( • .,,:.;' ~:~~., .. :. "," ,'.;'-; ,

liste des cOnditions' particulières d'aùtorisation de Articl~ 10~.;;,L.:autorisation,.de mise sur. le. marché
mise 'sur le marché. de distribution et d:Ùtilisatlon,de . ,'.' est accôr~ée>.p~ur u,ne c:llJrée de cinq (5) ans
CE!S produits. . . " " ;.' ", , ~~:-. , .

.- ,- -- -..

.,.. )'

... _....::_------.-----'-
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renouvelable. Elle peut être assortie de conditions
adéquates.

Articl~ 109 : SOnt. seuls' autorisés à dispenser les
médicaments vétérinaires:

L'autonsation peut être suspendue ou supprimée
conjointement par le Ministre chargé de la Santé et
le Ministre chargé de l'Elevage après avis de la
Commission visée à l'article 102..

Article 104 :, Toute demande d'autorisation de mise
sur le marché d'un médicament vétérinaire doit être
accompagnée du paiement d'un droit fixe.

r!
Un arreté~conjoint-du~Minisl!E:1.ch~rgé-de-la~Santé;'-:~

~ du Ministre' chargé 'de'l'Elevage et du Ministre des
\ Finances détermine le montant, les modalités de

perception et d'affectation de ce droit.

Chapitre 3

Du prix des médicaments

Article 105 : Le prix des médicaments vétérinaires
est librement fixé par le jeu de la concurrence dans
les limites- de la structure des prix déterminés par
un arrêté conjoint du Ministre chargé de l'Elevage,
du Ministre-' chargé de la Santé et du Ministre
chargé du Commerce.

1

Toutefois, pour favoriser l'accessibilité économique
de certains médicaments vétérinaires, des mesures
spécifiques peuvent être prises par arrêté conjoint
du-Mil1istre, charg~:de"l'Elevage-et du Ministre du
Commerce: '-c' ";,'-

, r

.,."
- les pharmaciens des officines privé~s :

- les vétérinaires inscrits à l'Ordre dans le cadre de
leur clientèle ou' de leurs activités, au sein" des

"'groûpeiÏ1ents-'<l'él~ve-urs;" ... _---+ .. , ,-
'. ,or, '"

"- les 'grôupements d'éleveurs agréés en ce qui
concerne les médicaments vétérinâires dont la liste

.. :'-=es(arrêtée'conjointement,par leMinist~e chargé'de
l'Elevage et le Ministre chargé de la Santé:

:'- les agents des services vétérinaires de l'Etat en
ce qui concerne .les médiCaments nécessaires à la
~mise, ,en œuvre des prophylaxies obligatoires
dirigées'-pà'r - 'ëu'i(:- cës 'agents',' pëuvent aussi
distribuer des médicaments de 'traitemen't dans la
mesure où aucun vétérinaire praticil;ln ou de
groupement n'exerce dans la'zone.

Article 110 : Des arrêtés conjoints du Minj§tre
chargé de l'Elevage et du Ministre chargé de la
Santé précisent les 'règles relativ~s à la prescription
et àJa.dispensation. des médicaments. vétérinaires,
notamment ' ceux~contenant : des substances
vénéneuses. '-..J, : '~

Article 111: La' prescription, la dispensation et
l'usage des médicaments 'vété'rinaires sont interdits

, chez l'holtune-: ' ,..; i,~;,---'

Une copie de tout constat d'infraction concernant le
prix de ces médicaments est adressé au Ministre
chargé du Commerce. -.;~. ,... '.-

Chapitre 4

Ch,~pitre 6 :t..
.. - ,.- De'la fabrication; de l'imp0!1ation,

de l'exportation et de la vente en gros
." ';~,

" ,

De'la fabrication; è1~ la productlo'o industrië\le ' ~
.', :',' et cie lâ' venté en gros' ' ,~" .

.:-:_ - .._-~ - ... ~,.:"'; - .. :'r-:·::~·-:j--}:t-·~~-----"'-'~. r·._" ':~-;.-"

.; ".; ./ '~.

'-.::.-- fabricant" des 'médicaments" :~étérinaires: tout
pharmàcien; tout' > vétérinaire <o'utouté 'société
propriétàire 'd'un' 'établissementdè 'préparation tel'

. _ que mentionné à l'article:113 ci-après, se livrant, en...
vue de la vente, à la préparation partielle ou totàle
dés médicaments à usage vétérinaire.

Articl,e'11,2: On entendpar :",
! •.. .~. -.

, "Section 1
"- 1. -::. "'. ~ 4'~ < "f':',:.l..'" "' ,.....,~ -# ...._ •

-. ~ ~...... -,'., '.-.'.
.. ~. :"De la promotion - c' - "

. ï.. w;" ,_ . ",1

Article ',1 06: Seuls peuvent. faire" l'objet· d'une '.' ,
promotion "les médicaments vétéril'!aire,s'bénéficiant
d'u~e,autorisation de 'mise·:'sur~ le marche;: en ',"
Républiqùe du Tchad après avis techniq~e de la
Diréction de la Pharmacie. .-' ,: "',

r ,
F,) , ' . ,"

Articlë?~07: Toute publicité auprès du public en
faveur- du médicament vétérinaire est- soumise à
une-autorisation préaïàblè éonjointe ,'des' 'Ministrès '-'
chargés.de laSanté et de l'Elevage. '

Chapitre 5 Sont considérés comme préparation: la division, le
changement'de conditionne~ent ou de présentation

De la prescription et de la dlspeflsation des médicaments vétérinaires ':" " . ,/ ;-'
.., .f~_#_~*" 'r ._~ .'-·-j:·.;.~...o:..f _ .

Article,10S: Seuls ,sont autorisés, âprescrire les - .. grossiste, ,. répartiteur' des . '--médicaments '
médicaments vétèrinaires. 'les vétérinaires inscrits vétérinairès :"'toût phannaéien: tout vétérinairê' ou
au tableau,·de l'Ordre dans le ca~re de leùr' , toute' société propriétaire ,d'un établissement de
cli~~.!~~~..".~~ I~u!~_ ..,activité.s_.~~__ ~~.!.n, .._d~~, __ .__... vente..èn.gros ,tel,que__mentionné~àJ~article _t.13 ,ci"~ ..
groupements d',éleveurs ou de leurs ~àctivités dans après et se livrant à l'achat en vLie,:de la verite en
le cadré d~ service public: .. - . gros 'et' en 'état des médicaments à, usagé,

" " vétéiinàire, aux personnes et orgànismes visés'à, '
l'article 109.: " ,

.- ... ~, <" ''', ,,'.. ,''':;'. \.-..,.' .'

N· u m é r 0 S P ~"~c I,a'i
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- dépositaire en médicaments vétérinaires:; tout
pharmacieri, tout vétérinaire ou toute société
propriétaire d'un établissement de distribution en
gros tel que mentionné à l'article 113 ci-aprés et se
livrant pour le compte d'un ou de plusieurs
fabricants ou grossistes, au stockage et à la
distribution fin gros' des médicaments à usage
vétérinaire, sans en être propriétaire, à ,des
g'rossistes ainsi qu'aux personnes et. organismes
visés à l'article 108. '

@Article 113 : Tout étàblissE;~;ntde préparation, de
vente en gros ou de distribution en gros des
médicaments vétérinaires doit être la propriété d'un
vétérinaire,' d'un pharmacien ou d'une société
agréée, assisté daIl?, les, deux derniers cas d'un
vétérinaire co'nsèil à'femps plein, aüto:risé -à ex'ercer
son art au Tchad et responsable de, l'application
des dispositions administratives et réglementaires
concernant les médicaments à usage vétérinaire.

\~!~

Toutefois; les établissements assurant la fabrication
d'aliment médicamenteux ne sont pas tenus à cette
obligation pourvu que la préparation"en soit faite
conforrriément aux ,articles 93 et 101 sur
prescripti~~ o-u'S;;us le cOntiôle'd'un vétérinaire.

Article 114: les 'fo~Ctions de ph'armaciens ou de
vétérinaires mentionnées aux' articles 112 et 113
sant incom'patibles' resp'ectivement avec la ,tenue'
d'une officine' et avec l'exercice de la client~le et la
vente au détail des médicaments vétérinaires.

d'autorisation de, ,mise sur le marché, tel que défini
au'ch'apitrë'.ll du présent titre. "

Article 118: Toute personne physique ou' morale
se livrant à l'importation des médicaments à usage
vétérinaire doit satisfaire aux conditions prévues à
l'article 117. ' </~:'

Article 119: Toute personne, ,se livrant à
l'exportation' desm~dicaments à'usàge vétérinaire
d.oit avoir l'autorisation conjointe du Ministre chargé
de laSanté,et,Minisire~éhargé de,I~Ele\/age;""':~

Les conditions 'd'exportation so~t fixées par décret.

,,section 3

Vente et c:Ustribiîtion âlFdétaW-+--,
Article 120 : seuls peuvent. détenir en vue de leur
cession aux utilisateurs et délivrer au détail les
médicaments à usage vétérinaire à, titre gratuit ou
onéreux:

- les pharmaciens titulaires d'.uneOfficine ;
, '

les vétérinaires dàns l'exe'rcice de leur
profession ;

- les personnes titulaires d'un diplôme .reconnu
dans le domaine de-Ia-médecine'vétéririàire et
auto~iséespar le Milli§.tre ': chargé' :de 'n:levage ~~:
exercer la profession vétérinaire. .

Article 115: Les établissements mentionnés à
l'article 113" ci-dessus" doivent faire l'objet ç1;Jne
autorisation administrative d'()uverturequi pourra
être suspendue ou supprimée en cas d'infraction à
I.a présente)égislati?_n et à ,i~ ,rég!~m~ntqtiq~, pris~

" pour s6n application: .. ' ,'" .
. ../' =,'. . • -}. . .', ~" .,'" A. ".<

,Un· arrêté conjoint des Ministres .. chargés de
l'È1~vage et de la Sa~té' détermine le~ modalités de

,c,ette aut~ri_sa~i()n:",~; '.,'.... :.. ::-:i: ',:" ~" ,ê:7'~:~:::::'
• " ..:;'. r .•.• ,~ ;" :' _.~;~ .;~ ;; :il' _

;', ,Ill ~rticl.e,,11 ~: Les-établi,ssements mentlonn.és à
t ('article 113 ne sont pas autorisés à délivr~r. les

médicàments vétérinaires au pubiic,

, "
'bri:erltenëi par publi'ë, 'toute personne physièiüe~ ou
morale qui n'est pas, spécifiquement désignée dans
'es~rticles : 109, 126 ou 127. . ".: ,
~. i. : •.,.:'1:. . _ '.','

Toùtefois les aliments médicamenteux peuvent être
délivrés directel) lent aux éleveurs Sour présèription.

Article 121 : Les groupements d'éleveurs agréés et
les commerçants patenté's ..peuvent ,égalerrie~t
chacun en ce qui le concerne détenir en vue de, !eUf'"
cession aux utilisateurs et. délivrer au' détail à ,titre
gratuit ou:", onéreux ' cer1a,ines ".catégories "de
médicamenfu' d'usage co~rant tél que' défini à,
l'a!inéa'2 de ."article'122'ci~~ptè's..: . -: '>,

"Article 122': En matière de disiributi'oh'au'dé';;il, on
distingue' deux', categories' des, médi~~mérits
vétérinaires':' .. '.' .,', ,';:,',

- les médicaments vétérl~aires contenant .l,m' OÙ- .

plusieurs principes ,actifs poûvant presenter soit Une
toxicité pour. l'ari'imal,,. soit un danger pour
j'uù,isateÙr'du'médicament aD l'ë caQsommateur des
produits animaux;"

. :"-.... ~ ;

- les 'médicaments vétérinairè~ ne" p'rése~tant pas
de danger :réel pour l'animal, l'utilisateùr' bu i~
consommateur. '( . ::. :

,. .t: •• :: ~',

\ ·'::>.l '";._ ~_: - ~?-:'< -'': .... ~:..-
-- ~._-~ - ~.~ . .---':~~ :~_'_~ ~,~ .._..... -:._~ .:..._~_~_._~..l...._-:
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".:.- ,.:-~ J_ •.: ".:... .., ..~3: -t'"1" <!"O.' .;.-z.; .-'~" .,"..;::;

--~--'-':'"::.' _.~;. Se~t.ipn,~ __ ." UU', , Les ~'1!§U~.,::..chargéSo,dej'Eleva9-~de la, Santé.
, fixent par' arrêté le.s li~têS de chacune' des

", h '. In,pt>rtation êt exportàtion ~t~99ri~s de~ .médicaments·, pouyarit ~tte dé.tenus
.' ,.. ,._.....:,,~_:~~.!s rii~~~~_~~~ts. Vé_*!~~~l!~_..:."__, et distribués selon le cas .pàrles différents

.' .~ , ,: \\ . ~. .. "",' .....interveilantS~vÏsésaux.articl~s~12"6'~et...121.ën--.-
Article 117 :, Tout médicament vé~éiinaire importé applicatiè)~de~ dispositio~sde,!a présente loi.
e;;;,t,; s?u~i~ ·.au ,préalable, à: ,la" p!9.cé~.ure, ~":,::,; .. ' ....~.. -' ~ .,.... ;':. ". .

'( ;
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Article 123: La délivrance au pubiic à titre gratuit,
ou onéreux des médicaments vétérinaires visés à:
l'alinéa 1 de "artiéle 122 ci~essus est subordonnéé: '
à la rédaction d'Une prescription qui sera remise à
l'utilisateur.

e'1'1prisànnement de trois (3) mois à un (1) an et en
cas de récidive, d'une amende de deux cent mille
(200J>OO) à deux millions (2.000.000) FCFA et d'un
emprisOnnement de six (6) mois à deux (2) ans ou
de l'une de ces deux peiries seulement.

Article 133: Des contraventions aux décrets sur
toutes les opérations effectuées sur les substances
,vénénéüses ,seront' punies d'uÎ1,e amende,_de, cent
mille (1,00.000) à un million (1.000.000) FCFA et
d'un emprisonnement de deux (2) mois à deux (2)
ans ou'd'une de ces deux peines seulement.

, <.. ;- - - .' o. ..

'Artlclé---132: les déliSt~viséosaux- articles 26'à 31 ei" --- -- ---
,107 seront punis'd'u'ne amende de trois' cent mille-- .
(300.000) à trois millions (3.000.000) FCFA et un
emprisonnement de six (6) jours à six (6) mois ou
l'une de ces peines seulement.

- les phannaciens titulaires d'une officine sUr
prescription d'un vétérinaire.

- les vétérinaires inscrits au table'au de l'Ordre dans
l'exercice de leur profession;

Article 126: Seuls peuvent préparer
extemporanément les médicaments vétérinaires et
les délivrer au détail à titre.gratuit ou onéreux:

Article 125 : On entend par préparation
extemporanée, toute préparation r~alisée SUL.'

prescription et à la demande pour répondre. à un.
besoin thé'rapeütique bien 'défini' dïms le Iieü et--'
dans le temps.

Article 124: Un vétérinaire peut être amené à Article 131: Tout établissement qui auraJimPorté
prescrire pour: les','-ànimaux des:,méêlicaments"- . oü"fatiriqûé' un médiCament 'sans'autorisation":i:ie '.
autorisés et préparés pour l'usage humain. . mise sur le marché délivrée parle Ministre chargé

-. • * --- 'de la Sa~~é 'sera- puni d1une ameonde dé'-trois°Cëht
Chapitre 7 ..mille. (300.00Q) à trois millions (3.000.000) FCFA et

__ :==-~-:~"- ,-, _.-.---~=,.:-::--- ---- d'un'emprisonnernentde'trois-(J)"mois-à-un-(1)-an
De la préparation extemporanée et en cas de' récidive, d'une amende de-six cent

mille (600.000) à six millions (6,000.000) FCFA et
de la fenneture définitive de l'établissement
incriminé.

0, '0

---> "").
';\ - .-'-' .;;•• ,'i., 'oA -.......-~.,-<~:-~--.; ~~-r:-:-~--'~~: ~ A!: ~ -~ - - .

Les peines prévues 'aux çleux, alinê~s préœctents,-"
pourront être prononcées alon~ même 'que les
'diverS . 'actes qui '"eonstituent "Ies éléments-de"':':
l'infraction auront été' acComplis 'dans des pays'
différents. . , .

L~'~ê~ pein;~';e;ont ;Pplid6lé-s-à ~~x -q~ï--'o-:---
auront usé en société. desditessùbstances ou en
auront facilité à autrui l'usage à titre onéreux ou à
titre gratuit, soit en produisant dans ce but un local,

:'Soit.par'toutautre mOyen.'·.. · :.;~ :~'
.. ,,; ••: _~ - ,. '. o ....... • ••_ /-,0_ 0

Article 134 : Seront punis d'un emprisonnem'ent 'de
---un '(1)â"SliC(6) ans"et"d'une amende--de:trois 'cent

mille (300.000) à trois millions (3.000.000) FCFA ou
de l'une de ces deux peines seulement, œux qui
auront contrevenu aux dis'positions réglementaires

.-concern'ànt· 'Iessubstancès'" classées '~.-comme'
stupéfié!nts. .~. .' .

10'- <

La tentative' (funè des infraètions réprimées par
.' l'alinlla' :précédent' --est· punie: ·Cômme :Ie défit,"
.. consommé. Il en sera dé même de" l'association ou'

'.de l;ênteÎ1te en vue de commettre ces infractions.

TITRE'"

Ils doivènt prêter serment devant la juridiCtion,
compétente,.

Article' 127: La préparation' extemporanée des
alimeÏ1tsmédiCélmenteux peut être effèêtuée par les'
personnes visées à l'article' 118 à par:tir d'un
prémélange ayant reçu l'autorisation de mise sur le
marché, " .

, -
Les 'bibunaux devront prononcer l'interdiction de

DES INFRACTIONS ET SANCnONS - "-.-. séjour pendant une·durée:de cinq (5) ans au mOins, ,
-'-,. - --, -:':, --- - • ~ 0 ~ et de .virigt (20) ans "au plus 'rontrè "les -ïr.dividus

Artiê. 130 : Quiconqûe se sera livré,sciemment' à reconnus,cOupables' d'avoir fâèilité 'à" autrui: j'usagè
.:œs,opérations:résefvéesaux,phannaciens.et_aux.~ _'__desdites_substane.e.s,_SQ~ ~!tP-'J),c.urant, dans_~_b.ut __ .. _
vétérinaires sans réunir les conditions exigées poUr ·unIocé:ll, soit par tout autre moyen" " .
l'éxercice· de .Ia pharitlacie ou 'dÊf"là'profeSsion " , ' ': ;;'.1. . ',' ,~-:~'., •.' ."': -' .

vétérinaire sera puni d'une amende de cent mille· Lés Ioèaux ou l'on usera en société des stuPéfiantS.
(100.000) à un million' (1.000.000) FCFA et d'un ' et ceux où seront fabriquées illicitement .lesdites ,
. • . ~, ~ • 0 - .': 0,: - _0, ~ o. 'o••~". ,,~o; • ~l •• '~ p'";''' -

Chapitre 8

. Du contrÔle'et de l'inspeCtion" , '

~~';1;~'~,~~i'~S~~~~'~' :;~~~"'étâ~;i~~~~~~~:~r·,::,·
fabrication et de verite 'en gros des médicaments '

- vété~naires, ~ des'" ptlaimâclèS-~' eT',-des "·déPôts·,
.·v~ténnairesest "éxer~ "coneomitéÎrTII"ent parles'" .
p~annaciens et vétérinaires inspecteurs..:. .' .

Article' 129 :' Les'irispkteurS sont recrutés pà~( .
les vétérinaii'es 'et les 'phannaciëns' dans les
cOnditions fixées par, arreté .conjoint.,des Ministres~-c

charQéS de l'Elevage et de la Santé. '

'"

,0 ° ",--61
_ ........-.... -,_.- ... --,Jo ,...~_, ..,.,..._o.__::ft_........-...·..,_~~._..............-"..,~,..:,"' __ . -...,....,~....,. .... ~,.o_.-- ........-;~ ... ...,...,,__~... ,...-.~_~~"fte!"~ __,....,•.n>- ••• _
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de,. la,' profession ,à l'occasion de laquelle le délit
'au'ra"été c()mmis, pendant un temps qui ne pourra
eicèéder 'cinq (5) ans. Ce temps sera porté à dix
(10) ans d'ans les :cas,prévus à l'article 136 et en
cas de récidive. ,.,. '

substances seront" assimilées aux lieux livrés
notoire~ent à la déba~che: ',"

Article 135.: Seront punis des peines prévues à
l'article 134 ceux qui au moyen d'ordonnances
fictives ou d'ordonnances de complaisance, se
seront fait livrer, ou tenter dE! se fa,ire délivrer une
des substances vénéneuses'visées aùditartiële. -

Dans.les: cas prévus au quatrième _.alinéa de
"article '::134, 'les tribunaux"'devront" 'ordonner la
confiscation des substances, ustensiles, matériels

Ceux qui. 'auront sur "Ia '. présentation de . ces des meubles et 'des effets mobiliers dont les lieux
ordonnances, délivré lesdites substances, ainsi que §ont garnis et décorés, ainsi que l'interdiction pour ,

, - -_.. '. -~--Ies-pèrsonnes. qùi ,âüront__ét~~ti:Ouvées-portéuses, ~ -~...:.. le.délliiquan(pEHld,ànfün.ëfélai,queJë,tribù'naCfixèra,~-~-' -''..
.. ' . "sans,-rriotif légitime: 'de l'une de ces mêmes d'exercer lapï'oféssion sous couvert de laquelle le

substances seront passibles des mêmes peines. délit aura été perpétré.

Ar1icle139 : Les peines prévues à'ux artÎcles 134:'
135 et 136 seront portées au double en c.as' de
récidive,

Article'142 : Tout acti~i dé';"édicam~~ts ~u touté
prestation de 'service, doit faire '.tl'objet '<i'l:mè '
facturation." La conservation"de 'celle-ci dans un

_délai de,3~ansestde,rig·ueu.r.. .,.,_ .__~. ,~~~_--,_,, __"
. '- '..~~~.,'

, ArùèlEÎ 143'; Il esfinterdit àtè>ute'pë~sonned'offrir à ,
'"C 1a",:vente"". des produits 'pharmaceutiques ou .de '. :'

prôposer'<:Ies services sans être de laprofessioner-~ ,-"'-
en 'utilisant, dans des conditions. irrégulières le"r .' . . .
domaine public de l'Etat ou des collectivités locales.
'. >.', ," ,,' •

Dans, les cas prévus au premier alinéa de l'article'
136, la confiscation des matériels et installations
'ay=a:'~(~=e~i-à:',lif' fabriêati6ri ..eCau' transport' ële's" 
substances, devra, être ordonnée. .Quiconque.
cO[ltreviendra à l'interdiction d'exercice" de sa
profession prononéée en vertu des·alinéas 2 ~t3du

présent article sera puni d'un emp'~isonnement de
un (1) an au moins et de' dix (10) an au plus et
d'une amende de cinq cent mille (500.000) à trois
millions (3.000:000)'FCrkau plus.

.:. ._,._~. ~ .

-;..... ' . ;', ::
-,

'.: •• , J. _ .'Ô "

" .
. --"'---_._~,-'_. .:...."""""-;--'-_..__.:_.-.-_........_-- ~--

." ., -. ~ ~
. '. .-. . . ~

Article'1~O': Toute'résistance,totlte'opposition et·,
toute - entrave·.à 'l'exercice-de ".Ia fonction. de
pharmacieri' bu' vétérinaire inspecteurs seront
punies d'un' emprisonnement de trois (3) à six (6)
mois et d'Une amende de cinq 'cenLmille (500.000)
à un million (1.000.000)·FCfAou de l'une de ces, -'
deux peines seulement.· ',;;' . , "

A~Îcl~,141 : Est prohibéè,l;exploitation, abusi~e par,
un;L phM'nacien, un pharmacien vétérinaire ou'. un ."
groupe de pha'rinaCiens ': "...' ,
.' . " . :_ . '. " .~ - . :'_'; .. 0:

:..' Cl'une p~siti~n' do~in.~!1te sur lemart~élntérieu'r -.
ol,(une'partie sub,stantièlle dé celui-ci"; '~".'::.

:.d~cfaire:~bsiaGleà ia fixation des' 'prÎ2' p~~'ie libre
jeu du marché' en favorisant artificiellement leur
hausse ou leur baisse.

. -,- C~~"ab~s'~euvènt'notamm~nfco~sisieren ré,fus ae ,;..
ve'nte, subordination de ver)te, vente avec'prime,
revente à perte, imposition.'des prix..' '. .' . '."

, • _ " d ""., • ~

.:. ,', :.

Article 136 : Les peines prévues à 'l'article 134, y
'ç:gmpris l'interdiction de séjour seront portées au
double lorsque léâélit"aura' 'consisté da'ns la
fabrication : illicite des substances vénéneuses
visées audit article ou la culture illicite de plantes
présentant des principes actifs ayant les propriétés
de ces.substances.

Il en sera de même lorsque l'usage desdites
substan'ces aura été'facilité à un mineur ou lorsque
lesdites substances' auront été délivrées à un
.mineur dans les cond~tionspréyues àl'ar:ticJ~ ..134.

Article, 137: Les personnes reconnues 'comme
.. faisant usage 'des"stupéfiants et powsuivies d'un

:d.esdélits préYl!s auxa~icles-134 ,et '1'35 pourront·
. être astreintes-par ordonnance de juge, à sùbir une
cure de désintoxication dans un établissement
~pécialisé, dans le~~onditions qui seront fixées par
décret pris sUr le rapport du Ministre de la Justice et
du Ministre chargé·de la Santé sur avis conforme
<j'une Commission Nationale"du Médicament.

Le même' 'décret fixe dans-:CiUelles cc)~dition's les
'~épenses . ci'é!mél1agemen! ". du" .', ou'~- des
étâblisseinents de' 'cure,ainsi' qUe .Ies·:-J~ais~

ê1;hbspi~lisation et de cure,s~rorir pris' en charge

parl'Etat.·· . " _ ..... .'.~. ,,~~",,'~;/~;:.; ,.'}: ~:'~-:,-;~
__..A r __ ._ .. "

Çeux quise soustrairont à l'exécutiq~,;:.de

-l'ordonnarice:' précitée .. seront.'·punis ,'~"d'un

emprisonriement de six (6) jours' à deux,(2) mois e.t
, , d'une amende de deux c.ent quarante :.millé

(240.000) à sept cent vingt mille (72q.OO9) FCFA,
ces peines"ne 'se confondant' 'pas" aveë 'èellês"
prononcées en application des articles 134, 135 et
136.' , .. '

Article 138 :Dans ·tous les cas' prévus :parla
présente loi; les triburiau>Ç' pourront 'ordonner ,la

. 'confiscation" des::,substances_,.."_saisies. ,.~. .cette
_ , _çgJl~~~t!or) . [I~. R9.ulIa.. ~ouJeJQis .. ~tre. ,P!Q[lQ!}Ç~~_ ,.

dans une officine que lorsque !a'délit' a été commis
,.1 'par'lr' propriétaire pharmacien ou si c~élê·rnie('aurà ,",.

fairacte de èomplicité: ." ,.. (.: . -'~ . , <. ~'
-~.:-~--~~.~_ ...._~-"--------<:.------'---~_ ..,--

." ....: ..

. Po~~Îes· ~as prév~t~~ p~~~ier ali'né~ de "article "
1'34 et au;,deuxième alinéa dE! l'artic!e 135,' I~s'

tribunaux pourront interdire au cOndamné l'exercice ,". ..... -'. -. ~: ',.. -. ",' .. -' - ~ -;..~ . '

.. ,1- >.;r:'· .
_.__._~_ .._~--~._-.- '. - - -_.-....-.

N u m é r 0 S p é c ~ ';1;1

'':..". .~ '"; ..... - - .;.. " ~ -. ,
'. ,

u ..... , __ .·._~·.......~._.......:.:-... ,..,~ • __',_~~._'_'._ •••~:'\;_.__•.' __ ... _ ••-:.:-_-~_..,.;••b:~_~~_;~~~;~=-~~~~~~~~~'I";~,:~ilJ~~~o;...._~~~!oc:~~":"
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ArtIcle 150: Un délai d'une annéé II Compter cie la
pronuJlgation-de -i~il;résentè-Ioi' esfâëCOr:dée- aux'-
propriétaires des étabïisSements visés aux articles
57,.58 ièLÙ3ci-dessus .afindê'seeonformer aux
dispositiônsde la présente loi:' ,'~. -~"~' "

-" ~ ~ - - :~; - . . ... - ',":7 ... '" .' ~-,

>'."

an "est~'accordé a.u~ responsables .de leur
cOmmerCialisation pQui' q~'i1s se mettent en règle.. "

-: . .

:.... (,-p' - ' '',:,:', • .' --.

.- '-, Article ',1;'5,:: Le défaut. de l'irrégularité ou la, non
"-----COnsërvàtion, dés-faaures"sont'''passilllés, (j'une

:amende'aë' 50 OOO,F à;:1èio 000 F, 'cônformément
àux di'spqsitions de l'artiéle 142 de la présente loL '~Artlcle 151: Par dérogation a~x articles 59èt 65 ci-

, > .:' '.',:~ - " .":.', " "... ,r ..'.:' , .'. dess,us. et pour' pallier les car~ncescréées par le
ArtIclê;1~6: Le contrevènant aux disPositions de nombre ,insUffisant des, 'pharmaciens tchadiens,
l'article '..1'43 de. la·. présente, loi est puhi d'un ceux-ci peuvent être àutorisés par décret à exercer
emprison~ement de, 14 JOurs â 3 mois et d'une cumulativement les fonCtions pharmaceutiques

, "amende de 50 000 Fà200 000 'F ou de l'urie~ de. relevant' 'aussi,bien du' secteur public que: Priv(!. '
.,- -(::es'deux""pelnes seulemenC -" '" ", --,~ ,- 'cette-autorisation "ne- péut être a'écordée aux-- --'

.... < ',' -f __ ': ":';;:, . , . '. :',: ,-- '. :"" \' phamiàcièns ayant des fonctions de direction ou de
: 'Artlcl,ë 1~7: Toute ,sanction pénale n'exemp~e pas cOntrôle au titre: de l'administration.de la santé. .

L, , :, :.; l'auteur <i.e l'infraction 'des sanctions disciplinaires--' -~';' ','.
'pouvant ;,être prononcées par un Conseil d~' ' , ' , éhapltrè'1 :,:'l.,

_:: ,', discipline} ou des, mesures administratives de" " . ~; --: ,',c,: ,~::',,'.'',' ;, " >,

" ·suspensi6n-- ou :, 'Cle· 'retrait des' autorisations, ' '., ,.' ,1'.- Dispositionsfinalês<",,:
suscèptibJes d'être pnses parle Ministre chargé-de":, ' ,
I~ Santé:f' : '.-2, " . ", r Article ,152: ..la liste des médicaments .

.<t ", . "-,, ",:. ;. .. remboursables aux 'assurés sociaux par la Caisse "
Le trib'uri~i pOurra en 6~J~~~~onnér la'fèrmet~re 'Nationale de Prévoyance Sodalé est déterminée
provisoiré de l'établissement sanitaire concerné' ~par arrêté' conjoint des 'Ministres chargé:du Ti'âvail
lorsque I~ fonctionnement de celui"ci'présente pour et chargé de la Santé'âprès avis de la 'Comini~ion
la santé publique un danger réel.' Nationale du Médicament..

TITRE VII
'." ,",' - .

DiSpositiONS TRANSITOIRES ET- FINALES, .:

Chapitré 1

Dispositions transitoires

'Article 148: Les' pharmacies,- dépôts
pharmaceutiques et 'établissements --vétérinaires
ayant bénéficié d'une autorisation d'ouverture
délivrée par le Ministre chargé de la Santé' et te
Ministre chargé de l'Elevage avant la promulgation
de la présente loi continuent à 'exercer leurs
activités,
Cette 'disposition ne conceme que les, pharmacies .. , 
et dépôts,exer~nt dans, le ,respectdes. 'textes_en,
vigueur, .

Article 149: Tous les médicaments
~rnmerciali~és dans le pays à la, .date de la
promulgation de la présente loi pourront' continuer à

-- êtrE' -.:-mis--:- sur - le-'-'marché'-jusqu'à'7ce -:- que-:.:
l'administration ait statué sur leur cas. Un d~laî' d'un'-

'. ,~-

Article 153: Toutes, les dispositiol"ls anté~eures

contraires, à la présente loi sont abrogées,
notamment, la loi N"- 28 du 29 décembre 1965
organisant l'exercice·d~ Ja-pharmacie,I'Ordonnance
N"013/PRlMSP/84 du 13 septembre 1984 fixant les
m~_dalités ' .d'ouverture: et de fonctionnement des
dépôts de vente des produits pharmaceutiques et le
décret N" 417/PRlMEl92 du 8 août 1992 portant
réglementation de la pharmasie v'étérinaire. ..

Toutefois, les dlspositior'i~ antérieures qui sont
abrogées ou modifiées par les décrets !'lt ,les arrêtés
prévus par la présente loi restent en vigueur jusqu'à
l'apparition de ces règlements.

Article" 154 : La présente loi sera enregistrée et
_, __publiée au Joumal ..'Officiel de la République et

-:-exécutéecommeïoi de l'Etat.

Fait à N'Djaména, le 24 novembre 2000

IDRISS DEBY

Imprimé par l'Imprimerie A.G.B.
N'DJAMENA (République du Tchad)

Imprimé grâce à l'appui financier
,~. dé la Commission Européenne
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s~~ :~.:~ ~a iiC~ C·~:. ~::'(:r:~::·2 ~!C;l pr~:;snté~ ccrru-n e pc,ssé;·~~~·.; !::;s pro~:,:.·

P~\~'.'-:::;t;\'eS 0',,: C~lr2~i\l.e: :: ~'égèl\-i des il~alad~es -.;"':;;':":: .~::'~"'; ë:!ns; 'q'"!L
~~'.:,,;~ ..::t ~:{)!..!\..'a~1t ètr'e Gdni;~l:st:'é clC:< a:'\~n;ëlUX E.n \/:...~;:: ~:~e rt:s'~ '.' '.:;'e:·, nlQdif;~;-

P-.!." .... ~. ,...... ;

CG~·r ~:J~;' ;~~l:;'5 ;~~~lctjC~:'S crg2n:ques 1 ", de diagn8st~quc:r ;''::'~:

d·:: ~ :..::;......:.,; .. :e~ ~;t'~S ;-n:=,'ciificêticns Dhysio-!c~;j·.Jues. chez::3 n! ~.:

, " .
nleCica:Tlênleux.

.' J:l.nrnents rnécEc.3rnenteux: -rC:Jt ;j iélançe d'élijnlc~:':~

inéd:::èP-;enteux et préser:t pour ~tre adrrl:1-;;str{
trL~nsf.c-iT~L?ticns da;~:; ~~~.~ but nré\'r:~~;jfCt! c~.Jr:::·:f ,-.:.

;,]:2 i):él1îc:;"

:-~ ni f-rlaux
,', .. 1.;,..;
~ .. ~: ~ .i

3. i\.t\édicqJJ1~nt vétén~2ir~ fé!b;~q_ué l-our nlédjc,:n:ei:~ ;.. :';.:::-iflai:~e p;'!~::

à t;c\/ènce et prése:~lté sous farine pilanTi21CC:..!~::~i~.-·:: u~jlisablE

transfon"n~tion.

Spéc;aUt{;._pr12:-rnaCêLlticue b")our usaGe vétéri!la;ï:-~

vété:~·in:~lr~:: pré;')2lré' ~:- 1'2vz:nc8! présenté :.\':'~:~:

q~it:C~~;:(;" et C21:·(·:C~2~·ise· r;ô;· Ui"':e cénQnljr'lêülc;'~ :~~::<.

'-,
L.

",,",
..).

"')' 't'O~C(l'ltit' ::ln..;~.,,·;;:><-:t-"l·::l::' uS';'.:.I1·,t" '\I ..'.:... \·...!'.!·.i,. :",'l·..... ....i ". Il 'lai lOi.''';''': '-' ...·.!....~d t~ CJ l,.";__ _ _~ • ~ •• ..::.~,

\p's nj"'OO'lits d~ :i6è.inf:o.r~·i6r'· U,· j:ilic::is' 'ei-' ;·é.ih\iê'(';"·
~~ ... ~ - ......... __ • : _........ .: .., __ ,........... :.1 '.'

cadre de laluLte contre le:; maladies ar.i:112:(~~:. :'
\co.ntagieuses.

-rITI1E n

'---..

Artic!eA,:

Arkle~.s

A:Jcun rnédica)llent \jété!·~n~\i·e ne peut être lléHv:' .:l': .'. :~:i ;';'2 :. ,""
préëdabJe uile AutcrisatIon de ·~·Hse sur le f\'larc[i~ (.jJ:':r.:! d':coijée pei:
Hinistre Chargé du Développement de l'Eievage api-ès <3\::5 du D:rect,.=i..::
l'élevage. Toute fO~5; le r!;;r;tstre peut déroger à cette rè;;'2 en cas d1Lj!'~~e,

"'::::I~C; la j·ll'·'::' "'''''[':-1'.:::0 i:::.c:: ':""i7no~io- èi"S; qlle "'Ol'" ::'l' ':'r-,';'-'~" ;~'O''''-''';'-in'e!':'::'''~.~', 1..... • ......~ ... _ :-,-- 1 ... '_ : ......... ~;.• IL ..:,.. ~._~~., l, l' ; .... ,,, n ....'lo..... ,,; .....) •••. "_'\rJ"_t ,\.\\ ... : .'

~~,~:: r' .... ,-,,.;· .;",~ nCë\'C"J\_::': sC'u~~ !2

~:\~r~~'~{!~;'!"~izi e. ',6-:' -Cess;-:;.: ~ .

. .- To_u t2 .der~ ancJe c '}·\~J:crjsa t,~_C,~.;:': v_de.•",..,_(:..:!"~,j S;~'-L"" 5f,~rD'~..•,,.,l!.,. r~c~;.'-••!._.._,'.~=,·t,..~~.c.:.,.~._~:,,~... :~.~..',.."';~,',:~,',,_, .,:;~:_'.,~,'._~~.•~.":••.i...~,:.i.,~:.·':
. ·:./ét~rinai;e G8it ,faire. ~'9t?Jet ':" _. __ ' .. :.,. ""'_ _ _.... . -~ -- --- ~-

,_.;-.~:::c.;~~.~' r,,', 'dè~:ê: '.":/;"f;-~ jJss~er 2dmlr~istr3:,-' ."~_"

"'~~~,~~;t~!~it;,~st~ix~~e ';;3:- ur Ml~èté GL:;':1:nlstt·e'i,';";



;'-. ~~.,..,;.""; ...... ~ r..':~'

! .... , ··Jt··_-·~·

le i'2spcr",sz:l:,!e c:es s~r'.':c::.-:s ,...~téi#;nc:i!'es a.~_;;:.-ès ~il...
le respcnsElb:e de :2 L;h:::~'nlacje ~::t/CL; (:es nléci;c:~'·.:'

~=: Sè::~é PUb;:qL;~:;:

- le reSiYJns::b~e ciu con1i~~:.~.:-ce sU \/~~n~s~èrç du cc:··(,:····; ...-~ .
le Présld·::.nt d'~; Cc:::;:::: \laticn2; d2 l'O:-dre dc::: \/,.. ··:n2j~·e:: Ci..;

représenta:lt.

r"".,
QU~ittC: su~:;:,le2~~ts S·:;;-~·.. C.:2.~ig:l~S (i~~ns L:s ··~i·:'··

!Îien~bres n::rnn:és. I!s ··~:nip;acen~ Ci'~ cas ~J\;;n··ir>~·:,:i·;~->

Article 7 L'ë:vis de la C:J!l1nI15SiGn ~:\:·é:'.':L;!-=; dU): 2rt:c~es '-} ("
~'O'l~'~r;:> rie'S c,';r,:,{'!::;;;: <:;"I"\/:l'lrc: "..... , l~.. "''-..... 1 ."'- ....... ...... ."J -'\.••'l.,;.\ ... __ •

;à COj.ifc;~~·;~!H~!~ régieiTi2:-.,t:::ire GU (}JS5j~r :>21· cp !(-' .. '

d'essüs ';
;a CGnrC:ïn~te

vérPr"I";:>;";::> L~. '":L ...... : 1.... :. '-, (,.

.~~ :"1è l:l't;Ç ~:::: 1

Corn nl jss~.on

C,... 1- ';1,::. ".' .'~11P1';' n- -.. :"ï_-'c..~ ; -.- •vnLfC,,_ ',.. ,:, ,-II~ JU::,c ; 1'~~::Jsa,1 t: 1

l'utiiis2tion et le CGC!t d~! rnéo;cantcnt vetÉrinalrf; (j(~n~~: '" ·-.;ldre ~ie_s:·):.

usage'iOCè! ;
la conformité avec :3 législation sanitaire en vigu'2u, en RépubIiW::
Centrafricê:ne,

\'été:i~a;re do;~ être acc·2inp~gné.e du paiement c!\~rl :_:. E: ·,/~:;·ser ~:

caîsse -d~.I'OrGre.~ Lr:;,'mentq0c, f:~':é, J;25 :o!q.dalités cie ;)2:"~;· ..:~'-; ::-~;-.: '2~ ·~L2ff{.:~~~./.
.' .~.::1t ···ar:êt·~s ~~3ï L~;:'i ··text:::,'· cbnjc;n~' C:j ··r'~t·~\l5tr'(:- '~:.:; .. - ,..:.:. _ ~:~:: ·5-::.,·.·.·;·

'.-'é~~rlr12~rss Cl~ d~ >~i[!is:!·~~ ;::'.~. '::.:~.:~r·:Jt: (~f;S fE,;~;.nc~~s .
..Cha;:ge.··'cle i'=;'eva~lè n>:e [~s ill·cda~.!tes cj'enlplci Ch.:: :'.:-:: '.'

.. Article, 10 :
,7;.

'.- .'. ".',

:! " 'S::l'-'~ à ....... c:; Ç:ï"'- c.~/excé:~;r:i'e;!~ati':n de n1éci:c~:;:i'·;:~:·-··

:;;:c~';;'a''-.: ~~:~:sé~' i:~2St: ,,'és:::t")&au;;;st;L;Ct'L, ;'es :'c;c,:~:,·
.ch3rçe de··r=;e\;i3·g~. ~:i2::' ·~n~·i~CrY~:~H:ion· fêla i'c.bj:·l ."i;
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. 2L;:O:·~S'2:~t<>~; . S~;·~f':ié~~~2 CH.} f":;~;'d5t~\:~ en cnëlr~:2 r::.'
~.. '~

'l',

.,

, i-
1 " __

.;.'

s~tJCiT1cr:ÎiéE 2 ~E~ \.!is~~ des .serv~ces v~térin:':,:·

::C'i11 Dét-::ri t's::$

...... \ .' ~::s
.,;' :::::~. :~j.~ : ~,.; ; ,.

rererer èUX

.~orjcle l-oute personne phys~.::ue ou
nlédicé~rlîentsv'étéi 4 jne1r2S dbj~ S·::l
15,.

:- ;.··~-·F~E 1. .....:
------

•

Pre' p~ r"" ";0" '1" ct !.1<::!""I'elle', \/° I-i-"" "!' rI; c+-,'; \}" l', .,." nt! (' o·'' c-.,J .... l ..... ~'I'~ ......... 1 ~.I\..r_ ",-1. \. I.;J ...... _-L.U_. ''': •• ':;' .. ' .....

A. .... : .... L~.: -1';~ • ,,'. ' .. i ', .. "_,...1 L_IL,·Il:::__i_-,. .n c.'y<->nc :J;:lr '. _ ~i',' ~I \.\- .•;;.: ....... ,

'.! ••

r=2L1(·~C2!nt ~Je nlédiC2!llents vétél-i ;-~a: i~es : tout vétér: ~l(;1~~~2! tcn;t ph.~ r;~~:, "'~;p
, :b'u ·~tG~:t(~ .'~C?c~été 'proçr~éta~r·~. d'ur:· étbb!'issemer:t d::~ ·-:'·:2~D~!:'2tioi'~ ~C, 'ue
,;:~~:~(.:-.::~;--;~~; à !/2r~ic;·-:; :5 2;jr~éa a c~-2près se \l\';·:::r'.!:·· ,,~,(~;.:~_: 12 \·l~.:r--:> i;::

iJré;=~r2t;cn tCLa~e c~.... 22i-cieIie ~~e n-;~>:Hc:?:;;2ri~s ""'f2t~::~ "':~2S',' S<)nt (Ct1:'~ ·~:;s

CQmr;l~ ~;réD2r-2t~cr;. L~ (.i1'JlS:·Jn. !e c;langem2:"1: (~.-. '~···~::::·:~'~-.i:enÎ:'~:"'~ " SE

Ç;··ésEn~t::~iJn de !":léc.~iC2{T\i.:.r~ts ···.1I2.lérinaire.:~.

Îêross!st~:B.éQ.Çit:itÇLH· en m(.;c;içanl:::nts \jét~inatrt;;~ ~0U[ \./étenn{~:. ou
··~!"l;~Q·sc"'iéte' dirie·';" 1"\"'" 'In \',';r,:,rl',,"'ir'" el- pI''''· .. ;";'1-",;,."" d', "', e;!·ai ll·s'::=.<"er~;· de>"o.J....."- ..... "'-... ::,1"'- .... r....... ' ... 1 _ .......... , .... '""" ... ,,- •• ''''_''~.ol ',_ _1 ~~"-l,' • '... "-

vente e~ gros tel que n1e:l~:Ci1né à l!art:cle ts C!-2}r·:r:~:.: ;~:; !i\:Tant à [lac:' -:: en
vue de la vente en g~'OS en llétat de~ nléd;ct:H'~-l~':':i .::~~: "Jetérin:::irc: ~'~L;>:

r~pèiijtt:ur est :in~~té 2 trC'::i (3) al; ina>::\rr:~l\:

·250.000.00'0 FCF/~..

·.;te

:::',.

.... -

tou:~ tc'

.,
. :::nL'~~CUt -~::::

e:;
,;)t!": ~

." \

...~,
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)es '.'E/itc'S et dik~:c'\;I,!l::c;:lft:nç;rC5":{:~"
. . '. ;."'-.. ...";.. ~g~~~::~~:~:!\~:,~;i:f;~f~2~l~~~t~:~~c~~~~~tC;: .~:c~~~~~~·~,·~~.·

'P'-';>'-;';ri"è ""·3]'r.rjta i ren-el-· ,.".... DOC"l''''LJ;'' .\JiiFe:r"llai"(.·' n:", ", '::'-;!:":':"'2~(~~e;~,Vll.'''''.t:' ,.111\. _ ...... ,:1 Il '.11 '- 1: ...'--:'.'" - i ••;~ __ ...1 :. "

. erfeticet établissement peut impe!te;' les !j,ëit;èn:~5!~rc:> "'::-':;5 ;,éce,c;',:' .
"è' l'a f;:>l'rir;;~;nn 0';"- ....'é.r:;r:·"-l;:O'-~S· ,,6t'::"';(~-I:"~'r' ,

_v,'.I\....ul;\v '-::> ~!I_~:'-· ...... ll ...... 11 .... ~ "'-Ô.'''ld le.:>.

-.>- "," .. '\.. bl; -1,0' d' ":'~-hl;~seme'" rll·,n''"'ort;:>t·,''·n G';:· r;"nrl',t'I"r'n':->:"''':'r- t
\.h. "-l,,.O ••dIJ \'IL d _:î.J 1 ...J V. f '.' l,..,\JI ..... ' u 1 ',,-::.-I.~~_~:--.

""'Î' r.I's'·!-',b' 'tl',,'n e;,' GI'O- r;c 1'''ie'G';r;:>n-p,-,,·S Ir":'t·-:>r'ln;>;!,,,,ç r~";;'._ .. \. ..... V V 1 ~.~\. ...... 1._1 .......... ' ••• 1._,.1"-. _"... _ ..... !._-:::~." .• ,.~.~

L·~ ..~~Dte ~iJ..:~~·
.. ~~.::: :2 pi·o:-:"l~~t:,··"

a/ur: Dcctéur vétérinaire, d'un Pharrn~cien o\J d\:ne S::·":-;~~~ à ia .dir~c~:~·

ou à la gestion de '12que!!e particlpe' nlajGiïtai!\:~::··.~;:[ un C~,:::,\~,,:

\fé~é:·inaire. ou un P;lan~;acie.n. -rol;terois, les étabIiss~~" n::;lts èSsu:'(~r":
. . . '

fabrication d'alime!lts n'~éG;can;ent12u>:ne. sont p~~s ten:.; " ·:~et~:e ob!igi-"jr::r
pcu!"\/u que \a pré;x::ra~jo!.-; en soit faite. ,~ \)~"1:+ "~~':-ên::~!:::i,

li;ééiicanle~~:teux a\/è(~~ rC:C~J :'a~ltorisatï'G;i de rnis(; :2 ilîë:·:_'. ".'

conformément à 1'~I4:\c!i:~':;- ci-dessus, SUI' prescription: :::::us!e cori t,
d;un vétérinaire cu d;u:; Pnarfi'2Clen.

.' -,'

'.;.

Article 15: Les fonctions de fabriclI::nt, grossiste réparjteu,',
distributeurs en gros teiles que prévues au;..: ël:;~ic

\r;c;on-;patibles 2vec !a te~~ue d'une officine",. l;exerC1cc
vente au détail des méd:cè:T1en~s ','été:'inaires,

Altic!e 17 : Les établissements mentionnés à l'a'-tic!e 14' Ci-cess",
d'une autorisation administràtive d/cuve:tLir'edéiivr\"~;;,
c,Q~jointe' du' :~:lihjstrè 'en cbçrg~"(it:L,tq~-iLnel."c::~~~;::; c

:alitcris~iticf;'fait suitéà une 'dè.rn2r:1dê'assqrbe d', iGC5i::

.-.; e~ - l ~..

:':,:;:,tè: ','

:~< j}i"~~~ ~:/s ~1.~~.: .~: -, ~_."
~.";!-np:-2n2;~t :'

:.'.

I·,·~

,une demand~,meridonnarit :

ay' ie ;nOnJ c1:ij' :docteur·· vétérinaire ou du phè'on~?C:"'~
, '. l'et'abiisserrù~~t:;

b) l'adresse de
annexes;

i/étabiissenient et, s'i~ ou '.'

.c) 13 nature cics êct\'!\tés (je l'étéb\\sser:1ent.

- une cepie certifiée ccr:~Qrme du diplôme de C<Y,2~::- en >lèrjec::-,;
v'étér\nair€~ ou en phan~·1a"::;.~ ci~! pro~riétajre çje t'ét:::~< ';::l··"~·~en~~.

toute 'pièce établisSèrlt que ~e Docteul· \.!été!·ji"i2~;··2. ~lr:"nJClc:r'! .

société es~' propriétaire QU i·~cataire des ,locaux et Ç1L: ·~;~.·,~;·if~j :-}éc~:~.:,~"·:·

;:;u f('nrticnnemc:~n~ ~~ ",.':~i·-=1h'I·lsC;"in'-n·t " ,;... oi_'l ~,:;;.,", ,r.';o~ •.c<>: r'_1 . -....1 '";' ~ 1; ~-ue :t:: ....... v _CI le .• f l.'ll ._.de: '...~' .......... '.... _

explications -relatives à leu, uti::sation ;

-,:' .

statuts' et toute piècê }u5t\fiam que celte sc~:,' est cc:,::;t:r
·ccnfOrmémérit, au::. ci:spcsitions léga!eset ~':i;:"::;1'~';: ",,;,;. ~i::1S .r:
copie' deia décis:on dés:gn::nc le DOcteu:"'/é~lérin2'" :~ :JiI2"'~:;

comme responsab\ede j'établissement.

Altide '18 : U'n d~lai d'une année à c():np~er de la publication GW \),.2 s':,; , J,;Cïd 2S~ cc.:.,
'aux prop;'iétaires·éies établissemeil't? déja ex'istant, af:r.", :'eguian:::':::
,sitüôtion.
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, ""s ,';r,;lh1is
J

c::~r"'\.":!I~,t·S IT) ....::rl~ic·lri ..;c: -~·,)'c rhCi,::) i l' ~.o s,",nt- n:'~:': 7.:. - :,r:~s~:;;~ ,à df';i!vr'~:;"\-,,-:, _'- ......... 11 .. _ ..... ll.~\,;",..I,: .••C:'·... ' .. I .'-_ ..... c -1 , ......... f ft ..... \.J ..... f........." t ..• · __ -J ._ ~

~ùédicaments .\lété!~ihair-e5 éiL! -ptib;;c. On ·entell:~ .?:::~' ::'~.;: .. :":.:, tOt~te :~~e:-~~c' .Or:

P',h'\ISÎ"i'~ '0" ;n',":'a'e 0"'; ,..,ie"s~ "as' c;;)6"';f'q"~men· G·is;";·':'~' ",.".- '",c ",-tir!",,' ,.,!,f" ."-\>,,..Ie ..... ,-....." l, il,." ',' '-1-'" -'l '- ..... ! ,,-\.,e: Il l'l.., ..... IS, ............ ;',,-n t_.;) C,.i ..... '--I_,;) _.

22., Tcutèfc:s, (es alimer1ts médicamenteux peuvent êtrt: ,;éiivrés dil:ectèr: ;:,:
aex éleveurs sur prescription d'Lin vétérinaire.

TITRE V

VEHTEET DISTIUDUTION AU Dt:T!~IL .".

Article 20 :
a) Seuis peuvent ob;~enir e;) vue de leur cession aux utiiisateul"s et ciéiiv:'C5 èU

d6 t;:\i'!' l::>:;: m"';ri'I'~~'I'ne''''c; \,6i·<>I'in::l·II·,-:>e; a' t\'~Lrp t'·rr"·! ,it ". . "'~"'-'l'v '.... ""I ...... ..J 1 ..... '\04l"., ..1 -1' ... __ \",. ...... 1 ..... .... __ ':..' ..... \._~I _~·.I .\. .• \ .... ,\.

1
j'
:

Les propriétaires d;Officines
- Les Cabinets et Ciiniaues vétè':rlèlires
- les Ser:vices vétérinaires étatiques

Les Groupements d'Eleve.urs ôgréé.s!là où n'existe ~:: ~r'\/ice vété'Tl':
étaticjue.s ou les praticiens privés,
Les auxiliaires agréés des vétérinaires agissanl S~jl i'i 1:5pansaD:i:t:('
vétérinaire praticien.

b) Ii est interdit à tcutepersonne physiqL:e cu ;,:-';.:d2i10n èutC:'
vendre des médicaments vétérinaires cUX utilisat.:::,; :3.

...r ~Jc;jr

~-=:U,X par

qÙI

:::s produits êl!'.

.' •. o' . '. ~,,' ,"

,.,-,,"

, ',:'" .~.

" :.

rédactio:l Dar '.1n \lé.térir.cire d'ur:e D:·:::';C~

l/tltfl îsateur~'

b) Les rnédicarne:lts vétérinaires visés à !'annea2 rj::; If:~;tiC!e 2:,"', ,i'-jè,lt e~i2

c;éliyj'és:sans ob:iga.tionsde,p:'ésentatic:n c'·:;; ''',;~a:~ce iJé~'2rir':;;;"::;"

",('es' 'm,O.-l'lc"a'm'''''n~s ",,,,'~).'·;n'~ r t~- "~,;,' . ',' ' .. .,' I.,,-U, ...... Il \J ...... ~t::ll lal.es \".,0D ,-n:..d~ .. J.l OU .~:us:eurs p;--lnci:
, .', pOUvânt présenter soit .. une toxiCité pou;- !Jar,:.: ,:1, soit un da:

rutilisateur, du médicament ou ie. ccnsornmatel,"
l'intermédiaire de résidus nocifs;

les médicaments vétérinaires ne présenta~l~ ,.-c

'. l'q;:irnal, I:utilisateur ou le consommateur.

,En matière.de venté et de distribution:audétaii,on 'sc;ngue deux c ;'.;~)iies

démédicarr,entsvétérinaires ; .. "

c) Les groupernents d'éieveurs commanden~ et disu1uc:nt .les 111É<î:. :c'rlts
vétérii'1aires à \ellrs ,:nembres sous le contrôle d'l!n'\f~térinair~prat, ,":;:1 OU

;:; o;","('ol"t ,ri', "', \:;;~6"',";oi~p t10s S'-:>,'-"I'rec; PL,jl.",,';'-c, rb", <: ',:'e; zrv:nes nnn cc' '/p_r+es..... "- • '" _ Lo. ~\... _""',. ,~.l "'.......... ..... v,,-... .... " __ .. ,~.;., '.~ ;,"_"~ \. _

a) :2 qélivranc~ au dé.ta~l; à titre grat~~t 2'L: .(~~~é:·eu~' 'des rn:,', ::!:2;lient~~

\.Jé.téri:l2!(~eS VIsés :3 i/è~;nea 2 de l'articie 2~ C;-C::'2SSUS' est SUDorc . ·~;·;~~e à ;23

d) La zone d'exercice du vétérinaire praticieii est ce,:mltée' si néces:: ;,:, ;:21" ,
un texte du ~'iinjstj'e en chàrge des services vétér:(3in~s~ .
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Articie 2.~! ~ La put;;;cite cO~i:er:~è~lt ie :-neoican1ent vétér:ï~~;:··

dispcs::ic:·-~.s r'2ç:C:t:er:~alre~~ GeilS ce Jonid;; ::.::'

déon'tologiques de la profession vétéi'inairê.

DISPOSITIONS Corll1'-tuNES

i.:•. ·.- ;;2:·_

Article 25 Les candi tiens de fcbr'jcatio!\ cie cç;;c.iitiOï"l:l'2rn,-: ,',:~ \,';,=::nt,~:..~

U"':t'çtril)' l'i'iC':~ ""[' ·-:"""5 i:'.;· r!:6:';:i! c;nni- '·:;n:"'ll''''·~;··';c.,· \;':w ,'~rl""~cc~.... \ ·~ ...I ,.1 _ 1 ~' V '-... W_ ...~I, .... Vl.\" t "-·~I_ '_1 '''' __ '-_' _,

~·1inistres de l'Eie'.'age ct de lé) Santé Publique cui (, :'.I~' e', pai ;,c",
préciser les conditions de détention Dour les, sL:bst::::':" ::';/e;,(:ne0':;C:~c:

S"U"';~'fi~"h' 'oc 1"'0'" 'j'b:; l.... ;o'..,niquec: '.... t.... c .01 " •• ), 1... ..,} i';i ••..... u .. .,,; vi 1\...:,), ....

TITrŒVII

PREPARATION EXTEMPOFtP.NEE

. :,...:
.. J-, . ..,...

Article 25 : On entend par préparatjcn exteil1poranéc, toute. Gr ~

'prescription et à la de:nande 00'..1:' réoc,ldre ,~ U':

bien défini dans le lieu et \e temps .

ni-::·"P.::
t .... • .......

~. - ..

", -Jes vétérinaires inscritsc,à:YcNdi'é dë\hs Je, cadredÈ~ k:;::' " :':,:~::'tCi'2CU
:c<~etiv:té'au :'sein des é\ev~oês'; ," ,.,,' '

:.,~,:ies::àg~.n~s'd~s'$e;-vi2~s~étéri~a!rèS officie!sdans b ...

, 'liarticlé'20 alinéaA. '

~ ::.' .. .

.,'.

Articie ,28:: La p;;épar-aticn extemooranéê 'des aliments méd!Cè:Tlente~x COlt - ..

,erfeet~éeà'pa:t'ir d/unpi·~rDe.langè~yant reçu i;AutQ;-\sh:o;l' de 'f<1i~2SU!:;"
Hâ:~ché.. ,La préparation extèmporar\ée des a:::l1ents r:'~dicamenteux p.::'.!:,

'5;'re d!'r~::'rt-oi~'" n::1" "n:::> ,':ps'f\Or's,ro'ln'co-' ri;;c:;n,~6::::<;;:' :''''''·l'rip lO'-L' p~,,':"';___ \", ""-:' .t::......... '_.l:t: :J ...... r ,t..,; ""'" u_ }-l''''' ,vI l ""'~ ...1t: .... 1:J\I\:::..... __ ..... c. ........... -.... _ ... C. ,11",--,:: ....

,d'instal[èthx1cant dis\::ose!'utiliSatcur.

TITRE,VIiI

.. ' .
':,L ..

~::. , ' .:::·~x~-"~ .>, - i.;·>'fi ~.. ..

Artié!e' ,i<9_~: ',' ~t;~ ..~90trô[e~~t.('I.:S?~~t~:ii:.~dé~.~~~~~~h:ér~::-,;'~:;:é;''::;,:;t',~~$~:~p~i?~'':; ,~l,
, " ..,m~o,~afflent"'\,.jx'l ,leS~',I;":l,)"",es "i,Ii, ... I.del.E: s\:r",v;,!l ,T' 'cd:':",L'_,l'~h"

': -:; rn~diç~he,nts"vétérina,res,.',des·-PhÙrhaG<:es et (~bj~:'~i· '/étéri:lal'res sr;"

. ·~·~g(~lIèt-e·n\étlt- effe'Ct(~!és·· cQnfc:~tnét1~ent c:t!X :·f~C.:1:2C;-' >c~~::a(ilt~.

viguel'l'. '
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TITRE I~(

DISPOSITIOT'lS PHJALES ET MESUr~ES ADf'HNISTit:·:. ",1,':'5

CHAPITRE l : Disp6sitit'I1S pénales

Artic!e 30: Sera p~:~i j':..!:~e a;-n2:ide. u~:; (25.0C:: C! SC ~':C:Ff~) e: \..:;n

en;prls.onnénlent de (5 a ;.5 je-urs) ou de l:unc (le- c:.=s ceux :.J~l!. ~s

seuleinent, quiConou2 :

:issin1ul.e c;es produits vét:érin3î:-es aux contrôle~:;·s :
- délivre Sè-ns presuq:·ti:n véréri;lè-i:-e les mé':k::::

su?stal]ces enumérées.à !'c:tic:e 22 alinéa l ci-dess~;,~

- rait la publicité des rnéd~ca:Tients '1étér-inaires SalE

, réglementation en vigueL~r.

Article 31: Sera puni d'une amende de (50.000 il lOC.'.!·.
emprisonnement de (15 jours à 1 mois) ou de l'un(';
selj!ement. quiconqLJe, ne se (onrOncnê pas G::',
.;ns··ru,..tl·on-·o'",s "'or~l·roAlr.>: "'St l. ~ I?- "- 7 .~ ~ 1 .._ .... , • ; .

~. ~. .

::C:=.L.. ) L~

: ~~es deux P':::··'
15 jO'.!:::,

, '.':

Artl'Icip .....'2 'i"" S ". .: "r "ri',,_ 0 . ... ':>""'0 ri", (i 0" 0(\';;' .'- cr"".··· .. ~-, \
~=;-;_~.:=..J.:=.' :. el a PU,II '-' ~..1~ ·an "~I IU~ ue \ _ 'J. vU c;. ~'-, ..... ',., -'~r,r\i e: c•

. .' "E;rnpris9nilemé:}t?e (1 ~ 3 mois) où' de l'Lli1e. cle.· ces deux pt::'
seulement':qllieciique : .'

. ·~'c:'or)n:oso a' \"'nsnSr"io'n: O:;:>-'Iip"x 0" a'u conh'oA:e d""s l',-r,,·''''·''s ,":,1'6(";I"'\lr""5'... t t.J '- '1, ,,), .. \,,,\.: . _) ,'_\ri ;.,)\"1 ,\.1 l '- .J, \...J v\...L 1 ·10, t: !

.. '~ :'efuse de présenter les documents exigés par ·Ies comrbieurs ;
- ~n"'ip'orte, .ou 'dfstri.b:'1e :-:;5 niédic2nients vété!"!:~~ir:··"··· i~'/2ri'L pa~~1 !.:

;'.~,utoriS2t\O~i de j··1ise sur 'e f'12.:·ché :
propriétaire d'un ét~biisserne.ntau sens des l'articie.s :.. , e: 17 ci-dessc.:,;.
continue, un an après la ;)ublication du présent décrel. SC.~. 2.ctivités sans <:~

conformei au~ ncu'/ei:es dispositions;
eur-a, un ë!!l a!xès la Dub!lcatioi, du oresent' '.
·comnleccia!isation des rr~édicarn~nts v2térin~:"':~5

çonformélY\Cnt al..:x ciiSDcsitcns d~: i'ëlrtlde .:; .

.r'-!'étant ·cas· l;a8i!ité au se:ls de 'l'artlcle 26, dé'tic~1·: c;~, . :C5 p:·c·- ':. .

diirçjnostic, de préve~~:c't; et çle traitem,:!nt dc~s .,'. '<:25' lé9~j,s::·:;:.

GO' "'+-a('1'lp: !c:;::.c• .1 I~..~ _ ....... __ •

Articie 33.: Sera' pu;"! d'un::; 2G'.ence de (Soo.oeo ? ;.. CCG.~·. :::CFA) e~ .'
'. emprisonnement de (3 è 6 mois) ou 'de i'unc:h::'::C~,' cieux' i:·,,::i'

seLll ~in' eilt nL';corlr.: 10 '.C.I " .., '--, .II \..t·-"- •

- eJo"nne sciernmp.nt ces l'enseignements inexacts en v,:ed'obtenlru;::

' ..- . ... ' •...,....
?utorisation :

:'.:.,.. :',-":~;~Y~~~{!',·: .;,.: ':::., . ,. " .. :,.': ."')'.~ ;'." .- ",' •..', "''::~~-.~'.-''.

';;' ",
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':.: .....
··'l .:.? .;~ '. ,:... :,.~.
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iîléd!C:è;~Îenteu:<.. cd Ô0;S ~:·:.:d\tif a1inlen.ta:re;;, ~.: :~s f;··~:Li·: .::~~ pn=frl·;er~::::. '.

;nédicarn'2~:t5 vétéhnaires l:lterdits ;
no i-jpn·'· n;;(" ,-.6(1: d;';"""":::'111' ; io' J" d;::ns I·~S r ..... 'lO·:t·IO·'<: ,. ·.6"UP 'S D~'- '..c," .,1_ l ......... :.J~.-, _~VI ...... 1 t::;. i'_ .... c, J ... ! l \"41. \,." "--VI 1 Il .... \.' "_.\1 ..... i ~I h~ .

CU lots c1e i'\lédtcê!l\'2nts \iétérinaires ;
·:t·.~5

, .
" i ::.~ tc:u~t êC:'

.- ~~:; ";nééH:::'

ny';s\ 0;' .-('"Il.UI! U u_e:-nor!~:cni~em2i":: Cc (6' è 24
Sêu\ern'2nt, qu\concue <

se li',:re occasi:Jnneiiernent ou habituellement, Si.:

distributicm·G'aiirnems médicamenteux GU des méciic:
toue l p~·ê:t:'? ou cède sen autorisation à un tiers;
ne. p8r~e pas 2 ia co:~nèiS52nce ·.~de l'autorité .(Of':';·' "
~'J\Jte -~i~~~se' d·:: '::3:~i;:2j' ;dè~i;':;lifj';i da::s la' fabric;:..};:: c:"·
ou de nledicèilleil[S v2~érjnai,es ;

raorique des a!tr~ents n1édicarnenteu)( à p2rti:
ccncentrat12,tl es: su)ér~eure au rnaxinlunl at: l

, jï~.::6 ;
ne faisar-:t pas parti~ des personnes, groupe!n:~!,.·;; service~;

l'article 21 ci-dessus, détient ou délivre des médic;,ents vétél'i:-,,::"
détail;

inlporte des niéj:car,~2~ts véterinèlres Sèns i'ClL;tori~~,·:

~'èi1icle :. 7 ci-dessus;
vendf·d:st!·:bue O~j lJtiHse les rnédicéllnents! tes p;-c<.~ ."
d~s\'nfer":{",r \"S-:'s ::. \'i:>"~"c\e i "I_r'pc:<:u- c::>n<: ,'" r.-.'·,..... 1 ~ ... h .... 1 I ... C C t,..i ... ,. :.... \...1 1..-1"--" ..... '::J, ~ ............h_ I...'.j,

du présent décret;
fabi~iquf: des at[rnf:nt:~ C'l1(~dk:,~:~:e:1tcux à par~!" ... z.

é~é cuto:'lsés ~
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titulaire d'une aUCCnSèL:On, ne -se 'confo1il1e pas· Jd"lS .Ies '.1-5 j:J,u:. ::JŒL'.';'
.fnjO'rKtioilS de' cont(ôieqrs, relatives au'x :rilèS~-lI:~r 'Cie 'SéCUii're:':' ,.',,·;de ...

"pt'éservàUon de iie;lvi,cnr,ement; .."'
,- titulaire ci'une autorisation de fabrique ou dedi:;c;:;'

. '. :.Îa·~Yèhtè au détail des médlcamélts vétérlllair;ès ; ,
.. ·-·\:s'a"'t P':'l+·\(.>·· dps j"';l-s"'nnes' ''''l'OU'[)pm"'Jlrs' 0' 1 ~ .....,- ....::-~q .1'1. :J l. _~...... ...._ U 1 "0 '.~' ..... t.... l •. _.~~: .'

dessus, 'distribue en oros des médicaments vétél:ini::
~ , -' . ~ "

se livre cccas:onneliemer,t ou ilélbi.tlù~l\emei,t à:: <)rication
médiCèmertteux8u de médicaments vétérin:::\l'es, ,-::; .:'(:5 que [o.::U:-:

pqrson' êllJtorisation ;
-·.e>:e,cedes violences ou ,voies de fa\t sur les contïô:'~~ :~ ::ië,:,s i'exe:"T ':J'" a

i'occasio:l de leur p::cfession ;
- ·ayant, u'ne autorisetion èdministrative suspe"clue' ..:.:,upprimée,

.d'exp!Gitér son étabnsseme·nt.- . - '"

--.v",- ":'.

, . -' ,

._,..,},

, .;'

'" "



d~scj:J:in"2;res lnsc:·it~::s dans le c:>je ~h~ deontc~cç;< .::·;pectif se;-c:
o~lt!~e appHquées.

En CGS j'infractions ............,.\ •.,:: ,.. - r"'_'" :- 5 r:~0·."":ft~!.',·~~ \./~:-'~~~~.,.' . ',,:;,'.",:r.s,· :.. i?:C:' C:;~.,·"':r,·,.· .~"',.,''',';
'~.;, !~!i::-,C~:' :...~("; .~ _,~ __ ~~ ~ ~__ __"~ .... -.J'....... -'

. " ·~·.,r"',"·1 ;::ê:::! l, -l,r! t. !\ (1' ,'1",; 1'")' c: j:l""-:" t'.:, ~(:l'"••. ;
. __ .. \..- • 1"\ _ l' f,". , ~ ...' ,",",~:t •J 'oJ .......~II

j§f~~/
"~'~i{,r, /
~J~~~'''<,/ .

i

ArtiCle j / Dans tous les cas d/infrèctic·:(S, !'èutorité competente ;~'2ut trans:~}~:;' :.iut

rnornent et requc::ï:- en ca,s de condamnation,

, .. ,-

0- .,:.:

-,-,,: : .. ';.,

~"'':;

... ;--

. -:..

...-' .

, "".

,~ r;r~e ti':'--'lr"";I"~ " rrl d'e':-; O" un"" anne',:; a' c"rn'''· '", ';::t "arr- .-.- 0'K .... il.T o! l~ .......... 1 CI :.... 1'. ~:;;)I ·'.......1 ~ '- . :__0" ,~_'v' ... '':; .~ ...... \.: .....:: ...J.-;o '....

du présent décret est. accordé· aux respoflsio:esconc-;:!':\·
rab: :çation,' impoltation, 13 déterition, et ia di: C!:ibution ,de ce~

.vétëri'ni:dres afin 'qu'ils se mettent' eh "2;):è ,avec i2S articles '1 et ~.

DISPOSITIONS FINALES

ia suspension provIsoire ~)~:;ndan~ un an au nia>:!irp ';~ .cu j!annula[i:-":l ce
. i'autC);'isat!on ;
-la fenn~ture tenlpor2ire pej~c~nt un an au n1·a>~i;r.L!:'·· défjnitiv(~, 'o, ·o~u:e.

offic:n~1 qe .tcute',-s·:)c:é·té oU cie. tout .établissern·.... ~o2je\/ë~nt (,: ·.t-·;:It

O''';c,':>1' • ., .
..... 1,,-'- 1

la confiscatiàngéré'a,ie cu spéciale.au benéfice e- ':':të1t, des'''~''S et
preduits ayant servi à comn'1eLtre l'infraction;
I!.afnchage de la dec:'sian (~e CQnd2rnnation au iîe;".l ;:':': l'~nfractioil et c:.: cheF
Heu de la Préfe·:ture O:J de la Sous-préfec~ . oc: C~~:o~~_:' ~~~) )c_nda;·:t t,-:- ·~:~:·~:5.

39,:- Le .présent p~cret qui abroge towtes disposjtio;:'~ antérieures ~or:tëcires ec
'qùi prènd:effe:t: à::com·p~er ,de iadate. de S2 ~;jgnatùreserê "f1re9istré,

publié au journal officiel et communiqué pai (' 'iU besojr.,s~':·

Article 33 :

C·

.".\.

_ .~ 0

,.1 "



1 LOI DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 1

c
'.

i til' . ': 1·



/ :', " . r::;,,:

. ".

L.- ~ ~"rz ::-r :~ -: ":.: ::1 j .. 1 •• " '-:.1,' ~~·:·Y ,~\ i\J1- r·~. ";'.: Gt. :_~ ~\1~~-: ~.

DE Li\ r li l\ i:\ ~\'1 t\ (:1 l= \} ~:-fr: r(I j'.. JJ·~\l r~. :;..:. ~:: ;'..~ rtE ~:: r...~ GL. i ~~ tJ ..~:
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'............. . .:.'~ '": /" .\ 'i'! 1 ••

• •·.. _.. •• .l'-l.A: :'

\/u

vu

vu

vu

Lt.;:\::t~ CC;istituticnn2: ~'<~2 .::i·;_i :5 r'iars 2003: port3i~t

[-:::3 r~GUVC'~!-S C~(:' ;/ët2t :

Le Décret N:')96/196 du O':t J;..::r) 1996, p'Jrtant ré,;\~en1t~i ;''-.:
prc:duits vétè!-i~lajre5 en Ré~:~~.jt1i·:~u~ Cc:ntl"G[!"icaine. ~

) ....
1 1'_

:.' ' ·~':n:~ .

vu

V\J Lç: Décret. nt
-, (,:03.006 cu 31 ~·.':ë;--S 2003 portant nonlin(i1:;·'::; ;':;~5 i\:'ir::rnL;-::=S

l;C:'~l\;erne:nent ;

VU Le Décret nO 003 Iju , portant o:"I;;Einr~~·.. ,~; .. ;":J:: 'C;~.1 l"'ii'!ls~

du _Dé'·./elQppe·rnen~ de !'~;12'.:êg~~ et fix~nt les att:~~c:.}! ;~)ns ~::L: ,,~::t:\~,

. , ,

tJ:: l_I[~Lt=~V (.\(; E :

~) !.: c rtE TE

, :'
" ',,"'.

Article l'sr: ~:-è·. pr~sen: Q~Ci-et Jéçt~~.~cnte. !~e:~er-cj':~: Ge ',1(:

, f\·é'l~wbn,C1ue.'~entrafrjG2;':l2._

;..;,:

....

....' .

.. :'.'



:' \ seriS c~·· ::':'~~:S2n:' L)écre:: cri e:ite~;(i per :ïiédj(:3:r:~.:;·~:

S~:::·~~::.:.n:~ c~.; ;:-:·:..~;~{.::-2·JC.:~ p:~é:~'2n:é2 ccnii~iiê pGssé;;j~':;,

p:·-'::':eiit;ves ()',..: C~Jr2~i\/e: :~ régèrd qcs rnalad:es -.~.-:::':.:::.[\~'.'; alnS1 q~J~

;:~·c;:...: t t:·'J:..~\'2~~~ ,~:t!'2 0c:rn;;I\st:'Ê: clUX a;l~rna~x En V~~:2 c~e rr-.:s .... ~.. ;:·er, rnooif::i"
CÇ~·(:J2!· :~;I..::·S f::~,cti8~:S :~r:gai-i:qtJe~: d"2 jiag!iost;cuc:' i'':::: ,. ::;~~ciles an:;·~-~:··

d~:: :·'·-:)":cc·,.. e~- :jf~5 rn:Jd\nc.:2t~ons DhVs;o~cGi'~ues chez :'and'i ::-.

?r'énlé\ 2: ~J:~;r: rr!-,::~~·::2;"l:.~:-;(;':~~~ T Cl~:: !Y':eciic2ill E;:--- ~

l'èv2nce et exc\~sj\/e::lent de51~~né à la fabr:;-·- ··i,-·· ..

n:é.d~cên,enteu>:.

,!l.\irnents rnéd';C3rnenteux: -rout ;nélançe dfd~;nl(::":'~

méc11::::êi:~enteu>: et préser;t pour être adrnln;~~tr(

transfcn~~'2cicr:s (2ë~n~ Li:'~ but nré\'r.:~~jjf Ct! c~.Jr:-:::;;

présent texte.

......::' ~.: \"...:~.

3. j'"!lédicanl~nt vété;·inaji:~ fé)tJ!"H.1Uè l-out nlédic,_~n:en~ ·:··..:.~~:~·inaire pré~:'

à l;?l'jance et prés~nté sous for~ne pharrr.~1ceu::q~::~· utdisabh~

transfo:"rn~tjcn.

~IJéc;a\it~__pr~2im;~C2L!tiQ~e pour usaGe vétérina;ï~ :
vé~érin~:Ïr~: prè;'}~~ré _" j'a\l~·:nce! présenté :.\':~!~'

p2rtÎc~::::~~" e: ca'·2ct2:';sé pa;· lii"";e'G(:I'lCn"llI;atjc;:~ ~;C>".I·····

b) sont éga!erner:: ccns~d~rés cornrne rnédicarr;Ent~·vec~·;. ,i:'::res.

2.
3.

Article <.\

'.:'.

" ..

J!.,UTGRISATION DE fVHSE SUR LE Mi\."'ZC~L:

~:Jcun rnédican1ent vétéf'ina~re ne peut être ·déHv~·:~· 2~: : .... !;' .... .sri! ;.': fa i '..~:-:~.

p~éè\able une Àutor:satioil de· l'-lise' sur le jV!3:-C: li U'J':if,:! (',CCOi jée, i~c::
1"Hnistïe Ct.arcé du De.velc)DDement de l/Eievage aDrès av:s du 'D:::ect,::~:-

..,J , • •

il;:o!ev~c;::> '1"0'1":> f",;S i", ~I""'s~re DPUt- d::ir'or-zt>I" a" C~l+::> r""~';'" P'l r~s d" ,,"c,'O', .. ~I c __ \-, \. l."- ."..... : 1...... i LII.i l.. ~ _ Ir.. _ ':J- _l_·..C 1 C':;..!\\_ ... \ \_0. .\.~. '~J"""

ri~rc; la i·lt~'.", ,-,,,ph';:> j:c.c; "'''IiZOOl-i;:>- "':ns' qL'o "'''Lw ,::-" ,;,,,,-;.--,,,.- ;',o''''''':''-:n"e;'':':''''.•••• , 1...... .LI"':".~ : 1":,. ~ ! _ "",,::;... .. ;.. • ...,;;~.' l-ol. : \.. .\...:. j v H \.., ; ~ : _,\~J~ .. I •• ~ 1 .. : L .. :.

"'O~""""""C ""'-"'-""- .~'F;,f";,r,,,-·-:·.,·:.,".,je. 'o!-,·..,:'·,;_·b, . ,·!,·:}l:::.;:;;..... .....

rr;édic~.;:.. ··.';

, .



.- .. - .... ~ .."''' ..
. '-~ \ . ',' "'::::;i;'i:.:~i.:..~::':

C·'::.' ~~2 .:.; :...#:<:: ,;·i....:· :::_~ c.:_~.:"'.~ :-':::2 (1'::: ~~'2·;T;2nC .._ ,:.jJ/:.:.. ~:..~ .. :

le ~··2sp;~r",~~~:=:{:·!e c:es sei~::C:~·:S v;2t6i<n~:~lès a\..;r..~ès ·.. i 1
,••

le res;:<Jns~~btl2 d~ :2 p~l~rn:21cie et!SL; ~~e~; rYH~(iîc:~:',~;

i?: Se"::té Pub;:c~;~~:

.. ie respDns::i)le du' cornr;~:.:.:·ce 2U f·'1in;s~èr2 du Cc;·r~:··:·; "__ : ..
le Président (lLl CG~.lS;2:: :\aticn2; cJ2 IJQ:-dre d(~:.: \1 ..:·...

...i:. '"'."":'''....,..... -' _."

'.... -:;

représema:lt.

n8!lliT:és pour l ! .... :=.t
.... 1_ durée r...~· :-J:-='l.'-- .~ .

r\·
, , '

(E~nS 1:5 ;·n:.:~;·

, ,

en cours Ge rnaii':Jé1L

Article 7: L/2VIs de la C0:l1ï~1:SSiQ;"1 :;:'é\!Ul~ ëH.':>: art:cies '"1 .-
Coillpte des critèl'es SUiV2;,tS :

" :

ia cQr.fQr~~~:i.té rig;Ern2:--;t~; :-e du Gc)~;s~er tel cr ~:>

,.de~s~.s::;" .:.
:a canrc:ïnité ~1:"12!\,'t~'~L::~{ l'efficz:1C:té c:::, i,/jl~:k,~ .",

vétéii;la!re. La· Conlr;:!SS~Dn statue. sur ie des:;>:;;·'
faire' effec~ue;""" aux frais dJ: den':2nde-:ur. :':C'~;~ .~

L" . ~:,;...

r0nLlrr.,i,p ri, :'el,!;> i, 1"'- ,.,::,::,0-S::l11-"'· "..... v. v _ .. ~l,,4 "- J-:"'"- IH............. ..J ...1. '- 1

l!util!S0tion etle CeC!t d~! rnéd~canlent vétérinaIre r!ê;r:~-; ;,.. :~:.1drr:: (~G s;·)~.

usage !ocei ;
la conformité avec l3 législation sanitaire en vigU'2U' en Réoublic1':'
Cer'itraFricê:;ne.

'A:;ticie 8 C·,:<.r;·:;nS21t:cn ·je r'''';~se sur >::. ;""\~~i:i~e (/~,~··~~":)·e~~: ç::CC!~~~~~'"

çi~:q 2ns :·l::;;·c!~\:e:aL~ie. E[i~~ C'!2u-t étn: <~SSQrU'2 cje V';t 'L:~

:',

Article 9 Tou:e 02iJlè;""";Se' 'c/,û,;J[C':1E:2t\c,n de ~~'i\se SU:4 le, '. :~r~::-,;:;

·.,~~·n;"'"·ln~;~e' do:r ê~r..':) ::icr."':'\'~~""::"""" ....é;:l· . . ~n'" 1' , ;"'_L....... 1 .... 11. ~ ... '-,:1;- :.' ,........... \li}.J_I:j.lI'-'- GU pdlen~_,h : UP '~,;:

é~i~se de:\,/O!"~~n=.'L.e mCintanc 'f\:~é, tes' rnodaEtés ce .'.}2;·C:.:~·'

~C::lt ~i'r(êtés ~~>~r' Ln tex~~ cbnjc;n: <.LJ (';;;'1istr~: '.:.::-, .:.
-'~.'é~é;·inè:'~·~S' Çl~ d.u f\·~~·niSt:·[: ;2;~ cr:::r~:iç ci':;s Fin~~nc':~s.

ti)2rge .d;;; ~'=~e\/2ge :7jxe ';25 n~cd~ii!te? cj'~~h··q:·i~Ci d~~ :::.,:::~.:;

....•..., '.
'. ';~,

!._~I's~(ie·- ~ ces ~trlS' d'e!:cé:~:~~e:ltètt'zr{ ·dp· iiléd:c?:n'·~:~:···

~~·c~/e. ':;':;~c!"i~é~" ':;st:-"és:?rv(~' 2.LJX ,stcu~tL:!"e5. ·:·e;c'.,~',- ,
ct'la;.ge,de.J·ë~e\;êS;"2 .. L..·~~;i ,~;~:I:6rrj"tjon 'fè'ra.,j'obj(l . ~:~:;_

:~~~,{:~i i~~::1: ~~~:-:'

,··;;·.,;,~~t~:~:... '.
. '

. :;'
.-. '



.... 0::

i:. . '

.~'••.~'J" :-"·/·I·.;,·~!·I~~.'r.i·~o.,. l,l, r':"-'lo,,-,_ _ _ _ ~':"'i' "'~l 1(1 '~;:":'~L1::b!·jS2t!=~·; .s;)éèléJ>2'
f.c:r~c~s~~!"~~ -·-:C~21;~".~;~2n;~ Î2:'

Ij\-'j P0 n,'fl\-rIOi';

··i:·-:-~::~;·i !"".;;,

,;}rtic;~~_::.. i CUi.~e in·dJor"tati.on c'un J:]r :':;2 !-!·:éd:C21T;'2nts· '/C~~{:::ï';

~:Tf::Y,i~:·t:;:; sei~..!al"i: i: ~2 f~:~:·'-~::1~!(.Ji'i ',:es rriéciic:-:::.:

...... '
o :~:s •• j

,.~rticle :.3 TOL:te personne pnysj.::ue ou r:lcrale sc; l!\!r{~:l".

nlédic2:rnç:nts vétéri~12!~·2S doi~ St-1 r\~férer è'UX' cCII·\:..:i~'·

15.

Pre' 1);:' r",,"iQI' ·1·,....d'ld·,·I· ""Ile '''''l''l·-'''' ".!' rl;c-l--, :1}"t:IO" pfI (, "" ..-,1 la",,_ ., I~ Cf' ~I' t ,_ \. .~,J l, e. .l _~ • .;; ..

.;~~~~~~:~-:::-.;~::; à ',!'2!·tic:~: 15' 2;ir"",é~ a .-:~~è)rè':: se ;:\:;.~::; ... ~.

'~ré;:2r-atiG'h- tcta~2 c..~· ;::èï:je!~e"d;2 r;,.2,j:è.~.ri~2n~s \"ét:\
CCin·;;·v~ ~;rérJ2r2t!cr:. L~ :11\/15:':)::. !e cil2ngern2!i~ (::: ~:::: C:)~ i:2:iî ~::~-,-

';1'..

2: 1'211ic:2 ~C.

répa;i:te~r e.st Hn~;té ~ trc;;~ "(3) au i-n~i>:Uf·::;~l

25"0.000:000 FCF/~..

(:;roSStst~:f<.é~2fHt.it~ur en rÎt~~cHçènl-2ntS \jét~inaII..ç;i ·...J=jt '.jé.te:~;tl.~~',: üU
toute scciété dirigé~ par un 'vétérinaire et prc,···.:·ié:airc (j'un étaD!issei!le::t de
vËnte eri gros te! que nien~jonné à l!art:c!e 15 c1-a;:;-:~: ..'2 H\:Tant ~ ~;0;~' .': en
vue de (a vente èn 9"os en· i'état de~ médicar:'1'f..'>'::·Je:érin:li:·'::; .~L1>:

Déc'osit~ire en médici:1nl::rltS vétérinaires ,-,.."
~,-' . '.'.~

dirigéé par un véte:·in?,:·e et p:'opneca:i"e d'un ~:(;'k ':;':',,:;";' dc ". ci;

gros· te[ que nlent.~0;lr~.,j ~ {'articie lS cj--a~;r'~'- '?~' ~:r;·· . ~~n~ i~Olj: ;:~:: ::)t(~

ri',lo, r,l; [-'1 'U' cino Il'5 f-,ho·;r;::,.,ts "'LJ nl·o.::~;c:l·i:'lS ··.. 1· .:;~r~',;;" ..... · ;. ;;\ ·"Ict';';j"":" ", '~"'I
.............. t ..... u ,_' . ..JIL"" I·G...;: h .... ...-;I.lo. t.J :J ... -'l ..... "- 1 CL __ .....J\...i'\.'-.~.•_ ,.\, \.]', ... \J ..:J .... 1 .... \.". -

çros de· meo:car.:ems ve~er:naiïèSf sans en èti't'; i-'rOpi:iétëire, . qE:S.
ç{f·ossist~s .'ai·~:s!· qu~au>: ;}et~~onnés et organismes ilîl~:r"':'io~;n~s' ,à"l!~1!~:;' 2e:
~e n:;~rü':·.~.e de dép·:~it2!:·~S.(~oitët;-e"fixé'à' s~jz'e (l:~,: .·)i:~·é~-,<;irc;~ ~;;ôt"-

pèr·Préfet:t~,·e

.. ,.- .

.'\ ;



j.

je
'~

ê") I.r~II etèl:·J.sserne~t de' f?J2T;catLon eJ_ ch;_p!éi2Q[~~i..Ç::~" , .~.~~:~ ..~~}~Ç.~;Ç.0.~l~.~~'·
.. i~.é1é1'jn2;'Ï~5?! doit -·-è~i·e :J-.,. ~:-~:)rfé:'2 .. :~ ~n ·C":.:~r·~:.:· ,:::··j·~l.E.':;rE.
Ph2irnacien o~ tVune. SClê:éte:à ia Direction 'DL: 2: ;2_' :-., :.-~·:~i_ C~·. ~(;.:'~'.:..
p",.+rrit: ~ ,",,3J'r-Î-it;'jren-;I'~ -"" r"\'"'ct-"LH' V6ter-i(lai'-(~' ~..,;:, ;;,.'. ':-;::"f~'2cL~r~,

UI \,.1 ..... 1 .c dl~ U. _ ~" ,..,_ l,\. \",~:j l.:<,u "-.": """: ... '. : .~ '.:-~ :-::~. \.. ".. ..
-", effet, cètétablissen,ent' peut impcrte;' les mat!èn~5- ;~:'(; :::"::;5:~:::ce_;:::;

o.'l-a f~hrir-~;rn 0':::'- n'6ri;':"o"~''''''~S \,':'té.,·j"-I··-es -LO" ...... u.II._G~IU I.-~ 111_;,.J:,-011.':.-1"-" ~'- "-;1: dl.

,-i'luT'. r"nr'p"r v::>t-0rin;-'r'" 0"'11' Dh::l"p,;or'lon OU a", Of'':' C- 'io:-6 ~ 1:::\ di rnr"',-...... ~....,h..... ~L_w ......... "-- ••dl ~f l!. 1 ..... 1 1 .... ""....... \..: 1_ .J •.:", ....... __ . ....... . ,_\.~" .

OU à ia· gestion de. lëJciuel!e pan:icipe majo;-itêli:'\:':"':; '\' un .CCX!':

Vété:·inai!·e. ou un Phaiï~iaci.eh, Toutefois .. les étëiblissC'iC"1:S assu:a'<
fêbrication d'aliments n~éd;cCirrù::~ntelJ>:ne sont 'p:~s te;;:.;" ,,·:.::~t~:e Obliç(v';'~

pcurvu que la pr;e~)2ra~ion en soit faite·.~ [)(~;... ;~'~-èn::~3.:::;

Iliédicanier:teux 2,/an~ reç~j ~'aUtol-j5aticn c~e rnis2. ..;~ n12:;~:~' 0"_"

cOi,;fdnnénlent à l'èftfc!e ,4 ci-çje~sus, sur pl·eSCI·i"ption .~ sc:us fe eorlt!·

diùnvétéiinalre cu d'un Pnarrr:2Clen,

Ar'~ide 15: Les fonctions de fabricu::Jnt, grossiste rép2rjtE:i:r, ... ;:::;:~2';,es ,-'

distributeurs en gros teiles que prévues au;, arLie.. ,'! C:'~ ---

~ncon:p2tibles èvec la t~nue (rUne officine., l;eX'2i~ci~:c ·=;l~':r~~è; ._.
':ente au dé.tail des médicè:-l'1er,ts 'v'étérinain~s,

........

Àftic!e17 ; ;Les établissements mentionnés à i'èI''ticie 14c:-oessl;:'
. d'une autcrisation administrative' d'cuverturedéiivrcC
"conjcinte dLi t'1inistre en clla!~ge du CcrnnlerC<'~C: ,-':
. autbrisationJaitsuite a,ui1e.dé~~ëJnde2ssoi-tie'·é:'·,;cc5s:

i-._ ' • '" • ,. . ' --; :. •

un~demancle memionli,an::.:

2;.) i,e. nomclU 'doèteu'r', ~vété~inaïrecu dupharr:12C;(
l'établissemetlt; .

b) l'adresse de i'etëJbiissen~ent et, s'il y a lieu; uu
annexes;

c) la nature des activités Ge l'étébl\sse~lent.

.:,,; 1t.1U,-?t:-i·~ ...
'~':_,mp~21~2;~::: "

. - ...
- ~·es:;cn·s'::~~:iÇ

sc-cial 2t

.... ,": ..

...... .

:Jile cepie certifiée corforme du diplôme de DCC2',;:' en >1,~cec:,:,:_'

Vétérinairt~.6u ,en p~arn;ac:e C1~! propriétaire de l'ét2~~>~::· ··-·;~·-·':er:: !

-- -Ln'U'~'" pi,,,,,\..-p e'IL'ah1\'ss';,n" ,." II'> !,:. ,,-,rt-:'l"- \lo,:,!',':':':,--,,,,,,·,,:, " --;:,',·.··,,',·;'1CI; ••~_·,' ..,_ .. _ ' .......... Li...... ~~~...,.J_I_UU\-..._I ....... 1.. ...... ,.,,(•• ,_. __,_

société es~ pr-opriétaire OL! 'l'Xôtaire :des iocau;, l:;t cL: ·::...,;·ïei :',ée::;:;:,
. au fcncticnnement de !'étabiissemelt, un Clq:l eSt,j ~jC:-~L.Y ,.

explications relatives à leur uti::sation ;
cens Je C25 o~: ,!1~t2b.:,'55e.ineht dc-jr êt.re eY.::'·Qj~·~

S't'at"u,"s' e'~ t-o--u~o DI'ore 'u's}ifl'anr r,,'" ;"°tt"'" 's~'-' - .. l.. '- 1,. l,,- l "'-..... ..! ,""1 1_ ....{UC t....';:;..... .'-' ....

cc"'~orme'nl"'nt ;:lL'" ---:;sr',,=,sii."lons \e'o~l::>s el- r/ .. 0,"''''''''-1 ~t . _l ;.J 4r~ d. 1....... .J Il. . ~Olt;: '. : ':, .. 1 ' .• '

copIe d\= ia décis:on,dés~gnènt le 'Docteur \/écé:::n2::;
'" comme respérisabiede l'ét:::'blissenient.

Artldé18: Undéia: d'ur,e_(n~néeà cClri'ip:eî de Ja pub:ic~tioll du f):'es·:..:,. .>crë[ '25~ :,~,:

: aux·, .!xc,ixiétaires des étabiisserllentsdéjà existant, anl', ." "éguiarj~:,,:~!

--. situaUch.

, .':

_. r,';

.....



1.
\.;

, ,

! es 6r~hfisc.p;~ï.~r .... t·s \Î .... ·~r·:·iC·-.I' ..;c:. -\ u"':d'i-C'i~ il' r""\,::) s...... nt- n;;~:: ':":: " :1·.-_.,~" ;~ "d" f~·~I·!\q:r;,-"'·'- t.:\. ... __ ........ '--,) ..... ~,I~ .1'..::,\ ... 1 ;1\ ., ........... C ,c..... ,,- .:!.. t 1 h \.:1 .... ;_.'-" __' {':., _-' -: _ ........

.... ;..-~·:,...·-.m-n·,· I·.!...~ I,~i""'''';''''''''-'': ~.. ";'"'~;C ""'" ("...:,... t· •.......: ~>.-." ,", ,: - .. ,....,.,..':':) 'j··-,·,c", ;'--
n:t:u!LCd t:: ;",5 \l;",etl;lCld::;::':' ,:lU P.... ..Jli . UII Ç.!kClL..• ,".:':, I~··.'~;"· .~_, ·'.......' ... :L'- 1..·t~<-).\ ·::r;·';

ptws!què, cU' mo.-a'ie .qu:· n"es~ pas spécifiquEment GéSiçr:~ei;ar les artic:~s l'"''

22. Tcutefç:s; les aliments rl1édic'amenteux peuvent être ,,éiivrés directer: ;:,t .
aL:x éleveurs sur prèsdiption ·d'ur. vétérinaj;:e, ':\.' , '

,'C: .

";' .

TITRE V

VENTE ET DISTIUDUTION AU DET:\IL ."

-,.,'
~ "..';: .

. '~"
"f;';

Article 20 :
2) Seuls peuvent obtenir e:l VL,e de leu. cession a~)x u[iiisateurs et ciéiiviC5 cU

détail les rnédicamen\:s vétél'inaires à titre gratuit Q:" . '-.èn::ux :

r
j..
!

'. :.:.

'~'..

Les propriétairès d;Officines
- Les Cabinets et Ciiniques vétérinëJil'es
- Les Serv\ces vétérinaires étatiques
- Les GroUpements d'Eleveurs agréés,.ià où n'existe ;~, ':r'/ice "été,:!::,:',

étatiques ou les praticiens orivés.
Les auxiliaires agréés des vétérin3ir'es agissant S~J\;:; : ,:5pclnsabilii0
vétérinaire praticien,

de

',:; peur.

. ...,.

tes médicaments vétér'inaires ne présent?;:~ pL, ~:e dangc:r~:.

'l'ai'.ima\, \!utilisateur ou le consornmateUl".

'les m'orïlcam';n':s v,:,l-o";na;"e- "on"~rl::1"'" .," "" """.".,,;i,p'u'r's '~"'Inc'.:"-u ...... 1\......~"-III ~I :::. '- ~\.C ::...tl;~ Li.l 1..,.;:.; ~_ ~l :;

pouvant présenter soit une toxicité pou:- ('an:,," .!i, soit un da:
l'utilisateur du médicament ou je ccnSOrr1!T12tet!:' .:;::> produits ar',

l'intemlédiaire de résidus nocjfs ;

b) Il est interdit à toute personne physiq:..:e Ci_, n:-".-;:+:: non c~:tc'

vendre des médicaments vétérinaires eux uU!iS::ltc:; .5.

:d) la:zone' d'exercice'diJ vétérinaire pratiCiei1 e'stcéi:rTIltéèsi neces::' ;,? 'iJai"" '
un texte du tviinist;'e en chàrge dès services vétér:(:lÎP2S.

a) :3 déli\!;·ance au çétaH; à titre gra:~~t :Jt.: c:;éi"e~lx des rrh. :~':2;neht5

.·\/étért~12ires VIses à j'èlnéa 2 de liartici2 2-;. "C;-(;;2SSUS Est sLibor-:~·.~ .:'~;':~~e à.:a
(Écaétio:l 6~r' un vèté'ri~2!re c1'L!!~e c:r~-:~~c: ~'.':'.;'"I OUI s~;'r2:; ':::n"":lse 7;

i/~tUisateur.

c) Les groupements d'éleveurs commandent er éiisu,;uent les n\é~i~:;1ts

. 'vétérinaires à leurs membres sous le contrôle cI~l!n 'J.étérinaire prêL';'':::1 cu
à céfaut d\~n véténnêlire des se:"v;ices publics clans '~S zones non cc' 'ferles

, pat ,un vétérino\re. pi{~tlcù~n.

En matière de vente et de distribution au détail, Di, ' :S[ingLJe deux (
de médicaments vétérinaires:
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DISPOSITIONS COrllt-1UNES

Article 2S: Les conditions de f2bricôtio,\ cie cG;iditioi:::c:nh:: >.~ \'cntt::
distritJijOdcn 'en g:~cs ·ct 'detaiT sont n~~i;]-i~nlen'téc::; '1;- ur\ i~rr~~~~~
f\1inistres de l'Elevage '.::tde la ,Santé Publique tiU; c. ;·.T~) en· pc" ~·ic. ..
préciser les condit\ons de détention pour les sL:bst'::::r' :'; ··.·énoineij··;;::.-;
stupéf1ëH~t~;, lr:s piQ,juîts biologiques.

TITfŒ VII

PREP/\RATION EXTH'iPORANEE

Article 25 : On ente~:d pa:- p~èoara~icn extemporanée, toute Ci,

Prec:cl'; p~'lo'n e~ a' la' r!o"'"'anr!o 0'" ,,- '-e":,..,ond'-"" :': r,,·'1 .... 1 li"'· \,.J_',ltl U_ .v..J: , ~ 1\ 1""-- o.: ".1._'

bien défini dans le lieu et le temps.

_~~ IT_;ir'.!" 2'" '. 50' I:S nC'Llv"nt nt'61~;>I'''''' ,':>"rer1'nn!'-'n'::'~'(::I"r [pC' ,·,·.::.,-i;,"co,~ .. __ ..... . _.... :... '- e :-'" t:: ..:'::J l:. _1\ ... I!J'..... _ (4 ,_;III_.l ... '-~ '. .;.•...

, :es délivrer au dé~ail à t:t~e gratuit cu onéreu>: :

.- les vétérinaires -inscrits à. liordre dzns le cadre .c1~~ !f;! ;:.

activ:té au sein des élevages; ,
les agents des services vétér\nai'res officiels :dans i::::n

;'article 20 alinéa 4.

·:i.~:Jttle ·OU~: t!c
, /

Articie 28 :,La p,epal"ation extemporanéè des' alimel1ts rnéd!cementeux deit é' ;'~~ .
"eff 't d,p" ;+,-,,;" ..... ' -" . r ,j'II ;"r-,"c"';" r!,,'~1'-':> C::'" ';'"..', ,ec u,:~ a pa! dl 0 un lJi em,c1a.nge ayan, reçu, hllev' I ..,c.'..'l.,n GL !. ,I:,:~ _,.n '"

Harché. La prépèrat:OfYextemp()I(:~n~e, des' a.:;:m~nts r;:k!icamenteu:< P':;!,::
cêtré''effectLiée' oar ,une. ces' pè'rsoi11ies désignées ~ ;'(',,:!cie '29 au ,ne,;,.'::
. ·/i·... t- ..... II ...... i ............~'rÎ '., ... "- .... r,..·""" ·1, ""·1:·.··.:.:. ... · '~l' ., •G ".S..CI,ct•..,;, , vo,,'..·GI::>!__)::>-=,I,d:..! ben.Cur.

. ".:'.:

TITRE VIII

,-CONTROU:.EtI'NSf!ECTIO~f
. ' .. ":, ..,' . " .
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,.. " ..
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Artic!e 29:

0"'.'

.' Le cOr\~rÔ:2et \'Inspe~ti2n;,.des·rnédkame·rjL:, ;':é·~é'·;!:'.s·,'6esaiirn( ",
médicamenteux, les :matiè:'es"i}ïern'ièresetv2i~,:::' è'" d' fabncatib:~
médicanients' vétérinai;'ès, des Ph2.rniacies·et' c2d;;r-:! :,.'jÉtéri:lai~es ~/'
""'G"l,'lie'"'o:'l'~'\Cl"t- :pfc;::rt:'\,-:':c r0~lfo'-me'I''''enl' ;:;'lIX ':':~~_:.::::;":'"1'-:".1\ \.,'-1 ,'-!.I..: ..,,-.l~..;lo:\..'''''~~} ~""". 1'1, Il, l._

.viguè~r, ..

:'r.

: ~ (.::< ...

..:' .
~' :

.;,-...., "

,.' '

. ,

-,' "
<J..

. :' ~ '" ....'
1.':.

" .': ;

. ,. .
:"'''''"",\

• • ."> , '. ~,,,

',', ' ;~:.'

. ,,;

.'. ,.~..'-.: ; . .'.: , , '

. '.
"'., ' ::.:



'~

, ~f/1~?
'~'":,,,.

,

U~I ;\:TÊté :u i'''l;n';strt~ ''::~~ C~~(:~'gc {je l/ë;e'.·I:::·~il:::

l'r';:;"i'""'I"'C: ,.;,:> 1·:·;::II·'~;::'L·;O'·\ (!,:> (",:"lr ("""'"1"0"10::t-" ,,-!t ~i\.. ..... ~, \....\.... e ... ' .. h .• 1 1 ......... \._ ..... ~) VI Il i .........

TITRE 1:(

D!SPOS!TïOT'!S PENALES ET MESURES ADr,UNISTî<.''-, '/::5

. CHAPITRE l : Dispositiens péna:cs

Article jO : Sera
en1prisonneillent de (5.. '.
seul~in'ent, qu!concp.Je .

5U.. C·:.. .

il ~.5 jours)' ou de 1\lne ,c CIC'

- dissimule (es produits vétérinaires aux contrô!'2U;'S :
- r.e'I,'vr'e <:""'s [-·'·::><:Crir.!'I·<"';·1 \!:>!"PI·'· .... ::>I·'·e !=.c;' l''1 r .,--I;,-::>

;,;.J _c..l. .J' t: ...... r.......... 1 ........ _ .11 ..... 1 •. \....... • •• \.... .. l\~_~.

substances enumérées à !'è.:tiC:e 22 alinéa l ci-dess~~:~

fait la publicité des rnécFcanlents vétérinaires saiL
réglernentation en 'ligue:::.

Article 31: Sera puni d'une amende de (50:000 il 10C.!.!'. ;~C:-!\) c::
emprisonnement de (15 jou:-s à 1 mois) cu de l'ur1(:: • : ~~esdeu;, p.::•.
seulement, quiconque, ne se confoh-(\ê ·pas Ci::', "-~. }O'.'<':;

instructions des cO!'1trôleL!rs.

'Article 32: Sera puni d'une' amende de (100.000 è ::0(-:(,:' ::'CFf.\) e:
empdsonne.ment .de 'C: 2. 3 mois) ou de l'u::e (le.. ces deux pc.
seulement, quiconque:

- 'c'OP"P'os'~; \';nsnor+iOf1 0:;:::- li~11X O'J au ro'nh'o"'!'e' d·c,s IJ"n,-'! ,:,·s "I::'I·"'I';I'-ljr·'''s· .. .... ":'" Li., ••• ,,),,.. \.0\0; _:> ,"_\". '- '...... \.1 1 ....... • ........! ....... _ 'I/\""'l\.... , le· \.... ..

- ,.""cUS~ oi", '''r;';S''''lt'''r 1·-·- ~"rumenj-s eXI'ge's par los rOl1r···.;:">:·'1·s···1_1 t:::.~ l-i ,_ Ct \.... le::> Uv......11...... \.... ..... '-I .. ~,"-\ ... !',

- :rnpolte. ou d!strib:'!:2 !~2S: n~édic2·mGntS .. vétéri:~ain~~'~ "((/~Hlt pa:~ ~.:

·~~:P·.utorisèt\.c~n dé··i·~·rlse sur le {'"~a:~ché .:
:prop:~i·étèire:·d\.Jnét~biis;.;erT,ent;au:sen~ des j'àrtiCles :." ....)~ 17 Ci-cess',;.:.
continue, Ur; an ap',ès ia:)ubl\catiohdlrprésent déé:ret s~·:-; ?ctivités sans ~e

':êor1former aux' rlcu':ei:es dispositions; _ . '. . .
····",'u··('a':·- 1"'1 ;';1' 'a>""·'--·' b . D' !i:"'iica~;o:'1' du· o':''''''''''''''!' . "'0" r..o,n.i".,.·'.. :., ..·.~.c.. , \.,.,;1 \:1. ~ •. t:~ ..... _ ...~IJ.....1 1·.. ._ .• c...> ........ \. ',,;:' ...
,.:(."m'n' oÎ'ri'",i;- c'/ ':;'" o',:,:"· - '''''''-'-d' ~ . ",' l" .,- ..... ::'n~;"">;'. ~ ... 1~!,-,.ci,,~,?l.L,01!. ':-::; ',,,c ICam"ll_s .....,,\etell..~,.:'-.o
ccnco~nie'lll():' c" -, '" ril' s'·'·0si~i,:..,r- - .~'.-, ';él/+'IC"io -"1 1 1 :~. 1 Ch.• A ....... ~_............. I~ \"J .....1- .l, I\.... ..

. ,'.

.- ~.i'étant pas habiiité au se'1S cie l'artiC!è26, 'détiÇ;:1;~C:.: . ,"'ies p:'o:. ;::.
diagnostic, je, prf:ve~1Jicr~ el cie traitern2nt ~ ::jc~s '!:-- :!:' .0:.5 ..léga;2·'...

\ ...... ... ':::~~~~~~Bf~~:~~?·~"·:f)i:~2~t:,~·i-i.~~;,:"·:5} f;}t:i~qt~~e·:;:'/~;'L., .. ~':'~.: ,: -.: .,' '~:, .,:\.: "::~:·./.:·.~:!:~:t'~ ~:.~".
:. 1\: • l ': ~~ .. '... :,' i~;' ""~;~':":l ~.:.,.:........ ,_~;:). 0; ~ -c,.-·,'·n· : "·An·"· ~ -: .. ,...,>:~..i-, >.:: --r- ~'. ,....rtlCie .J.J. Se[a."pLd" .....L •. :... ..C'.' .CI ~'-'~ .cl..: J.O",;O,,<v ~'.' ... •NJ.·.·.. <u·A).~~ ". .' ..

. ' ,.' .•. '·e.m·pr\son~emer1t de. (3 ~. 6 r\làis) '·ou··de. j'uri'CI>':: '.:C5 CielJX i"':;Î!
seulement, qujconqi~e·:

donne sciernn1pnt
autorisation :

des renseignemen~s. 'jnexpcts
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Articie 37 Dans tous les cas d'infractions, !'èutor~té .compétentE: i)2ut trans:ç;z::- ~ '~:)ut

,moment et reque::-::' '2[, qs de condamnation,

de

......

·.·~u:edéfinibv::. c:

. -.' ", .'

. ,~ 1.....:.,

,-.." .,; ....

LE GENERAL DE DIVrSICLl FRANC()r~~. :,;xnZE

DISPOSITIONS FiNALES

la suspension prcv:soire ~x;ndam un an au rna>:imt
i'auto~'i S':3t!Oil ;

la fenneture te.n1pcr2:re pen2:3nt un an au rnaxl~~t!:'"

èfflcine/ de toute société ou de tout étab;is:~;.:;rn!.".

O'pc':el" .. .._ 1 \",

" .' a' t' 01"":;'· • ", " ~,..' 1..... • •• b; ~::; .... ~ r i - .-.' ~ ~ . ,;-01,-a connsc Ion ,9... , :t... ale Cd spcua.t:: au , ent::i IL~, \~': 't:Ci:1'1 oJes :~':::.: "::5 __

. prcdLiits ayant servi à commeLtre Ilinfract:on ;
1, ;For~"'l""""':;')' : .... 1 -1:':',-; -; .•'"\ ;--. r 1 ri..... . t'o'" .' \' ;; ",. ~ ~Ct" t j', è;,,~;,c'::Jt:: (,e'la V::<....:"Q" (,l;: ....O,lc.drnna 1 1: ou leu ':::-' ,:;llrc 'Ion e: ,,,:, C,ler-

Heu d~ la Pr:éf~c[ure j:j" (je la SdLi~-préfec:~ .. oc: ::~~~·:~i> .._~ 1 pén~âr:t t1-:"' ::c~s

Article 38 A titre transitoire" un délai d'une année Cl œmpi:'.. :1:2 12 care CE'. r>:cSti~x'.

du présent déCle~ est accJrdé aux respon~,:b;es :onC2!''', ~;2!' la
fabdcation, importation, la détentiü:'\ etia di: ::'jbution de ce~: nlOàits
vétérinaires af:hqt/ils'se mettènt enrÈ:gle avec î25 articles '1 et ~.

,, j,;tic!e ''39 : Lè' présent déc!'(~tb:;! abroae toutes dispositio:\:;antérieurès CQ;Tëires el

,'qui prend effet· à ,compter de ia ',date de ,~'2 :;ig~lature sere: "!1registré,
p~blié au journaL ofnèièi èt con'lmuniqué pal i:', ", !)J besoin S~··:
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Da~s tous les cas d'infractiollS, t'èutûr~té competentE:
m()~ient et reCjl!t::1" en cqs de. condamnation.

DISPO$ITIONS FINALES

la fenneture ternpor2:rc pej~c~nt un an au rna:<i.1""';t:'···
offjc:!~~l' -de tcute société ou de tout étabiiss~:;rn·:..
décret;
la confiscation généra1'2 cu spécia~e'au bénéfice C::~·. '~tatf des. p-:-;~" ~:s et
precuits ayant ser": à com:~lettre IJinfract~Qn ;
l!aff:èhège c;e la dé<::siai1 c~e Cq'ndarnnat!on au iieu :': nfractior1 et ë:: l crief
HeL: de la Pré~ectur-2 C:J (je :2 SOUS-iJréfec~·· 'i'e C'~~::;;' ....~ ! )e;-;ja:·;t ~r~'; ;-;:·~:S.

la suspens~on

Le présent décret qui abroge toutes dispositiO:\:, antérieures cc:n::~?ireS ec
qui prend effet à. compte:' de ia date de ~:2 ~:ignaturé sere :'nregistré;
publié au journai'o(ficiei et éommuniqué pal (:', ';.(j besoin S'::~':

' ... '

,'" . . ;.

Article 38 : A titre trans:toiïe, un qé~ai d/une année à cern pi:~' :.H:: la Cace 0;:; ~.> '::~êti~'~:;

du présent déClet est accordé aux respons,:o;es conC2rn: :;2r lÔ
rab; ication, impo!tation, la détention, et ia di c:-ibution de ce~ ;)i"OdUiCS
\!,-:,;-érl'naires -";rl q' ,i"s 5'" mcttpnt en ,.,:,-";:, a''''',- ,,:,- ~I:~;cl;:,s :' "':. :........... _ 1 • Cl tI ~ Il '- 1._ __. : 1 l:.;jIL. ,\- ...... _;:) C. LI "-' ' ....... __ •

Article

Articie ·.Je en' Cs:'; cfinfracticns C;;:'!'Hr1iSê~~ ~)2; :~5 .C~acteu:-s \jé~2;·.:~~!~res~ les sa;~c: ··...:<~s
disci:)ni-~?;res insc;::~.:s C3ns :2 c:::·je ~(; .cJéontc!cc:< \::;;:;ec.tjf SEre;-'::" .::::
Ol!tre app;ïquées.

CHAPITJ3- E

, . ~.

........

..... '

c·;';~::j)1~;::; f'
f:.:~~!:.s-"t~· .
, ~i~i1;.~-i.:,!,'
:\tt·" *'~"tj}{;' ..'-" "'V'i ·~~\ ~t!'f .i.
;~~~ ~~ .'
"-, • l

:' ", ,-
;.~~~~? l

':::l:':-';~· :!.

f ~~:~, ")~!>j;>{' ,;.C
~:. ~:"".:' ~ ...
~ .:~

} ,\::
l';

Hl:
•i .. ,.j

tl~C


	CHAPITRE I : GENERALITES SUR LA CEMAC
	I.1. PRESENTATION DE LA CEMAC
	I.1.1. Données géographiques
	I.1.2. Historique de la création de la CEMAC
	I.1.3. Objectifs de la CEMAC
	I.1.4. Institutions et organes de la CEMAC

	I.2. TEXTES OFFICIELS

	CHAPITRE II : L’ELEVAGE DANS LES PAYS DE LA CEMAC
	II.1. ZONES AGRO ECOLOGIQUES DE LA CEMAC
	II.1.1. Zone saharienne 
	II.1.2. Zone sahélienne 
	II.1.3. Zone soudano-sahélienne 
	II.1.4. Zone soudano-guinéenne
	II.1.5. Zone forestière 

	II.2. CHEPTEL ET SYSTEMES D’ELEVAGE 
	II.2.1. Cheptel 
	II.2.2. Systèmes d’élevage
	II.2.2.1. Cas du Cameroun
	b) Systèmes utilisés en aviculture 
	c) Systèmes d’élevage porcin 
	d) Systèmes d’élevage équin et asin
	II.2.2.2. Cas de la République Centrafricaine
	II.2.2.3. Cas de la République du Tchad 
	II.2.2.4. Cas de la République du Gabon 
	II.2.2.5. Cas de la République du Congo Brazzaville
	II.2.2.6. Cas de la République de la Guinée Equatoriale


	II.3. IMPORTANCE ECONOMIQUE DE L’ELEVAGE
	II.4. FACTEURS LIMITANTS DE L’ELEVAGE EN ZONE CEMAC
	II.4.1. Milieu
	II.4.1.1 Contraintes du milieu physique
	II.4.1.2. Contraintes du milieu écologique

	II.4.2. Contraintes institutionnelles 
	II.4.3. Contraintes pathologiques et leur évolution dans les différents pays de la sous région
	II.4.3.1. Maladies infectieuses



	CHAPITRE III: LE MARCHE DES MEDICAMENTS VETERINAIRES 
	III.1. MARCHE MONDIAL DES MEDICAMENTS VETERINAIRES
	III.1.1. Evolution du marché
	III.1.2. Répartition du marché mondial
	III.1.3. Classement mondial des laboratoires pharmaceutiques vétérinaires

	III.2. MARCHE DES MEDICAMENTS VETERINAIRES EN AFRIQUE
	III.2.1. Classes thérapeutiques dominantes en Afrique
	III.2.1.1. Afrique du nord
	III.2.1.2. Afrique subsaharienne 

	III.2.2. Origine des médicaments vétérinaires en Afrique
	III.2.2.1. Afrique du nord
	III.2.2.2. Afrique subsaharienne

	III.2.3. Circuits de distribution des médicaments vétérinaires en Afrique
	III.2.3.1. Marché officiel
	III.2.3.2. Marché parallèle

	III.2.4 Le marché des médicaments vétérinaires dans la zone CEMAC
	III.2.4.1. Circuits et acteurs de distribution des médicaments vétérinaires 



	CHAPITRE IV : REGLEMENTATION EN MATIERE DE MEDICAMENTS VETERINAIRES
	IV.1 APPROCHE INTERNATIONALE EN MATIERE DE MEDICAMENTS VETERINAIRES
	IV.1.1. L’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE)
	IV.1.2 La VICH
	IV.1.3 .Commission du Codex Alimentarius

	IV.2. APPROCHE REGIONALE EN MATIERE DE MEDICAMENTS VETERINAIRES
	IV.2.1 Cas de l’Union Européenne
	IV.2.1.1. Procédure nationale
	IV.2.1.2. Procédure de reconnaissance mutuelle
	IV.2.1.3. Procédure centralisée

	IV.2.2. Cas de l’UEMOA
	IV.2.2.1. Nouveaux textes communautaires de l’UEMOA (UEMOA, 2006)



	CHAPITRE I : METHODOLOGIE
	CHAPITRE II : TEXTES RELATIFS A LA PHARMACIE VETERINAIRE DANS LA ZONE CEMAC.
	II.1. NATURE JURIDIQUE DES TEXTES 
	II.1.1. Cas de la république du Tchad
	II.1.1.1. Loi
	II.1.1.2. Décrets
	II.1.1.3. Arrêtés
	II.1.1.4. Décision

	II.1.2. Cas de la république du Cameroun
	II.1.2.1. Lois
	II.1.2.2. Arrêtés

	II 1.3. Cas de la république Centrafricaine
	II.1.3.1. Décrets
	II.1.3.2. Arrêté 

	II.1.4 Cas de la république de Guinée Équatoriale
	II.1.5. Cas de la république du Gabon
	II 1.6. Cas de la république du Congo

	II.2. CONTENU DES TEXTES LEGISLATIFS PHARMACEUTIQUES VETERINAIRES DANS LES PAYS DE LA CEMAC
	II. 2.1 Définitions et classifications
	II.2 1.1.Cas de la république du Tchad
	II.2.1.2. Cas de la république du Cameroun
	II.2.1.3 Cas de la république Centrafricaine
	II.2.1.4. Cas de la république du Gabon
	II.2.1.5. Cas de la république du Congo
	II.2.1.6. Cas de la république de Guinée équatoriale

	II.2.2. Autorisation de mise sur le marché (AMM)
	II.2.2.1. Cas de la république du Tchad
	II.2.2.2 Cas de la république du Cameroun
	II.2.2.3 Cas de la république Centrafricaine
	II.2.2.4. Cas de la république du Gabon
	II.2.2.5. Cas de la république du Congo
	II.2.2.6. Cas de la république de la Guinée Equatoriale

	II.2.3 Etablissements de fabrication, de préparation et de vente en gros des médicaments vétérinaires
	II.2.3.1. Cas de la république du Tchad
	II.2.3.2 Cas de la république du Cameroun
	II.2.3.3 Cas de la république Centrafricaine
	II.2.3.4 Cas de la république du Gabon
	II.2.3.5. Cas de la république du Congo
	 II.2.3.6. Cas de la république de la Guinée Equatoriale

	II.2.4 Ventes et distribution en détails
	II.2.4.1 Cas de la république du Tchad
	II.2.4.2. Cas de la république du Cameroun
	II.2.4.3. Cas de la république Centrafricaine
	II.2.4.4. Cas de la république du Gabon
	II.2.4.5. Cas de la république du Congo
	II.2.4.6. Cas de la république de la Guinée Equatoriale

	II. 2.5. Préparations extemporanées
	II.2.5.1. Cas de la république du Tchad
	II. 2.5.2. Cas de la république du Cameroun
	II.2.5.3. Cas de la république Centrafricaine

	II. 2.6. Importation des médicaments vétérinaires
	II.2.6.1 Cas de la république du Tchad
	 II.2.6.2. Cas de la république du Cameroun
	II.2.6.3. Cas de la république Centrafricaine
	II.2.6.4. Cas de la république du Gabon
	II.2.6.5. Cas de la République du Congo
	II.2.6.7. Cas de la république de Guinée Equatoriale

	II.2.7. Contrôle du médicament vétérinaire
	II.2.7.1. Cas de la république du Tchad
	II.2.7.2. Cas de la république du Cameroun
	II.2.7.3. Cas de la république centrafricaine
	II.2.7.4. Cas de la république du Gabon
	II.2.7.5. Cas de la république du Congo
	II.2.7.6. Cas de la  république de Guinée Equatoriale

	II.2.8. Contrôle et inspection de la pharmacie vétérinaire 
	II.2.8.1 Cas de la république du Tchad

	II.2.9. Autres aspects de la législation pharmaceutique vétérinaire
	II.2.9.1. Prix des médicaments vétérinaires
	Seule la république du Tchad dispose d’une loi qui règlemente le prix des médicaments vétérinaires.

	II.2.9.2. Promotion
	II.2.9.3. Prescription et dispensation

	II.2.10 Profession vétérinaire
	II.2.10.1. Cas de la république du Tchad
	II.2.10. 2. Cas de la république du Cameroun
	II.2.10.3. Cas de la république Centrafricaine
	II.2.10.4. Cas de la république du Gabon
	II.2.10.5. Cas de la république du Congo
	II.2.10.6. Cas de la république de Guinée Equatoriale



	CHAPITRE III : ANALYSE DE LA SITUATION 
	CHAPITRE IV : RECOMMANDATIONS
	IV.1 NECESSITE D’HARMONISATION DES LEGISLATIONS PHARMACEUTIQUES VETERINAIRES
	IV.2. PROCESSUS D’HARMONISATION DANS L’UEMOA
	IV.2.1 Schéma mis en place par l’UEMOA
	IV.2.2. Bases juridiques 
	IV.2.2.1 Règlement n°01/2006/CM/UEMOA portant création et modalités de fonctionnement d’un comité vétérinaire au sein de l’UEMOA
	IV.2.2.2 Règlement n°02/2006CM/UEMOA établissant des procédures communautaires pour l’autorisation de mise sur le marché et la surveillance des médicaments vétérinaires instituant un comité régional du médicament vétérinaire
	IV.2.2.3. Directive n°07/2006/CM/UEMOA relative à la pharmacie vétérinaire
	IV.2.2.4. Règlement n°03/2006/CM/UEMOA instituant des redevances dans le domaine des médicaments vétérinaires au sein de l’UEMOA.
	IV.2.2.5. Règlement n°04/2006/CM/UEMOA instituant un réseau de laboratoires chargés du contrôle de la qualité des médicaments vétérinaires dans la zone UEMOA

	IV.2.3. Les différentes structures institutionnelles de l’harmonisation
	IV.2.3.1. Le Comité régional du médicament vétérinaire (CRMV)
	IV.2.3.2. Le réseau de laboratoires de contrôle de la qualité des médicaments vétérinaires 
	IV.2.3.3. Le comité vétérinaire de l’UEMOA

	IV.3. RECOMMANDATIONS POUR LA CEMAC


	CONCLUSION 
	 REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES
	ANNEXES



